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AU LECTEUR.
ne mettrai pas une

longue Préface à la tête

de ce Volume : il fufïira

d'avertir le Public, qu'il

eft écrit dans le même goût que
les treize Volumes démon Recueil

Hifiorique d'Acîes ^ Négociations y

&c. & qu'il pourroit bien mêm.e
|

fcrvir de féconde Partie ou de Su-
|

plement au Tome Xiïl. que je
j

publie en miême tem.s. L'approba-
tion que toutes les Perfonnes qui

s'appliquent à THiftoire du tems
& à la Politique , ont donné à ce
Recueil, m'cïk caution que ce Vo-
lume-ci ne fera pas moins bien

reçu. J'ai obfervé, dans ce qu'il

y a de moi, la plus exaâe impar-
tialité; mais je ne répons pas de
celle des Auteurs des Pièces que
je rapporte. J'ai eu foin de n'en
mettre dans ce Volum.e que d au-

tcntiques , comme on peut le voir
en jçttant les yeux far la Table.
- '

.
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AU LECTEUR.
Quelles qu'elles foyent, elles peu-

vent mettre un Ledeur qui re-

fléchit , au fait de cet important

Démêlé, qui, après beaucoup de

patience, beaucoup de plaintes,

beaucoup de redreffemens , beau-

coup de Traitez , s'eft converti en
une Guerre qui pourroit embrafer

toute l'Europe , fi la prudente Po-

litique de quelques Cours n'y a-

voit pourvu, en prêchant une né-

ceffaire Neutralité, qui heureufe-

ment a été acceptée, & pourra

produire une Médiation , fans la-

quelle il feroit difficile de réunir

les Parties belligérantes. Enfin

j'ai terminé ce Rectieil^ar les Trai-

tez fur lefquels chaque Partie fon-

de fes Prétentions & fes Plaintes

,

pour éviter aux Lefteurs la peine

de les aller chercher dans de gros

Volumes, que chacun n a pas tou-

jours à la main.

TA



TABLE
DESPIECES

Contenues dans ce Recueil.

INtroduâion, pour donner une Idée impar-

tiaîe des Dcmélez entre les Rois i^Efpagne
6"' de la Grande - Bretagne. pag. i..

Lettre de Mr. de la Quadra à Mr. Keene,
Minifire du Roi de la Cirande - Bretagne
à Madrid. ^

^

8.

Réponfe de Mr. Keene à ta Lettre précéden-

te. 15.

Eclaircijfement fur le Projet de RepUqw,
coimminiqué a Leurs Hautes Puijfances par
la Cour Britannique , au fujet de fcs De"
mêlez avec la Couronne J'Efpagne. 29.

Requête des Négocians de Londres au Parle-

ment. 47.
AddreJJe pré/entée en ccnjequence au Roi de la

Grande - Bretagne par la Chambre Hau-
te. 51,

Réponfe du Roi. 53.
Convention entre tes Rois ^'Efpagne &' de la

Grande-Bretagne, fïgnée au Pardo le

14. Jarivier 1739. 55.
Premier Article feparé. 61,
Second Article feparé. 63",

Déclaration donnée à Mr. Keene par le Mar-
quis de. la Quadra, de la pan du Roi
ti'Efpagne. 65.

* 3 Haran-



TABLE
Harangue du Roi de la Grande-Bretagne à
fon Parlement , pour lui annoncer la conclu-

jion de la Convention. pag. 66,

Addrejfe de la Chambre Haute là - dejfus. 69.
La Grande Queflion, Guerre, ou point de
Guerre avec l'Efpagne? Examinée im-
partialement

, par la défenfe des mefiircs

prifes contre ceux qui prennent plaijtr à la

Guerre, 72.
Examen des Préjugez populaires contre la Con-

vention & le Traité avec /'Efpagne ; tra-

duit de /'Anglois. 94.

Défenfe de la Convention contre les malignes

interprétations des Ennemis de la Paix, tra-

duite de rAnglois. 131.

AddreJJe de la Chambre Haute du Parlement ,

qui contient une Approbation de la Conven-
tion du Pardo. 155.

Réponfe du Roi, 157.
Proteflation de Quarante Pairs contre VAppro-

bation de la Convention, ibid.

Lettre d^un Miniftre de la Cour J'Efpagne

,

publiée fous le titre de Lettre d'un Gen-
tilhomme à Londres à un de fes Amis
en Hollande, du 23. Jufn 1739. 163.

Réponfe y ou plutôt Supplément à la Lettre

précédente , pjr le même, 168.

Raifons Juflificatives qu^a eues le Roi ^'Ef-

pagne , de ne pas payer les 95000. Livres

Sterling , flipulées dans la Conventionjignée

au Pardo. 179.
Réponfe à cet Ecrit y fous le titre ^'Examen

d'une Brochure intitulée Raifons Jufli-

ficatives qu^a eues le Roi J'Efpagne. 6^^. 191

.

Proclamation du Roi dç la Grande - Bretagne,
pGur



DES PIECE S.

_ pour accorder des Repréfailles à fes fujets ,

contre ceux de ta Couronne J'Efpagne, du
21. ;fuillet 1739. pag. 235.

Proclamation du Roi J'Efpagne, pour accor^

der des Repréfailles contre les fujets de ta

Grande-Bretagne , du 20. Août 1739. 238.

Déclaration de Guerre du Roi de la Grande-
Bretagne contre le Roi J'Efpagne , du 30.

Oâobre 1739. 242.
Déclaration de Guerre du Roi J'Efpagne ron-

tre le Roi de ta Grande-Bretagne, du.

28. Novembre 1739. 248.
Parallèle de la Conduite de Sa Majefté Ca-

tholique, avec celle du Roi Britannique,
tant en ce qui a précédé la Convention du

14. Janvier 1739. qu'en ce qui ejî arrivé

enfuite , jufqu'à la Publication des Repréfait"

tes, & à la Déclaration de Guerre, A Ma-
drid, au mois de Décembre 1739. 257.

Dîfcours pour &' contre la Convention,

Premier Difcours. 286.
Second Difcours. 305.
Troifième Difcours. 320.
Quatrième Difcours. 322.

Traité de Paix, de Commerce £?* de Naviga-
tion entre la Grande-Bretagne & /'Ef-

pagne, conclu à Madrid /e 13. May 1667.

350.
Traité (f Convention amiable entre tes Rois

J'Efpagne & de la Grande-Bretagne,
pour rétablir la bonne intelligence interrom-

pue dons /'Amérique , & mettre fin aux
Infultes & Gux Leprédations-, conclu à Mk-
diid le 18. Juillet 1670. 379.

Extrait du Iraué de Munller entre te Roi
J'Ef-



TABLE DES PIECES.
^fEfpagne 6* les Etats Généraux des Pro-
vinces-Unies, pag. 38<^.

Articles VUL IX. ^ XV, du Traité de Paix
conclu à Utrecht entre /'Efpagne ^ la

Grande-Bretagne, qui concernent les In-

des Occidentales. 390.
Article Premier du Traité de Commerce con-

clu à U trecht entre les Couronnes ^'Efpa-

gne àf de la Grande-Bretagne, /e 9. Dé-
cembre 171 3. 393.

Articles XL. ef XLIL du Contrai de /'Af-

fiento. 395.
Ti'aité de Paix 6* de Commerce entre les Rois

J'Efpagne (^ de la Grande-Bretagne,
conclu à Madrid, le 13. Juin 1721. 398.

Fin de la Table.

LE



LE PROCÈS
ENTRE

L'E S P A G N U
E T L A

GRANDE - BRETAGNE,

INTRODUCTION,

Pour donngr une idée împartiak des Démêlez
entre les Rois d'E/pagne &f de la Grande-

Bretagne.

»> JSi^'S'liE ^'^^ P^? ^'^^ nouvelle que-
»* ^1? p <2> ^^'^^ Q^^ arme, depuis le mw
»• <S> ^ <& lieu de l*anr^e dernière (i 739.}
>* Éi€^€>â '^« ^^^^ Narions, Efpagnole
»> & Britannique , Vune contre
,, Tautre. Depuis que les Anglois ont for-

fi m4 des EtnbHfliimens datij l'Amérique,
A „&



<i Froces entre TEfpagne

',., & qu'ils s'y font rendus maîtres de quel-

„ ques Ifles importantes , comme la jâmaï-

„ que, la Barbade (Scc. les Particuliers ont

„ poufTé, autant qu'ils ont pu, leurCom-
„ merce dans cette partie des Etats de la

„ Monarchie d'Efpagne, dont toute l'Eu-

„ rope tire tant de trélbrs, quoique Ten-

„ trée en foit interdite à tous les Etran-

„ gers, par les Loix de cette Monarchie,
„ & par divers Traités conclus avec les

„ autres Nations ; qui font convenues de ne

„ tirer les tréfors du Pérou & des autres

5, Provinces dépendantes, dans ce Nou-
„ veau Monde , de la Couronne de Caf-

„ tille , que par le canal des feuls Elpa-

„ gnols ,
qui font ceux qui en profitent le

„ moins, en quelque fens. Mais les Par-

„ ticuliers n'ont pas toujours fuivi à cet

„ égard, les loix que leurs Souverains

„ s'étoient préicrites mutuellement dans

„ ces Conventions; Tavidité du gain, li

„ ordinaire & fi naturelle aux Négocians,

a, leur a fait inventer & pratiquer toutes

,, fortes de moyens pour aller chercher

„ eux-mêmes ces tréfors.

Quid non mortaîia pe^lora cogis

Auri facra famés \

„ De -là des plaintes & des griefs de la

„ Cour d'Efpagne, réclamant les Traitez

«, violés. Il faut pourtant avouer, qu'on

„ ne pouvoit appeller cela une violation

,

9> puifque la Couronne de la Grande -Bre-

^ tagne n'avoit point de part à ces entre-

„ prîfeg



Ê? la Grande - Bretagne. g
„ prifesde quelques Particuliers, auxquels

,, elleavoit enjoint robfervatîondes Trai-

„ tés : ce qui obligea rEfpagrie à inven-

„ ter des cxpédiens , pour empêcher ces

„ Particuliers d'aborder fur Tes côtes: de-

,, là l'origine des Gardes -côtes, & l'origi-

„ ne d'uae infinité de vexations & de griefs;

„ plulieurs de ceux à qui on avoic confié

„ cet emploi de Garde -côtes, fe fervanc

„ de l'autorité donc ils étoieoc revêtus,

„ contre l'intention de leur Souverain,

99 pour enlever des Bâtimens qui n'étoient

„ pas defb'nés à faire un Commerce illicite :

„ ce qu'il faut bien diftitiguer ue la Coii'

9, trebande ; car les Angiois prétendent

,

9, ou peuvenc dire avec quelque (*) raifon ,

„ qu'ils ne peuvenc être taxés de faire la

„ Contrebande ,
puifque ce feroic fuppofer

„ qu'ils pourroient faire quelque Commer-
„ ce de Denrées permifes fur les côtes

„ de l'Amérique Espagnole. Ces captu-

„ res injuftes des Gardes -côtes, donne-
„ renc lieu à des griefs & à des plaintes

„ de la part des Angiois, qui n'obtinrent

„ que peu ou point de fatisfadlion ; parce

„ que ces Gardes -côtes avoient foin de
„ déguifer leur conduite, & que le Con-
„ feil des Indes à Madrid eft trop éloigné

„ pour éclairer celle des Officiers dont il

„ doit tirer les informations dont il a be-

n foiu

(*) On pourra voir ce qu'ils difent fut ce fujet

dans les Di/cours fur la Convention , rapportés ci " def-
Tous.

A 2



4 Procès entre VEfpagne

„ foin pour décider ces difpuce?. De -là

„ des Repréfailles de la parc des Anglois

„ mécontens ; de-là des Guerres dans ces

„ Païs-là , dont les fuites fe font fouvenc

„ fait fencir en Europe , mais dont les An-

„ glois ont toujours profité pour étenJre

„ leurs Etablifl'emens , tant fur la côte

„ Orientale de l'Amérique Septentrionale,

ff au deflus du 30. degré de latitude , que

9> dans les Mers ÛC le Golfe du Mexique,

99 dans les Ifles Antilles ^ celles Sous k
„ Fenl&les Lucanes, dont ils ont occupé

„ pluficurs, & même d'importantes; com-

f9 me \d.Jam(nquey Monferrat^ la Barbade^

f, celles de Babama &c. Crom'wel porta

,9 à TEfpagne les plus rudes coups de ce

«9 côté «là, & lalfla, en mourant, la Na-

„ tion Angloife en état de profiter des

„ avantages quMl avoit remportés. Cbar-

„ Us IL qui avoit des obligations au Roi

Hd*Efpagne, auroit bien voulu rétablir

,, la paix entre les deux Couronnes , mais

M il ne fut |>as le maître de rétablir les

„ chofes fur l'ancien pied, en condara-

„ nant les allions de Cromwcl, comme
„ d'un Ufurpateur: ainfi ce ne fut qu'en

M 1667. qu'on parvint, aprè5 bien des diffi-

„ cultésjà la conclufion d'un Traité de Paix,

„ d'Alliance & d'Amitié entre les deux

,> Roi5 , & de Navigation & de Commerce
„ entre leurs fujets. Le» conditions en é-

„ toient très -favorables pour les Anglois,

„ qui ne dévoient pas payer plus d'impôts

„ en Efpagne que les Naturels du Païs , &
„ jouïroienc dans les deux Indes des mê-

„ mes



fcf lê Grande-Bretagne. 5
mes avantages qui avoient été accor-

dés aux fujets des Provinces -Unies par

le Traité de Munfter &c. Ce Traité
ferra le* nœuds d'une étroite amitié en-

tre les deux Rois ; mais il refta toujours

des difficultés entre les deux Nations

,

par rapport à la Navigation & aa Com-
merce , fur-tout dans les Indes Occi-
dentales. C*e(l ce qui donna lieu au
Traité de VAmérique , conclu en 1670 » &
dontle but principal eft, de réfoudre tou-

tes les difficultés de Commerce & de Na-
vif(ation , fur- tout dans ce Païs-là, ea
confirmant , expliquant , étendant & aug-

mentant les Articles du Traité de
1667.

,, Depuis ce Traité il n'y eut point de
Guerre ouverte entre la Gr. Bretagne
& l'Efpagne , que pendant le coure
efpace depuis le- 3^. Août 1673» que le

Roi d'Efpagne s'allia avec les Etats Géné-
raux contre Charles II. Roi d'Angleter-

re, ju(qu'aucomme*ncement de 1674 que
ce dernier fit fa Paix avec Leurs Hau-
tes Puiflances; cependant les Démêlez
par rapport au Commerce & à la Na-
vigation fubfiftercnt toujours , & la lifte

des griefs par rapport au Commerce
défendu, augmenta »^ l'infini, jufqu'à la

mort de Charles 11. Roi d'ECpagne.

M La Guerre qui commença peu de tem»
après, pour la Succeffion au Trône des
Efpagnes, bien loin de diminuer cette
lifte , l'accrût encore ; mais routes entro-

prifes étoienc alors de bonne guerre :

A3 „ el-



ê Procès entre TEfpagne
„ elles furent toutes terminée:;, & tout

„ le palIé mis en oubli par les Traités de
„ Paix, de Commerce à. de Navigation

99 conclus à Uirechî: entre le Roi Philippe

99 /^. & la ReiDe Anne. Les Art. Vlll. ôc

99 IX. du Traité de Paix fonc très-forts

,

,> & diienc beaucoup en faveur des fujets

99 de la G^-ande- Bretagne par rapport aux

99 Indes Occidentales. Le Traité deCom-
s> merce qui fut conclu quelques mois a-

„ près, confinyie les fameux Traités de

99 i66i. & 16/0. auxquels il n*ell: dérogé

,, en rien par rapport à l'Amérique. Quant
99 au Contrat de l'Aflienro du 26. Mars
„ 17 13, il eft aufïï favorable aux Anglois

99 qu'ils pouvoient le fouhaitcr.

„ On fçait , & Sa Maj. Cath. Ta decla-

f5 ré plus d'une fois , que les Ennemis

99 avoient proâté de la fituation où elle fe

„ trouvoit lors du Conjurés u'Utrechc , pour

99 lui préi'fcire des loix onéreufes , aux-

9, quelles \qs Souverains ne fe tiennent

,, qu'autant qu'ils ne font pas en état d'en

99 fecouer le joug. VAJJiento fut la fource

„ d'une infinité" de griefs ; les Anglois

99 n'avoient été favorifés jufqu'à ce point,

„ que par les confeils de la Cour de Fran-

„ ce, qui vouloit la Paix, à quelque prix

„ que ce fût, & le Mmiftère Britannique

„ n'infifla alors fur les a van» âges qu'il ob-

„ tint, que pour appaifer les murmures

„ de la Nation, à qui cette Paix ne plai-

„ foit pas, mais qui trouvoit à fe dédora-

„ mâgar par ^on Commerce.
,^ A peine l'Elpagne refpir.a - 1 - elle ,

7i qu'ei-



Éf la Grande-Bretagne. 7
n qu'elle profita de toutes les occafions

„ de fecouer le joug qu'on lui avoic impo-
„ fé, & la Convention de Madrid du 14.

,9 Décembre 1715» abrogea les Articles

99 explanatoires du Traité de Décembre
„ 17 13. ce qui fut confirmé par le Traité

99 à^ 1721. en même tems qu'on y confirma

i, pourtant celui de 1667, celui d'Utrecht,

j> &. par confequenD celui de 1670. <Sc ce-

,9 lui de 17 15. L'intention des deux Cours
„ étoic, d'éloigner tous les fujets de mé-
„ contentement & de méfintelligence ; mais
„ inutilement. Les Gardes -côtes d'un cô-

,9 îc, les Négocians, qui trouvoient leur

„ profit dans le Commerce défendu , de
„ ÎYiutre, ne manquèrent pas de donner
99 lieu à de nouveaux griefs de part &
„ d'autre, Icfquels ont duré, nonobflant

„ les repréfcn cations des Minillres refpec-

,, tifs dans les deux Cours, jufqu'en 1737,
„ que le Roi d'Efpagne jugea à propos de
„ ne pas accorder la Cedule à la Compa-
99 gnie du Sud , pour envoyer le Vaiffeau

,, de permifiion en Amérique. Alors tou-

„ tes les plaintes de la Compagnie & des

99 Négocians particuliers fe réunirent

,

„ fur-tout lorfqu'on fçut les difficultés que
„ continuoientà rencontrer les Commiflai-
,, res aflemblés en Efpagne depuis i734-

„ en vertu de l'Art. VI. du Traité de Se-

„ vil!e , pour examiner ^ décider touchant

,9 les Fai[feaux & Effets pris en mer de part

,9 6° d'autre jufqu'aux tems marqués dans

5, VArticle yr^ pour examiner ^ décider pa-

ts reilkvient
, félon les Traités , les prétentions

A4 „ ref'



g Procès entre TEppagne

^, refpeStives , qui regardoient les abus que

93 l'on fiippofe avoir été commis dans le Corn-

f, merce y tant aux Indes qu'en Europe , ^
fi toutes Us autres prétentions re/pectives en

$9 Amérique , fondées fur les Traités , [oit pur

f> rapport aux limites , ou autrement èfc-

93 Ainli Mr. Keene^ Plénipocenrîaire de la

»> Gr. Bretagne à la Cour de JMadrid, re-

„ çuc ordre de prefTer Sa Maj. Catholique

tf d'accorder cette Cedule , en conformiré du

99 Trait(l*d'Utrecht& du Contrat de VAJfien-

99 to ^ & de donner une réponfe cathego-

99 rique à tous les Mémoires que ce Mi-
99 ilidre avoit préfentés par rapport aux

99 griefs de la Nation Britannique en gé-

99 néral , & de la Compagnie du Sud en

99 particulier. Les dernières indances de

99 Mr. Keene nroduillrenc la Lettre fui-

99 vante , que Dun Sehajiien de la Qicadrckt

99 à préfenc Marquis de Flllarias , Secre-

„ taire des Dépêches univerrclles , lui éai-

99 vit de la part du Roi.

Lettre de Mr. de la Ottadra , à Mr. Keene

Miniftre du Roi de ia Grande - Brcîagms

à Madrid,

Monsieur,

LE Roi ayant fait examiner très- fcrieu-

fement par fon Confei! des Indes ,

les Repréfentations que vous fîtes le lo. de
Décembre dernier, ainfi que le Mémoire
des Barques Angloifcs qu'on fuppofe avoir

été



^ la Grande • Bretagne. 9
été prifes en diverfes parties de TAmeri-
que, par des Vaifleaux porta^nt Pavillon
Éfpagnol j (Si les Preuves juftificatives qui

y étoient jointes, Sa Maj. après s'être

fait informer de ce qui a été confulté en
fa préfence , 6i ayanc pris connoilTance des
Points contenus dans ladite Repréfenta-
tion & dans le Mémoire: le Refultat elt,

que je vous dois dire, Monfieur, en ré-

ponfe.

Que touchant le Vaifleau^ &c. (Ici on

répand aux plaintes de la prijè ^ vlfite âf .dé-

prédation de 7. (m 8. Bdtiwîens , en déclarant

qu'on 11671 a reçu encore aucune infvnnation

de l'Amemque, ^ que S. M. Cath. a réfolu

de rendre juftice aux fujets Britan. enfuiîe

on continue ainjî, )
Sa Maj» a ordonné d'expédier lefs ordres

les plus pofîcifs fur ces faits , dont on n*a

aucune connoiflance ,• 6l fon intention

eft , que les Gouverneurs & OfficiiTs

Royaux de la Havcme & de Porto - Rico
^

faflent, chacun dans fa Jurifdidlion , une
exafte recherche & vérification defdits

faits
;

qu'ils fe faifîfTent d'abord des fu-

jets qui feront trouvez coupables , & qu'ils

en envoyent les Adcs, afin d'impofer aux
Prévarfcateurs le châtiment convenable.
Et pour les mettre en état de donner des

informations plus exaélrs, le Roi a enjoint

de leur communiquer une note des noms
des VaifiTeâux <Si des Capitaines , ainfi que
des tems & des lieux oii les infultes donc
on fe plaine ont été commifes. Jl leur

fera ordonné en même tems , de faire en-

A 5 forte



10 Frocès entre FE/pagne

forte que les Vaifreaux qui ironc en cour-
fd, & les Armateurs, fe coofonnent exac-

tement h tout ce qui efl réglé par les Trai-

tez , fans que la mauvailë conduite de
leurs équipages donne occaûon à de fem-
blables plaintes.

Pour ce qui regarde rinobfervation des

ordres du Roi, que vous ruppofez avoir

été éludez par les Gens de S. M. en A-
merique , elle a pu provenir de ce que les

rapports faits pour obtenir Tes ordres, ne
fe font pas trouvez auffi finceres qu'on
les fuppofoit ici , ou de ce qu*on n'a véri-

fié aucune des chofes requifes ; ce qui

devoit précéder i'obfervation des ordres

de S. M. d s'y accorder. Ce défaut eft

caufe qu'on n*a reçu aucune nouvelle fur

ce fujet. C'eft pourquoi S. M. m'ordon-
ne de vous le déclarer , afin que vous
fpécifjïez, quels font les ordres qui font

deiiaeurez fans effet , fur quelles inftan»

ces & à Toccafion de quels faits on les a

expédiez, & à quels Minières on s'eft ad-

drclfé, afin que fur ces connoifl'ances , S.

M. puilTe réitérer fes intentions, les faire

obferver pondbuellement , & punir, con-

formément à la juftice, les Minières qui

fe trouveront en avoir différé ou empêché
l'exécution.

Vous alléguez dans la Renréfentation ci-

tée ci-deffus, que les VailTeaux du Roi de

la Grande-Bretagne ont un droit incontef-

rable à la libre riavigation dans les Mers
des Indes Occidentale] ^ & au I cgi rime Com-
merce qui s'y fait; que le R^gitrc 6: les

Viû-
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Vifites faites fur les Vaiff^aux Anglois
,_

par ceux du Pavillon Efpagnol , fous pré^.

texte de voir s'ils n'ooc point de Mar-
chandifes de Contrebande à bord , font di-

redement oppofez à ce qui e(t fl^pulé

dans l'Article XIV. du Traité de 1667,
que vous rapportez à la lettre; & que !a

manière dont fe font ces vifices, en s'ap-

propriant quelquefois le Vaifleau , & en
confifquarit toute la charge, pour y avoir

trouvé, quoiqu'en petite quantité, quel-

ques Marchandifes que l'on croie être

du crû des Colonies Efpag7ioîes , cilexpref-
férnvnn' défendue par les Articles XV. &
XXlil. du même Traité de 1667, que
vous rapportez aufii à la lettre : S. M.
qui en a été informée, m'a ordonné de
vous dire, Monfieur , que le IVaité de
1667. ne renferme dan^ aucun de fes Ar-
ticles , fi ce n'eft le VIII. aucune cîaufe

applicable à la Navigation & au Commer-
ce des Indes ^ t& que chacun des A^rticles

fait voir des diipolitions cppoTées à ce
que vous prétendez y trouver, puif^:iue

ceiîe de l'Article IL porte: Que les Sujets

des 2. Couronnes peircenî réciproqusynent pajjer

librement ^ Jurement , par mer & par terre
,

& par rivières ^ aux pjïs ^ confins, terres,

&c, où la Traitte ^ le Commerce ont été nfi-
tez jufquà préjent , 6^ qu'ils pourront acbe*

ter é? vendre aujp. librement ^ aufjt Jurement
que les Habitans des lieux re/pcdifs , foit de
leur propre Nation, ou de quelque autre , qui
ïy trouveront

, y viendront , ou auront la,

permijfîon d'y trafiquer. Ces termes , cù la

Traitte
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Traîne 6f le Commerce libre, ùfc. fe trou-
vent encore à l'Article IV. Ils fonc repé-
tez au VII. & comme il e\\ hors de dou-
te, que ces chofes n'ont jamais été per-

mifes dans les Mers, ni fur la Terre Fer-
me des Indes, mais feulement dans les

ports du Contment de VEurope; il n*eft

pas moins indubitable que ces Articles,

non plus que les autres du Traire allégué,

ne peuvent s'entendre de la Navigation
ni du Commerce des Indes, ^ qu'jls ne
peuvent avoir lieu qu*tn Europe.

La môme réflexion faute aux yeux, en
IiTant l'Article V. du Traité

, qui porte:

Qjie les Anglois peuvent charger les Marchan-
difes de ces Royaumes, e^i payant les droits.

Cette idée fe préfente encore au VI. oii

il eft dit : Qji*on n'exigera point de plus gros

droits
,
que ctux qui font accoutumez cf réglez

par le Tarif qu'il doit y avor dans chaque

Douane, Cela ne fçauroit s'entendre de la

Navigation ni du trafic des Indes.

- Il n'e(t fait mention du Commerce de
ce Pâïs-là qu'à l'Article VI!I. où, tanc

par rapport aux Indes môme, que par rap-

port aux autres Pais, on accorde à la

Grande-Bretagne &à fes Viiifreaux-, tout

ce qui eft accordé aux Provinces -Unies

par le Traité de Munfter de l'an 1648.

fans aucune diftindbion, & en oblcrvanc

les loix & les conditions auxquelles

les fujets des Provinces - Unies font

obligez & bornez. Cette dernière con-

dition prouve, qu'on ne peut refufer aux
Anglais ^ ce qui eft ftipulé & accordé en

faveur
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faveur des Etats Généraux \ mais elle prou-
ve en même cemç, qu'eux de leur côté

ne peuvent fe difpenfer de l'obfervation

des loix auxquelles les Etats Généraux fonc

obligez par le Traité de Muiifter, donc
1* Article V. regarde le Commerce des In-

des Orientales , 6l l'Article VI. celui des In-

des Occidentales.

Cet Article prouve encore ,
que dans

le Traité de 1667, on ne fit attention,

en aucune manière, au Commerce des In-

des ^
puifque les deux Nations font exclues

de trafiquer & de naviguer aux Ports de
la domination du Roi en Amérique.

Le Traité conclu entre les deux Cou-
ronnes, à Madrid le 8. Octobre 1670. eft

précis fur cette rcflriftion. Il en établie

la certitude à l'Arriclo VIII. oii il cft dit:

Que les fujeîs rejpeciifs de chacune des Puif-

Jances Contra^antés s'abjliendront d'aller

commercer d* naviguer aux Forts £5* lieux que

lune où Vautre des deux Nations occupe dans

les Indes Occidentales» On lit exprefl'é-

menc à cet Article : Que les fujeîs de S. M.
Brit. n'iront point négocier , ni naviguer , ^
ne feront point de traitte aux Ports & lieux

queleRoipoJfededans les Indes Occidentales.
Ces exprtflions anéant;iirenc la prçpofi-

tion que vous avancez, en fuppofant que
les fujets de S. M. Brit, ont droit de navi-

guer & de commercer aux Indes Occiden-

tales. On ne peut en inférer d'autre per-

miflîon de naviguer, qu'en fuivant les rou-
tes qui mènent à leurs Ifies & Plantations,

D'oLi il réfulte qu'ils font fujets à confif-

cation,
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cation, fi Ton vérifie qu'ils ont changé
leur route fans nécefilté, peur s'appro-
cher des côtes Efpagnoles, Si après avoir
vu les A6tes qu'on attend fur les faits que
vous rapportez, ii fe trouve qu'on aie

contrevenu à ce qui eft poité par TArti-
cle VIII. ci-defl~us énoncé, S. M. en-
joindra, qu'il foit donné une latisfadlion

convencble, & capable d'aiîûrer à Tave-
nir raccompîillcmcnt exad & l'entière

obfervation de ce qui elt Itipulé entre hs
deux Puiiïances.

A regard des exprcflions par lefquelles

vous terminez votre Repréfentation , fça-

voir: „ Que fi, contre toute attente , vos

,^ infiances, fondées fur la juftice h. fur

„ les Traitez , n'avoient pas l'cfi'et qu'on
„ en défire , S. M. Brit. fe verroit obli-

„ gée de procurer à fes fujets , la fatis-

„ faction qu'ils ont droit de demander
„ en vertu des mêmes Traitez & du Droit
„ des Gens "

: le Roi m'ordonne de vous
déclarer là-defi[^js.

Que comme la grande équité de S. M.
autant que fon défir fincere de maintenir

Ja plus parfaite intelligence avec le Roi
de la Grande- Bretagne , & de confervcr à

fes fujets les exemptions & les franchifes

dont ils doivent joi/ir dans le Commerce,
l'ont déterminée à expédier les ordres ci-

deflus mentionnez, pour que l'on répare

les dommages qui fe trouveront avoir été

caufez , après que l'on aura vu les A6les

qu'on attend fur les faits énoncez dans

les plaintes ,• Sa Majellé ce pourra pas non
plus
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plus fe dirpenfer de procurer à Tes fujets

,

la fureté qu'ils doivenc avoir, félon les

mêmes Traitez &; le Droit des Gens , aa
cas que de la parc de la Grande - Bretagne y

par quelque fiDÎftre perfualion, ou faute de
bien entendre le véritable fens des Trai-

tez, on vînt à commettre* ou que l'on en-

treprît de commettre quelques excès.

Js vous renouvelle ici les ailûvances du
penchant que j'ai à vous obliger ; & je

prie Dieu qu'il vous conferve longues an-

nées, &c.
Signé,

Don Sebastien de
la quadra.

Auflî-tôt que le Miniflère de Londres
eut reçu la Copie de cette Dépêche, il

envoya à Mr. Ksene un Projet de Réplique
,

qui fait le contenu de la Lettre fui vante,
qu'il remit au même Secrétaire d*£tat.

Monsieur,

AYant envoyé au Roi mon Maître , la

Lettre que vous m'écrivites le 21. du
mois pafTé, par ordre de Sa Majedé Cath,
en réponfe au Mémoire que j'eus l'hon-

neur de lui préfenter le 10. Décembre,
j'ai reçu par un courier ordre de Sa Ma-
jefté, de vous déclarer pour TinformatioTî

du Roi votre Maître, que la rufdite répon-
fe n'eft en aucune façon fatisfaftoire, tanc
par rapport aux faits particuliers & aux
feiûes don oû fe plaint, que par rapport

aux
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aux régkmens p^énéraux fur lefquels on
infide pour ce qui concerne la Navigation
(li's fujets de Sa Majelté dans les Indes
Occidentales.

Sa Majeflé avoic lieu *de s'attendre , vu
le tems qui s'eft palFé depuis que ces
violences ont été commifes, jufqu'au jour
de la date de votre lettre

, que S. M.
Carh» auroit été Tuffifamment informée des
difFérens faits qui ont accompagné ces
failles injuftes; de effcQivement , il paroîc
par votre lettre, qu'on avoic reçu quel-
ques informations concernant ces failles;

& il faut que les Officiers de Sa Majeflé
Catholique ayent extrêmement manqué à
leur devoir envers leur propre maître,
aulîi'bien qu'aux égards qui font dûs à une
i^iiiïance qui cft en amitié avec lui, (i au
même tems qu'ils ont informé Sa Majeflé
Cath. de la hardieffe qu'ils ont eu de
commettre des adtes fi excraordinaires, ils

ne lui ont pas expofé les raifons qui les

ont portez à les commettre. Ceft pour-
quoi Sa Majeflé ne peut regarder cette
partie de votre réponfe , comparée avec
l'expérience & la pratique du pafTé en cas
de pareille nature , que comme tendant
extrêmement à différer, & peut- être mê*
me à éviter abfolument de rendre juftice

aux fujers de Sa MajeOé là-dclTus. C'efl

pourquoi Sa Majeflé m'a envoyé les or-

dres les plus précis, d^infiiler de la maniè-
re la plus forte fur la demande de reflitu-

tion & de fatisfaQion par rapport aux
diifércns cas meotic-nncz dans le Mémoire

que
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que j'eus l'honneur de prélencer à Sa Ma.-»

jefté Cach. le lo. Décembre dernier.

J'ai de plus ordre de vous dire, que ceux
qui ont ibufFert dans ces occafions, fe

font plaints, de la manière la plus forte &
la plus vive, des voyes obliques, & des
moyens injultes donc les Officiers Efpa-
gnols , dans les Indes Occidentales , fe fonc
fervis pour condamner & confifquer leurs

Vaifleaux. Sçavoir, que le Maître du Na-
vire & l'Equipage fonc tous retenus pri-

fonniers à bord dudic Navire, jufqu'à ce
que la fentence aie été prononcée; mais
pour fauver en quelque façon les appa-
rences , le Gouverneur nomme & confti-

tueunÉrpagnol pour partie, à la place des
propriétaires du vaifleau , qui , fans jamais
confulter le Maître ou l'Equipage, faic

ce que Ton peut appeller proprement une
faufle défenfe , fur quoi le vaifleau eft

condamné. Q_ae de cette fentence de con-
damnation, il y a appel au Confeil des
Indt^s en Efpagne ; lur lequel appel on
conçoit qu'on n'admet aucune nouvelle
défenfe, & qu'on ne reçoit ni ne lit au-

cun témoignage qui n'ait été admis 5c

reçu auparavant dans les Cours de juftîce

de l'Amérique. Si ce qu'on allègue ici

eft véritable, il n'eft pas furprenant qu'oa
n'ait point faic aucune juftice aux fujets

de Sa Majeflé , foie dans la première in-

France , foie fur l'appel , oli la môme par-

tie eft en môme rems plaintif & défen-
dant. J'ai donc ordre de Sa Majefté , de
faire en foû nom les repréfencacions les

B plus
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plus fortes concre des procédures fî ex-
traordinaires, qui font diredement con-

traires au cours ordinaire de la juftice &
au droit des Gens.

Sa Majefté remarque que vous faites

mentiop. dans votre Lettre, des ordres qui

ont été envoyez pour la reltitution du
Vaiflcau le Su James ^ & que vous paflez

légèrement fur ce cas , comme fi on avoit

donné une entière fatisfaftion là-deflus.

Sur quoi le Roi m'ordonne de vous dire,

que cette reftitution eH: chargée de con-

ditions , qui font telles, que les Proprié-

taires de ce VailTeau ont refufé de s'y foû-

lîietcre, & par confequent n*ont pas jugé

à propos de faire ufage des cedules qui

leur ont été accordées ; puifque , préalable-

.ment à la reftitution du VaiiFeau, on de-

mande 5, Que le Maître dudit VaifTeaa

„ donnera caution à Londres, à la fatis-

„ fadlion de Don Thomas Geraldino , de

„ fubir un jugement, & de fe foûmettre

„ à ce qui fera décidé fur le cas par le

5, Confeiî des Indes ". Les Propriétaires

dudit Vaifleau St. James conçoivent, que
s'ils donnoient caution de s'en tenir à U
décifion du Confeil des Indes en Efpagne,
ce feroit en effet la même chofe que s'ils

reconnoifloient la capture pour jufte, ou
du moins que ce feroit les exclure par- là

de tout droit de fe plaindre, ou de deman-
der la caflation de quelque fcntence injufte

qu'on pourroit prononcer contre eux ci-

après, par rapport à cette affaire. C'eft

pourquoi Sa Majeflé infifte que la reflitu-

tioD
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don de ce Vaifleau foit inceflammetit fai*

te , fans obliger les Propriétaires à donner
aucune caution.

Quant à ce que vous dites à Tégard des
quatre autres VailTeaux mentionnez dans
mon Mémoire; Tçavoir , qu'on n'a enco*
re reçu aucuns avis par rapport à eux; Sa
Majellé croit qu'il y a peu lieu d'attendre

une réponfe plus fatisfaifante fur ce fujet,

que celle qui a été donnée fur les autres

cas.

Ayant ainfi répondu à cette partie de
votre Lettre , qui concerne les cas annexez
à mon Mémorie, & montré combien peu
elle effc fatisfadloire fur cet article, je dois

préfentement venir aux raifons que vous
alléguez pour tacher de juftifier le refus

qu'on a fait d'obéïr aux ordres de Sa Ma-
jellé Cath. & aux Cedules accordées pour
une reltitution dans des cas précedens ,

fur leiquels le Roi d'Efpagne a reconnu lui-

même qu'on dévoie donner fatisfadlion. Ec
je ne puis aflez vous exprimer j'étonne-

ment où a été le Roi m.on Maître , de voir

qu'on ait pu alléguer une raifon d'une na-

ture aufii extraordinaire que celle-ci; fça-

voir „ Que le manque de déférence à ces

„ ordres peut avoir été occafionné , parce

„ qu'on n'a pas trouvé aufii véritable qu'on

„ i'avoit repréfenté, le rapport des faits

„ qui avoient été allégués comme un mo*
„ tif pour obtenir ces ordres ". Ce qui

rend les Officiers Efpagnols dans les Indes
Occidentales juges des propres adtes de Sa
Majeflé Catb. , ^ laifTe en leur pouvoir

B 2 d'obéïr
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d'obéir ou. de ne pas obéir à fes ordres

,

co'îime ils jugeront à propos. Ceci dé-

truit tout d'un coup toute- ia fureté & tou-

te la fatisfadtion que les fuj^ts de Sa Ma-
jeité pourraient trouver par le moyen des-

Cedales Royales , fignées & données par

le Roi d'Eipdgne, à ne leur fait que trop

comprendre d'avanc;^, ce qu'à leur grand
préjudice ils ont fouvent éprouvé par Té-

venement, qu'on ne peut compter ni fai-

re aucun fond fur de pareilles Cedules, (i

elles font fujettes, comme vous l'admet-

tez dans votre Lettre, à quelque détermi-

nation future des Gouverneurs Efpagnols

dans les Indes Occidentales.

Sur ce que vous dites dans votre Lettre,

99 Q'^^e j.ufqu'ici on n*a eu aucun avis de

yy pareil manque de déférente aux ordres

„ Royaux, & que pour cette rai Ton Sa Ma-
„ jefté Cath. vous a commandé de m'en

,) informer , afin que je puiiTe fpecifier, quels

„ fonc ces ordres qui font demeurez fans

9> effet, û:c.
'* Sa Msjefté m'a ordonné de

vous faire remarquer, que le refus d'obéïr

à ces ordres elt (ï notoire, que la Cour
d'Efpagne ne peut l'ignorer, & même on
ne peut pas- fuppofer qu'elle nefçache pas

l'effet que fes propres ordres ont eu; car

ces ordres ne peuvent avoir été obéis

,

fans que les Gouverneurs Efpagnols dans

l'Amérique nycnt rendu compte aux Mi-
niffres en Eipat^ne de l'obéifTance qui a éré

rendue aux Cedules , étant expreffémcnc

enjoint dans toute Cedulc qui a été don-

née, "que les Gouverneurs faffcnc un pa-

reil
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reil rapporc au Miniftère ^ éc par confc-

quenc, dans cous les cas oîi ils n'ont pas

rendu compte qu'on a obéï à ces ordres,
on doit prendre leur filence comme une
dcmonftration -qu'ils n'ont pas été exécu*
tez.

Mais pour une fpecification plus parti-

culière de^ç difFérens cas dont on fe plaine

fur ce point, j'ai ordre de me rapporter

à la Lettre que je vous écrivis fur ce fa-

jet le 28. Février dernier, & de me plain-

dre de ce que la Déclaration du 3 Février

1732. n'a point été exécutée. Comme auflî

d'miifl:er,au nom de Sa Majefté, fur l'ob-

fervacion précife de cette Déclaration.
Sa Majedé a été très - furprife , de voir

que vous affirmez ,
que les 14. 15. & 23.

Articles du Traité de 1667. (de la maniè-
re qu'ils font citez dans mon Mémoire)
ne font en aucune façon applicables aux
cas en queftion , & que le fufmentianné
Traité de 1661 „ Ne contient dans aucun
55 de fes Articles, excepté le huitième,
„ aucune claufe qui ait le moindre rapporc

j5 à la Navigation & au Commerce des In-

,> des ". Ce que vous vous efforcez de
prouver, en citant diffcrens Articles de ce
Traité, que par leur nature on admet ne
pouvoir avoir aucun rapport aux Indes
Occidentales; & par la a^neur du dix-

huirièmc Article, qui donne aux fujets de
la Grande -Bretai^ne les mêmes Privi!ep:es

dans les Indes Occidentales qui ont été
accordez par le Traité de Munfter aux
Etats Généraux des Provinces -Unies.

B 3 Pour
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Pour repondre à ces objeQions, j'ob-

ferverai que le Traité de 1667. efl: non
feuleraenc confirmé de la manière la plus

forte par le premier Article du Traité de
1670. mais qu'on déclare aulîi , qu'il de-

meure dans toute fa force en toutes cho-
fes qui ne répugnent pas audit Traité de
1670. ou à quelque Article qui ^ eil con-
tenu. Et la teneur du plein -pouvoir d'Ef-

pagne pour faire le Traité de 1670,, mon-
tre eue la Cour d Efpagne entendoic elle-

même, que le Traité de 1667. s*étendoiE

aux Indes Occidentales , & qu'une des

principales vûcj' de ce dernier Traité ctoir,

de faire une nouvelle explication & décla-

ration de quelques points contenus dans
le précèdent, par rapport aux deux In-

des; ce qui eft pleinement exprimé à la

fin du plein-pouvoir en ces termes : „ Pour
,3 faire toutes les explications & déclara-

j^ cions qui feront nccelTaires pour mieux
9, entendre les Articles dudit Traité de

y, 1667. principalement ceux qui traitent

,) des deux Indes "*

On ne prétend pas qu'aucuns Articles

du Traité de 1667. donnent aux fujets de
la Grande-Bretagne aucun droit de trafi-

quer dans les Païs de la Domination Efpa-

gnole aux Indes Occidentales , cela leur

étant expreiTément défendu par le Trai-

té de 1670. (^ par coniequent répugnant
à ce Traité. Mais on préfume que les

réglemens particuliers, couchez dans le

Traité de 1667. pour être obfervez par

les fujets des deux Nations, par rappore

à,
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à la Navigation , dans tous les lieux oli

l'on convient que la Navigation doit être

4ibre {q\x\ bien loin de répugner au Trai-

té de 1670. font conformes aux ftipula-

tions générales dudit Traité) s'étendent

& doivent nécefiairement s'étendre aux
VaifTeaux & effets des fujets des deux
Nations , en quelques mers que ce foit qu'on
les rencontre , foit en Europe ou en tou-

te autre partie du monde , puifqu'il eft

dit expreilément dans le premier Article

du Traité de 1667: „ Qu'une générale,

„ ferme & parfaite amitié > confédération

„ & paix font par ce Traué convenues &
i, conclues entre les deux Couronnes, &:

,} doivent être cbfervées inviolablement,

„ tant par terre que par mer & eaux dou-

„ ces, & entre les Païs, Domaines <Sc Ter-
,, ritoires apartenans, ou lous i'obéïlTan-

,> ce de l'une ou de l'autre &c.
"

Et le huitième Article eue vous avez
cité , prouve que les Indes Occidentales y
font comprifes.

Comme les Garde -Côtes Efpagnols
ont pris fur eux de vifiter, arrêter, de--

tenir & confifquer les VaifTeaux de la

Grande -Bretagne en pleine mer auxInJes
Occidentales, fous prétexte qu'ils pour-
roient avoir à bord des maî-chandifes du
crû à. produit des Indes Occidentales
Eipagnoles, que les Efpagnols ont im-

proprement appellées Marchandifes de con-

trebande ; 6c comme il n'y a point de
Traité qui fubfifte entre Sa Majefté &
TEfpagne , excepté celui de 1667. qui

B 4 puilTe
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puinTe autorifer aucune vifite
,
quelle qu'elle

puifie ccrc, ou qui établifle aucun règle-

ment touchant la recherche ou vifite des
VaifTeaux des deux Nations ; les Articles

de ce Traité, mentionnez dans le Mémoi-
re > étoienc cirez pour prouver l'injuftice

du procédé des Efpagnols , môme dans la

fuppoficion que les Vaificaux des deux Cou-
ronnes avoienc le même droit de viOter

& examiner les VaiflcauX en pleine mer
dans les Indes Occidentales, comme elles

l'ont en pleine mer en Europe. Ec il clt

notoire que les fujets de Sa Majefté défèrent
confiam.meDt à ce qui cft requis d'eux par

les Articles citez dans mon Mémoire, en
portant avec eux les PafTeports nécefTaircs,

& Lettres de mer , dont rexhibition étant

faite, il n'eft plus permis de faire aucune
vifite, recherche ou examen.
Mais fi les Articles du fuidit Traité de

1667. qui ont rapport à la manière de fai-

re la vifite ou Texamen des Vaiileaux qu'on
rencontre en pleine mer, n'ont aucun
rapport (comme vous l'affirmez) aux In-

des Occidentales , le règlement pour la Na-
vigation des fujecs des deux Couronnes dnns

les Indes Occidentales doit donc être fixé

uniquement fur le Traité de 1070. 6c ea
ce cas il ne fera pas diflicile de prouver,

que ce dernier Traité n'admet aucune vi-

fite ou examen, puifque le 15. Article de

ce Traité porte expreffemenc : „ PicEiens

5, Tra^tatusnihil dcrogabit prœeminentia:

,

,, juri ac dominio cuicunque alterius utrius

,> confœderatcrura in raaribus Americanis,

,> fre-
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,« fretis , atque aquis quibuscunque , fed

„habeant, retineantque fibi eadem pari

„ amplitudine, qus illis jure compctunt,
,, incelledtam autem femper eilo , liberta-

„ tem Navjgandi nçutiquam inccrrumpi

j, dtbere, mcrdo nihil ^dverfiis genuinum
,5 horum articuioruni renfum committatur,

„ vel peccetur *'. Et cette reftriftlon ou
condition ne peut avoir rapport qu'aux
Vaifleaux des fujcts de Sa Majefté qu'on
trouve navîgans ou trafiquans dans les

ports Efpagnols contre le véritable fens

de ce Traité.

Ceci me mené à faire quelque remarque
fur une prétention des plus extraordinai-

res que vous faites dans votre Lettre , &
qu'on ne peut admettre; favoir „ Que
„ la feule Navigation à laquelle les fujets

„ de Sa Majeilc peuvent prétendre avoir

„ droit dans les Indes Occidentales, t:{ï

,^ celle de leurs Jfles & Pîantations, tant

„ qu*i!s fuivent une route direéte ; & que
,, leurs vaiflTeaux font fujets à être faifis

„ & confîrquez , fi l'on prouve qu'ils ayent
5, changé de route fans néccfiîté, dans le

„ dcfiein de s'approcher des côtes Efpa-

„ gnôles.

Sa Majeflé ne peut s'imaginer fur quoi
on peut fonder une prétention fi étrange

& fi inouïe, & a été fort furprife de voir,

qu'on ait cité le Traité de 1670. pour Pap-
payer,& principalement l'Article huitième
de ce Traité , dont voici les propres term.es:

5, Subditi & Incolse, Mercatores , Na-
,i varchce, Naucleri, Nauts Regnorum

,

B j „ Pri)^
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,9 Provinciaram , Terrarumque utriufque

„ R' gis , rerpL'â:ivèabll:mebunc, cavebunt-

„ que fibi à commerciis & navigarione in

„ Portus,ac loca Fortaliciis, Stahulis mer-
,y cimoniarum, vel Caftellis inftrii(5ta , alia-

„ que omnia, qux ab unâ vel ab altéra

,y parte occupantur in Occidentali Indiâ.

,y NuTiiriim Régis Magnat; Brit. fubditi ne-

„ gotiacioncfB non dirigent, navigationem
„ non inilituent, mercaturam non facienc

„ in Pornbus Locifve, qux Rex Catholi-
,,*^us in didâ Indiâ tenet ; neque viciffitn

„ Régis Hirpaniarum fubdici in ea loca

„ navigationes inflituenc , auc commercia
,j exercebunc, qua^ ibidem à Regejvlagnas

fs Britannize pofiidentur.

Le bue rnaniferre & évident duquel Ar-
ticle ne peut uniquement tendre qu'à em-
pêcher les fL'jets des deux Nations , de na-
-viguer aûueliement, ou de trafiquer dans
les Ports refpcdlifs, & ne peut être inter-

prété, comme «'étendant au changement
de route, fans nécvflité, dans le deflein

de s'approcher des côtes refpedlives; mais
de foutcnir que ceci donne droit de les

faiflr en mer, cx de les confifquer, pour
s'être écarcez de leur route directe, fans y
être forcez (de quoi aufîi les Officiers

Efpagnols doivent être juges 3 c\iï ce qui
ne peut non feulement êire juflifié par les

termes de l'Article ci-deflus mentionné,
mais qui e(l mêrne contraire à la teneur du
lo. Article du Traité de lôyo. , par lequel

cft accordée la liberté aux VailTeaux des

deux. NatioDSj d'entrer dans les rivières,

Bayes
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Bayes & Ports l'une de i'autie, & d'abor-

der à quelque côte que ce foie de l'Amé-
rique, en cas de befoin ; c'eft-à- dire s'ils

y Ibni jectez par la tempère, ou qu'ils y
foienc obligez par la pourfuice des Pira-

tes , ou autres Ennemis , ou enfin par quel-

que autre accident que ce foie; dans ief-

quels cas ils feront même protégez, il

leur fera permis de fe radouber '3c de fe

pourvoir des vivres, par l'autre Puifiance.

Par OLi il eft évident
, que la prohibition con-

tenue dans cet Article, a rapport unique-

ment à la Navigation & au Commerce dans

ces Ports , (Se n'a jamais été faite dans l'in-

tention de préfcrire aucune rouce particu-

lière de Navigation pour le paflage; car

comme on y fpecifie toutes les différen-

tes chofes qu'un vaifieau ne peut faire

qu'en cas de nécefficé; & comme il n'y

e(t fait aucune mention d'une Navigation
indiredle, il ne fe peut pas que l'inten-

tion ait été de les obliger à prouver, pour
fe juftifier de s'être détournez de leur rou-

te diredle, la nécefTué oh ils ont été de
le faire, vu particulièrement la fituation

des côtes refpedtives
,
qui eft: telle, qu'il

ne fe peut que les vaifTeaux apartenanc

aux fujets du Roi mon Maître , en allanc

& revenant de leurs Ifies & Colonies, ne
s'approchent de quelques endroits des cô-

tes Efpagnoles , fans la moindre intention

de faire le commerce illicite.

Cette prétention eft aufii contraire aux
termes exprès du 15. Article du même
Traité jfçavoir : ^ Intelledtum autem fem-

» per
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„ per eRo, libf-rtatcm navjgandi neuti-

„ quam incerrumpi debere , modo nihil

,9 adverfùs genainum horum articulorum

,> fenfurn commictatur , vel peccetur ". Ec
ce feroit un moyen fort extraordinaire

pour confervcr aux fujcts de Sa Majefté
la liberté de la Navigation à laquelle

ils on: droit , tant par le droit des Gens,
que par cette Itipulation , fi leurs Vaif-

fcaux étoienc faifis (^ confifqucz, pour na-

viguer hors d'u-ne ligne particulière, lorf-

qu'il efi évident que le véritable fens de
cette fiipulation eft, que les Vaiiïeaux a-

partenant aux fujets de Sa Msjefté, pafie-

Tont fans être molcllez dans les raers de
l'Amérique , à moins qu'ils ne foient trou-

vez nftaellemenc naviguaiic & trafiquanc

dans les Ports Efpagnoif.

Cette prétention ne feroit pas foutcna-

bîe, quand même on fupporeroit fil une
telle fuppodtion pouvait êcrc faite ) que la

Couronne d'Efps^ea (luie exclufivemcnt

la domination & la (buveraineté des mers
de l'Amérique; mais une pareille domina-
tion ou fouveraincfé» efl ce que les Rois

préJecefieurs du Roi m^n Maître n'ont ja-

mais connu, £c ce que Si Majeité n'admet-

tra jiîmai?.

Ayant ainfi répondu à tous les Articles

de votre Lettre, & ayant montré combien
elle efl peu ("atisfadloire par rapport aux
difi'érens cas dont on a fait des plaintes,

& combien peu font juditiables les préten-

tions générales & adertions qui y font

contenues, j'ai ordre d'ajouter feulement

,

que
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que le Roi mon Maître attend de l'équité

& de la juftice de Sa Maj, Cath. qu'elle ne
le mettra pas dans la nécelîlté, pour le main-
tien de Ton propre honneur, & pour ob-
tenir à Tes fujets la juilice qui leur efl: dûë,
d*avoir recours à des moyens qui feroienc

incompatibles avec l'amitié que Sa Maj, a

tâché d'entretenir entre les deux Couron-
nes.

„ Comme ce projet fut communiqué
„ par la Cour Britannique aux Etats Gé-
„ néraux , dans la vÛc d'engager Leurs

„ Hautes Puifiances à faire caufe corn-

„ miune dans cette affaire avec Sa Maj.

9f Brit. , puifqu'elies avoient les mêmes
„ griefs contre les Efpagnols, le Marquis
„ de St. Gil, Ambafladeur d'Efpagne à la

„ Haye, publia les Eclmcijjemens fui vans,

5> pour réfuter k Réplique des Anglois.

Eclaircissumens fur le Projet {Je

réplique , communiqué à Leurs Hautes

Puiffances par la Cour Britannique^ au

fujet de Jes Démêlés avec la Couronne

d'Efpagne.

IL m'a p3ru qu'il convenoit de donner
les éclairciflemens fuivans fur certains

points contenus dans le Projet de réplique
communiqué à L. H. P. de la part de la

Gr. Brer. le 9. Avril, comme je l'apprcns
par la Rénonfe qu'elles m'ont donnée fur

mon dernier Mémoire; je m'y crois m.éme
en-
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engagé, parce qu'elles m'ont fait l'honneur

de me dire, que je trouverois dans cette

Réplique la lolution des raifoonemens ex-

pofez dans ledit Mémoire. Les points

que ces éc!airciflemens regardent, n'ont

été mis dans la Réplique Britanûique, que
faute debienconnoître les îoix d'Efpagne,

Ton Gouvernement, & le ftile de Tes Tri-

bunaux. Pour ces motifs réunis, je crois

qu'il ell de mon d&voir de difîîper ces er-

reurs, de prévenir les fâcheufes impref-

fions que pourroient caufer les principes

peu fondez qui font hazardez dans ce pro-

jet, d d'empêcher que i'illuûon qu'ils pour-

roient faire , ne tourne au préjudice de

mon Souverain, dont après tout, la con-

duite pure ai irréprochable n'a pas befoin

de juftification.

Monfr. Keene fe plaint des le premier

Article de l'infuffifante fatîsfaQion donnée
à fes plaintes furies faits, fjr les faifies

,

& fur l'inobfervation des Traitez, qu'il

repréfente comme un empêchement qu'on

met à la libre Navigation accordée aux
Anglois vers les domaines qu'ils pofTedent

aux Indes Occidentales. Dans le fécond

Article il accufe de peu d'exaditude les

Miniftres & les Gouverneurs Efpagnols en

Amérique, fur ce qu'ils n'envoyent pas

promptement à la Cour les aftes qui con-
cernent les faifies.

Il trouve dans leur conduite quelque

manque de refpedt envers les deux Rois »

& conclut de - là ,
qu'il y a eu un délai affeflc

dans la réponfe qu'on lui a donnée fur

fon
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fon Mémoire du lo. Février , fur quoi il

a ordre d'inlifter & de faire de nouvelles

plaintes, principalement fur ce qui eil con-

tenu dans fon troifième Article, touchant

l'étrange manière de ju^er ces fortes de
procès en Amérique é. au Confeil des Indes

à Madrid; je crois qu'en fatisfaifant à Tes

plaintes, autant qu*il eft polîiblejje fatis-

fais en même tems à Tes trois Articles.

C'eft un reproche bien fenfible que ce-

lui qu'il fait d'une prétendue afFedlation de
délai; mais pour s'en judifîer, il ne faut

que rappeller les dates. Les faifies font du
Printems, de l'Eté, & de l'Automne de

l'an paiTé 1737. La plainte deMonfr. Kee-
ne eft du 10. Février de l'année courante 5

& entre fes prifes il n'y en a pas une au

fuje^t de laquelle on ait eu Cx mois pour
en recevoir les aftes mentionnez. Il ind-

nue pourtant, qu'on lui a fait fçavoir qu'U

en étoit arrivé quelques-uns. Comme ce

point eft extrêmement délicat, il faut fe

refibuvenir du troifième Article du Traité

de 1667. La contrariété qui fe trouve en-

tre divers autres Articles de ce Traité &
celui de 1670. fait voir , qu'excepté l'Arti-

cle 8 , tous les autres ne regardent que le

Comm.erce de l'Europe ; mais fans nous
arrêter à cette penfée, ce troifième Arti-

cle ordonne qu*on s'addreiïe au Juge or-

dinaire pour avoir fatisfadbion , & que s'il

ne la donne pas (en préfuppofant la pré-

Tentation & l'inftrudtion de tout ce qui eft

néceflfaire pour la pouvoir donner) on aura

recours au Souverain du dit Juge ordinaire,

pour
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pour la lui demander; & s'il ne Ja donne
pas après qu'on aura fait les rufdices de-
marches, & que la plainte fera bien exa-
minée & bien fondée, on donnera au
Roi qui eft requis, un terme de fix mois
pour accorder la fatisfadtion , & après qu'ils

feront inutilement écoulez, il fera libre

d'expédier à la partie lefée des lettres de
repréfailles. Il y a ici deux chofes impor-
tantes h remarquer.

L'une eft, qu'on n'a point obfervé la for-

me préfcrite, & que rou n'a point laifTé

écouler le tems préfix , premièrement de-

vant le Juge ordinaire, i cniuite devant le

Roi , ni donné le terme néceflaire pour
décider dans l'un & dans l'autre Tribunal,
ni les fix mois à commencer du délai de
fatisfadlion. 11 eft jufte que Ton combine
ces termes avec les plaintes aftuelies pour
voir s'il y a de l'affedtation de délai.

L'autre remarque importante eft, que
dans le troifième Article dudit Traité de
3667. 011 fixe un terme, mais dans le

Traité de 1Ô70, où l'on traite à l'Article

14., de la matière louchant l'expédition

des Lettres de repréfailles^on n'en fixe pojnc

le tems, parce que les pertes & les failies

fe faifdnr en Amérique, il eft très-difiici-

le de définir le tems qu'il faut, vu la dif-

ficulté qu'il y a de trouver les occafions

d'envoyer les ordres & de recevoir les

aftes. 11 arrive fouvent qu'à Cadix il faut

attendre des cinq ou fix mois l'occafion

de quelque vaifleau qui parte pour l'Ame-

ïique, 6c qmnd môme les aétes font dref-

ftz
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fez il n'y a pas toujours l'occafion d'ua
vaifleau de recour prêc à s*en charger.

Ajoutez à cela les vents contraires, les

avantures, les cas fortuits de la mer, le

plus ou le moins de diftance des Ports &
des Rades oti les prifes ont été condui-
tes. Cette différence enentielle qui fe

trouve entre les Articles des deux Trai-
tez , eft une preuve de la différence de leur

objet; quoique je ne m'oppofe pas à ce
que 1 on dit là-deffus , que le dernier

Traité eft une explication du premier,
parc<; qu'il peut l'être de ce qui eft contenu
dms l'Articie 8. de celui-ci: car fi cela

n'ctoit pasainlijon n'expliqueroit pas ce
qui eft rapporté du 14, Article de celuir

là, puifque ce qu'il contient eft déjà am-
plement traité dans TArticle 3. du pre-
mier Traité. Pour plus d'éclaircifTemenc

je me réfère à ce que j'ai expofé dars mon
dernier Mémoire, tant fur le prétendu dcr

lai que fur la diiférence des deux Trai-

tez; j'ajouterai néanmoins , que dans le 2.

4. éc 7. Articles du Traité de 1(567. il efl

porté, que le Commerce & la Navig^Trion

qu'on y accorde , Te feront de la même
manière qu'ils fe font fnts jufqu'à préfenr.

Comme jufqu'alors il n'y avoit aucun ufa-

ge du Commerce & de la Navigation réci-

proque dans les domaines & Ports de i'A-

merique de Tune & de l'autre Nation, &
que rr.ême l'un & l'autre l'ont défendus
formellement par l'Article 8. du Traité de
1670. jCela fixe les pcrmiîfions ftipulées au



j4 Procès entre VEfpagne

feul Commerce de l'Europe : cela ed tout

fîmple.

Il eft CBgulier qu'on nous oppofe TAr-
ticle 15. du Traité de 1670^ comme s'il

étoit contre nous; ilTeftlipeu, que nous
avons plus d'intérêt que perfonne à en de-

mander l'obTervation, puifqu'en ftipulanc

la liberté non interrompue de naviguer

dans les mers de l'Amérique, on la rel-

traint par la claufe : moyennant qiCon ne fa/-

Je rien contre le véritable fens de ces Articles,

Les Parties Contrariantes ont fi peu fon-

gé àfavorifer par-!à la contrebande
, que

trois ans auparavant dans le 39. Article du
Traité de 1667. elles avoicnt pris des rae-

fures pour l'empâcher, déclarant que û
ces mefures ne ruffifoicnt pas, on en con-

certeroit de plus efficaces. Et s'il eft vrai,

comme on Ta fait voir, que prefque tous

les Articles dudit Traité ne concernent
que le Commerce de l'Europe qui eft per-

mis; à plus forte raifon, ces fages précau-

tions faites pour l'Europe, doivent être

plus rigoureufement obfervées pour l'A-

mérique, 011 le Commerce réciproque eft

abfolument interdit par l'Article 8. du
Traité de 1670.

Je reviens au troifième Article de la Ré-
plique, & à ridée qu'on y donne à la ma-
nière de procéder devant les deux Tri-

bunaux; je ne fuis nullement furpris que,
fi l'on ajoute foi à de pareilles chimc'-es,

les intéreflez qui prétendent qu^on leur a

fait tort, n'ayent une extrême inquiétude,

&
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& il n'eft pas étrange que, pleins de ce
préjugé 5 ils défefpèrent d'obtenir juftice fur

leurs plaintes , quand même elles feroient

bien fondées ; mais comme une expérien^

ce de vingt ans de judicature dans les

principaux Tribunaux de l'Efpagne, de
fes dépendances & des Indes, m'a mis
au fait de la méthode qui s'y obferve , Je

dois détromper ceux qui feroient dans une
erreur li manifelle & fi peu digne de la

uès-fage & très -religieufe. conduite que
Ton y tient généralement par -tout dans
i'adminiitration de la juftice. Il fuffit pour
ceia d^expofer ce qui fe pratique dans tous

les Tribunaux qui dépendent de la Cou-
ronne que j'ai l'honneur de fervir.

Dans les caufes civiles j fi on ne cite

point tous les intéreflez, la procédure eft

nu!!e ip/o jure; quand après la citation ils

comparo:irent avec la procuration qu'ils

ont donnée à un Procureur connu de la

Cour de juflice, on leur remet les adles

avec les allégations & les preuves qu'il y
a là-deiTus ,atîn qu'ils falTent de leur cô-e
les preuves qu'ils jugent à propos» De la

fentence du Juge inférieur en première
înftance , il y a appel aux Cours de juftice

,

aux Chancelleries; il y a môme des cas oii

l'on appelle de celles-ci à ceux-là, &oa
revient à recevoir à preuve dans les ter-

mes ordinaires , ou dans les termes d'outre-

mer. Dans ces cas -là il y a des caufes

où l'on donne des fentences de première
înftance & de revifîon. Il y en a d'autres

CLi l'on n*eû donne qu'une feule, parce

C 2 qu'il
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quMl y en a eu déjà deux rendues par ]ei

Tribunaux inférieurs ; car régulièrement

il en faut trois pour pouvoir expédier

un exécutoire.

Il en eft de même, à fort peu de chofe

près, dans 1«js procès crimmels; car au lieu

de la citation perfonelle qui a lieu dans le

Civ]l, dans ceux-ci, api-iîs l'information

fommaire convenable, on fait la citation

réelle, c'ell-à-dirt' la capture de rAccufé,

& après fa conf^lTion on communique les

adles à un Procureur connu de la Cour de

jullice, qu'il a chargé de fa défenfe & de
travailler à fa décharge, on le reçoit à

preuve dans les termes convenables , &
la même chofe fe fait dans la revilionj

mais fans ces circondances efTentielles la

procédure criminelle eiï nulle ipfo jun.

On tient la même conduite dans les cas

de Contrebande , & quand ils regardent les

Jndes,on donne les termes d'outre - mer
qui vont à un an, s*il elt néceflaire; mais

jamais en Efpagne les Acculez ne font con-

damnez fans avoir le tems nécelTaire pour

fournir les preuves, ni fans être enten-

dus à leur décharge. En cela on imite

le premier jugement de Dieu contre les

trois criminels du Paradis terreftre. Il les

ouïe, les examina, & ne les condamna
qu'après la convidlion : exemple bien ref-

peftable aux Juges m.ortels. Telle efl: la

véritable méthode que l'on fuit exade-
menc en Efpagne pour radminiltration de

la jullicc.

Si c'eft un principe naturel de juger d'au-

trui
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tTui par nous-mêmes, un cœur droit &
vertueux doit être toujours difpofé à croi-

re, que ceux qui font dans les charges &
fii conduifenc par les fentimens d'honneur
& de probité qu'il auroic lui-même, s'il

étoit à leur place, & il fe gardera bien do
fuppofer à des Juges une prévarication

dont ils ne font pas capables. Il eft per-

fuadé au contraire
, qu'ayant du Chriftianif-

me, ils préféreront leurs âmes à tous les

refpefts humains.
Après ces détails que je fçaîs par un long

liface & par ma propre expérience, quel

fentiment doit- on avoir de l'afFreufe pein-

ture que l'on fait des procédures Efpa-

gnoles dans le Projet de teplique? Si on
s'en rapporte à l'idée qu'on y donne, des

gens pris & empri Tonnez dans leur propre

Navire ne font ni interrogez ni ouï^. On
leur donne pour la forme un Procureur
d'office, qui n'a aucune communication
avec eux, on les juge, on les dépouille

de leurs biens, on les prive de la liberté

fans les entendre. La voye d'appel n'eft

point une reflburce pour eux. Le Con-
iéil des Indes revoit le procès, fans accorder

aucune autre audience j ni admettre dé leur

part de nouvelles preuves, & les condam-
ne impitoyablement fur les feuls a61;cs en-

voyez de l'Amérique. On avance tout ce-

la dans un Ecrit qui femble n'avoir pour
but que de maintenir la bonne intelligence

entre deux Rois amis & pénétrez d'cilime

l'un pour l'aurre. On attribue h une Na-
tion pleine d'honneur & de droiture, une

C 3 faç )a
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façon de procéder, que des barbares au^
roieDC honce de pratiquer. Cette idée,
toute injufte qu'elle eftjfe répand, les in-

téreflez prennent rallarmefurcefaux prin-

cipe, fleurs cris doniient aux affaires pu-
bliques un mouvement qui peut caufer uc
défordre général.

Pour le 4. Article qui concerne le Vaif-

feau St. James, il eft inconteftable que la

jurifdiclion réelle de la chofe faifle, apar-

tient à celui qui eft Juge de celui qui a fai-

fi, & de Tadlion réelle qui la reclame, <5c

comme ni les Commerçans, ni même les

Confuîs, ne font point privilcp;iez par le

droit des Gens, ceux de leur Is'ation n'en

fçauroient être les juges. Cela regarde les

Juges naturels du lieu ou de la chofe fai-

fie; & par confequent le Maître dudic Na-
vire ne doit pas fe fouftraire à une loi gé-

nérale fi connue, ni manquer à la roûmif-

fion qu'il doit aux Juges Efpagnoîs, qui

font juges non feulement de la chofe fai-

fie , mais encore de l'Accufé dont on fe

piainc; & c'eft une grâce linguliere qu'on

lui fait, que de lui remettre fon vaiflcau en
donnant caution ,

puifque, fe!on le droit,

cela ne fedevroit faire qu'après avoir olï

& examiné les raifons & les preuves tant

du Demandeur que du Défendeur. De ce

qui vient d*ctre expliqué dans l'Article pré-

cèdent , on peut conclure coiTibien eft

fondée la défiance que l'on témo'gnc avoir

des Tribunaux d'E'pagnc , & particuHtre-

ment duConfeil Royal df^s Indes, conipo-

fé de Miniftres d'une expérience confom-
mée,
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mce 5 &choifis encre la première Noblefle
de i'Ecac , & que c'eft leur faire un tort

infigne que de douter de leur équité, &
de les fûupçonner de manquer à leur de-

voir.

Sur le 5. Article, par rapport aux qua-
tre Vaifleaux , après ce que j'ai die au N^.
2. du peu de tems qu'il y a qu'ils font fai-

fis, il eft bien naturel qu'on n'en ait poinc
reçu une information complète, & touc
ce que la bonté du Roi peut faire, c'eft

d'expédier fans délai fes ordres , comme il

a fait aux Gouverneurs refpeâ-ifs , leur en-
joignant d'envoyer promptement cette in-

formation , au cas qu'ils ne Tayent pas en-

core fait entièrement avant que de rece-

voir ledit ordre.

Sur le 6., à l'égard des raifonsque Mr,
Keene epporte dans le 6. Article , fur ce
qu'on a manqué en Amérique à exécuter
les ordres du Roi; ce Miniftre fait paroi-

tre de l'etonnement de cette conduite, &
en infère que les Gouverneurs s'érigent ea
Juges & en Souverains des Rois , iSc qu'ii

dépend d'eux d'en exécuter ou d'en négli-

ger les ordres, je ne fuis nullement fur-

pris de ce qu'il trouve cela étrange, c'eft

qu'il n'efl pas aHez inftruit du droit muni-
cipal de TEfpagne & des Pais qui en dé-

pendent, où, félon les ordonnances Roya-
les , quand on préfente à un Gouverneur
une Cedule du Roi

,
par laquelle on lui en-

joint telle ou telle chofe, avec les motifs
qui ont donné lieu à l'expédition de cette

Gedttie , fa ce Gouverneur fçaità n*en pou-

C 4 voir
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voir douter, par des aftes ûi preuves con-
vaincantes, quccerre Ceuu'eaété furprife,

qu'elle e(i: contre !a judice, au préjudice

d'un tiers, & que l'énoncé cil faux (au-
quel cas le Roi tlt préfuiné ne vouloir pas

être obéi) il eit oblige parles lo!x,dere-
prcfenier à S. M. ce qu'il içait êcre con^

traire au contenu de ladite Cedu!e, tn en*

voyant les L^tes autennques i'ur lefqucLsil

prouve Ton rapport. En attendant, ii faut

que l'exécution foit furfife , & que le Roi
étant informé dos motifs reprcfentez, juf-

tificz, & prouvez, lui orJonne toutefois

d'exécuter: ii ne lui refte plus qu'à obéïf

iur le champ > fous peine c'écre privé de
fon emploi, c^ de payer tous les domma-
ges que Ton omifllon aura caufez. Cet ufa-^

ge n'a rien que de tic^i-jude &i ne déro-

ge point à l'obéinance qui eft duc au Sou^
veram , il \cxz au contraire à le mettre au
fait de la vérité, afin qu'il foit parfaitemenc

nbéï. Encore ce droit de remontrance (Se

tic (urléancc n'eft-il accordé que pour ce
feul cas, (Se non dans aucun autre.

Sur le 7. Afticie, au fajetde la demande
faite à Mr. Keene de déclarer qui font les

ordres qui n'ont point été exécutez par

les Gouverueurs
;

qui font ces Gouver-
neurs qui ont neG;Iii;é d'y obéir, (Se à

quelle occafionils avoient été donnez, afin

Qu'on les réïiere, pour les faire exécuter
fans délai: ii paroî't que ce n'eil pas un
yaifonnement fati:>faifint que de dire, que
s'ils les avoient exécutez ils en auroienr.

rendu compte , <5c qu'on eu crouvcroit les

rela-
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TCÎatidns auxBur-jcux des Indes, puifqu'on

ne fçait , ni de quels ordres on parle en
Efpagne, ni à qui i)s étoienc addrcirez , ni

à quelle occafion , & par une luite bien na-

turelle on ne peut (çavoir (] on y a répon-

du ou non : G'eft pour cela même qu'on
en fouhaite une fpécificoîion , & bien loin

d'être furpris de cette demande ,on en de-

Vroit fçavoir gré. Ei Ïï dans la Ipécifica-

tion fubfequente
,
qu'il met comme relati-

ve à fa lettre du 20. Février dernier , il

y avoit une clarté fuffifanteî & la déclara-

tion requife pour parvenir à l'efiimable

effet qui a été dit, on ne la dcmanderoic
pas C€tce déclaration , comme on fait

,
pour

mieux remplir les conditions des Traitez

félon le defir du Roi
, qui efl: toujours prêt

,

& l'a toujours été, à \iis obferver très-

por.ftuellement : mais il demande que l'on

marque les prévaricateurs pour les punir;

on ne les marque point comme on de-

vroit; il paroît qu'on ne devroïc donc pas

imputer au Minillère le moindre manque
d'attention à obferver les engagemens , tant

qu'on ne lui donne point les connoifiances

qu'il faudroit pourtant avoir pour les bien

remplir.

Dans le 8. Article & les fuivans on s'é-

tend fur Tapplicadon des deux Traitez de
1667. & de 1670. à la Navigarion des In-

des Occidentales, 6: (ur la d fférence qu'il

y a entre quelques Articles de l'un & ceux
de l'autre; j'ai répondu à cela dans mon
dernier Mémoire (S: dans le premier Arti-

cle de cet Ecrit : <Si comme Mr. Keene
C j con-
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convient de cette différence entre les un»
& les autres, il paroîc qu'il eue été plus à
propos de traiter l'objet de contellation
dans une conférence particulière qui feroic

indiquée à ce fujet, que non pas d*en de-
mander ^explication & la folution par une
Lettre ou par un Mémoire, fur lequel oq
exige une réponfe précipitée. On auroic
pu y terminer toutes les difputes fur Tex-
plication & l'intelligence des deux Trai-
tez, & aplanir toutes les difficultez qui
font aduellement fur le tapis. On rifque-

Toit d'autant moins de négocier cette af-

faire avec une entière confiance, que û
d'une part Sa M. Brit. deûre , par uh fen-

timent liacere <S: naturel, Pobfervation de
ces Traitez, le Roi mon Maître de Ton
côté n'a jamais refufé de s'y conformer en
toute occafion.

Je ne fuis pas bien au fait des droits que
Ton dit dans l'Article pénultième du Pro-
jet être prétendus par S. M. ; je vois pour-
tant que dans le 15. Article duTraité dei6/0.
il cft dit, qu'il ne déroge en rien aux préé-

minences, droits & domaines quelconques
'

de Pun ou de l'autre des Confedérez dans

les mers de l'Amérique, détroits, & eaux
quelconques, mais qu'ils les auront & con-
ferveront dans la même étendue qui leur

apartient de droit. Ces exprelîions , qui ne
font pas miles -là au hazard , attribuent

donc à chaque Partie Contradantc des

droits & ù-::< domaines , non feulement dans
les detroks (ik autres eaux , mais même
dans les mers de l'A.merique; kur en afTu-

reac
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rentla confervadon , & les rendent garants

l'un de l'autre de leurs domaines refpedlifs.

L'Efpagne a donc un domaine fur les mers
de TAraerique , & il ne fe borne pas fim-

plemenc aux ports ni aux rivières, il s'é-

tend jufques fur la mer ; & ce domaine elt

exclulif pour aulli loin qu'il s'étend de
droit ,

puifque par l'Article 8. tout do-
maine eft exclufif. Ma Cour aime trop

l'équité pour l'étendre au-delà de fcs

juftes bornes , mais quoique ces bornes
foient déjà réglées , leur détermination

plus précife eft encore un des motifs qui

devroit engager à tenir la conférence donc
j'ai parlé.

A l'égard des Vifites, je m'abdiens d'en

parler, n'étant point informé des a(^es fur

lefquels on les fonde , fuppofé qu'elles

foient bien réelles, & pouvant y avoir là-

deflus entre les deux Couronnes des con
vendons qui ne font pas venues à ma Con-
noiflance. Je ne fçais à cet égard que ce
qui elt contenu dans le Traité de 1667.
par lequel Mr. Keene, dans ladite Répli-

que & par les Articles 14. & 15., avoue le

droit des vifites au Roi mon Maître en
pleine mer, & le droit de confifcation dans
les cas contenus auxdits Articles.

Quant auxditcs vifites & aux prifes que
l'on dit être faites en pleine mer, je me
borne à dire, qae ces vifites & ces prifes

en pleine mer me paroiOent des fuppofi-

tions imaginées par IcsNégocians, qui vou-
droient par-là exculer leur contrebande,
& parvenir fous ce prétexte à obtenir le

libre
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libre excrcite d*un Comn^crce défendu qui
les enrichie. Lorfqu'jis font pris en fia-

^^ranc délit, ils ont, comme tout le inon-"

de fçait, trois fubcerfuges dont ils ne man-
quent jamais de fe fervir: ils prétendent
toujours que la vifite ai la faifie fe font fai-

tes en pleine mer,* qu'ils failbient leur

route en droiture, fans toucher ni aux cô-
tes d'Eil:>3gne, m aux Coionies de cette
ÎSotion,* que (ans aucun autre motif, que
celui de la pirarcriè des Garde- coces
d'Efpagne ,qui les ont rencontrez fans au-

cune marchandife de contrebande, on leur

a pris leurs Vaiflcaux
, quoiqu'ils ne fûilenc

ni dans les ports ni dans Ijs Rades de
l^Elp'gne, ni ne fiHent le Commerce dé-

fendu ; & quand il s'agit de prouver ce
qu*]Ls allcguenc , tout ce qa'jis ont dit

dans leurs dépoficions intérelTécs à, artifi-

cieufes , ne içauroit tenir contre la confron-
tation qui s'en fait avec le rapport de ceux
qui les ont pris. ^Le procès verbal de
ceux-ci, la nature des marchardifes trou-

vées fur les Vaifleaux , le parage où on
les a pris, & autres circonftarces particuliè-

res ,font voirie contraire de tour ce qu'ils

ont avancé. 11 feroit aifé d'en rapporter

des exemples tout recens ù. très-auten-

tiques.

Tout ceci bien examiné «S: pefé , on com-
prend aifément, que les argurnens employez
dans la Réplique ne font pas fondez. On
fenr en même tems la nécefiicé qu'il y r.u-

roic de réparer le pafTé, (Se de pourvoir à

l'avenir par les expédiens que j'aj propo-
fez
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fez dans mon Mémoire, c'eft-à-dire eu
reprenant & renouant les conférences des

CommiQaires nommez ap^è^^ le l'raité de

Seville en 1729. afin d'examiner tes an-

ciens griefs , jS: d'en ternimer la décifion le

plus promptemenc qu'il ferait pofllble , & en
bonne forme , ou môme à propofer quelque

autre expédient qui en rende la décilion

plus prompte; & qu'à l'égard des nouvel-

les p'aintcs, on donne^un tenis raifonna-

bie pour laifier venir les informarions deS

Indes , afin qu'après avoir entendu les

deux parties, on rende la juflice comme
on le doit, & comme le Roi l'a offert;

promettant en môme tems d'indemnifcr

de toutes pertes les Commerçans Ang'ois

qui auront été iéfez injuitement ,& de châ-

tier les infradeurs des Traitez, & les Mi-
niitres qui auronc défobéï aux ordres, ou
commis le moindre excès punifTable &
contraire au dro c des Gens & à Pobfer-

vation réciproque des Traitez qui font en-

tre les deux Couronnes.
Après tout ce qui a été expofé ci-def-

fus , il psroîc que le dernier Article de la

réplique auroit pu fe réduire uniquement
à propofer les voyes de douceur, pour ar-

rêter le couîs des abus & terminer lesdif-

férens ," en y employant les exprelTions

les plus convenables à l'amitié, à Tnar-

monie, & à la bonne intelligence qui s'elt

maintenue & fubfifle encore entre les deux
Rois & Ipurs Royaumes» On fçaic l'obli'

gation CLi font les Souverains de protcuer

leurs fujecs ofFenfez <5c maltraitez, quand
on
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on leur refufe facisfadlion ; & dans le^

Traitez de 1667. & de 1670. il y eft ex-
prcfTémenE pourvu à l'Article 3. de l'un,

& au 14. de l'autre ; & on a eu foin d'y
inférer les fages régies, fuivant lefquelles

il faut fe conduire en pareil cas, foit pour
demander la fatisfadion , foit pour le la

procurer par les repréfailles en cas de re-

fus. Voudroit-on fe difpenfer de l'obfer-

Vc-îtion de ces deux Articles , donc le fens

eft clair & précis, & infifter néanmoins
fur des prétentions dont on ne croit voir

le fondement dans les autres Articles de
ces Traiccz, qu*à la faveur du fens oblique

& d'explications forcées que des Négo-
cians avides s'efforcent de leur donner ?

Au refîc , en detruifanc les faufTes idées em-
ployées dans le Projet de réplique, mon
but'n'efl: pas de prévenir la Réponté que
ma Cour y fera, (i on la préfente en Ité-

rât cil je !'ai vûë; je ne fonge qu'à con-
tribuer au bien public, en ramenant au vrai

ce qu'on y avance contre l'honneur de ma
Nation & des Tribunaux dépofitaires de
l'autorité Royale pour radminiftration de
la juftice. Je voudrois que dans un Ecrie

de cette nature on n'eût allégué que des

faits vérifiez avec la dernière exadlitude,

& que, fans adopter les relations infidc'es

de certaines gens qui n'afpirent qu'à trou-

bler l'eau pour faire une pêche plus abon-

dante, on eût eu recours aux voycs les

plus fimpîes pour s'afTurcr de la vérité , afin

de faire en fui te un arrangement folide &
durable. Mon intention clt la même que

cel-



£f la Grande - Bretagne, 47
celle que la République témoigne avoir

dans fa Réfolution du 12. de ce mois, en
ïéponfe à mon Mémoire du 8 , fans m'é-

carter de l'honneur & du refpedt dû à clia-

que Souverain , à chaque Mmiftère ù. à

chaque Nation. J'efpère, fofe même me
le promettre , que ces éclaircifTsmens fe-

ront regardez comme une démarche con-
forme aux régies de l'équité , ù. qu'ils fer-

viront à parvenir au but falutaire qu'on
fe propofe , fçavoir le maintien de ]â tran-

quillité publique.

A la Haye le 21. Avril 173^.

fy Pendant que ceci fe paiïbit, le Psr-

99 lement de la Gr. Bretagne s'aflemhin

,

99 toute la Nation étoit dans une fermec-

„ tation extraordinaire, que le Parti op-

„ pofé auMiniflèrene manquoit pas d'aug-

„ menter en toutes occafions ; enforte

„ que pluGeurs Négocians de Londres,

„ qui avoient fait de grofies pertes dans

„ les Mers de l'Amérique, feTéunirenc, <Sc

„ implorèrent le fecours de la Nation en-

9f tiere, allemblée en Parlement, en pré-

i, fentant la Requêre fuivante; exemple

„ qui fut d'abord fuivi par pluûeurs autres

„ Villes.

Les Négocians de la Ville de Lon-
dres repréfentent , que s'étant addreffez à
cette Chambre en Tannée 1728. pour lui

faire des repréfentations contre plufieurs

Saiûes & Déprédations commifes les an»

nées.
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nées précédentes par les Hrpagnoîs,eIle «t?

voit rcfolu : Que depuis la Paix conclue àU-*
trecbten 17 13. jufqu'alors ^le Commerce ^ la

Navigation de la Grande-Brecamie aux Colo^

nies Angloijcs de l'Amérique, & de ces Co'

lonies dans /a Grande- Brerapne, avaient été

beaucoup interrompus par les déprédations con^

tinuellès des Eipignols , qui avoimt Jaifi des

Effets de grande valeur , enlevé ôf déclaré de

bonne pri/è un i^rand nombre de J/aijJeaux An-
glvis , au grand don. mage des fujets de ce Royau-

'vie , ^ en violation ihanifefte des Traitez qui

fuhjîjtent entre lee deux Couronnes.

Qu'en confequcncre de cette Réfolution,

il avoic plû à la Chnrnbre de préfenter à

ce fujct une Addrefie à vS. M.
Qac les Efpagnols ayant continué Icuks

depiédations , fans qu'on ait pu obtenir

aucune facisr^dic-o , on s'étoic de nouveau
addreiTé ,en 1730, à la Chambre, qui avoit

préfencé derechef une Addrefie au Roi,
pour quil lui phU contifiuer fes efforts , afin

d'empêcher non feulement ces déprédations pour

l'avenir y mais de procurer anffi une fatisfac-

tion entière des dommages fouffcrts ^ & affnrer

à fes fujets l'exercice non interrompu de leur

Navigation aux Colonies Angloifes, ^ de ces

Colonies dans la Grande-Bretagne.
Qu'ils repréfentcnt à la Chambre, que

les Efpagriols ont eu fi peu d'égard aux
givicicux efl'orrs de S. M. , qu'ils n'ont pas

iàilTé que de continuer leurs déprédations,

& les or.t portées l'année dernière à un
plus haut point que jimais , aymt faifi ar-

bitrairement en pleine mer, plulieurs vaifr

reau:ç
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féaux Anglois avec leurs effets , montant à
des fommes conliderables , &quiétoienten
route diredle, en allant ^ en revenant des
Colonies : Que les Capitaines de pluOeurs
de ces VaifTeaux étoient & font encore fans

doute détenus prifonniersparles Efpagnols
en Amérique , & leurs Equipages en efclavage

dans la P'ieille-Efpagne , où ils font traite2;

très -inhumainement: Que cette Nation fe

fait une coutume d'aborder&d'attaquer tous
les bâtimens Angiois dans les Mers de VA-
meriquey fous prétexte d'y chercher ùqs Mar-
chandifes de Contrebande , ce qui eft contrai-

re aux Loix des Nations, & aux Traitez
qui fubfiltent entre les deux Couronnes :

Que par ces injultes &vio]cns procédez le

Commerce à'Angleterre en Amérique eft de-
venu fi dangereux , que l'Aflurance fur la

Jamaïque a beaucoup augmenté, unique-
ment à caufe de cela , & que fans quelque re-

mède prompt & efficace , ce Commerce , de
même que le revenu de la Couronne qui en
provient, feront extrêmement diminuez

3

pour ne pas dire entièrement perdus.
Ils repréfentent de plus à 'la Chambre j

que quoique S. M. Cath. ait flipulé par
le Traité de Seville ^ & parla Déclaration
de 1732. qui y eft relative,' de reparer les

Dommages foufferts, il n'y a néanmoins
aucune preuve que cela ait été exécuté,
paroilTant au contraire que les Efpagnols
commettent de nouvelles infultes contre
les Sujets Anglois ,

pendant qu'on amufe
ceux-ci par de vaines efpérances de fatis-

fadlion : Que les Supnlians ont grande
D rsifoa
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raifon de croire , que les Cedules ou or-

dres envoyez par la Cour d'Efpagne à fcs

Gouverneurs en Amérique^ n'ont lervi qu'ii

éluder cette fatisfadtion , puifqu'aucune de
ces Cedules n'a jamais été mife à exécu-
tion , ni aucun Gouverneur rappelle ou
puni pour (a défobéiflauce : Qu'une Nacioii

qui s'arroge le pouvoir de retenir & fouil-

ler les VailTeaux Anglois en route, dans

leurs léa;itimes Voyages dans les Mers de

yAmérique , fous prétexte de chercher

des Marchand! (es de Contrebande, prétend

en effet exercer feule la Souveraineté de
ces Mers -là ; 6c que fi l'on foufFre que les

Efpafjnols agiflent de cette manière, (Se

qu'ils infultent les fujets de S. M., ou pil-

lent leurs Biens , les Supplians conçoi-

vent, que cela fera diivi , non feulement

d'un grand dommage à cette Branche in-

ertimablede Commerce , m^is auffi de cgr-

fequences très-fii':heufes pour, la Grande-

Bretagne rriêmc : Que pour cet effet, com-
me les me f ires prifes iufqu'à préfcnt n'oni;

pas été efficaces, ils prient la Chan^ibr^

de prendre leurs repréfentations en confi-

dcration , de pourvoira un remède conve-

nable pour mettre fin à ces infultes & de-

prédations, à. de procurer une julle fatis-

fadlion à ceux qui ont eu le malheur dç

foufFrir Cxc.

„ Cette Requête, & d'autres fembls-

i, blés , donnèrent lieu à de longues deli-

,, béracions dans les deux Chambres, qui

., s'accordeicnc fore dans la R'éfolurioa

,, qu'cN



Ê? la Grande-Bretagne^ 5r

,9 qu'elles prirent fur ce fujet, & qui fc

„ trouve exprimée dans rAddrefle que la

„ Chambre Haute préfenta au Roi Je 13.

„ Mai.

Très ' Gracieux Souverain ,

NOus les très -humbles & très -fidè-

les Sujets de V. M. les Seigneurs

Spirituels & TemporGls affemblez en Par*

îement, ayant rrûremenc deHbéré fur le

grand nombre d'injuîtes violences & de-

ptédatioDS commifes par les Efi>agnols fur

les Perfoanes ^ VaiiTeaux & Efleus de di-

vers fujets de V. M. en Ammque, avons
pris les RéfoKuion« fuivanct-s, que nous
demandons très -humblement perraiffion

de remettre devant V. M. , pour les pren-

dre en fa conOderation Rcya'e.

1. Réfolu ,
que les fujets de !a Couronne

de la Gr. Bret. ont un droit évident i^ in-

dubitable de naviguer dans les Mers de
VAmérique y tant en allant qu'en revenant
d'aucune partie des Domaines de, S. M.,
ôc de pourfuivre tel Commerce ^ Trafic

qu'il leur elt légitimement permis de faire

en Anurique , comme auffi de tr-mCporter

toutes fortes de Marchandifes & efFets- d'ui?

eUsiroit des Domaines de S. M. en aucun
autre ; & que les Effets ainQ tranfportea

ne doivent point, en vertu d'aucun Trai-

té, être confiderez oufaifis comme Mar-
chandifes de Contrebande 5c p-rohibées: &
que c'efl une violation & infratSion ma-
ni telle des Traitez qui fubfifent; «a^e les

D 2 deux
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deux Courcnoes , de vifuer de pareils Vaif»
féaux CD pleine Mer, fous prétexte qu'ils

portent des Marchandifes de Contrebande

& prohibées.

II. Réfolu, qu'il paroît à la Chambre,
que tant auparavant que depuis Tcxécutioa
du Traité de Seville de la part de la Gr.
Bret. , divers Bâtimens, de même que leurs

Cargaifons, aparrenanc aux fujets de la

Gr. Bret. , ont été faifis & confîfquez avec
violence par les Efpagnols, fous des pré-

textes tout - à - fait injuftes & mal - fondez

,

& que plufieurs des Matelots qui étoienc

à bord defdits Vaifleaux ont été empri-
fonnez & maltraitez d'une manière inju-

rieufe & barbare, & que par ce moyen la

liberté de la Navigation & du Commerce,
apartenant aux fujets de S. M. fuivant le

droit des Gens , & en vertu des Traitez qui

fubfiftent entre les Couronnes de la Gr,
Bret, & û'E/pagne^ a été enfrainte & inter-

rompue d'une manière qu'on ne fçauroit

juftifier, au grand dommage de nos Mar-
chands , &"en violation directe defdits

Traitez*

III. Réfolu, qu'il paroît à cette Cham*
bre , que de fréquentes foUicitations ont été

faites de la part de S. M. à la Cour d'£/-

pagne y de la manière la plus convenable
aux Traitez, à la paix & à l'amitié qui

fubfiftent entre les deux Couronnes, pour
redrelTer les abus & griefs notoires ci -de-

vant mentionnez , empêcher la même cho-

fe à l'avenir, & obtenir une fatisfaftion

proportionnée pour les fujecs injuriez , lef-

quel-
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quelles par l'événement ont été entière-

ment inutiles & de nul effet.

Nous croyons donc qu'il efl de notre

devoir dans cette occaCon importante, de

repréfenter humblement à V. M. , que nous
fomraes très - fenfiblement touchez du
grand nombre d'injures & pertes accablan-

tes que les fujets commerçans de V. M.
ont foufFertes par ces injuftes déprédations

& faifîes; comme aufli de donner à V.
M. les plus fortes aflurances & les plus

finceres, qu'en cas que vos amiables &
puiflantes inftances ,

pour procurer refti-

tution & réparation à vos fujets injuriez,

& la fecurité future de leur Commerce
& Navigation, ne produifent pas Teffet,

h n'ayent pas rinfluence qu'elles devroient

avoir fur la Cour à'Efpagne , & ne foienc

point capables d'obtenir cette fatisfaftion

& fecurité réelles que V. M. peut en juf-

tice attendre, nous concourerons avec zè-
le & avec plaifir dans toutes les mefures
qui deviendront nécelTaires pour le foutiea

de l'honneur de V. M. , la préfervation de
notre Commerce & Navigation, & le biea
commun de ces Royaumes.

Réponfe du Roi,

Je fuis fenûblement touché de tous les

griefs & injures que mes fujets commer-
çans à vAmerique ont foufFerts par les

cruautez & injuftes déprédations des Ef-

pagnols : Vous pouvez être aflurez que
j'aurai foin de procurer fatisfa6lion & re-

D 3 para-
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paration des pertes qu'ils ont déjà foufFer-

tes , & la fecurité future de la liberté de
la Navigation, & de maintenir mon peu-
ple dans la jouiflance entière de tous lei

droits qui lui font acquis par des Traitez
& la loî des Nations. Je ne doute point
que je n'aye votre concurrence pour le

fôutien des mefures qui pourront être né-
cefTaires à cet effet.

M Les Communes avoient préfenté une
,9 Addrefle femblable, à laquelle le Roi
99 avoit répondu à -peu -près dans les mê-
„ mes termes.

„ Cette affaire devint alors très-férieu-

„ fe , & parut fe déterminer. Le Chevalier

„ Giraldino , Miniftre d'Efpagne à Lon-
f, dres , ayant informé fa Cour de tout

« ce qui s'étoit palTé à cet égard dans

/, le Parlement , & des Réfolutions de
95 la Cour en confequence, par rapport

,> à l'armement d'une puilTante Efcadre

,

M qu'où difoit deftinée à ufer de Repré-
„ failles contre les Gardes -côtes Efpa-

,5 gnoîs dans l'Amérique: ce qui n'empê-
„ choit pas qu'il ne remarquât dans le

,> Miniftère Britannique un grand pen-

,> chant à terminer ces Démêlez à l'amia-

,> ble : ce Miniftre reçut de fa Cour
„ des Inftrudlions plus amples , dont il

M fit part au Duc de Newcajîle^ avec le-

t9 quel il entra en conférence , pendant

„ que l'Amiral Haddock , chargé du com-
» mandement de la nouvelle armade, pre-

,> noît la fôute du détroit ; ce qui fit aflez

,9 con-
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j> concevoir, qu'elle n'étoic envoyée de ce

„ côcé-là, que pour appuyer les préten-

„ tiens de la Gr. Bretagne dans la Négo-
„ ciation qui étoit fur le tapis. Quoi qu'il

„ en foie, elle traîna pendant près de qua-

„ tre mois , parce que la Cour d'Efpagne

,> regardoit cette E!cadre , comme deftmée

„ à lui donner la Toi ; ce qui portoic con-

„ tre l'honneur de la Couronne: cepen-

„ dant, pendant le fejour de cette Êfcadre

„ dans la Méditerranée, le Chevalier Gi-

99 raldino conclut avec le Duc de Newcafile.^

„ Secrétaire d'Etat , une Convention pré-

M liminaire, qui fut fignée à Londres le

,, 9. September 173'^ «Se aullî- tôt envoyée
99 à Madrid, pour être ratifiée. Mais à

„ peine fut -elle examinée, qu'elle fut re-

,, jettée par Sa Maj. Cath., au moins en
„ partie. Il fallut entamer une nouvelle

9, Négociation , donc le MinÏÏtrè An-
99 glois fut en quelque manière la dupe;
,9 puifque le S'ecretaire d'Etat du Roï Ça-

99 thoiique dépêcha à Londres , au Cheya;
„ lier Giratdino , la Ratification de cette

,9 Convention^ fans la lui communiquer,
99 parce qu'elle étoit remplie dé tant de
„ Reftridtions

,
qu'il étoit proballte qu'elle

„ ne fcroit pas du goût dé la Cour Britan-

n nique , a qu'il faudroic entamer une
„ nouvelle Négociation / parle moyen dé
99 laquelle on gagneroit dû tems : ce que
>j l'on cherchoic, pour déterminer la Fran,'-

99 ce à appuyer les démarches de PEfpa-

99 gne. Mais ce fut inutilement qu'on tra-

99 vailla de ce côté- là. Le Miniftère Bri'-

D 4 „ tan-



S6 Procès entre TEfpagn'B

93 tannique, qui avoit rejette les Reftric*

„ tions , infiftoic fur une Ratification pure

5i & limpîe: on envoya de nouveaux or-

93 dres à M. Keene
-^
irrenouvella (es con-

99 férences avec le Marquis de la Ouadra^
93 & enfin, dans le tems qu'on attendoïc

99 à Londres cette Ratification avec la plus

93 grande impatience , parce que le Parle-

,, ment , plufieurs fois prorogé , dévoie

„ s'affembler, on reçut de Madrid la Con-
93 vention fuivante, qui y avoit été fignée

9i le 14. de Janvier 173^.

Convention entre les Rois d'Efpagne

Éf de la Grande - Bretagne , Jïgnée au

Fardo le 14. Janvier 1739.

COmmc il s'eft élevé depuis quelques
années des Différens entre les deux

Couronnes de la Grande-Bretagne & à'Ef-

pagne , par rapport à la Vifite , Recher-
che, & Prifes de Vaifleaux , Saifies d'Ef-

fets , Règlement des Limites , & autres

Griefs alléguez de part & d'autre , tant

aux Indes Occidentales qu'ailleurs 3 lefqucls

Différens font fi graves & de telle natu-

re , que fi on ne prenoit pas foin de les

étouffer pour le préfent entièrement, &
de les prévenir pour Pavenir , ils pour-

roient faire naître une rupture ouverte

entre lefdites Couronnes ; C'cfl pourquoi

Sa Majefté le Roi de la Gravide - Bretagne ^

^ Sa Majefl:é le Roi d'E/pagne^ n'ayanc

l'ien tant à cœur que de continuer & af-

fei'.
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fermir la bonne CorrelpondaDce quia il

heureufement fubfifté, ont trouvé conve-

nable de munir de ieurs Pleiopouvoirs, fça-r

voir S. M, B, le Sieur Benjamin Keene^

fon Minifhe Plénipotentiaire auprès de S.

M. C; & S» M. C. le Sieur Sebajîien delà

Quadra , Chevalier de l'Ordre de St. Ja-
ques, Confeiiler d'Etar, & premier Secré-

taire d'Etat & des Dépêches; lefquels, a-

près l'exhibition préalable de leurs Plein-

pouvoirs, ayant conféré enfemble, font

convenus des AiLicles fuivans.

Art. 1. Comme cette ancienne amitié fi

defirable & fi néceflaire pour l'intérêt ré-

ciproque des deux Nations, & particuliè-

rement par rapport à leur Commerce, ne
peut être établie fur un fondement dura-

ble , à moins qu'on ne prenne non feule-

ment foin d'ajufter & régler les préten-

tions pour la Réparation réciproque des
Dommages déjà foufferts, mais fur -tout
de trouver moyen de prévenir pareils fujets

de plainte pour l'avenir, & d'écarter ab-

folument & pour toujours, tout ce qui

pourroit y donner occaûon ; on eft con-
venu de travailler inceflamment,avec tou-

te l'application & la diligence imaginables,

pour parvenir à un but fi defirable: Et
pour cet effet il fera nommé de la parc

de Leurs Majefl:ez Britannique & Catholique

refpedivement , d'abord après la fignatu-

re de la préfente Convention, deux Mi-
niftres Plénipotentiaires

, qui s'aflfemble-

ront à Madrid, dans l'efpace de fix femai-

nes, à compter du jour de l'échange .des
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Ratifications , pour y conférer & régler

finalement les prétentions refpeftives des

deux Couronnes, tant par rapport au Com-
merce & à la Navigation en Amérique &
en Europe, & aux "limites de la Floride

& de la Caroline ^ que touchant d'autres

points qui relient aufii à terminer ; le

tout , fuivant les Traitez des Années 16Ô7,

1670, 1713, 1715, 1721, 1728, & I729;y
compris celui de i'Afîitnco des Nègres , ôc

la Convention de PAn 1716. <5c on eft con-
venu aufli, que les Plénipotentiaires ainfi

nommez , commenceront leurs Conféren-
ces (îx femaines après l'échange des Ra-
tifications, & les finiront dans le terme
de huit mois.

II. Le Règlement des limites de la Flo-

ride & de la Caroline , lequel , fuivant ce qui

a été convenu dernièrement, devoit être

décidé par des Commiflaires de parc &
d'autre, fera pareillement commis auxdits

Plénipotentiaires , pour obtenir un Accord
plus iblide & effeélif ; & pendanc le tems
que durera la difcuffion de cette affaire,

les chofes refieront aux fufdits Territoires

de la Floride & de la Caroline , dans la fitua-

cion 011 elles font à préfent, fans en aug-

menter les fortifications, ni occuper de
nouveaux portes ; & pour cet effet S. M. B.

êc S. M. C. feront expédier les Ordres
néceflaires immédiatement après la figna-

cure de cette Convention.
III. Après avoir dûëment confideré les

demandes & les prétentions des deux
Couronnes, 6c de leurs fujets refpeftifs,

pour
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pour k Réparation des dommages foufFerts

de part & d'autre , & toutes circonftances

qui ont rapport à cette affaire importante;
on eft convenu ,

que S. M. C. fera payer
à S. M. B. la fomme de Nonante-cinq mil-

le Livres Sterling pour folde ou balance
^

quiaécé admife comme dûë à la Couronne
& aux fujets de la Grande-Bretagne , après

deduftion faite des demandes de la Cou-
ronne & fujets d*Efpagne, afin que la fuf-

dite fomme, conjointement avec le mon-
tant de ce qui a été reconnu de la part de
la Grande-Bretagne être dû à VEfpagne fur

fes demandes , puifle être employé par
S. M. B. pour la fàti^faûion , décharge
& payement des demandes de fes fujets fur

la Qo\ixonnQÙ*Efpagne: Bien entendu néan-
moins, qu'on ne pourra pas prétendre,
que cette décharge réciproque s'étend,

ou ait aucun rapport , aux Comptes &
Différens qui fubfiftent, ou font à régler

entre la Couronne à'Ejpngne & la Com-
pagnie de l'AfTiento des Nègres , ni à au-

cuns Contrats particuliers ou privez qui

peuvent fubfifter entre chacune des deux
Couronnes, ou leurs Miniitrés avec les

fujets de l'autre, ou entré les fujets & fu-

jets de chaque Nation refpeftivemenc; à

Texceptron pourtant de toutes les préten-

tions de cette clafTe , mentionnées dans le

Pian préfenté à Seville par les Commiflai»
res la Grande - Bretagne y & comprifes dans
le Compte des dommages fouffcrts par

les fujets de ladite Couronne, formé en
dernier lieu à Londtèsi k fpecialemeDC des

trois
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trois Parties inférées dans ledit Plan , fie

ne faifanc qu'un feul Article dans le Comp-
te, fe montant à Cent dix- neuf mille cinq-
cens douze Piaflres , trois Reaux & trois

Quartilles de Plate. Et les fujets de parc

& d'autre feront en droit, & auront la

liberté d'avoir recours aux Loix , ou de
prendre autres mefures convenables , pour
faire accomplir les fufdits Engagemens , de
Ja même manière que fi la préfeute Con-
vention n'avoic pas lieu.

IV. La valeur du Vaifleau nommé le

TVoolhalU qui a été pris & amené au Port
de Campêcbe l'Année 1732; le Royal Cbar-

les s le Difpatcb^ le George, & le Prince
William, qui ont été amenez à la Havane
l'année 1737, & le St. James h Porto-Rico

dans la même année , ayant été compris
dans Tevaluation qui a été faite des de-

mandes des Sujets de la Grande - Bretagne

,

comme plufieurs autres qui avoienc été

pris auparavant; s'il arrive qu'en confe-

quence des Ordres qui ont été expédiez
par la Cour à'Efpagne pour leur reflitution

,

on en ait reftitué une partie ou le tout

,

les fommes ainfi reçues feront déduites

des Nonante-cinq mille Livres Sterling^

qui doivent être payées par la Cour d^Ef-

pagne, félon ce qui eft ftipulé ci-deflus ;

bien entendu que le payement des Nonan-
te - cinq mille Livres Sterling ne fera au-

cunement, par cette raifon , recardé, fauf

à redituer ce qui auroit été préalablement
reçu.

V. La préfente Convention fera approu-
vée
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Vée & ratifiée par vS. M. B. & par S. M.
C. & les Ratifications en feront délivrée»

& échangées à Londres dans le terme de
fixfemaines, ou plutôt fi faire fepeut, à
compter du jour de la fignature.

En foi de quoi, Nous fouffignezMinif-

tres Plénipotentiaires de S. M. B. & de
S. M. C. en vertu de nos Pleinpouvoirs,

avons figné la préfente Convention » & y
avons fait appofer le Cachet de nos
Armes. Fait au Pardo le 14. de Janvin
1739.

B. Keene. Sebastien de la Quadra.
(L.SO (L.SO

Premier Article feparé.

COmme il a été arrêté par le premier
Article de la Convention , fignée ce-

jourd*hui entre les Minidres JPlénipoten-

tiaires de la Grande-Bretagne & ùEfpagne ,

qu'il fera nommé de la part de leurs Ma-
jeftez Britannique & Catholique refpedive-

ment, d'abord après la fignature de la

fufdite Convention, deux Minifl:res Plé-

nipotentiaires ,qui s'aflembleronc à Madrid
dans Pefpace de fix femaines , à compter
du jour de l'échange des Ratifications ;

Leurs dites Majefl:ez, afin que Tonne per-

de point de tems à éloigner, par un Trai-
té folemnel, qui doit être conclu pour cet
effet, tout fujet de plainte pour l'avenir; <5c

à établir par-ià une parfaite bonne Intelli-
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gence & une Amitié durable entre les deux
Couronnes, ont nommé, & par ces pré-

fentes nomment , fçnvoir , S. M. B. le

Sieur Benjamin Keene, Mmiftre Plénipo-
tentiaire de Sa dite Majedé auprès de S.

M. C. 5 & le Sieur Abraham Caftres y Con-
ful Général de Sa dite Majedé Britannique

à la Gourde S. M;. C. , Tes Plénipoten-
tiaires à cette fin; & S. M. C. le Sieur

Jofeph de la Quintana^ Ton Confeiller dans
)e i'uprême Confei! des Indes , <Sc le Sieur

Etienne Jofepb de Abaria , Chevalier de
l'Ordre ue Calatrava , Confei lier dans le

même Confeil & Surintendant delà Cham-
bre des Comptes; iefquels feront inftruits

incefTammeoc pour commencer les Con-
férences: & comme il a été arrêté par le

32. Article de la Convention fignée ce-

jourd'huî, que la fomme de Nonante-cinq
mille Livres Sterling étoit due de la parc

de VEfpagne pour folde ou balance à la

Couronne & aux fujets de la Grande-Bre-
tagne ^ après dedudion faite des deman-
des de la Couronne & fujets dEfpagne , S.

M» C. fera payer à Londres^ dan.s le term^
de quatre mois, à compter du jour de
l'échange des Ratifications, ou plus tôt

s'il efl: poflTible , en argent, la fufdite fom-
me de Non mtc-cinq mille Livres Sterlinjz:,

à telles perfonnes qui feront autorifces

de la part de S. M. B. pour la recevoir.

Cet Article feparé aura la même force,

que s'jI nvoit éré de mot à mot dans la

Convention ligrice ce jourd'hui : 11 fera ra-

tifié de même manière , & les Ratificacio ns

en
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en feronc échangées dans le même tems
que ct'Ues de ladite Convention.
En foi dequpi nous foulTignez Miniftres

Plénipotentiaires de S. M/B. & de S. M.
C. , en vertu de nos Pleinpoavoirs , avons
figné le préfent Article iepsré, & y avons
fait appofer le Cachet de nos Armes.
Fait au Par.do ie 14 jour de Janvier 1739.

B. KeejNE. SEii/'.sTihN de la Quadra.
(L.SO (L.S.)

Second ArUcie feparé,

CQmm,e les fouîîignez Minidres Fié.-

nipotentiaires de Leurs Majeflez Bri-

tannique (Se Catholique on t (],g né ce jourd ' h ui

,

Qu vertu des Plcinpouvoirs des Rois leurs

Maîtres pour cet effet , une Convention
pour régler à. ajuflcr toutes les demandes
de part & d'autre, des Couronnes de la

Grande-Bretagne àià^Efpagne ^ par rapporc
aux Saifies faites, Vaifleaux pris, d'c. &
pour le payement de la folde ou balance
oui eft par -là dûë à la Couronne de la

Grande- Bretagne \ Il eft déclaré
, que le Vaif-

îeau nommé le Succe/s , qui fut pris le 14.

d'Avril 1738 , en forrann de Tlfle d'Antigiie^

par un Garde- Cône Efpagnoî & amené à

Porto- Rico ^ n'efl: pas compris dans la Conr
vention fufdite, & S. M; C. promet-, que
îe dit VaifTçau & fa Car^aifon feront im-
médiatement redituez, nu fa jude valeur,

aux Propriexaires. légin'mes^ biqn enten-

du.
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du, que préalablemenc à la reftitutîon dil-

dic Vaifleau le Succefs ^ l'Iotérefle ou les

Intéredez donneiii: caution à Londres, à la

fatisfaclion de Don Thomas Geraîdino ^ Mi-
Diftre Plénipotentiaire de S. M. C. , defe.

tenir à ce qui fera décidé là-deflus par les

Miniftres Plénipotentiaires de Leurs dites

Majedez qui ont été nommez pour ré-

gler tinalement , félon les Traitez, les

difpuces qui refient à terminer entre les

deux Couronnes; 6: S. M. C. convient,
autant qu'il dépendra d'Elle, à ce que le

Navire fufmentionné le Succejs foit remis à

Fexamen & à la deciiion des Plénipotentiai-

res. S. M. B. promet pareillement de
renvoyer, autant qu'il dépendra d'Elle,

à la decifion des Plénipotentiaires, le

Brig-întin la Sce. Therefe , arrêté dans le Port
ôe Dublin en Irlande l'année 1735. & lef-

dits fouffignez Miniftres Plénipotentiaires

déclarent par ces préfentes , que le 3^^

Article de la Convention fignée ce jour-

d'hui , ne s'étend pas , & ne fera pas in-

terprêté de s'étendre, à aucuns Vaifleaux

ou Effets qui pourroient avoir été pris

ou faifis depuis le..ion^e jour de Décembre

1737., ou qui pourront être faifis ou pris

Cl -après; dans lefquels cas Juftice fera

rendue conformément aux Traitez, com-
me fi la Convention fufdite n'avoit pas

été ipaite; bien entendu que ceci n'a rap-

port qu'à rindemnifarion ou SatisfaQion à

faire pour les Effers faifis ou Prifes faites;

mais que la deciiion des cas qui pour-

roient arriver, afin d'ôcer tout prétexte

de
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de difcorde, doit être renvoyée aux Plé-

Dîpocentiaires pour être déterminée par
eux fuivant les Traitez.

Cet Article feparé aura la même force,
que s'il avoit été inféré de mot à mot dans
Ja Convention fignée ce jourd'hui ; il fera

ratifié de la même manière, & les Ratifi-

cations en feront échangées dans le même
tems que celles de ladite Convention.
En foi de quoi , Nous foulîlgnez Mini*

flres Plénipotentiaires de S. M. B. ik de
S. M. C. en vertu de nos Pleinpouvoirs

,

avons figné le préfent Article feparé, 6q

y avons fait appofer le Cachet de nos Ar-
mes. Fait au Pardo le 14. Jour de Janvier

1739.

B. Keene. Sebastien de la Quadr.a.
(L.S.) (L.S.)

„ La Signature de cette Convention a-

„ voit été précédée par une Déclaration,

„ donnée le 10. à Mr. Keene
, par le Mar^

„ q\ih de la Quadra , de la part duRoiCaih.
„ & que voici.

Don Sebajlien de la Oiiadra , Confeiîler
ù. premier Secrétaire d'Ecat de S. M. Cath,,
& fon Miniflre Piénipotentiaire pour la

Convention qu'on négocie adtueilement
avec le Roi de la Grande-Bretagne, de^
clare, par ordre de fon Souverain ,en con-
fequence des conférences réitérées tenues
avec Mr. Keene , Miniftre Piénipotentiaire

de S. M. Bric, éc après être convenu, que
E la
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la préfente Déclaration fera faite, com-
me l'unique moyen de furmoncer tant de
difïïcultez debatcuës , & afin de pouvoir
procéder à la Signature de ladite Con-
vention; Que S. M. Cath. fe rcferve ea
entier le droit de pouvoir fufpendre Vyîf-

fiento des Nègres , & d'expédier d"s or-

dres pour l'exécution de cette furpennon

,

au cas que la Compagnie ne fe foûmette
pas à payer dans un terme coure les 68coo
Liv. Scerl. qu'elle a reconnu devoir fur les

droics des Nî'î;rcs , félon le règlement de
5?.. D. per Dollar, à. fur le profit diï

VailTeau îa Royale - Caroline. Il déclare
pareillement, que fous la validité 6i IsL

force de la préfente proteftation, ù. non
autrement, on pourra procéder à la Si-

gnature de la fufdite Convention. Et en
confequence de cette condition fpcciale

,

qui ne pourra être éludée fous quelque
prétexte que ce puilTe ocre , S. M. Cath.
s'y e(l déterminée. Fait au Pardo le lo.

Janvier 1739.

,, Le Roi de la Gr. Bretagne annonça à

„ fon Parlrmenc la conclufion de cette

,f grande affaire, dans fa Harangue, îe 12.

,9 de Février, dans les termes fuivans :

J

Mylords £? MeJJîcurs ,

*Ai déclaré dans toute?, les occafion»?

,

combien j'étois fenfib'ement touché

des vexations 6: des infukcs que mes
Su-
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Sujets comraerçans en Amérique y ont ef-

fuyées. j'ai trop à cœur i'honneur de ma
Couronne à. le véritable intérêt de mon
Peuple, pour que je puifTe foufFr r qu'j y
foit apporté, ni atteinte, ni préjudice,
fans employer les moyens les plus propres
& les plus avantageux pour aiîurer réelle-

ment leur maintien & leur confervat'on.

Ces motif:» feroient fuffifans pour m*i n-
gager à faire ufage de tout mon pouvoir,
afin de venger & de protéger mes droits

inconteftabUs & les privilèges de la Na-
vigation & du Commerce. Rien ne pour-
roit ajouter à mon ardeur dans une caufe
ii jufte , que les véritables égards que j'ai

toujours aux repréP.ntations ik aux plain-

tes de mes fujets , de mêiTie qu'aux avis
de mon Parlement. La fagefle & la pru-
dence de vos réfolutions fur ce grand &
national objet, m'ont déterminé à com-
mencer par prendre les mefures les plus

modérées , & v^ eflayer encore une fois

quel eiFet (3c quelle mflaence mes foins a^

miables & mes preflantes inflinces pour-
roient avoir à la Cour d'Efpagne, pour
nous faire donner la fati^fadlion & la fu-

reté que nous avions droit de demander,
ÙL de nous attendre à obtenir; & les af-

furances que vous m'avez données de me
foutenir dans tous les évenemens , m'onc
mis en état de procéder dans cette affai-

re avec le poids & l'autorité convena-
bles.

Soutenu airfi par le concours des avis

des deux Chambres du Parlement, je n'ai

E 2 pér-
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perdu aucun tems à faire des préparatifs,

pour me procurer juftice , & à mon peuple,

au cas que la Cour d'E/pagne nous eue ré-

duits à une femblable néceflité. En mê-
me tems j'y ai fait réitérer mes inftances,

pour obtenir une Satisfadlion & une répa-

ration convenables , des fréquentes inful-

tes & pertes que nous avions déjà fouf-

fertes, outre une Sûreté allez efficace,

pour prévenir dans la fuite les effets d'u-

ne rupture ouverte.

C*eft à préfent une très -grande fatis-

fadlioD pour moi, de pouvoir vous ap-

prendre ,
que les mefures que j'ai prifes

ont produit un fi, bon effet, qu'il a été

conclu entre moi & le Roi û*EJpagne une
Convention, qui eft ratifiée (*), & dans

laquelle, après avoir confideré les de-

mandes faites de paît & d'autre , ce Prin-

ce s*efl obligé de reparer les pertes de mes
fujets, par le payement certain d'une fom-

nie flipulée. On y a nommé & établi des

Plénipotentiaires , pour régler dans un
tems fixe, tous les Griefs & les abus qui

ont interrompu jufqu'à préfent notre Com-
merce & notre Navi^^ation dans les Mers
de VAmeriqiie}, de même que pour termi-

ner

() Mr. Keene
j
qui fçavoit avec quelle impatien-

ce fa Cour attendoic cette C.onveotion , qui avoir ctc

caufe qu'on avoir remis au 12. Février l'ouverture

du Parlement , qui auroit dû. fe faire vf rs la Se
Michel , avoir obtenu que S. M. Cath. envoyât fn

Ratification en même tems que cette Convention , au
Chevalier Ciraldino,
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ner tous les points en difpute, & pour pré-

venir ou diffiper défomnais toutes les cau-

fes & les prétextes de plaintes , par une
obfervation exardte des Traitez mutuels,

&par lajufte confîderation qu'on aura pour
les droits & privilèges de l'une & de l'au-

tre partie. J'ordonnerai qu'on remette

devant vous la Convention & les Articles

fepartz.

Mon foin principal a été, de ne me
fcrvir de la confiance que vous avez mi-

fe en moi dans cette conjondlure critique

& douteufe, que feulement en vûë de pro-

curer à mes Royaumes un avantage géné-

ral & permanent. Si toutes les fins aux-

quelles on a pu efpérer de parvenir, mê-
me par des armes vidorieufes , peuvent
être procurées fans engager la Nation dans
une Guerre, toute perfonne raifonnable

ou exempte de préjugez doit convenir,

que ce dernier parti eft beaucoup plus

préférable.

„ Le Parlement applaudit à cette Ha-
„ rangue par fes AddrefTes. Voici ce'le de

î, la Chambre Haute, qui ne diffère pas

tP de celle des Communes»

Très - gracieux Souverain ,

NOus, les très -humbles & fidèles Su-

jets de votre Majefté , les Pairs

Eccléîialtiques & Temporels affemblez ea
Parlement, demandons perraifïïon de re-

E 3 mer-
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mercier V. M. de la ^racieufe Harangue
prononcée de Ton Trône. Entre le o;racd

nombre de marques éclatantes que V. M.
adonnées de fcs foins paternels à. infatiga»

blés pour 'a confervation des droits de votre
Peuple, il n'y en a poiot qui leur Jnfpire

de fentiment d'une plus grande reconnoif-

fance, que l'attention qu'elle a apportée
à Texamen des obîlacles & des infultes

auxquels ont été expofez vos fujets qui

négocient en Amérique. L'honneur de vo-

tre Couronne 6i le véritable intérêt de
vos tujî.ts, l'ont & feront toujours infépa-

rables l'un de l'autre: & comme V. M. a

fait connoître à toute la Terre, en toutes

occaflons ,
qu'elle les a également à cœur,

BOUS ne pouvions que nous attendre à voir

de nouvelles preuves de votre zèle 6i de
•votre attention à les ailurer 6: à les con-

ferver.

Les gracieux égards que V. M. a témo"-

gnez pour les réfolutions <St les avis de (un

Parlement, font une nouvelle preuve de
votre bonté Royale, ^ quoique votre af-

fedt on pour vos Peuples vous a fait pren-

dre le parti de tâcher de ne les pas précipi-

ter dans les embarras û'une Guerre, en

adoptant des principes de modération,

nous ne doutons pas que votre Courape
<Si vos fentimens héroïques ne vous euî-

fent déterminé de même à employer tou-

tes vos forces pour défendre (jC maintenir

nos incontelhbles priviîe,^es par rapport

au Commerce & à la Navigation, & vous

faire jullice à vous • meine â; à vos fujets

,

'
•

li
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f\ la conduite de la Cour dEfpagne vous
avoit obligé à avoir recours à ces. moyens.
Nous demandons la permiffion de; té-

moigner dans cette circonftancc notre très-

fin cere reconnoifiance à V. M. pour fa

grande bonté , de nous avoir informez de
deilus fon Trône , qu'il y avoit une Con-
vention ratifiée entre V. M. & le Roi
d'Efpagne^ dans laquelle il cft ftipulé, que
\'Ob lujets feront inuemnifcz de leurs per-

tes par le payement d'une certaine fom-
me : Et qu'on a nommé des CommifFai-
res , qui dans un terme fixé, redrcOeronc
tous les griefs & les abus qui ont inter-

rompu notre Commerce dans les Mers de
y Amérique; enfin, que V. M. aura la bonté
de noub faire communiquer cette Conven-
tion , avec U:s Articles fc parez.

Nous n'exprimerions pas allez la recon-
noifiance donc nous fommes penécrez, &
nous manquerions à notre devoir, fi nous
ne remerciions pas de la mianière la ph^s

fincere V. M. du foin qu'elle a , de ne i'c

fervir de la confiance que nous avons en
elle, que pour procurer le bien - écre de
fcs Royaumes , une Rcparotion de p'ufieurs

infuices & injudices, & des Surctcz pour
l'avenir ^ fondées fur vos droits & les Trai-

tez, qui ont été le principal but;, de V.
IM. & de fon Parlement dans cetre r'iTaire

importante qui intéreffe toute la Nation;
& s'il e(t pofiTible , de parvenir à cet but
fans engager la Nation dans une Guerre;
tous vos fidèles fujets ne doivent- ils pas

E 4 ca
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CD être très-fatisfaits
,
puifqaMs ne doivent

pas moins défîrer la continuation de la

paix, que la confervation & le maintien

de leurs droits ?

99 Mais à peine le contenu de la Con-
„ vention fut -il connu dans le Public,

„ qu'il y excita de* mouvemens bien diffé-

„ rens; & comme la plus grande partie

5, paroiflbit n'en pas approuver la plupart

„ des Articles, le Miniftère lâcha dans le

„ Public pîuûeurs Ecrits jultificatifs qu'on

„ peut lire ici.

La Grande Question, Guerre,
ou point de Guerre avec TE s p a g n e ?

Examinée impartialement
,
pour la défen-

je des mefures prifes contre ceux qui pren-

nent plaifir à la Guerre.

LEs efforts que Ton fait pour exciter

le mécontentement de la Nation, par

rapport aux derniers arrangemens
,
peuvent

DOtoiremenc palTer pour une mutinerie &
une révolte autant puniOable qu'elle efl:

dangereufe; enforte que tout honnâte-
homme qui prend à cœur le Bien public,

l'honneur du Roi, & les intérêts de la Pa-

trie, ne peut qu'en avoir horreur. C'eft

ce qui m'a déterminé à faire un Examen
particulier & impartial des derniers arran-

gemens, dans la vue de tirer d'erreur,

ceux qui fouhaicent d'être bien inftruits

des
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des chofes qui coDcernent le public, &
empêcher les bien iEtencionnez de tomber
dans le piège qu'on leur tend.

Celt pour eux que j'écris , & nullement
pour ceux qui travaillent à les induire en
erreur, puifque ce feroit peine perdue.

Je ne leur écris pas aufîî par oppoûcion à

ceux qui tiennent un rang plus élevé; car

il n*eft pas néceflaire de convaincre ceux-

ci, leur expérience & la connoiflance qu'ils

ont des affaires, les mettent en écac d'en

juger fainement, & je fuis afluré que leurs

véritables fentimens s'accordent avec les

miens, quelque raifon qu'ils feigoecit d'a-

voir de foutenir le contraire, & de le dé-

clarer pour la Guerre, fi l'on n'obtient

pas de VEfpagne les conditions que l'expé-

rience nous apprend qu'il eft impoflible

d'obtenir de cette Couronne; raifon qui

n'eft connue que d'eux feuls. Ce n^cft

pas pour ceux-là que j'écris, c'eft pour

Je Peuple, & particulièrement pour celui

de cette Ville, fur -tout pour Icj Mar-
chands, puifque ce font eux qui ont 4e

plus grand intérêt dans laQucflion, Giur-

rCy ou point de Guerre dans la conjontlure

pré/ente'^ Ne nous imaginons pas pour ce-

la , que les perfonnes de ce rang & de ce

caradlère ne foient pas en état par eux-

mêmes de juger d'affaires d'Etat , de la

Paix ou de la Guerre, des Traitez & des

Alliances avec les PuiflTances étrangères

,

& par confequent de ce qui cft le plus

convenable à l'honneur de la Couronne
& au Bien public dans une affaire de cet-

E 5 te
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te importance , nous n'avons pas intention

de leur difputer ie droit & la capacité de
juger de ces chofes , ni de fuppofer qu'ils

ie laifleroienc leurrer par les Sophifmes
des faux Patriotes , 6: prendroient la ré-

folution de s'oppofer à ceux qui les gou-
vernent, parce qu'iis n'auront pas pris cer-

taines mefures 5 lefquelles, (i on les avoic

prifcs, auroienc, félon toute apparence,
caufé la perte & le renverfement des in-

térêts donc ils leur demandenc compte
avec tant de palTion, comme s'ils écoienc

trahis & abandonnez par ceux qui font

leur véritables amis, qui ne penfent nuic

& jour qu'à leur défcnfe & à leur confer-

vation. Je leur ofF'e la préTente infrruc*

tion , cfin qu'jis foient en état de juger à

fond, (S: de fçavoir qi:i font leurs véritahles

amis ,
qui prennent finceremenc à cœur le

Bien public* CVtt dans cette vûë que je

peferai les deux queftions fuivantes.

i.".Si l'avis ou le RcTultat, que les deux
Chambres du Parlement ont donné à la

Couronne , éioit bon ?

2. Si les Minillics fe font conduits en

conformité ?

l,e Hf^fultat du Parlement étoit; O^lq

^. M. f't enforte , (Tobtenir de rEi'p:v.ir)tlin3

Jatisfac] 'on réelle pour /es Jujeis vmltrahez
,

^f dis filretsz pour le Commerce (f la Navifru-

tion dcvns les Mers de /'Amérique ù l avenir ;

6* qucji cas que 5. M. ne pût Vobtenir ^ Ici

Cbcnnhïe prendroit des mefures efficaces pour

la foîtîinir , &c.
''

Ainli l'avis de h Chambre confifloit à
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obtenir, Pc i' voye d'une négociation amia-

ble, Juitice pour le pafle (Sl Sûreté pour
l'avenir.

On demande, fi ce confeil étoit bon ou
non? Je crois que je puis dire quM écoic

bon, puifque c'elt un confeil du Parle-

ment. Tous ceux qui le compofenc, n'é-

coutent que la raifon : ce qui eu une for-

te préfompcion en faveur de leur avi^.

îllalheureu'e la Nation qui dcfefpère d'êtrç

aiïez en fureté fous ceux qui la repréfen-

tent! Oeil une fuppofuion qui répugne (i

fore à la nature, que je ne crois pas qu'il

foie néceflaire d'en démontrer l'imperti-

nence , puiique la raifon naturelle & l'expé-

rience y font concraires. Ainfi le Itnci-

menc le plus raifonnabie ed, que l'avis du
Parlement éroit bon, qui confidoit à em-
ployer premièrement îa voye de la Négo-
ciation, à, non pas à plonger d'abord la

Nation dan^ une Guerre, û on pouvoir,
fans elle, obtenir l'indcmnifation défirée.

Mais pour faire voir qu'on ne fe laifie

priS éblouir par l'autorité du Parlement,
ou par les Préjuge;^ qui font en fa faveur,
quelques raifonnables qu'ils foienc, exa-

minons la chofe en elle-même , & voyons
Il cet avis étoit efFeélivement bon ou non.

Pour en bien juger, il faut fuppofer,
que généralement le faccès des armes efl

fort incertain , & nous mettre devant les

yeux, non feulement les heureufes fuites

dont nous fommes toujours difpofez à
îious flatter, mais aulli les confequences
naturelles du contraire.

Il
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Il y a une grande différence entre une
Guerre par mer à. une Guerre fur terre:

nous en trouvons aflez de preuves dans
]es évenemcns depuis la Révolution. Ou-
tre cela , il faut avouer que toute Guerre
eft préjudiciable pour une Nation qui com-
iTierce ; & il n'y en a point de plus rui-

neufe pour les Anglois, que celle qu'ils

auroient avecVEfpagfie, puifque nous nous
trouverions dépouillez de notre Commer-
ce; ce qui eli: déji arrivé en quelque forte.

Vu la fituation préfente des affaires de
VEurope, & de nos Alliez naturels, une
Guerre feroit à préfunc plus préjudiciable

que jamais; car quelqu'cnvie qu'ait TEm-
pereur de nous fecourir , il a déjà lui - même
trop d'affaires fur les bras , & fi la Guerre
dans laquelle il eft plongé étoit finie, le

fecours que nous pourrions en attendre

feroic peu de chofe. Quant à une Puif-

fance voifine , il n'y a aucune apparence
qu'elle ait envie de s'embarquer dans une
Guerre; elle ne fe fouvient que trop ce
que lui a coûté la dernière Guerre qu'elle

a faite de coccerc avec fes Alliez. Ainfi,

fi nous voulons commencer la Guerre, il

faut que nous foyons en état de la faire

par nous -mêmes 5 & fans lefecours de nos
Alliez. Si nous jectons les yeux fur le

Nord, la France s'eft affurée d'une de ces

Couronnes par un bon Traité deSubOde;
mais quand cela ne feroit pas, quel fecours

aurions -nous à en efpérer, que quelques

troupes que nous payerions bien cher?
Mais la Cour û'Efpcign^ fe trouve- 1- elle

dans
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dans la même fituatiori? Pouvons -r nous
être alTûrtz que celle de Fra72ce ne la fe-

coureroic pas , comme BrdDche de la

Maifon de Bourbon'^ La crainte de l'union

de ces deux Trônes a donné ueu à la gran-

de Alliance du commencement de ce ûé-

cle; a-t-on aujourd'hui moins à craindre

qu'alors que la choie n'arrive ? Ne regar-

de- c- on pas comme certain le double
Mariage qui doit rellerrer les nœuds de
l'Alliance entre les deux Couronnes ? N'eft-

il pas poflible qu'il en refulte une Alliance

offenfive & défenfive, fi même elle nVft
déjà faite? Ne feroit-cepas une occafion

favorable pour la France , d'effacer le mé*
contentement que VEfpagne a reçu du der-

nier Traité de cette Couronne avec l'Em-
pereur, à qui elle a donné la Tofcane &
d'autres Etats en Italie, pour s'afiûrer de
la Lorraine"^ Ceux qui penfent autrement^
découvrent combien ils font ignorans dans
l'Hifloire, & fur-tout dans celle des deux
grandes Guerres que nous avons foutjEnues

depuis la Révolution. S'il n'eil pas abfo-
lument néceflaire, au moins eft-il prudenc
que nous nous afllirions delà Neutralixé de
la France avant que d'aller attaquer ï'Ef-

pagne ; mais il ell probable qu'il y auroic

peu de fond à faire fur ceci , & nous pour-
rions être même moralement certains du
contraire , vu l'intérêt commun aux deux
Etats ,

qui eft le ciment le plus folide dCcS

Alliances. Ce n'efl: pas pour rien , ce n'efl

pas par point d'honneur que la France fie

de fi grandes dépenfcs pour fou tenir Phi-

lippe
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lippe V. fur le Trône des Efpagnesy c*étoi£

pour Ton propre intérêt.

Il y a des gens qui s'imaginent, ou du
moins fcmblenc s'imaginer, que la France
ne s'ergagera dans aucune Guerre , tant
que le Cardinal de Fleury vivra. Mais
qucile aiïurance en a-t-on? Nous pour-
rions fore nous tromper. Il n*y a pas fi

long-tems que l'Empereur a rclTenci en
Italie les effets de cette humeur pacifique:

qui nous alTurera que nous n'aurions pas le

même fort , (ï nous tombions far VE/pagne?
Suppofons pour un moment cette hu-

meur fi pacifique du Cardmai, & qu'à l'ai-

de de cette prévoyance qu'il pofîede à

un fi haut dearé, il puiife rcnverfer toutes
les mefures qu'on pourroit prendre; nous
demanderont! , combien vivra encore ce
Miniftre? N'effc-ce pas un miracle qu'ii

vive encore? N*a-t-il pas eu depuis peu
tant d'attaques, & fî violentes, qu'on ne
peut comprendre, vu Ton âge, comment
il n'a pas fuccombé ? Pouvons -nous être

allurcz que les arrangemens pacifiques de
la France furvivront à Son Emin'ence ?

Mais TuppoTons encore que la France &
le rcile de VEurope'iC contenteroient d'être

(impies Spectateurs de la Guerre entre la

Gr. Bret. & ï'Efpagne, & que nous entre-

prendrions la Guerre h tout h.izarii contre

VEfpagne, alors je demanderai , Oîi la fe-

rons- nous ? PoY mvT ou par Terre? Ce ne

fera pas le dernier; car je fuis pcrfuadé

que pcrfonne ne nous croira capables de

prendre ce parti ; nous n'avons que trop

ap-



Ê? îa Grande-Bretagne, 79
appris à décéder les Guerres fur Terre»
Quand cela ne feroit pas, nous feroit-il

poflible d'attaquer VEfpagne par Terre?
Four l'entreprendre, il faudroit d'abord
lever une forte Armée , & raflembler ua
nombre infini de Bâtimens de tramporc;
ce qui nous jetteroit dans desdépenfes très-

confiderables ,&vraifemblablement la plus

grande partie périroit avant que d'aborder^

ou ils feroient tellen enc difperfez, qu'ils

feroient bientôt réduits à ne pouvoir
fervir pour l'expédition projettée ; il

faudroit certainement dans cette Armée
un Corps de Cavalerie, qu'il eft impollî-

ble de transporter fi loin par Mer; & (i

ce Corps pouvoic aborder, la Bifcaye iti

reduirôic bientôt à rien, ou au moins à ne
pouvoir rendre aucun lervice. Sommes-
nous ma tcres de quelques Ports où nous puif-

lions tranquillement débarquer? Oii fonc

nos places d'armes ? Oh font les Maga-
zms pour l'entretien des Troupes? Oli

fonc l'Artillerie & les Munitions pour en^

treprendre un fiége ? Ec quand mêm.e nous
aurions coures ces choies, quelle Ville

autaqueriocs-Dous ? Cadix ? Si nous ne nous
en rendons msiVres par furprife, nous ne
pourrons la redim'e : il n'ell: pas poffibie

de l'attaquer par Mer, & je ne crois pas
qjc nous ayons oribîié Texpédicion du Duc
Q'Ormond contre cecce ville , au commen-
cemenc de la dernière Guerre ; car s'il

n'écoic pn^ entré par bonheur avec les Gaî-
jinns à F/^oi" , le pil'age du Port de S-^

Marie ne nous auroii^ pas indemnifez des
dépeû-
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dépenfes faites pour cette expédition. En
UQ mot, nous manquerions dans une Guer-
re fur Terre en Efpagne , de touc ce
qu'il faut pour la poulTer avec fuc-
cès. VE/pagne efl- elle dans le même cas
à notre égard V Cette Couronne ne peut- el-

]e pas nous faire la Guerre par Terre?
Aurions -nous oublié l'année 1719. q\à*Al-

Z^^rowf envoya , à l'improvifle, une Efca-
ilre avec 5000. hommes de Troupes ré-

glées en faveur du Prétendant? Cette Efca-
dre ctoit prefque dans nos Ports , avant:

que nous içuflions qu'elle avoic mis à la

voile. Nous n'avons pas oublié quelle
fut la furprife de toute la Nation, quand
Je feu Roi en informa le Parlement. Les
Efpagnols auroient indubitablement débar-
qué en EcoJJe, (i la Providence n'avoit dif-

perfé leur flote par une violente tempê-
te, qui les obligea de regagner ks côtes,
fans avoir rien entrepris.

Accordons que VE/pagne puilTe nous at-

taquer par Terre, il faudra avouer que
quant à nous, nous ne pouvons lui faire

la Guerre que par Mer. Je demande donc,
comment & où? Où comm^jncerons-nous,
en Europe ou en Amérique ? Dans le pre-
mier cas, notre Flore tâchera- t-elle
d'obliger celle à'Efpagtm d'en venir à un
combat décifif ? L'Efpagna n'en fera rien ,

elle connoîc trop bien notre force & fa

foiblefie, pour abandonner au fuccès d'un
combat la décifion de nos différées ; elle

ne feroit pas môme la dcpenfe d'équiper

une flote, à. fuppofé qu'elle voulût le

faire

,
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faire, il faudroit fçavoir fî elle le pour-

roit ; car quoiqu'elle conftruife fans ceflc

des Vaifleaux, il eft certain qu'elle ne
trouveroit pas aflez de Matelots pour les

équiper: ainfi elle épargneroit cette dé-

penfe , & nous laifîeroic pour ce tein»

maîtres- de la Mer. Mais fi elle ne mec
pa> de Hotte en Mer, reftera-t-elle pour
cela le*' bras croiiez ? Nous abandonneront-
ils la Mer fi facilement ? Souvenons-nous de
ce qu'ils ont fait en 1718 à. 1719. & con-
cluons audî ,

qu'ils feroient la même chofe
aujourd'hui : ils fe pofteront le long des cô-

tes, depuis Bayonne jufqu'à Cadix, ils croi-

feront jufqu'à 1 embouchure du Tage^ & à
la hauteur de Lisbonne , & nous ne pourrons
ni entrer dans la Méditerranée , ni en re-

venir , fans courir rifque de tomber en-

tre leurs mains. Voilà la grande diffé-

rence qui s'eft toujours trouvée lorfque

nous avons eu la Guerre avec VEfpagne^
parce que ces Mers font toujours cou-
vertes de nos Vailfeaux Marchands, donc
nous perdrions fans doute une grande par-

tie, comme l'expérience nous Ta appris.

De quelles repréfailles pourrions - nous
ufer ? D'aucunes en Europe , ni aux en-

virons : leur Commerce eft fi peu de cho^
fe en Europe, que ce ne feroit pas la pei-

ne d'y penfer; car quelque bonheur que
nous eufïions dans nos courfes , nous per**

drions 40. Vailfeaux contre un que nous
leur prendrions ; outre que la Nation ne
peut s'enrichir par -là, la perte de cha-
que VaifTeau l'appauvrit, puifquc les pri-

F fes
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fes refient, pour la plus grande partie,

au profit de ceux qui les font, & qu'il

n'en entre rien dans la caiilo de l'Btat.

Que feroit donc la Flote Britannique en
Europe"^ Elle pourroit tout au plus défen-

dre Gibraltar en cas de fiége. Mais quel-

les dépenfes ne faudroit-il pas faire, (i

nous voulions armer pour défendre le

Commerce? Et que pourrions -nous exé-

cuter fans une Armée de Terre , comme
je Tai remarqué ci-deflus? Seroit-il pof-

lible de faire une feule conquête? £c
quand même on en feroit, deux ou trois

conquêtes pareilles à celle de Gibraltar y

feroient trop d'éclat, & nous ruineroient.

Ne pourrions -nous donc abfolument rien,

faire ? Sans doute, nous pourrions piller

& iaccager leurs côtes & le plat Païs , &
en ruiner les Habitans ; mais quel profit en

tirerions-nous? Nos Marchands feroient-

ils par -là indemnifez de leurs pertes? En
ferions -nous plus en état de pouiïer la

Guerre avec vigueur ,& d*obtenir une paix

avantageufe? Mais quelles fommes ne fau-

droit-il pas pour une pareille entrepriic?

Qu'on examine le compte de celles qu'a

coûté l'expédition près de Figos en 17 19.

& qu'on voye fi nous avons gagne par les

pertes que nous avons caufées aux Efpa-

gnols , & fi nous n'aurions pas mieux fait

de ne pas fortir de nos Ports ?

Voyons à préfent s'il efi: de notre avan-

tage de faire la Guerre dans les Indes Oc-

cidentales, Que pouvons -nous y entre-

prendre? Quelle place pouvons -nous y
cri-
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enlever aux Efpagnols? Et fi nous le

pouvions, aurions -nous envie de le fai-

re? Je ne le crois pas: outre que c'eft

pour nous du fruit défendu , fans une Ar-

mée de terre," car fi je ne me trompe, la

Havana n'eft pis moins bien fortifiée que
Cadix. Mais , dira - 1- on , nous pourrions

enlever leurs Gallions, ou du moms les

empêcher de revenir en Europe. Exami-
nons mûrement ces deux Articles.

I. Comiment nous faifir des Gallions,

fans équiper une forte Efcadre, & l'en-

voyer dans ces mers ? Ce qu'on ne peut

exécuter fecretement dans un Pais oli il

faut pour cela le confentement du Parle-

ment ,
qui a la liberté de faire imprimer

tout ce qui fe pafle dans iés afiemblées

,

où les Minières étrangers môme fe Trou-

vent, pour entendre fes débats. Le Mi-
nifire 6'Ëfpagns, ou fon Agent, ne fçait-

il p;is jufqu'au moindre mot , tout ce qui

s'y dit? 11 elt donc vraifemblable que cet-

te Couronne, fur le premier r.vis qu'elle

en aura, dépêchera quelques frégates lé-

gères en Amérique , en une fois moins de
tems qu'il en faudra à notre Efcadre pour
arriver dans ces Mers. Cela érant, quel

fjccès peut- on en attendre? N'eft-il pas

probable que fi les Gallions font chargez,
on les déchargera d'abord, & s'ils ne le

font pis , ils différeront leur char.^emenc
jufqu'à un tems plus convenable? Enforte
que tout ce que nous pourrons efpérer

de cette expédition, (q bornera à brûler

F 2 les
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les Houlkes (*); exploit glorieux, & qui
nous indemniieroit fore des dépenfes que
nous aurions faites! Peut-être même les

Efpagnols pourroient-ils fauver ces Bar-
ques, en les mettant dans des endroits

inacceiïlbles aux Vaifleaux de Guerre.
II. Mais, dira- 1- on, fi nous ne pou-

vons enlever les Gallions, nous pourrons
les empêcher de repafTer en Europe , ce

qui jettera les Efpagnols dans un grand
embarras. J'en conviens: mais qu'en ar-

rivera- 1- il, fi après avoir croifé long-

tems ,ils çaroiflent aux environs de Bajii-

mentos (f)? Avons -nous dore oublié les

murmures & les cris du peuple en 1726.

lorfqu'on apprit que notre Efcadre étoic

dans ce parage, comme fi tous nos Vaif-

feaux avoicnt péri. Ceux qui haranguent
avec tant de vivacité pour la Guerre,
pourront -ils nous montrer un endroit oli

on pût fe pofter plus avantageufement?
Ainfi tout l'avantage que nous remporte-
ions , fe bornera à empêcher , pour un
tems, à notre préjudice, les Gallions de
revenir en Europe. Quel profit pouvons-
nous donc tirer de la Guerre dans ce païs-

là, fi nous ne pouvons nous y emparer
d'aucune ForterefiTe, ni des Tréfors que
VEfpagne en tire? Suppofons que nous

eulfions le bonheur de nous faifir d'une

riche

() Barques de Tranfpoit fur les cotes,

(t) Ifle à h hauteur d« Porto- B:Uo.
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TÎche Flote; en quoi confifte fa Cargaifon?

Y a- 1 - il quelqu'un qui ignore que le tiers ,

ou même la moitié , apartient aux Fran-'

çois , & que le refte efl partagé entre les

'Anglois y les HollandoiSy les Italiens & les

Efpagnols , enfortc que la part des Efpa-
gnols ne fait qu'un dixième ? Y a-t-il ap-

parence que les autres Nations, & fur-

tout les François , qui non feulement y
font les plus incéreftez , mais aullî les plus

puiflans, fouffriront patiemment que les

Anglois s'emparent de leur bien qui feroit

à bord de ces Bâtimens, & d'une fi gran-

de importance? Il feroit ridicule de ré-

pondre , que nous pourrions ne faiûî:

que les effets apartenant aux Efpagnols,
& rendre ceux des François ; la chofe
eft impraticable. Quels foins, quelle ver-

tu , quel renoncement à fon propre inté-

rêt , ne faudroit-il pas réunir dans les

gens de l'équipage: quelle politelTe en-

vers nous, & quelle indifférence pout
leur propre intérêt de la part de la Fran-
ce & des autres Nations ! le Tréfor difpa-

roîtroit, & quand même la chofe feroit

autrement, quel embaras de trouver là

portion de chacun ! Il n'y a pas d'inté-

refle qui ne criât à l'iniuflice.

Après avoir ainfi fait une Campagne a-

vec auffi peu de bonheur & d'utilité que je

l'ai fait voir, que ferons -nous? Aurons-
nous envie d'en bazarder une féconde ?

Y aura- c- il apparence de mieux réuiîir?

Aurons -nous quelques moyens de la pouf-
fer avec plus de force ? D'oh les tirerons-

F 3 nous?
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nous? On a déjà fait de grofles dépenfes,
les Marchands ont beaucoup fouffert,

les revenus font fort diminuez , les inté-

lêts des emprunts augmentent , les fraix

de la Guerre aufTi, & nos forces dimi-
nuent tous les jours ; en un mot , il n'y
a aucune apparence de remporter de plus

grands avantages dans une féconde Cam-
pagne que dans la première, je m'ima-
gine qu'alors nos citoyens qui deman-
dent aujourd'hui fi hautement la Guerre,
revenus de leur illufion, feront les pre-
miers à la détefter , & à demander la

paix-. Quelle paix pourrons -nous obte-

nir alors, après avoir convaincu VEfpa-
gne combien nous fommes peu en état de
lui faire du mal , & combien nous -nous

ferons encore affoiblis? Nous indemni-
fera-t-elle des fraix de la Guerre, ou
noue accordera- 1- elle des conditions plus

avantageufes que celles qu'elle offre à

préfent ? Je ne penfe pas que perfonne
s'imagine le premier: quant au fécond,
n'avons -nous pas iniifté, à la fin de la

dernière Guerre , lorfque les circonftanccs

nous étoient fi favorables , fur des de-

mandes telles qu'on en forme aujourd'hui,

& qui contenoient plus que nous n'efpc-

jions d'obtenir? Pourquoi ne fit -on pas

alors un Traité pour notre Commerce
des Indes Occidentales dans les termes qu'on
le demande à préfent ?

Nous n'avons aucun droit, foit en ver-

tu de quelques conquêtes, ou de quel-

ques comptes, quels qu'ils foient, de
pré-
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prétendre rien de VEfpagne au-delà des

Traitez qui fubfîftent entre les deux Na-
tions. C'eft à quoi il feroit à fouhaiter

qu'on fît attention ; car on diroit qu'on a
t'bfolument oublié à préfent, que nous
n'avons aucun droit d'exiger de VE/pagnç
aucune extenfion de notre Commerce,
ou aucune connivence; en un mot, que
nous ne pouvons nous arroger que ce
qui nous apartient à la rigueur & légiti-

mement en vertu des Traitez.

Puifque nous n'avons pas d'autres droits

fondez contre VEfpagne ^ ne feroit -il pas
abfurde d'en exiger aujourd'hui un Trai-
té, tel que le veulent ceux qui crient à
la Guerre, fi on ne leur accorde leurs

demandes
;
puifque nous n'avons pu l'ob-

tenir dans un tems ou nous étions maî-
tres de VEfpagne , & que Philippe V. étoic

obligé de recevoir la Loi de nous ? Si on
pouvoit l'obtenir alors, pourquoi a-t-oa
laifTé échaper cette occafion? Et fi on n'a

pas pu l'obtenir, pourquoi vouloir l'exi-

ger aujourd'hui ?

Mais fuppofons que nous ayons fait la

Guerre avec tous les avantages & tous
les fuccès imaginables ; il faut qu'enfin
elle finifle, & le plutôt feroit toujours le

meilleur pour nous , qui fommes une Na-
tion négociante. Or on ne mettra fin à
cette Guerre

, qu'en traitant de la paix

,

dont il faudra, de manière ou d'autre,
drefler un Traité. Ainfi toutes les criail-

le ries contre la Convention, fous pré-
texte qu'elle n'eft d'aucune utilité , «Se

F 4 qu'on
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qu'on ne travaillera jamais féricufement à

un Traité pour régler nos prétentions en
Ameriqjie, font dénuées de tout fonde-
ment. Car 11 de part & d'aucre on fou-

tient fes prétentions avec une égale opi-

niâtreté , & fi l'on veut déclarer la Guer-
re pour la moindre inobfervance ou vio-

lation des Traitez, il faut fe réfoudre à

être toujours en Guerre , ce qui certaine-

ment ne plairoit pas à ceux qui crient

tant aujourd'hui
,
parce qu'on n'a pas dé-

jà déclaré la Gu rre ; & ceux qui les ani-

ment feroient les premiers à en fouhai-

ter la fin dès qu'elle auroit été commen-
cée, ou même avant, fi les murmures
qu'ils ont excitez à préfent pour avoir la

Guerre, pouvoient caufer quelque chan-
gement dans le préfent Miniitère, & le

faire pafi^er entre les mains de ceux qui

en ont été fi long-tems exclus. Quelle
indigne imagination! fur -tout pour quel-

ques- uns, qui par- là perdent tout cfpoir

de parvenir à leur but, dans le tems qu'ils

s'étoient imaginé de réufilr infailliblement.

On fera convaincu que c'ér.oit-là leur vé-

ritable intencion , fi on refléchit aux
peines qu'ils fe font données pour perfua-

der au peuple , que les Membres du Con-
feil qui ont eu la fuperioritc , 6c que les

maximes qu'ils ont conflamment fui\ies,

font les créatures & les mnximes d'un Mi-
niflre qui s'etl rendu le maître de cette

importante affaire, à i'exciufion de tous

ceux qui ont l'horreur d'alTiÛcr au Con-
feil du Cabinet & au Confeil d'Etat de S.

M.
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M. Ils aflurent le peuple que ceîa eft

vrai, quoiqu'en confcience ils ibient con-

vaincus du contraire, & que ce Minif-

tre, qu'ils dépeignent comme un opiniâ-

tre & un méchant homme, r/a rien fait

de lui-même en toute cette affaire, donc
toutes les circonftances ont été mûrement
pefées & examinées dans le Confeil.

Ceft une chofe de fait , dont ils font per-

fuadez, cependant ils n'ont pas honte d^
publier le contraire dans toutes les Com-
pagnies <Sc dans toutes leurs Satyres.

En un mot, les arrangemens pris, qu'ils

foient bons ou mauvais, ne font pas les

arrangemens d'un feul Miniflre ; ce fonc

les fentimens réunis de la plupart des

Grands qui approchent le Trône, & qui

tiennent le premier rang auprès de S. M.
Mais pour revenir à notre fujet, donc

je me fuis infenfiblement éloigné
,
je crois

avoir démontré quel étoit l'avis du Parle-

ment, & quels en ont été les motifs, félon

moi; c'eft-à-dire, pourquoi il fouhai-

teroic qu'on tâchât de rétablir fur un pied
folide, par un nouveau Traité, les inté-

lêts de la Nation par rapport au Com-
merce, avant que de fe précipiter dans
une Guerre, qu'on pourroit facilement
commencer, mais qu'on auroit bien delà
peine à finir.

La féconde Queflion de notre Examen
eft. Si les IMiniftres le font conduits ,

comme c'eft leur devoir, conformément h

l'avis du Parlement ? Les deux Articles

F 5 que
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que le Parlement a recommandez au Roi,
font, comme on l'a déjà dit:

j. Satisfa(flion pour nos Négocians,
2. Sûreté à Vavenir pour notre Naviga-

tion & notre Commerce.
Le premier ell décidé & réglé dans la

Convention communiquée aux deux Cham-
bres. Les Frondeurs Tonc condamnée avant
que de l'avoir lue: ils la nomment un
abominable Traité, avant que d'en avoir
lu un feul Article. Quelle conduite! A-
vant que de juger de ce qui regarde la Sa-

tisfadion donnée aux Marchands , il fauc

fe fouvenir que les Efpagnols ont autant
de prétentions à notre charge, que nous
à la leur, par rapport à la prife de leurs

VaiiTeaux de Guerre près de Siracufe en
1718.; enforte que fi on examinoit les

comptes de part & d'autre , la balance
fe trouveroit fort égale, j'ai entendu rai'

fonner fur ce fujet dans une grande Com-
pagnie une perfonne de rang. Il racon-

toit qu'il avoit ouï dire, qu'on avoit ac-

cordé par la Convention une certaine

ihmme h. VE/pagne ^ pour l'indemniferde la

perte des fufdits Vaifleaux: mais j'efpère,

dit-il , qu'il n'en fera rien ; car ce feroit dés-

honorer la Nation ; ce qu'il croyoit impof-
fible; ce feroit, ajoutoit-iK une adlion

fans exemple chez toutes les Nations.

Je voudrois que ce Seigneur m'avouât, fi

ce qu'il dit alors s'accordoit avec ce qu'il

penfoit. Si cela n'efl pas, que devient

Ta franchife? Si cela eft, qu'eft devenue
fa
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fa grande pénétration, fa connoiflance des

affaires d*Etat? Ignoroit-il, ou avoit-il

oublié les Conventions publiques de 1721.

& de 1729? Pour lui en rappeller le fou-

venir, je rapporterai TArticle V. du Trai-

té de Madrid en 1721. // ejl aujji ftaiiié^

que S. M, BriU rejtituera à S. M. Caîh. tous

les J^aiJJeaux de la Floîe J'Efpagne
, pris

par les j:^nglois dans le Combat naval fur les

Cotes de Sicile en 1718. avec tout lEquipa-

ge , &c. ... & la valeur de ceux qui pour-

roient avoir été vendus, 6fc. D'oii il reful-

te, que les prétentions de VEfpagne ne
font pas nouvelles, & qu'elles ont été re-

connues & admifes dans le Traité de
1721. par ceux qui étoient à la tête des
affaires lors de la conclufion de ce Traité
extraordinaire , & qui pouvoient mieux ju-

ger que perfonne, fi ces demandes de
i'jB/pflgwe étoient juftes, & fi, fans pré] u-

dicier à leur honneur (5c à celui de la Na-
tion, ils pouvoient y donner les mains.
Cela étant , & les comptes réglez de parc
& d'autre , on ne peut exiger de VEfpa-
gne que ce dont elle refte redevable, après
en avoir fait la balance; & comme cette

fomme ell non feulement flipulée dans la

Convention, mais que même il y a un
terme court fixé pour en faire le paye-
ment ici à Londres y en argent comptant,
je ne puis comprendre qu'on puiiïe à cet
égard fe plaindre, & accufer les Minières
de n'avoir pas fuivi l'avis du Parlement.
Pour ce qui regarde le fécond point,

fçavoir la Sûreté du Commerce & de la

Na-
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Navigation en Amérique pour Vavenir\ on
efl convenu que cette affaire, & plufîeurs

autres , feroienc réglées par des Plénipo-
tentiaires , déjà nommez par la Conven-
tion, dans le terme de 8. mois, à comp-
ter fix femaines après la Ratification do
la Convention ; terme qui certainement
n'eft pas trop long pour régler tous les

fujets qui fe préfenteront. Peut -on dire
avant l'expiration de ce terme, que les

V.ifles Demandes de la Gr, Bret. ne font pas
remplies, & que la Satisfadlion pour fes

fujets ne fera pas ftipulée? Je dis les juf-

tes Demandes, parce qu'il fe trouve des
gens qui prétendent qu'on doit leur ac-

corder tout ce qu'ils exigent , & qui s'ima-

ginent que nous fommes encore dans la

même lituation ou nous étions lorfque le

Traité dUîrecht fut conclu , étant abfolu-

ment maîtres de VEfpagne , & pouvant
alors exiger d'elle tous les avantages pour
notre Commerce. Cependant plufîeurs

î^iniflres jugèrent, r]u'il ne convenoit pas

d'exiger de telles conditions de cette Cou-
ronne; leur confcience ne leur permit
pas de lui faire des demandes nouvelles

& exorbitantes; ils ne lui firent pas mê-
me celles qu'elle n'auroit pu refufer avec
judice, pour l'avantage de notre Com-
merce, faute qui fut reparée par le Trai-

té fuivant , fous le régne du feu Roi: iU

en firent bien la propof rion , & demandè-
rent un Diilrid autour de Gibraltar; mais

jcs Minidres de France
^

qui négocioient

pour VEjpague, leur ayant fait entendre
que
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que c^étoit poufler les ehofes trop loin à

Yég2ird du Roi Philippe j ils s*en défiflerent*

Si nos Miniftres n'ont pu faire autre cho-

fe à la fin de la dernière Guerre , qui nous
a été û favorable, comment pourrions-

nous efpérer aujourd'hui que VE/pagne ac-

cordât ce qu'on n'a ofé lui demander alors?

Cela peut -il entrer dans la tête d'un

homme d'efprit? J'en ferois fort étonné;
la chofe n'effc pas poffibîe. Nos griefs

roulent -aujourd'hui fur la violation des

Traitez , éc tout ce que nous pouvons exi-

ger , eft qu'on nous aflure nos droits fon-

dez fur les Traitez. Si nous demandons
quelque chofe de plus, le Roi d'E (pagne
fera en droit de nous dire, qu'il n'y a au-

cun Traité entre les deux Couronnes qui

nous autorife à cette demande. S'il le

fait, & que nous trouvions qu'il dit vrai,

nous devons en être contens, ou com-
mencer la Guerre. Je ne crois pas que
nous vouluflions l'entreprendre pour des
ehofes auxquelles nous n'avons aucun
droit.

Or il eft confiant que nous ne pouvons
demander que ce qui nous apartient en
vertu des Traitez , que le Roi d'Efpagne-

n'accordera rien au-delà, & qu'un fage
îi^iniftre ne le demandera pas , pour
n'être pas expofé à l'affront du refus

d'une chofe qu'il n'eft pas en droit de
demander.

Je crois donc avoir prouvé que les Mi-
niftres , pour fe conformer à l'avis da
Parlement, ont dû prendre la voye d'une

Né-
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Négociation amiable. Par -là ils ont ob-
tenu, non feulement un aveu qu'on avoit

fait tort à nos Négocians, mais aufli une
réparation à cet égard. Ils ont pa-

reillement obtenu une promefTe d'ôter

tout fujet de plaintes pour l'avenir. En-
fin , ils ont pofé fans Guerre, la bafe d'un
Traire qui s'accordera avec les préce-
dens , auflTi folide au moins qu'on auroit

pu l'attendre d'une Guerre ; s'ils l'exécu-

tent, je crois que tout bon Anglois doit

avec moi leur en avoir obligation.

E X A M E N J^x Préjugez Populaires contre

la Convention &? le Traité avec ÏE/pa-

gne. Traduit de Anglois.

LE feul remède aux griefs publics , &
aux différens qui furviennent entre

une Nation & une autre, c'eft la Guerre,
ou un Traité ; & l'on ne doit jamais pren-

dre le premier parti, que l'on n'ait tenté

l'autre inutilement. Un Traité n'efl-il

j..as préférable à une Guerre, plus fur,

moins onéreux, & (à ce que je crois)

plus certain? 11 n'y a perfonne qui puilTe

rrévoir, & moins encore répondre des

évenemens & de Tiduë d'un Guerre: on
peut fixer les termes d'un Traité, & on
peut le fmir quand on veut. Mais fi

vous êtes les maîtres du Traité , du moins
s'il dépend de vous de le contiiuier, ou
de le laifTer tomber, quand il vous plaît,

il n'en e(t pas de même d'une Guerre:
quand
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quand une fois on y efl engagé, Dieu
feul fçait comment & quand elle finira.

Si vous commencez par vous battre, il

faut enfin en venir à traiter, ou bien il

faut continuer la Guerre jufqu'à ce qu'on
foit obligé de fe rendre , ou qu'on aitécra-

fé Ton Ennemi.
Mais des infultes pareilles à celles que

l'on a faites aux Ânglois^ peuvent-elles
fe foufi^rir? Non; il fiiuc en avoir raifon

de quelque manière que ce puifle êcre.

Mais voulez -vous entrer en Guerre
pour en avoir la réparation, quand vous
pouvez obtenir cette même réparation

fans Guerre? Ou la réparation en efl- el-

le plus douce , après avoir dépenfé des
millions; après avoir perdu des milliers

d'Hommes , que quand on parvient à la

même fin avec peu de dépenfes, & fans

danger? Les pertes que Ton fait par Mer,
peuvent être reparées par ceux mêmes
qui en ont été les auteurs: mais on ne
doit jamais s'attendre à un entier dédom-
magement des terribles charges qui font

les fuites inévitables de la" Guerre. Il

arrive rarement que de pareils dommages
particuliers trouvent une jufte réparation,

fur -tout quand ils font accompagnez de
doutes & de perpléxitez, & quand les

deux Partis fl? plaignent réciproquement.
Il vaudroit aufTi beaucoup mieux qu'un
Particulier fouffric, que de voir allumer
une Guerre, qui probablement expofe-
loic le Public à un danger évident, ou du

moins
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moins qui ne pourroit que rembarrafler,
& l'appiuvrir, quand on peut obtenir le

dédommagement de Tes pertes particuliè-

res , à. y obvier pour l'avenir.

Je doute que ceux qui condamnent le

parti que nous prenons, d'avoir recours
à la voye des Traitez, ne condamnaflenc
aulTi hautement toutes les démarches que
Ton feroit dans la conduite de la Guerre*,
& ne trouvafTent plus de moyens de nui-

re à ceux qui en feroient chargez & de
traverfer leur- defleins. Nous^avons eu
des preuves de leur candeur & de leur

bonne volonté à Pégard du Gouverne-
ment, & ils nous en donnent encore tous
les jours de nouvelles. La compenfation
obtenue de VE/pagne, compenfation que
rarement aucune Nation a pu obtenir

,

cette même compenfation eil méprifée &
tournée en ridicule; & l'on met le grand
poids & les plaintes du peuple , dans je

ne fçais quels points qui ne font pas en-
core établis. Je fuppofe que ces points

ayent été premièrement fixez, & que le

dédommagement des pertes ait été ren-

voyé à des Négociations futures, alors

on auroit crié au moins tout aulFi haut.

Car la Compenfatmi en premier lieu^ comme
le point h plus fulids £5* le plus fatisfaifant

ds tous: tout le rejîe feroit regardé comme
des yirîicles en l'air , d^s paroles £3* des en-

gageihtns ordinaires , tels quon en a vil déjà

rompus^ & que run en peut ^uoir encore; mais

une bonnefumme d'argent éîoit quelque cbofe

de
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de réel ^ fûr\ c'étoit avoir Voifeau dans la

main ; c'étoit un avantage au dejfus de toutes

les chicanes âf des fubtilitez.

Une pareille fomme d'argent eft une
caution réelle , que ceux qui l'ont donnée
agillcnt de bonne -foi, & c'eft une obli-

gation pour eux d'aller rondement : en
un înoc , c'eft un fur garant de fincerité

d'une part , & une marque certaine d'à-

drelTe du côté de ceux qui ont fçu fe pra-

cuver cette Satisfadion.

Les railleries que les Gens d'efprit ont
faites fur les difpofîtions tranquilles de
nos Flotes pacifiques, ces fines railleries

retombent fur ceux qui les font , quand
on voit que l'on gagne autant, & que
l'on parvient, & plutôt, <Sc plus facile^

ment , aux mêmes fins , en paroifTant prêt
à entrer en Guerre , qu'en s'y engageant.
Qui peut en effet diriger, comme je l'ai

c'.éja dit, ou prédire Tévenement d'une
GaeïTe, laquelle coûtera des millions,

pour recouvrer des milliers, fuppofé mê-
me que le fuccès en foit heureux? Le
noment auquel on commence une Guer-
re , éloigne, & rend fi incertain le Traité
qu'on avoit peut-être en vûëde conclu-
re , qu'on perd pour toujours les avantar

ges qu'on s'en étoit promis.

Je raifonne ici fur la fuppoûtion que
nous foyons tous également difpofez à fa-

crifier l'intérêt particulier ou perfonnel
au bien public. Il y auroit aiTurément de
la méchanceté dans un homme, ( & ce
fcroit une chofe bien trifle pour tous les

G au-
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autres) qu*il louât ou condamnât les ar-

rangemens publics, à proportion qu'ils

feroient conformes ou oppofez à Tes in-

térêts particuliers. C'eft une difpofition

d'efprit d'autant plus à craindre, qu'elle

a toujours de fatales influences ; car, en
ce cas -là, il ne s'agiroit point de fauver

ou de fervir le Public , mais de s'ériger

en maître, pour s'oppofer, accabler, ou
avancer des perfonnes particulières.

Cefb-là le véritable efprit de Parti,

qui efl directement & conflamment oppo-
fé au bien public. Les uns travaillent à

la ruine des autres, pendant que ceux-ci
ne cherchent que les moyens de fe fou-

tenir , & perfonne n'ofe bazarder de fai-

re le 'moindre 'pas, du moins aucunes dé-

marches efFedives, pour l'avantage du
bien public ; parce qu'il eft fur que ce
qu'il fera , fera décrié avec la dernière

aigreur, & d'une manière furieufe: la

multitude prendra feu contre lui , & il

fe verra regardé comme un Traître , &
traité comme un Démon , à la deflrudtion

duquel tout le monde eft obligé de tra-

vailler.

Mais quittons ce trille fujet, car alTu-

rément il eft tel pour moi ; éloignons pour
un moment ces fâcheux objets, pour fai-

re voir que la voye des Traitez, lorf-

qu'elle réufldt, eft à tous égards préféra-

ble à celle de la Guerre & de la vengean-
ce; puifque cette dernière voye ne peut
rien faire davantage, ni même avec tant

de fucccs , ni (i promptement. On nous a

fore
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fort vanté les Exploits héroïques de nos
Ancêtres , & particulièrement ce qu'a

fait Cromijoel de plus hardi , lorfque la Na-
tion s'ed trouvé provoquée. Je ne prétens:

point diminuer le mérite de ces beaux
Exploits, ni faire tort à la mémoire &
aux grandes qualitez de Cromwel , qui fans

doute étoit un Homme d'un efprit fupé-

rieur, & d'un difcernemenc admirable;
ceux qui Tonc précédé, & ceux qui font
venus après lui , ont fore contribué à
mettre Ton caraélère dans un beau jour.

Mais on propofe mal- à -propos l'exem-^

pie û' Olivier ^ dans des cas oh il ne peut
ni ne doit être imité» Il avoic entre les-

mains le pouvoir abfolu de ces trois Royau^
mes, tant par mer que par terre; il* en
difpofoit abfolument , & d'une manière
derpotique, mais plutôt pour fon propre
intérêt que pour l'avantage du Public,
tant au dedans qu'au dehors du Païs. Pour
fe maintenir dans fon ururpation,il entre-
prenoit mal-à- propos la Guerre

; poui*

afFoiblir VEfpagne^ déjà trop foible, il fe

joignoit à la France, qui n'étoit déjà que
trop puiflante. Il fçavoit bien alors ce
qu'il faifoit; & il facrifîa trop, dans ces
occafions , l'intérêt de fon Pais à fon pro-
pre intérêt: Politique pernicieufe qui ne
i\;auroit être contrebalancée en aucune
façon par la gloire qu'il acquit, partout
le monde, au nom & à la valeur Angloi-^

fe ! Soutenu du nom & du pouvoir de fa

Nation, il réudlt d'une manière furpre-

nante à braver les autres Nations , 6c ^
G 2 ren^
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rendre celle-ci efclave. Mais lî ces fa-

çons d'agir impérieufes n*euflent pas eu un
heureux fuccès, & fi, fur quelque rebuf-

fade, il fe fût engagé dans une Guerre
avec toutes les Nations voifines qu'il a-

voit bravées avec tant de fierté; n'auroit-

il pas agi plutôt en Homme dépourvu
de bon-fens, qu'en Politique ou en Prin-

ce? N'auroit-il pas épuifé les forces pu-
bliques, & probablement ruiné Tes pro-

pres affaires & celles de la Nation? Le
feu Roi de Suéde ^ un des plus grands Hé-
ros , dans le fens trop ufité de ce mot

,

que jamais la nature humaine ait pio-

xluit, rendit le nom. de la Suéde redouta-

ble à toute la terre ; mais il ruina la

propre Gloire & celle de fon peuple, &
rendit la Suéde deferte.

Il me femble, que comme le meilleur

Général efl: celui qui termine une Guerre
par adrefle, fans en venir au combat; de
même auffi le plus habile Politique efl

celui qui fçait éviter une Guerre par un
Traité honorable. Il auroit été plus avan-

tageux aux Grecs & aux Troyens , de né-

gocier pendant dix ans
,
que de combat-

tre pendant une feule année, & particu-

lièrement pour l'honneur perfonnel d'un

feul Homme.
L'exemple de la Reine Ellfaheth ^ & les

exploits de fes Amiraux, quelqu'tclatans,

quelque dignes qu'ils foient de l'immorta-

lité, & qu*on allègue fi fou vent, ne prou-

vent rien dans la conjondture prélentc»

Les circonftances du tems font trop dif-

fércn-
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férentes. VEfpagne refufoic avec mépris

fon amitié à cette illuftre PrincefTe, qui

Tavoit recherchée avec emprefTement.

Cette Monarchie , beaucoup plus puiflan-

te alors qu'à préfent, & qui, peu aupa-

ravant, avoit été Aliiée de VAngleterre, é-

toit devenue fon Ennemi le plus déclaré,

& ne cherchoit conltamment qu'à la fur-

prendre , l'envahir & la détruire. Le prin-

cipal dellein de cette PrincefTe en mettant
fes Fiotes en mer , ne fut que de garder

les côtes de fon Royaume contre les Flo-

res que VE/pagne avoit deftinées à l'enva-

hir, qui debarquoient fouvent du monde
en Irlande, qui menaçoient VAngleterre,
& paroiflbient fans cefle occupées du def-

fein de troubler cette Princelîe, & de la

détrôner. Et probablement, ni toute
fa vigilance, ni fes Capitaines, ni fes

vjiiTcaux de guerre , n'auroient pu la pré-

ferver d'être vaincue & ruinée, li la Pro-
vidence Divine, par plufîeurs moyens ex-

traordinaires , & particulièrement par des
orages à. par des tempêtes qui dilTipe-

rent. difperferent , & détruifirent la fa-

meufe Flote Ejpagnole, n*eût mis fon Trô-
ne en fureté.

Aujourd'hui les chofes font fur tout un
autre pied. VEfpagne n'a point de pareil-

les Fiotes que Pon'puiiTe attaquer, puif^

qu'elle eft attaquée elle - môme. Elle n'eft

plus en écat d'épouvanter l'Angleterre par
fes invafions & par fes terribles Arme-
mens. Elle n'ed pas plus capable de nous
faire tête, ou de nous nuire fur Mer, que

G 3 nous
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nous ne pouvons la forcer dans Tes Ports,

ou rincommoder dans les Garnifons par

terre.

La Reine Elifahttb avoit conflammenc
une antre porte ouverte pour nuire à VEJ-
pagne, 6c pour l'inquiéter. Je veux par-

ler des Fa'ù'Bas^ oii elle avoit la pruden-

ce d'entretenir toujours ce brave Peuple,

opprimé & dérefpéré , dans la réfolution

de féconder fjs vfiés , pendant près de
cinqunnte ans. L/expériençc fit voir

,

que c'étoit le véritable & fOr iTioyen d'af-

foiblir & d'humilier cette fuperbe Nation:

mais aujourd'hui nous n'avons plus cette

relTource , & VE/pagrie ne penfe plus , com-
me elle faifoit alors, à la Monarchie uni-

verfcUe. Ces grands , ces formidables

Arméniens, fe trouvent à préfent réduits

à quelques Gardes - côtes , capables de
faire peur à des Bâtimens marchands fans

force & fans défcnfe , mais qui tremblent

eux-mêmes & fe cachent à la vue de

nos Vaifleaux de guerre. C'efî: donc» à

proprement parler, TimpuifTance & la foi-

blefle même de VEfpagne qui la met à l'a-

bri de no«; coups. Elle n'a rien que l'on

puifle faifir, & nous ne pouvons faire fur

elle de Repréfiiilles capables de nous dé-

dommager. Elle a à la vérité des Flo-

tes d'argent, qui reviennent dans de cer-

tains tcms fixez de VAmérique', mais la

Mer eft d'une fi vafle étendue, aufTi-bîen

que Icf. Domaines de VEfpagne en Âmerï-

que, que, d'y envoyer des Efcadres Ân~
ploi/es, qui coulent tant à équiper, pour

aller
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aller chercher ces Flotes, ce feroit com-
me û Ton entreprenoit de pourfuivre
les Arabes dans le défert, ou il feroit dif-

ficile de pouvoir jamais les attraper. Ou-
tre cela, je crois qu'il n'y a perfonnc, û
ce n'eft la plus bafle populace, qui ne
fçache, qu*en faiûflTant la Fiote d'argent
de VEfpagne, nous faifirions plus du bien
d s autres Nations que de celui de VEf-
pagm même, & que peut-être nous nous
ferions un tort très-conliderabîe.

Je vais à préfent faire voir rinfuffifan-

ce de quelques Argumens fur lefquels on
infilte dans les Confideratiom,

L'Auteur avance quelques propofitions
contraires à fes Argumens & à fon def-

fcin. Il dit, que nous augmentons par nous-

mêmes le Commerce dans nos Colonies; Qjj.e

toute autre Nation en ejl exclue ; Que nous le

poujfons par les moyens qui nous paroiffent les

plus avantageux ; de forte que c*eji ce qui four-
nit les moyens de former nos Matelots ^ qui

maintient notre Navigation ^ encourage nos

Manufaàures. Il ne nous a point fait voir,
par aucune bonne raifon, pourquoi les

Efpagnols ne font pas en droit d'augmen-
ter, par eux-mêmes, le Commerce dan^î

leurs Colonies, & pourquoi il ne leur eft

pas permis de régler leur Commerce &
leur Navigation de la manière qui leur
foit la plus avantageufe.

Je fouhaiterois fort qu'il pût prouver»
que nous augmentons de cette manière
le Commerce dans nos Colonies. Je fou-

haiterois qu*on pût le prouver en effet.

G 4 Si
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Si je ne me trompe, on a démontré îe

contraire devant les CommifiTaires du Com-
merce, & peut-être dans la Chambre des
Communes ; Que les Hollandois

,
par la

voye de Tlfle de St. Eujlache , ficuée dans
le voifmage de nos Jiles Sous - le - Vent ^

fourniflent à ces Colonies les Nègres &
les Marchandifes de VEurope, & en reti-

rent par ce moyen l'argent comptant, &
retournent chez eux chargez de Sucre
& des autres productions de ces Ifles : &
que nos Colonies Septentrionales qui trafi-

quent avec les Ifles Françoifes , en reçoi-

vent les Manufactures de ce Païs-là, &
particulièrement des Toiles & des Draps.

Je doute fort que cet Auteur, qui eft (i

habile à trouver des défauts dans l'Admi-

niftration , & à donner des avis à l'Etat

,

ne rencontrât autant de difficultcz à s*op-

pofer à ce Commerce illicite, que les

Efpagnols à empêcher que les Anglois ^ les

Hollandois & les François ne trafiquent en
droiture dans leurs Colonies.

Lorfqu'il dit, qu'entr'autres avantages
qu'on retire du Commerce dans nos Co-
lonies, il contribuée former & entrete-

tenir nos Matelots; il fait voir qu'il eft

trop mal informé pour vouloir s'ingérer

à faire des leçons au Public. S'il avoit

la moindre connoifTance de ce Commerce,
il auroit fçû, qu'il n'y en a point qui foit

Il fatal, par rapport aux Matelots, que
celui-ci. De mille vailleaux, tant Navi-
res de gnerre, que Bâtimens marchniîds,

il n'y en a pas un qui ramené , à beau-

coup
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coup près, le nombre de Matelots donc
fon équipage étoic compofé lorfqu'il fie

voile vers ces quartiers -là. je ne parle

point de ceux qui y meurent, mais de
ceux qui quittent le fervice pour s'établir

dans le Païs: car, fuivanc le calcul le

plus exaél que je puifle faire, à peine
de dix Matelots en relie -t- il un dans le

fervice.

Lorfque cet Auteur voudra dans la fui-

te nous entretenir fur ce fujet, qu'il nous
dife plutôt , que c'eil le Commerce du
Charbon qui contribue à former, & à fai-

re fubfîfler plus de Matelots , qu'aucun
autre, en quelque lieu du monde que ce
foi t.

Il avance encore un autre fait qu'on
aura de la peine à croire , & que je fuis

fur qu*on ne peut prouver. Il dit , que les

Elpagnols ont faifi, & déclaré de bonne
prile , des Vaifleaux Anglois, frettez pour
les Païs étrangers , à la diftance de plus

de cent lieues des côtes, fans aucun pré-

texte
, quel qu'il puifle être. Je connois

desperfonnes parfaitement bien informées
de ces affaires , & qui nient abfolumenc
qu'il fe foit jamais fait de pareilles Sai-

lies , ni qu'il y ait jamais eu aucune con-
damnation en confequence. je fouhaitc-

rois que l'Auteur pût produire quelques
preuves , ou quelque démonflration de
fait, puifqu'il parle au pluriel, 6c fi poli-

tivement.
En parlant du Bois de Campiche, du

Cacao y & des Pièces de huit y il allure q»-ie

G 5 les
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les deux derniers font du crû ou des pro-
duits de nos propres Colonies. A la vé-
rité il y croît du Cacao\ mais il diffère de
celui des Colonies Espagnoles ^ autant que
la Laine û'Efpagne diffère de celle d'An-
gleterre. De manière que, quoique nous
tranfportions tous les ans dans notre Païs

une grande quantité de Cacao, il ne s'y

en trouve pas une once par livre du crû
de nos Colonies. Quant au Bois de Cam-
pécbe, je le défie de prouver qu'on en aie

jamais apporté un feul tonneau du crû de
nos Colonies.

11 fait voir bien de l'imprudence, lors-

que , pariant de la conduite des i\gens

de la Comp3gnie du Sud , il dit qu'ils

payent le prix des Nègres en Pièces de huit.

Au cas que cela fût vrai en quelque fa-

çon, il ne feroic pas prudent d'en parler,

parce que cela eit diredlement contraire

au 2(5. Article du Traité de VAJp.ento. Cet
Article porte expreffément: ÇliCils pourront

retourner dans la Grande-Bretagne, ou en

Efpagne , avec le produit de la vente des Nè-
gres ;

£5* qu'au cas que le retour fe fajje dans

les Ports d'Efpagne , les Capitaines ^& Corn-

mandans feroîit tenus de remettre aux Minijlres

de Sa Majejlé Catholique un Regijlre au-

lentique
,
par lequel il paroiJJ'e de quoi ils font

chargez', que s^ils retournent dans la Grande-
Bretagne yils devront envoyer un compte exa^
de leur cargaifon , afin que Sa Majejlé en foiC

pleinement informée. On y a même ajouté

cette reftridion , QiCil n'eft point permis

de Iran/porter, à bord de ces f^aijfeaux, de

Var-
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Vargent , de Vor, ou quelqiCautre effet y fi-non

le produit de la VjCnte des Nègres.

Mais je crois qu'il fera fort difficile de
produire une preuve, qu'on ait jamais en-

voyé des Pièces de huit à la Jamaïque , foie

d'E/pagne , Ibit de la Grande-Bretagne ; &
fi Ton a'en peut produire aucune preuve

,

que deviendra ce que l'Auteur infère

,

que nous pouvons , avec autant de raifbn,

arrêter les VailFeaux &E/pfigne qui palfenc

par la Jamaïque^ ou par nos autres Colo-
nies, & les confirquer formellement, lorf-

qu'on les trouvera chargez de Bois de Cam-
pêche y de Cacao & de Pièces de huit.

Le zèle d'un Anglois pour l'honneur &
l'intérêt de VAngleterre eft toujours loua-

ble: il efl: pardonnable, même lorfque ce
zèle eft mai -entendu. Sur ce principe,

je lui pardonne toutes les faillies de fon
reflentiment contre la méthode que les

Espagnols ont d'examiner les caufes & les

plaintes, de les foûme:tre à leurs propres
Tribunaux , & de les faire décider par
leurs propres Cours. Je fouhaiterôis de
tout mon cœur, qu'ils voululTent foiunet-

tre toutes leurs plaintes à la décifion d'un

Juge Ângkis de la Cour de JVeftminjUr,

Je ferois ravi que l'Auteur m'apprît j oii

il voudroit qu'gn les examinât. Les An^
glois vont- ils en France, ou en Efpagne,
pour examiner des François ou des £,/pa-

gnols accufez d'avoir violé quelques Con-
ventions de Commerce? Encore appelle-
t-il cette manière de procéder des Efpa-
^«o/j,fe moquer de la juftice. Que penfc-

t-il
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t-il de notre manière de faire le procès
aux Efpagnols ? A moins qu'il ne veuille

auOi appeiler cette pratique une moque-
rie de la jultice , parce que nous ne leur

donnons point d*Avocac Anglais , comme
ils en donnent un Efpagnol , lorfqu'ils font

le procès à des Aîîglois,

Si on lui accorde ce qu'il affirme
, que

tous les Effets qui ont été condamnez par
no-re jugement impartial, font des preu-

ves incontefhables d'un Commerce illicite

,

la confequence en eft, qu'ils ont été bien

à: dûëmenc condamnez. Cela n'eft que
conforme à nos propres Loix concernant
le Commerce, & à ce que nous prati-

quons avec juftice, par rapport aux Vaif-

feaux de toutes les Nations qui trafiquent

dans nos Colonies 6c dans nos Domaines
en Amérique.

Voici ce que je répons à la queftion de
cet Auteur, qui demande Sur quel fonde-

ir.ent d^ la Loi des Nations , ou par quel Ar-
ticle de Traité) les Espagnols s'arrogent le

droit d'arrêter &? de vifiter nos l^aijjeaux?

je répons, dis -je, que c'eft fur le fonde-

rnenc même de la Loi des Nations, fur

les mêmes fondcm.ens qui nous autorifent

à en agir de la même manière, & qui.

font conformes à Tufage de toutes les Na-
tions ,

qui toutes en agiflfent de la forte

pour elles - mêmes , & contre tous ceux qui

violentées Loix. De quelle manière pouv-

Toit-on autrement diitinguer un Pirate,

ou un Interlope , d'avec un véritable Mar-
chand? 11 eft vrai qu'aucun Vaifleau, qu'au-

cun
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cun particulier , de quelque Nation qu'il

foit , n'eft autorifé à faire la recherche des

Bâtimens ou des perfonnes fufpeftes: mais
je crois qu'on n'a jamais douté qu'une Na-
tion, la plus vile même & la plus mépri-
fable de toutes les Nations, ne fût en
droit d'autorifer fes fujets à rechercher &
à examiner tout Homme qu'ils foupçonne-
roient de s'approprier leurs droits, ou de
faire un Commerce non feulement con-
traire à leurs Loix, mais même pernicieux

à leur établiflemcnt comme Nation.
Nous-mêmes ne faifons-nous pas de

grandes dépenfes tous les ans pour garan-
tir nos côtes de tout Commerce illicite ?

Nos VaifTeaux de guerre , nos Chaloupes
rie la Douane, ne font-iîs pas employez
à cet effet? N'arrêtent- ils pas, n'exami-
nent, ne vifîtent-ils pas tous les Vaifleaux

,

tous les Navires qu'ils foupçonnent ,,

de quelque Pais qu'ils foient, & de quel-

qu'endroit qu'ils viennent? Et ne trou-

verions -nous pas étrange & ridicule

qu'on voulût nous difputer ce droit; droit

que toute Nation polîede & exerce , con-
formément à celui des Gens? Je fouhai-

terois, pour l'honneur de notre Nation,
qu'elle eût toujours ufé de ce droit avec
plus de modération, ou même d'une mc-
liière aufîî modérée que quelques autrer.

Il n'y a que peu d'années qu'un Vaif-

feau de Guerre Anglois arrêta & vifita un
Bâtiment qui apartenoit à une Nation
voifine; mais comme on ne trouva point
de raifon fuffifante, ou plutôt aucune loi

poin*



110 Procès entre TE/pagne

pour pouvoir fe faifïr, fous prétexte dé
Contrebande , d'un Navire qu'on ne fai-

foit qu'en foupçonner, on tacha d'extor-
quer de PEquJpnge, par des tourmens

,

l'aveu d'un Trafic illicite; & pour cet ef-

fet on leur fit brûler de la mèche entre
les doigts. Ceux qui avoient commis
cette cruauté, furent, par ordre du Gou-
vernement, jugez & condamnez par un
Confiiil de Guerre. A la vérité, la puif-

fante Nation qui avoit écé infultée &
provoquée de cette façon, fit Tes plaintes

& fes repréfentations à nos Miniftres:
mais fon refientiment ne la porta jamais
à révoquer en doute le droit que nous
avons de vifiter. Elle fc contenta de nous
voir condamner ce traitement inhumain ,

& remettre les coupables entre les mains
de la juQice. Si ïAngleterre , en tant que
Nation, étoic rérpoufable de toutes les

infultes & des fujets de plaintes que des
particuliers Anglais donnent à fes Voifins,

les Guerres ouvertes feroient d'auiïî lon-

gue durée & aufii fréquentes, que les ac-

tes d'injuflice que commettent fes fujets;

& nous nous trouverions engagez dans
des Guerres qui n'auroient point de fin,

avec toutes les Nations chez qui nous
négocions, & avec qui nous avons ja-

mais fait quelques Tranfnftions.

N'y auroit-il pas eu de l'injufiice aux
Efpagnols y de charger la Nation & le Gou-
vernement Britannique de toutes les Dé-
prédations & des Pirateries que des Ati-

glois firent fur les Efpognols en 1716. &
1717.



(^ la Grande • Bretagne. 1 1 r

171 7. fous prétexte d'avoir des Commif-
fions? Le fea Roi avoir accordé, l'une

de ces années, une Patente pour pêcher
& retirer du fond de la Mer les débris

des VaifTeaux en général , quiferoient dûc-
ment & légitimement chargez. En con-
fequence de cette Patente, onfretta, fi

je ne me trompe , le Vaifleau nommé le

Pompey - Galley y (5c enfuite la Fortune, que
commandoit le Capitaine Cutbbert^ & le

Brigantin commandé par le Capitaine Ar-
cher; & ces Bâtimens firent voile de la

Tamife pour aller pêcher des débris. Ces
deux VaifTeaux, qui avoient plus de 200.

Hommes d'équipage, partirent en droitu-

re pour la côte de la Floride ( parage dé-

fendu ) 011 les Gallions d'E/pagne avoient
échoué quelques mois auparavant. A leur

arrivée ils trouvèrent, que des VaifTeaux
qu'on avoit équipez à la Jamaïque , & en
quelques autres Ports de nos Colonies

,

les avoient prévenus, & qu'ils étoienc

munis de Commifiions de la part des Gou-
verneurs. Ceux-ci ne fe contentèrent
pas de pêcher les débris, ce qui feul au-

roit été jugé une ufurpation injufle, puif-

que c'étoient des débris de VaifTeaux

EfpagnolSy & qu'on venoit les pêcher fur

une côte E/pagnole; mais ils chafTerent

d'abord les Efpagnoîs qui pêchoient leurs

propres débris, & fur l'avis qu'ils reçu-
rent, que les Efpagnoîs avoient drelTé des
tentes à terre ^ pour y placer une par-
tie du tréfbr qu'ils avoient tiré des dé-
bris avant qu'oij les eût contraint de fe

rcti-



112 Frocès entre YEfpagne

retirer , ces mêmes véritables Anglois^
qui étoient en tout au nombre de 600.
Hommes, débarquèrent, 6c attaquèrent les

tentes , qui étoient gardées par un Com-
miflaire 6c environ 120. hommes. Garde
fufiifantc pour défendre leur tréfor con-
tre les Indiens, que nous nommons Sau-
vages, mais bien au delFous de la force

de ceux qui venoient les prendre au dé-
pourvu. De force qu'après une courte
reûitance , & qu'on eût alTommé une
trentaine à!Efpagnols , le rede prit la fui-

te , & abandonna aux Anglais \c tréibr,

qui , comme ils s'en font eux-mêmes
vantez, montoit environ à 400. mille Piè-

ces de huit. Ils le partagèrent entre eux,
ôc iuivant leur propre aveu, chaque Ma-
telot eut pour fa part environ iod. liv.

ilerling, y compris quelque petite chofe
qu'ils avoient retiré eux-mêmes des dé-

bris. Etoit-il juftede faire la Guerre aux
Efpagmls, ou d'ufer de Repréfailles con-

tre eux, pour foutenir pareilles Dépréda-
tions & invafîons?

Cette belle expédition, fi on peut Tap-

peller ainfi , fe fit fous la conduite du Ca-
pitaine Jennings , de la Jamaïque , qui a-

voit été nommé leur Commandant. Jen-

niings ne s'en tint pas -là. En retournant

à la Jamaïque y il fe faifit de deux Bâci-

rwQns, Efpagnols ^ dont il enleva du Cacao,
de la Cochenille , & plus de 30000. Pic-

ces de huit, avec tout ce qui lui parut de
quelque valeur. Après avoir piilé ces

Va^uci-ux, (Se les avoir relâchez, il con-
tinua
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tînua fa route pour la Jamaïque y oh. il fuc

îeçu avec joye, & comme en triomphe.
Jamais perfonne ne Ta inquiété pour
cette affaire, quoique tout Je monde fûc
informé de les grands Exploits. Son E-
quipage fit des rejouiffances , des débau-
ches &des dépenfes, comme les vrais Fli'

bujliers ont coutume de faire quand ils

ont partagé quelque riche butin.

Encouragé par ce fuccès , ou parce
qu'on lui avoit fait entendre, qu'il con-
venoit à fa fureté de prefler fa fortie de
rifle, il arma de nouveau fon Brigantin,
& mit à la voile, pour aller encore cher-
cher du nouveau butin. Quelque tems a-

près on publia une Proclamation du Roi,
par laquelle , tant lui que fes AfFociez &
fes Camarades, furent déclarez Pirates.

Ce fut un adte public de juftice, d'aban-
donner à un fupplice capital de pareilai

Voleurs, au lieu de les proreg^er & de les

excufer ; mais cela ne lérvit qu'à animer
jennings & fes Camarades

,
qui fe croyoienC

en droit de butiner fur les Efpagnoh, uni-
quement parce qu'ils y trouvoient leur
compte.

Je ne finirois jamais, fi je vouloîs faire

le dénombrement des adtions de cruauté
qu'on a commifes contre les Efpa^noîs.

Je pourrois produire un exemple bien dé-*

taillé de celle d'un Capitaine Anglois^
qui, après avoir, par un trait de perfi-

die , & fous prétexte de Commerce , in-
vité deux Genrilshommes Efpagnoîs à bord
de fon Vaifleau , les laida peadâoc deujc

H jour«'
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jours fans manger, pour leur extorquer
une rançon: mais comme cet expédient
ne lui réuiïîc pas , il coupa à l'un d'eux
les oreilles & le nez , & le força , le cou-
teau fur la gorge , de les manger. Ceci
fut pour les Efpagnols un exemple & un
jude fujetde coxnmetcrede pareilles cruau-

tez , & ils ne manquèrent pas de les

imiter à la rigueur , avec les mêmes cir-

conftances d'inhumanité.

Il y a plulieurs exemples de dépréda-
tions & de barbarie des deux cotez ; car

dès que Tun des Partis met la cruauté en
ufage . il doit s'attendre de la part de l'au-

tre à un traitement pareil. Mais aucun
de ces exemples ne fçaiiroit juftifîer une
Guerre Nationale, puifqu'aucune Nation
ne fçauroit raifonnablement prétendre
juflifier de pareils excès, quoiqu'ils foienc

effectivement l'objet des plaintes les plus

amères & de la plus grande fureur du
Peuple. J'ai été informé du train de ces
Déprédations, & des violences commifes
par les fujets Anglois contre les Efpagnols

en Amérique y & continuées avec tant d'o-

piniâtreté, que, ni le dernier fupplice

n'éroit point capable de les effrayer , ni

l'offre du très - gracieux pardon de S M ,

de les faire rentrer dans leur devoir , fur-

tout en 1718.

Il efl notoire que les fujets de VAngle-

terre ont fait une infinité de Déprédations
fur les Espagnols y & fur d'autres Nations.

J'en ai cité quelques exemples , & il ne
me feroit pas difficile d'en alléguer quan-

tité
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tité d'autres. Mais cela me meneroic
trop loin, & il me feroit impoiïîble d'é-

puiîer cette matière. On fçaic que quel-

ques-unes de nos Colonies ont été de vé-

ritables ruches de Contrebandiers , ou dç
perfonnes qui faifoienc un Trafic illicite.

Tout le monde le fçait. Ils'n'avoient pas

eux-mêmes le front de le nier, bien loin

de -là, ils s'en glorifioient. On a foup-

çonné même
,
que quelques - uns des Gou-

verneurs de nos Colonies y ont trouvé

leur compte, & qu'ils leur ont pour ce-

Ja accordé leur protettion : & l'on efl:

d'autant plus fondé à le croire, qu'ils onc
protégé les plus outrez, dans les ades de
piraterie les plus barbares; lors, par exem-
ple ,

qu'après avoir pris des Vaiffeaux»

ils en avoient maflacré les Equipages ,

pour empêcher qu'ils ne rendîflent leur

piraterie publique, & que, pour empêcher
que ces Bâtimens ne fufîent reconnus

,

ils les avoient coulez à fond. Plufieurs

perfonnes qui teooient un rang confidera-

ble dans ces Colonies , ont été obligées
de recourir au pardon de S. M. , ce qui
e(t une marque qu'ils avoient du moins
quelque part à ces Pirateries ; & les Pira-

tes à qui on avoit fait le procès dans ces
quartiers - là ont déclaré , qu'ils avoienc
été jugez bien favorablement

, parce qu*ils

j'avoient été par leurs Pairs, faifant en-
tendre par -là, que plufieurs de leurs Ju-
ges avoient été du nombre de leurs Afïb-
ciez.

Si cous nos brigandages , fi toutes nos
H 2 De-
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Déprédations dans les Mers de VAmert-*
que étoienc connus, je crois qu'on en fe-

roit une prodigieufe lifte. Non feule-

ment le profit (5c la tentation font grands ;

mais même notre Nation eft auHi intéref-

fée & aufïî vicieufc qu'aucune autre. Le
nombre de nos Vaideaux dans ces Mers-
là furpanb , à ce que je crois, plus de cinq
fois celui des autres Nations enfemble.
Mais aufli je fuis fur , que le nombre
à'Anglois qu'on a exécutez , ou qui ont
obtenu leur pardon pour meurtres, bri-

gandages & Pirateries, excède de beau-
coup celui de queîqu'autre Nation que ce
foi t.

Les EfpagnoU ont pris & confifquc in-

jufLcmcnt un grand nombre de Vaifleaux

Angloi5\ ils l'avouenc, & offrent fatisfac-

tion à ceux qui en ont fouffert. S'ils ont
procédé avec lenteur, comme ils le font

dans toutes leurs affaires , ce font des
chofes qui demandent en effet du tems
pour en venir à un Accommodement. Fai-

fons , je vous prie , la balance de nos
comptes V

avant que de recourir à la ri-

gueur des Loi^, ou d'en venir aux Armes.
Nous verrons bientôt, fi ce qu'ils offrent

eft acceptable, ou s'ils agiflent fincere-

ment. H y a dans ces quartiers -là 20.

de nos VaiiTeaux contre un des leurs; &
la Guerre ruineroit bientôt notre Com-
merce, fans leur caufer aucun domma-
ge qui pût entrer en comparaifon. Nos
Voilins, qui font naturellement plus por-

tez à favorifer leur propre Commerce
que
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.que le nôcre, ne manqueroienc pas de le

faire aux dépens de nos intérêts.

L'Auteur avance fur ce lujet une pro-

ppfition fort extravagante. 11 Ibutient,

que toutes les Nations qui trafiquent en Amé-
rique 5 ont un intérêt égal , & font -par confc-

quent obligées de faire caufe commune avec

-l'Angleterre , au cas qu^elle entre en Guerre

avec l'Efpagne. Le contraire efl: fi évi*

dent ,
que je m'étonne qu'on ofe bazar-

der un pareil paradoxe. Si nos Voifins,

qui tirent un profit confiderable de leur

Trafic illicite fur la côte de la Nouvelle-

Efpagne, fe trouvoient engagez dans la

Guerre avec S M. CatboliqiLC , ne ferions-

nous pas dirpofez à en tirer avantage pour
le Commerce que nous-mêmes y failbns

d'une m.anière également illicite? Et fi

quelque Nation entreprenoit la conquête
de quelque Ifle ou Colonie EipagnolCy

trouverions -nous notre intérêt à le ibuf-

frir ? hïtn loin de -là, nous devrions en
ce cas - là nous joindre 2iuy:Efpagnols

,
pour

faire échouer cette enrrepVile. Même fî

ces deux PuifTances ne fe faifoient qu'une
Guerre de pirates, nous devrions î^rof-

fir le parti de ceux qui feroient un Trafic
illicite , (Se nous jouirions d'une entière

liberté de Commerce & de Navigation
vers nos propres Colonies , pendant que
toute Nation maritime de VEurope , en
Guerre avec VEfpagne', fe trouveroit dans
rembarras , & fans avoir le cems de pen-
fer à équiper des Flores & des Convois
pour la fureté de fes Vailleaux , & compte-

H 3 roit:
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roic à tout hazard fur quelque heureux
événement qui la feroic cchaper , avec
un avantage confiderable, à fes Ennemis.
Or le profit qui reviendroit d'une Guerre
entre quelque autre PuiiTance Ôc VEfpagm,
cette Puiiîance-là en jouïroit aulli, en
cas de Guerre entre VEfpagnc & nous. Le
même motif qui nous feroit prendre parti

pour les Efpagmls contre quelque aune
PuifT.mce, l'engageroic auOi à alTifler les

Efpagnols contre nous , en pareils cas.

L'intérêt, ou, ce qui eft la même chofe,
les raifons d'État marchent toujours de-
vant toute autre confideration.

Pour ces raifons, & quantité d'autres,

une Guerre avec VEfpagne eft celle que
tout Homme qui aime fa Patrie, & ^ui

en connoît les intérêts, défirera le m.oins.

Il ne convient qu'à un vieux Flibuftier ,

ou à quelque Faéleur prodigue dans la

Jamaïque, qui ne fçait plus comment pro-

duire la balance de "fes comptes à fes Prin-

cipaux en Angleterre , de témoigner de
PemprefTement pour rompre avec VE/pa-
gne

, parce qu'il trouve par- là occalion

de porter en compte de l'argent ou des
Effets, qu'il dit avoir été à bord des Vaif-

feaux qu'il fçait être tombez entre les

mains des E/pagnols ; artifice dont on s'eft

déjà fervi. Mais un pareil raifonnemienc

paroît bien extraordinaire d.ins la bouche
de l'Auteur à qui nous répondons, à, qui

d'ailleurs fait voir de refprit: s'il ne par-

le pas férieufcmcnt, il y a bien de l'in-

jufbce dans fon procédé. Encore s'expli-

que-
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que-t-il avec autanc de fuffifance, ques*il

n'avoic pas le moindre lieu de douter de
ce qu'il avance. Un ftile (i pofitif peuc
faire impre(iîon fur des ignorans & des

elprits palfionnez , qui , pendant qu'ils déf-

approuvent tout
,
parce qu'ils ne pifuvenc

Ibuffrir ceux qui le font, approuvent, ou
affeélent d'approuver, toutes les mefures
que ceux qu'ils haïirent ne prennent pas;
mais cela ne fçauroit jamais avoir la moin-
dre influence fur desperfonnes qui aiment
la candeur : elles ne peuvent envifag^er

qu'avec indignation une Politique (i baffe

,

& qui ne refpire que la partialité & la

pailîon. Eft-il pôiîible que nous ayons
parmi nous des gens capables de couvrir
leurs pernicieux ^deffeins de l'apparence

de plaintes réelles , & qui, fous pré^

texte d'en vouloir aux Efpagnols , cher^
chent à décrier nos Miniltres»

Si les EfpagnoU ont fait Efclaves quel-

ques-uns de nos Matelots , j'en fuis

fâché , fur- tout fi ceux-ci ne fe font point
attiré cette difgrace. Mais ce cruel trai-

tement & cette provocation ne donneront
point lieu à une Guerre , (î on les fait cef-

fer, & que Ton en offre la réparation.

Les Efpagnols ne font point feuls coupa-
bles de cette pratique barbare; les J?n-

glois le font pour le moins autant qu'eux.

J 'ai vu moi • même , que des fuiets aulïï

libres qu'aucun fujet du Roi &Efpagne le

puilTe être, ont été expofez en vente dans
les Colonies AngUifes ^ qu'on les y acbe^

te comme des Beftiaux, & que leurs Maî-
H 4 ^^^^
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très les ont traitez à - peu - près fur ce pied*

là. ]e fçais qu'un Gentilhomme Efpagnol
envoya un jour exprès reclamer un de
fes Compatriotes qui avoit été réduit à

TEfclavage, &-que le Gouverneur de cet-

te Colonie le refufa : il lui répondit, que

c'était une chofe qu:l ne pouvait m aucune
'manière lui accorder; que les perjmnes qu'on

vendoit ainfi , apartenoient en propre d ceux
qui Us avaient achetez en plein marché

; qu'il

avait les mains liées par les Loix , ^ quil

fie pouvoit rien dans cette affaire. Il ne me
feroit pas difficile de prouver, que ces
Efclaves font encore fur le même pied
dans nos Colonies.
Notre Auteur nous débite encore de plus

étranges paradoxes, lorfqu'il dk,que dans

les Païs cûi, l'o7î n'accorde point de Commerce
illimité , il ne peui y avoir aucune forte d'Ef-

fets qui foit plus défendue que d'autres, èf
que la vifite ne peut y avoir aucun objet

,

ni être fondée en rai/on. Une propofKion
de cette nature clt, à mon avis/ li éloi-

gnée d'être fondée en raifon ,, qu'elle ed
direâicment contraire à la raifon même.
Comme (1 , parce que toute forte d'Efiets

feroit défendue, & par confequent fujet-

te à la vifite & à la confifcation (au Ja-
pon y par exemple, ou ailleurs) aucune
forte particulière d'Effets ne feroit fujette

à être viiitée & coniifquée. Le vol en
général efl: défendu en Angleterre: e(l-ce

que pour cela on ne fçauroit rechercher
quelque effet particulier qui feroit volé?
•%t cette rechçrcheuç fçroïc- elle pas fon-



Êf la Grande - Bretagne. 121

dée en raifon? S'il avoit dit, que là où
il n*y a point de Commerce, on ne fçau-

roit faire aucune vifite, il auroit dit la

vérité, quoiqu'il n'eût pas fait -là une
grande découverte.

Mais laiflbns-lui expliquer fa propre
Logique. C'eft un fait, que tout Com-
merce entre les An^Uis ik les Efpagnols

en Amérique e(t défendu par le Traité de
1670- dont il fait mention. Cependant on
fçait" très -bien

,
que les Angîois trafiquent

dans les Colonies È/pognoles ^ au grand avan-

tage de VAngleterre i ce que les Efpagnols

trouvent , à leur grand préjudice , .qu'il leur

en échape plus qu'il ne leur en tombe en-

tre les mains.

Parce qu'il ne nous eft pas permis de
faire aucun Commerce, par ce!a même
nous ne devrions pas être lujets à être

vifitez. C'ed un principe lî avantageux
& û extraordinaire, (j'aurois prefque die

une telle condition de Commerce) que
je crois que tout Négociant, tout Pais,

fcroit ravi de négocier fur ce pied -là a-

vec tout le reile de la Terre, contens
que le Commerce leur fût défendu, pour-
vu qu'ils pûfiént librement aborder aux
côtes , entrer dans les ports de toute Na-
tion , 6i en forcir de même, fans quil fût

permis de les vifiter, eu de les inquiéter
en aucune manière.

Les propofitions & les avis de l'Auteur
(des Cor.fideraîions) font fi hardis, qu'il

doit avoir bonne opinion de fa fageile &
de la penécracion. j'efpère cju'il voudra

H j biei^i
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bien me pardonner, fi je le prie de Ton-
ger, que des gens iï afl'urez ont grand be-
Ibin d'avoir raifon, parce qu'il eft fore

difficile de les convaincre loiTqu'ils onc
tore. Il ell d'opinion , gnon ne doit point

admettre de Traité , d mfiins qu'on n'y ddclare

exprejjément que nous avons U Droit de n'être

point vifitez. Glorieufc Déclaration .s'il

en fut jamais! Elle nous mectroit en écac

de faire une récolte bien plus abondante
dans les Colonies Efpagnoles que dans tou-
tes les nôtres, &; par -là les Ei'pagnols rt-

tireroient des leurs aufli peu de profit

,

qu'ils peuvent en retirer de celles qui nous
apartienncnt, puifque cet Auteur nous af-

fure , que le Commerce y efl: augmenté
par nous-mêmes. Les tempêtes , les

Pirates, les voyes d'eau, le manque de
bois, d'eau, ou de quelque autre provi-

flon , enfin tout fourniroit toujours affez

de prétextes d'entrer dans leurs ports, &
d'y faire un monopole de leurs Effets.

Dans l'état où font les chofes à préfent

,

tel efl l'efprit, telle efl la vigilance des
fujets de la Grande-Bretagne dans les Co-
lonies en Ainerique^ que ni les Loix de
leurs propres Ifles, ni celles à'Angleterre ^

ni celles des autres Nations, ne fçau-

roicnt les empêcher de trafiquer dans les

endroits où ils prévoyent quel<^ue avan-
tage. Ils achètent des Marchandifes à'Eu^
rope des François & des HoUandois\ quoi-

que cela foit défendu par les Loix à!An-
gleterre, Ils achètent des François du Su-

cre, du Cacao d de VIndigo-^ quoique ccr

i4
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la ne fok point permis par ies Loix de
France & par celles de leurs propres Ifles.

Ils équipent, particulièrement à la Ja-
maïque, des Vaiiïeaux pour le Commerce
d'EjpQgne; quoiqu'il Ibit abfolument dé-

fendu & illicite ; & tout cela publique-

ment, avec plus de parade & d'oflenta-

tion qu'on n'en fretce fur la Tamife pour
un Commerce léj^itime. Ils tirent le ca-

non, battent la cailTc, déployent leur Pa-

villon, & déclarent hautement, pour ainfî

dire, où ils ont été chargez, &pour quel
enJroir.

11 eO: même arrivé par le paÏÏe, que
lorfque les Cargaifons éco'ient conûdera-
bles,on a fretté des VaifTeauxde Guerre,
pour efcorter & protéger ces Flotes de
Contrebandiers. On a vu nfiez fouvenc
dans nos Nouvelles imprimées

, qu'un ou
p'.uiieurs Navires de Guerre croifoient

fur les côîes de la Nouvelle - Efpas,ne , pour
ftvorifer les Ânglois dans leur Commerce
(défendu) avec les Efpagnols : & ces
Vaiflcaux de Guerre n'ont pas négligé
l'occafion d'avoir leur bonne parc du pro-
fit qu'on en retiroit.

Ce n'eft pas un fecret: tous ceux qui
veulent en être informez , peuvent le

fçavoir; & les Efpagnols l'ignorent aufÏÏ

peu que les Anglais.

Dans le fens de cet Auteur (qui m*a
forcé d'en dire plus que je n'aurois vou-
lu ) il femble que la juftice & l'équité doi-
vent exiger des impoffibilitez de la parc
des Minîitres ; & cela , dans le delfein de

les
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les faire punir s'ils n'en viennent à bout.
Quelques mcfures qu'ils prennent, elles

ne Içauroient être que niauvaifes.

C'eft avec bien du regret que j'en ai tant

dit fur un fujet fi dclagréable. Je l'ai fait

pour l'inltrudion du Peuple Anglais , à
qui on en a fort impcfé fur cette matiè-

re, puifqu'on s'eft donné infiniment plus

de peine à l'exciter qu'à l'initruire. Les
Anglois font naturellement portez pour la

judice; ils n'ont befoin que d'être bien
inflruits pour la rendre aux autres, éga-

lement comme à eux-m.émes; & ils ne
juftifieront pas davantage les infultes fai-

tes aux Efpagnols, que celles qu'on a fai-

tes à leurs propres Compatriotes. Ils

n'entreront point en Guerre pour défen-

dre des Conirebandievs & des Voleurs,
ennemis jurez des véritables Négocians ;

ils redouteront fur- tout une Guerre qui

englouciroit bienrôt le Commerce entier.

Les Efpp.gnols offrent de donner fatisfac-

tion pour tous les aQes de violence, pour
toutes les prifes injuflcs, & pour l'inter-

ruption du Commerce légitime.

L'équicé exige, comme une régie indif-

penfable, qu'on entende fans pailion les

deux Parties dans tout jugement, dans
toute déclfion , foit en j^^ublic, foie en
particulier, il y auroit de l'extravagan-

ce, de la folie, de la fceiératcfie, à ren-

dre une Sentence après n'avoir entendsi

qu'une des Parties. Ce ne font donc que
les Ennemis des Sujets de VAvglcicrre qui

.cherchent à les plonger; ou piuiôt h les

for-
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forcer d'entrer aveuglément en guerre.

On ne fçauroit la juflifier que lorfqu'elle

efl: abfolument nécefTaire , & qu'on ne
fçauroit l'éviter fans s'expofer à un plus

grand mal. La Guerre en elle-même eft

un mal terrible ; c'eft comme lî Ton tiroic

au fort pour la vie, & qu'on y bazardât
même rétabliflement d'une Nation ( car

les opérations n'en font jamais fûres;)de
forte qu'on doit, avant que de l'entre-

prendre , eflayer & m.ettre en ufage tous

les foins, toutes les précautions, toute

la patience, & tous les expédiens poiïî-

bles. On doit bien pefer le droit & le

tort, laj)erte tSc le gain, & Ton doit écar-

ter des délibérations tous les motifs que
fourniffent l'animofité, la faufleté & la

partialité. Le Peuple a befoin d'être bien in-

formé pour porter un jugement fain : &
comme il doit être Juge & Partie , il doit évi-

ter avec foin, & félon les régies de l'hon-

neur, toute la pafilon & l'amour propre, à

quoi les perfonnes revêtues de ce double
caradlère font généralement expofées.
Un homme violemment échauffé efl

hors d'état de fe battre , quoiqu'il y foit

dans ce moment le plus difpofé: de mê-
me aulTi une Nation dans fa fureur, n'efl

point dans une fituation à entrer en guer-

re; car la fureur porte avec elle l'abfence

de jugement, & le défaut de jugement
efl une mauvaife qualité pour la guerre.
La Guerre cft une vSentence ou un Décret
d'une Nation , qu'on ne doit jamais pro-
noncer dans la chaleur de Fanimofiré.

Ovinici
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Omnia prias tentanda. On doit auparavant
metrre tout en œuvre. La dépenfe eft

toujours excellive, l'avantage incertain,
fouvent même il n'y en a aucun, & il

n'arrive que trop que l'événement en foie

contraire.

Que le peuple confidere bien en cette
occalion, fi l'on n'a point animé & exci-
té fa paiiion

,
plutôt contre ceux qui jufquà

préfent jefont étudiez à conferi-er la paix, que
contre aw3r qu'on lui propofe de combattre:

fi leurs Orateurs n'ont pas plutôt en vûë
le$ Hommes que les Mefures: s'ils n'en
veulent pas plutôt à VAdmïniJtration qu'aux
Efpngnok'. à enfin, s'il y a apparence que
la Guerre puiffe avancer le Commerce,
6c in^cmnifer les dépenfes & les pertes
foiiffirtes, & que l'on aura peut-être
encore à foufFrir.

Les Athéniens avoient leurs Orateurs,
ou plutôt ^eurs Auteurs parUins ^ comme
les Anglais ont leurs Orateurs écrivans. Ce
Peuple, alors fort libre & fort aimable,
aimoit à entendre les Harangues defes Au-
teurs: cela animoit leurs cœurs, échauf-

foit leur fang, leur donnoit tout le plai-

fîr d'un mouvement & d'une fermentation
animale, particulièrement contre fcs Ma-
giftrats, (Se fouvent contre la Paix publi-

que. Comme les Athéniens étoient fort

braves, ils cherchoicnt à fe battre, &
aimoient la Guerre: ils fe flattoient, fur

l'autorité de leurs Auteurs, qu'on ne pou-
voit refiftcr à leurs armes, (Se que les

conquêtes étoient réfervées à leur épée.

Dans
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Dans cet efpric, & par ces infinuations

,

ils a'ioient gayement au combat, & s'af-

foiblifibient :' ils tentoient fouvent la for-

tune fans force, ils faifoi^nt des Querel-

les fans raifon, où ils étoient ro'iijou,rs

les premiers à provoquer leurs Voifins ;

ils refuToienc de rendre juftice eux-mô-
m-'s, pendant qu'ils la demandoient tou-

jours, & n'oublioient rien pour fe !a pro-
cu'-er des autres ; jufqu'à ce qu'enfin ils

devinrent fi foibles , que prefque tous

ceux qui voulurent les attaquer, c'efl-à

dire prefque toutes les Nations voifines

qu'ils avoient également maltraitées, de-

vinrent leur?; Ennemis , & quelques-unes
leurs Maîtres. Cependant ils ne connu-
rent jamais leur erreur, ou s'ils s'en ap-

perçurent, ce fut trop tard» Ils ne fe

condamnèrent jamais eux-mêmes, pour
a.'oir fait la Guerre trop légèrement. Ra-
rement s'en prirent -ils à leurs éîoquens
& ingénieux Auteurs qui les y avoienn
excitez , parce qu'ils étoient générale-
ment imbijs de l'opinion, que ces Ora-
teurs ne refpiroient que le bien public.

Lorfqu'il leur arrivoit quelque revers,
comme ils fe laiflbient diriger par leurs

Orateurs, ils s'en prenoient ordinairement
à ceux qui étoient à la tête des aff^fires

,

à leurs Minières & à leurs Généraux,
pour n'avoir pas fiiit l'impoffible, & pour
n'avoir pas vaincu dans une Guerre in-

confiderée & injufte, avec des Troupes
foibles , mutines, ou mal payées, des

"peu-
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peuples auiîî braves
, plus puifTans &

mieux pourvus qu'eux-mêmes.
Quel pouvoit être le motif qui enga-

geoic ces Orateurs à exciter cette fermen-
tation continuelle & ces allarmes nu de-
dans du Pais, & des Guerres pernicieu-
fes au dehors, à diffamer & à faire le

procès à leurs plus fages Magiftrats , & à
leurs plus prudens Généraux , fi ce n'eft

l'envie de les fupplanter, le chagrin de fe

voir éloignez des affaires du Gouverne-
ment , & l'animofité contre ceux qui les

en éloignoienc? Ces pafîions ne font par-

donnables que quand elles ne produifent
point de mauvais effets , & qu'elles ne
portent aucun préjudice au public ni aux
particuliers.

je ne parle pas des autres points fur

lefquels l'Auteur s'étend & infide ( ce qu'il

fait, comme il Ta fait à l'égard des préce-

dens, fans aigreur, fans palîîon) qu'au-

tant que cela me donne lieu de faire quel-

ques courtes obfervations fur la Liberté

de la Preffc, ou ce qui eft la môme cho-
fe, fur la Liberté d'écrire, dont il femble
croire qu'on ne jouit pas avec affez de
fureté.... Je ne fçais jufqu'où il voudroit

l'étendre. Je fcns bien qu'il ne veut pas

dire que certe Liberté devroit être ab-

folumcnt illimitée, mais prétendre en é-

largir les bornes , c'eft vouloir qu'elle

n'en ait aucune. Il me femble, que là

où cette Liberté ne fcroit rcftrainte en
aucune m-anière, le Gouvernement n"di\x\'o\z

plus
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plus aucune autorité, & par confequenc
n'exifteroit plus. II feroit par -là aftuel-

lement aboli, & la Liberté le feroit en
même tem s ,

puifque la Liberté Civile ne
doit pas feulement fa mefure, mais auflî

fon exilience aux Refiriciions Civiles, qui

non feulement la prciervent, mais qui la

dittinguent de la Licence y laquelle détruit

la Liberté <k le Gouverminent ; car c'elt le

Gouvernement feul qui défend <Sc affure la

Liberté.

Je ne puis concevoir un Gouvernement
conftitué de manière qu'il puifie fubfifter,

s'il e(t permis à tout Homme de dire ce
qu'il lui plaît contre le Gouvernement
même , & contre ceux qui en font char-

gez. Aucun Gouvernement, par exemple ,•

ne fçauroit fouffrir que fes fujets, ou
quelques-uns d'entr'eux, parcourent les

rues, en criant que ceux qui les gouver-
nent font des Traîtres, des Tirans & des
Ufurpateurs, ou bien des Voleurs & des
Meurtriers ; d'autant plus que ces boute-
feux, du moins quelques-uns, agiroient

comme ils parlent , employeroient leurs

mains aufii-bien que leurs langues, &
s'uniroient volontiers avec les autres pour
agir , puifque le but de ces difcours n^eft

que d'encourager les gens à en venir- là>

& de donner de faulTes couleurs à la vé-

rité. Une fi grande Liberté de parler oii-

vriroit la porte à la Licence la plus ex-

ceillve , & les difcours effrénez entraîne-

Toient après eux l'Anarchie. De pareils

difcours mis par écrit , & répandus avec
ï foin 3
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foin 5 f^roient le même effet : & par con-
fequenc, la Liberté de parler & d'écrire

doit nécefiairement avoir des bornes. Je
crois qu'elles n'en ont jamais moins eu
qu'à préfent.

Mais voilà qui fuffit. J'efpère que cet

Auteur me pardonnera ce que j'ai dit,

non pas à lui, puifqu'il ne parle pas en
faveur de cette Liberté fans bornes;
mais au peuple, qui femble imbû de l'opi-

nion qu'on devroit en jouir.

Pour répondre à la plainte qu'il fait,

qu'on pourfuit les Auteurs en juftice ; je

ne puis dire autre chofe , fi-non que je

m'imagine ,que nos Tribunaux, qui font

Tcmplis de fi habiles Jurisconfultes , ren-

dent juftice d'une manière impartiale (Se

félon les régies de l'équité. Quant au
Gouvernement préfent, il n'y en eut ja-

mais qui eut plus de patience, ou même
autant, pendant qu'on l'attaque parlapreP.

fe depuis plufieurs années, fifouvent, &
avec fi peu de retenue. Le Roi a écé

aufîi éloigné de propofer du Trône aux
deux Chambres du Parlement, un Bill

pour reftraindre la Liberté de la Prefic,

que la feue Reine témoigna d'emprefle-

ment pour le faire pafTer les dernières

années de fon Régne; & aucun Secrétai-

re d'Etat n'a propofé de pareil Bill à la

Chambre des Communes, comme les Se-

crétaires de cette Reine le firent alors.

Après tout, comme la Convention n'efl

qu'un Préliminaire d'un Traité, & qu'el-

le n'eft deitinée qu'à en pofer les fo.nde-

mcns ;
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jnens ;
que d'ailleurs les Efpagnoîsy en

offrant latisfadtion pour les griefs , a-

vouent par -là qu'ils en font coupables,
& que cette offre fert d'affurance qu'on
ne donnera plus lieu à de pareilles plain-

tes; je crois que tous les obflacles qui
s'oppofoient à la Négociation font levez.

Comment pourroit- on lever les différens

Ô: \qs difficultez fans traiter? Q^uel moyen
y auroit- il de fixer le cours de la Navi-
gation ? Comment détermineroit- on TAr-
ticîe qui concerne la Vilice, particulière-

ment puifqu'nucun Traité antérieur n'éta-

b'ir notre prétention de ne devoir point être

'Vifitez? Refufer un Traité, c'eft en eficc

déclarer la Guerre, puifque c'eft refufer

l*unique moyen de cooferver la Paix.

Je finis par déclarer, que j'ai dit mon
fentiment fur ce fujet fans en être requis,

ik d'une manière aulfi libre que confor-
me à ma propre convidion , fans aucune
flatterie, fans rancune.

Défense de la Co>7Vention,
contre les malignes interprétations des

Ennemis de la Faix. Traduite de l'An-

glois.,

A Près les grandes apparences qu'il y
eut au printems dernier, que la

Ciucrre avec VÊfpagne étoit inévitable^
pour procurer fatisfaftion à nos Mar-
chands léfez, & mettre le Commerce dans
VAmérique en fureté pour Favenir, les A-

I 2 m.is
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mis du Gouvernement ne fçauroient voir

qu'avec un fenfible plaifir, que les diffé-

lens qui ont fi long-tems fubfifté, fonc

fur le point d'êxre terminez amiablement
& d'une manière efficace , par la voye d'un

Traité, dont la Convention préliminaire,

latifiée entre les deux Couronnes, nous
donne les plus fortes aflurances.

Ce plaifir n'eft pas peu augmenté par

la moitincation vifible que les mefures
qu'on a prifes donnent aux Ennemis de
notre Paix , qui n'ont aucune efpérance

de réuffir dans leurs vues ambitieufes, ou
de fatisfaire la paflion qui les porte à trou-

bler l'Adminiflration, & à jetter dans la

confufion les Affaires tant du dedans que
du dehors du Royaume. Ces Perfonnes
s'étoient flattées

,
que la méfmtelligence

& les diiférens entre les Couronnes de la

Grande-Bretagne & &Efpagne étoïcnt par-

venus à ce degré, qu'une Rupture devoit

en être la conléquence immédiate. Ils n'y

réuffiront pas ; mais pour leur rendre

jullice, ils n'ont rien négligé pour con-

duire les affaires à une pareille crife : ils

y ont employé tout ce qu'il y avoit de

plus propre à exciter & à enflammer le

peuple. Ils n'ont pu fe perfuadcr, que
VEjpagne donnât jamais les mains à une
Convention qui fût acceptable par la Gra7i-

de- Bretagne \ à. comme la diftance qu'il

y a de Loiidres à Madrid y jointe à la len-

teur naturelle & connue de cette derniè-

re Cour, devoit nécelfairement demander

\in long tems , & retarder Parrivée de la

Con-



6f la Grande - Bretagne, 133

Con'oentîon , ces hons Patriotes eurent tout

lieu de fe flatter , que le Roi leroit obli-

gé d*ouvrir la feance du Parlement , fans

pouvoir lui donner la facisfadion qu'il a à
prélcnt, de voir ce qu'on a enfin conclu
avec VEfpagne. Quel fujet de triomphe
auroit-ce été pour ces honnêtes gens qui

ont le bien de leur Patrie tant à cœur!
Sur quel ton tragique n'auroient-ils pas

déploré la trille condition du Marchand
Anglois \ Avec quelle fureur n'auroient-ils

pas déclamé contre la foiblefle de nos
Confeils, 6: la folie de nos Minifires!

Quelle chaleur n'auroient-ils pas fait pa-

roître à excicer un reflentimcnt général

pODtre VEjpagne^ contre nos Minifires,

tant dans le païs que dans les Cours é-

trangeres! Avec quelle ardeur n'auroient-

ils pas fouhalté qu'une rupture inévitable

avec VEfpagne en eût été la fuite ! Et
pourvu qu'ils euffent pu parvenir

,
par quel-

que méthode que ce fût , à plonger leur Pa-
trie dans une Guerre ruineufe cSc déftruéti-

ve, ils auroient cru avoir trouvé ce qu'ils

cherchoient: ils en auroient fait tomber
le blâme, fans aucune cérémonie, fur

les Miniilres ;&ilsarpéroicnt qu'on auroic

crié à haute voix
,

qu'il falloit ablbîu-

ment remettre les alFaires en d'autres

mains pour fauver la Nation, & la tirer de
rembarras oùeliefe feroit elle-memejettée.
Mais malhe'jrenfement pour nous , ils

ont été trompez dans leurs vues. La
Convention ratifiée de la part de VE/pa-
gns arriva à tems, quoique ce ne fût que

^
î 3 quel^
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quelques jours plus tard qu'on ne l'avoit

attendue , (Se qu'on l'auroïc fouhaité: (Se

le Roi le trouva en état d'ouvrir la Séan-

ce par un difcours, dont la teneur lie

autant de plaifir au Parlement qu'à Sa Ma-
jefté même. Ce m'efi aujourd'hui^ dit Iq

Roi , u-"^ grande fatisfaCiion , de pouvoir'

wus informer , que les viefures que fai prij'cs

ont eu un fi bon Juccès ,
qu'il y a une Con-

vention conclue & ratifiée entre moi & le

Roi ^'Efpagne
,
par laquelle , après avoir con-

fideré les demandes de part âf d'autre ^ ce

Prince s'ejl obligé de faire réparation à mes

fujets, par un certain payement Jlipulé , pour

les pertes qu'ils ont foufer tes. On y a aiijfi nommé
£? établi des Plénipotentiaires , pour régler ,

dans un teins limité .,
tous les griefs & abus

qui ont jufju'd préfent interrompu notre Com-
merce B^ notre Navigation dans les Mers de

/'Amérique ,
£5^ pour régler auffi toutes Us

matières qui font en dijpute ^ d'une manière

qui puiffe prévenir dans la Juite , (sf éloigner

toutes nouvelles eau;es 6f prétextes de plain-

tes , par une exaàe obfervation de nos Traitez

fîiuVdèls ^ & par un jujle égard aux Droits

& Privilèges qui apartiennent à Vun ^ à

Vautre. J'ordonnerai que la Convention ^
les Articles feparcz vous /'oient remis. Mun
principal fnn dans cette conjonàure fi criii-

que c3\fî douteufe a été, de ne me fervir de

la confiance que vous avez mife en moi y que

pour l'avantage général de mes Royaumes. Si

toutes les fins qu'on doit e/pércr , même du

fuccès des Ames , peuvent s^ubtenir fans

plongçr la Nation dans unç Guerre, toutes les

Perr
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Perfonnss raifonnables ^fojis préjugez doivent

avouer , que c'eji révénement le plus dejîrable.

Le Roi avoit promis par fa Harangue ,

de faire remettre la Convention &l les Ar-
ticles feparez aux deux Chambres ; ^i cela
fe fie auOi dès que les Tradu6tions & les

Copies en furent prêtes. On fit Touver-
ture de la Séance le premier Février, &
le 8. ces Papiers furent délivrez aux deux
Chambres. Sa Majeflé a depuis ordonné
qu'on les imprimât , afin que fon Peuple
put juger par fes propres yeux, & non ^
travers la finiflre prévention dont on l'a-

voit rempli en tant de différentes maniè-
res, de ce qui avoit été tranfigé, & fur

.

quel pied les Auaires avec VEfpagne fe
^

trouvoient eifedlivement. Nos bons Pa-
triotes étoient dans la dernière appréhen-
î'ion que cette Convention ne fût bien re-

çue par le Peuple, avant même qu'ils en
connùifenc la moindre chofe. Ils ont fait

paroîcre , de la manière la plus étrange ,

la crainte qu'ils avoient que* la Ville n'en
eût la moindre bonne opinion , quand ce
n'auroic été que pour quelques jours. C'eft

pourquoi ils la condamnèrent par - tout
avec beaucoup de décence, & d'une ma-
nière qui répondoit à leur devoir. Ils di-

rent , que c'étoit une Tranficlion honteu-
fe, fans l'entendre, fans l'examiner, &
fans vouloir lui accorder une minute de
tems pour pouvoir fe défendre elle-mê-
me. On pourroic foupçonner qu'ils cru-
rent pouvoir haranguer & déclamer avec
plus de décence contre la Convention a-

ï 4 vaac
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vant que de Tavoir vue , qu'après

; parce
qu'ils pouvoienc le faire fbns écre convain-
cus de malignité

, pui'qu'ils pouvoicnn alors

dire avec plus de liberté
, que la Conven-

tion éto\t mauvaife, que loriqu'ils auroienç
vu avec tout le monde qu'elle étoic réel-

lement bonne. Tout Homme raifonna-

X>\q & impartial qui l'examinera tranquil-

lement & fans préjugé, avouera qu'elle

eft telle, comme j'efpère que cela paroi-

tra évidemment à quiconque en aura par-

couru toutes les parties. Plus on Texami-
neraen détail , & plus on verra qu'elle ne
craint point l'examen ; plus on la confidere-

.ra dans tous fes points, & plus elle donne-
ra de fatisfaétion , li ce n'eft à ceux que leurs

vues ambitieufes & intcrelîées portent h
fouhaiter qu'elle Toit déllipprouvée.

Pour juger de cette Conveniiun ^ nous
devons nous reObuvenir de ce qu'on s'é-

toit propofé d'obtenir de VEipa^i^nc par la

voyc de la Négociation , c'ell-à-dire quels
étoient les griefs des Marchands qui tra-

fiquent aux Indes Occiàentaks ^ & ce que
]es deux Chambres du Parlement pou-
voicnt recommander fur ce fujet au Roi;
fçavoir ces deux points:

I. L>a Saîisfaàum pour nos Marcluinds
fur les perces qu'iis ont faites.

II. Ez\:i Sûreté future Y^oux woxvQ Com-
merce & pour la Navigation dans les Mers
de VAmérique.

Ce font les deux points que les Minif-

tres dévoient tenter d'obtenir, première-

niÇ'it par les voyes de U douceur, «5:

'par
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par" conrequenc par celle de la Négocia-
tion, Le premier de ces points elt en-

tièrement & abfolumenc réglé par la Çon-

mention, & l'on a jette debûn^ fondemens
pour établir l'autre heureufement, & d*u-

ne manière efficace, par un Ti'aité qu'on
doit terminer en peu de tcms.

Quant à la Satisfaàion ilipuice pour les

Marchands par la Convention ^ la voici:

Art. m. Après avoir dûcment confide^é les

Demandes &' les Prétentions des deux Cou-

ronnes & de leurs Sujets refpetlifs
,
ponr la

Réparation des Dommages joufftrts de part

^ d'autre, (f tontes les circjhjUmces qui ont

rapport à cette Affaire importante ^ on ejl con-

venu que Sa Mujejié Catholique fera payer

à Sa Majejîé Britannique la jhin:iie de No-
uante -cinq- mille Li'urts Sterlir:i^, pour fol-

de ou balance , qui a été reconnue comme dûs

à la Couronne c? aux Sujets de la Grande-
Bretagne , après déduclion faite des demandes de

la Couronne (S desfujets a'Èfpagne , afin que la-

ditefomme, conjointement avec le nirntant de ce

ijuiaéiérecomiu de la part de /a Grande-Bre-
( ligne hre dû à TErpagne fur fes demandes,

puiJJ^e être employépar S. jM.Bnt. pour lajatis-

faction , décharge , (ff payement d.-es demandes de

fes Sujets , à la charge delà Couronne ^i'Efpagne.

Nous voyons par cet Arcicie
,
qu'on eft con-

venu que'j.ill Catholique payera ia fomme de
pjoco. Livres St. à nos Marchands pour la

Satisfaction de leurs griefs ; 6c qu'on yajou°
tera ce que la Graîide- Bretagne a reconnu de-
voir à VEfpagne pour ce qu'elle demande;
ce qu'on fçait être Cocoo.^Lî'v.-St. Ainfi le

|:,ouc monce à ijj. mille Liv. Sterling,

I 5 Pouî"



138 Procès e^îre l'Efpagne

Pour bien juger de cette S.itisfa^ion , ôc

voir de quelle manière on a déccrminé
que c'étoit ce que le Roi (ïEfpagns dévoie
raifonnablemenc payer aux Ivlarchands

,

qu'on fe rappelle que VEfpjgne avoic des
prétentions à la charge de VAngleterre

,

audi-bicn que VAngleterre à celle SEjpa^
gjie. Ceci paroîtra peut-être nouveau à

ceux que nos dignes Patriotes ont travail-

lé à^jctter dans l'erreur, en ne les entre-

tenant que de ce que nous devions deman-
der à VEfpagne^ fans leur dire jamais un mot
de ce que nous devions à cette Couron-
ne. Ils en vouloicnt (î peu entendre par-

ler, que j'ai vû quelques-uns de ces bons
fujets , faire paroîcre avec une gravité

admirable beaucoup de furprife & d'cton-

nement, lorfqu'on a commencé à en par-

ler ( gens qui d'ailleurs auroient été très-

fâchez qu'on ne les eût pas crus fort ver-
fez, tant dans les Affaires étrangères que
dans celles du païs; ) comme fi c'eût été

une chofe entièrement nouvelle, (Se dont
on n'avoit jamais entendu dire nx\ mot»
Et cependant il s'en faut tant que cela

foit quelque chofe de nouveau, que ce-

la a été flipulé dans le Traité (\c Seville
^

Article VI. On nommera des Cortimïjjaires

avec des powcoirs fujjlfans de lu part de Leurs
Majejîez Britannique (j' Catholique, le/-

quels ïaffévibleroiit à la Cour ^i'Efpagne dans

l'efpacede quatre mois après l'échange des Ra-
tifications du préfent Traité , ou plutôt fi faire

Je peut , pour examiner (jf décider touchant

les l^^aijjeaiix & Effets pris en mer de part âf
d'autre

y jufqu\iux tcms marquez dans lArticle

pr^-



^ la Grande- Bretagne. 139

précèdent. Le/dits Cammilfaires pareillement

dijcuteront ^ décidenmî les prétentions que

Sa M.ij^Jlé Catholique peut amir , en ver^

tu du Traité de inil fept-cms vingt-un, pour

la rejtituîion des Vai^eaux pris par la Flote

Angloife dans l'année mil J'ept- cens dix-buit.

Car le Traité conclu à Madrid eu 1721.

contient cet Article : Arc. V. On ejt

aujji convenu^ que Sa Majtjié Britannique

fera rejiituer à Sa Majefté Catholique, tous

les l/aijjeaux de la Flote Efpagnole qui fu-

rent pris par celle ^/'Angleterre dans le coin-

lat dmné au mois d'Août 1718. dans les

Mers de Sicile, avec les canons y les voiles

,

les arrêts ^ autres dépendances ^ dans Ce-

tat où ils font à préfent , ou bien la valeur

de ce qui pourroiî en avoir été vendu ,

au même prix que les Acheteurs en au-

ront donné , conformément aux preuves ^
aux cautions,

La Nation a terminé de cette manière
une des plus difficiles cl des plus déiagréa-

bles difputes dans laquelle elle poovoic
fe trouver engagée ; & les demandes de VEf-
pagne p^Y rapport à un combat dans lequel

l'honneur (Sc'rintérôt de cette Couronne c-

toient fi intérefTez , ont été entièrement li-

quidées & terminée?: chofe très-difficiie à

tous égards,& qui étoit d'une délicatefi'- auf-

Il grande qu'on puifle fe l'imaginer. Notre
fatisfadlion de voir enfin cette affaire, a-^

vantageufemcnt finie , doit égaler la pei^

ne qu'on a prife pour la conduire à cet

heureux accommodement, puifque, par

le ptQmiQV Article fep2ré
;t
on cft convenu

CUQ
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que cette fomme fera payée à Londres
dans Vefpace de. quatre mois après réchange-
des Ratifications, ou pliuoî s'il eft pojfible.

11 n'y a point ici lieu de chicaner ou d'ef-

quivêr. Tout cft déterminé , la fomme ,

le lieu, le tems, & qu'on doit la payer
en efpcces, à telles perfonnes que S. IVT.

nommera pour la recevoir : Et pour
rendre juftice aux Minillres du Roi , on
doit remarquer

5
qu'jis ont eu loin que

cet Article pour le payement des (^jooo.

Liv. St. n'eût rien de commun avec les

difFérens qui régnent entre le Roi d'E/pa-

gne & la Compagnie du Sud, & que la

demande de Sa'Majefié Catboiique à cet

égard fût tranfporree au Roi , ou aux
Marchands, ni acceptée pour une partie

du payement. L'engai^^cmcnt pour le paye-
ment de la fomme ci-dcliûs mentionnée
ell abfolu, & fixé à un certain tems fore

peu éloigné. Je crois que c'efi: un point
très-important, (k que les Marchands ont
lieu de remercier les Minifcrcs de leurs

foins à cet égard, puiiquc, fi le Roi d'£/-

pagne leur avoit traniporté fa prétention

fur la Compagnie du Sud pour une par-

tie du payement, ils auroicnt vu encore
prolonger le terme de leur fatisfadcion.

Je ne puis conccvo r ce que des gens
raifonnables pourroJcni: défirer de plus

fur cet Article. Je dis des gens rai-

fonnablcs ; car i! y en a qui font toujours

inontez fur leurs grands chevaux, ils fe

font mis en tête de ne reconnoître au-

cune fatisfaction comme fuffifante , à

nioinç
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moins qu'on ne nous dédommage des

fraix que nous avons été obligez de fai-

re pour Tarmemenc d'une puiflante Flote,
afin de donner du poids à nos Négocia-
tions: étrange demande! Nous fommes
bien obligez à ces Meflieurs de leurs

grands foins , & de leur zèle pour Thon-
neur & l'intérêt de la Nation. Je préfu-

me que ces gens-là, qui font fort verfez
dans THiftoire, & particulièrement dans
celle de leur propre Pais, fçavent que
c'eft une pratique uiicée & un droit éta-

bli entre les Princes & Etats qui font en
guerre, ou du moins qui ont quelques
différens enfemble, que les dépenfes que
l'une des parties a faites en préparatifs,

foit pour éviter une Guerre, ou pour la

foutenir, doivent être payées par celle

qui a tort, ou qui demande la paix*. Ils

peuvent fans doute nous dire , que la

France & VEfpagne payèrent à Angleterre,

pour obtenir la paix à la fin de la der-

nière Guerre, la fomme d'environ cin-

quante millions, à -peu -près autant aux
États - Généraux ^ & à proportion à tou-

tes les autres PuifTances de la grande Al-

liance, qui avoient verie tant de fang &
fait de fi prodigieufes dépenfes , pour
poufier une Guerre fi jufie & fi nécefliû-

re. Je ferois bien-aife, pour l'amour de
ma Patrie , que ces Meilleurs pûfilsnc

m'en donner quelque preuve certaine
;

mais ije doute fort , que quoique cette
Paix ait pu coûter à la France pour faire

fon marché avec quelques perfonnes par-

ti-
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vcnWere^ , l'Angleterre en ait jamais reçu
un Schelin. Si ces MeflTicurs peuvent me
produire quelque exemple parallèle au
cas préfent, je les croirai en droit de de-
mander (je ne dirai pas d'attendre, car
je fuis fur qu'ils ne s'y attendent point)
une fatisfaftion telle qu'ils Ibuhaite-
roient; mais jufqu'à ce qu'ils Payent fait,

ils voudront bien me permettre de dire,
qu'une pareille pratique entre Princes eft

un miftère pour moi, & que je n'ai ja-

mais entendu parler de rien de fembla-
bic.

JVIaîs peut -âtre voudront- ils bien avoir

la bonté de ne pas fort infifter Jà-def-

fus; & alTûrement, quand ils auront exa-

mine la balance des comptes , & qu^ils

conlidereront la nature de la demande
du Roi (ÏEfpagne à la charge de la Cou-
ronne à: Angleterre ^ ils conviendront que
la Satisfadlion flipulée pour les Marchands
n'ell pas fort dcraifonnable. Mais ils di-

fent premièrement ,
que quelque propor-

tioiinée que foit cette fatisfadlion
,
quand

mêîne elle auroit monté à dix fois plus

que ce que VElpoj^ne a accorde , n'eft qu'u-

ne bao;atelle, qui ne peut entrer en com-
parai Ton avec l'autre point qui regarde

la Sûreté future pour notre Commerce ij' pour

notre Navigatûm dans les Mers de l'Améri-

que; que ce point auroit dû être déter-

miné en premier lieu , & faire le prin-

cipal fujet d'une Com^ent/on; & qu'on au-

roit pu renvoyer la Sati.sfaâ:ion pour les.

Marchands à la difcuifion des Commijjai-

res.
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r«5 ou des Plénipoîenîiaires ; car ils jugenc

à propos de penfer, ou d'afFedter de croi-

le, que ces deux mots ont en cette oc-

caûon la même fignifîcation , à cela près,
que le nom de Plénipatentiûires pourroic
faire aflîgner de plus grands appointemens
aux Perlbnnes qu'on employeroit,& peut-

être les autorifer à renoncer de plein

pouvoir à nos droits, à ces mêmes droits

qu'ils font chargez de foutenir & de dé-

fendre. Quel(ipe extravagant , quelque
ridicule que foit ce langage, nous fom-
mes fûrs que ces Meiïieurs n'ont aucune
honte de le tenir, avec autant de confian-

ce, que fi régler un Compte & négocier

tm Traité étoient une feule & même cho*
fe, quoique deux chofes ne puiffent être

plus différentes; puifque l'une efl la pro-

pre affaire des CommiJJaires , & que l'au-

tre ne convient qu'à un Plénipoientiaire.

Mais il efl bien abfurde encore de fuppo-
fer, que des Miniftres, revêtus d'un pa-

reil caractère , pûffent renoncer à des
droits qu'ils devroient défendre, ou qu'ils

ne fe conduiflifent pas d'une manière con-
' forme aux Inîlrudions qu'on leur auroic

données, & qu'ils ne fçauroient paffer,

fans fe voir immédiatement défavouez.
Tout ce qu'ils pourroient accepter, &
qui feroit contraire aux intérêts de leur

Maître , efl regardé comme nul & non
avenu , tant qu'il n'y a rien de ratifie*

De forte que c'efl la penfée la plus ex-
travagante qui puilTe tomber dans l'efprit

d'un 'Homme 5 6; fi j'avois deflein de voir

tour-
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tourner quelqu'un- en ridicule, je ne
pourrois Ibuhaicer rien de plus propre
pour produire cet effet

,
que de le voir écri-

re ou difcourir fur ce ton -là dans une
Aflembléc publique.

Mais pour en venir à quelque chofe
qui ait ombre d'objeélion ; ils dilenc qu'on
auroit dû fonger en premier lieu à la Sû-

reté de notre Commerce , & en faire le

fujet de la Convention', comme fi c'étoic

une affaire auffi facile qu'elle efl impor-

tante. ]e prendrai ici la liberté de n'être

pas de leur fentiment, & je prie ces gens-

là de vouloir le refibuvenir de deux- cho-

fes. La première efl: , que nous n'avons

nul droit de demander à VEfpagne des cho-
ses qui ne nous apartiennent par aucun
Traité; & en fécond lieu, que fi nous
différons des Efpagnols dans l'interpréta-

tion de quelques-uns des Articles du Trai-

té de 1670., qui efl: le feul qui foit pro-

prement relatif au Commerce des Indes

Occidentales , cette affaire efl: d'une nature

à demander des difcuffions longues & dif-

ficile.s; & les diff^ércns furvenus des inter-

prétations de quelques Articles d'un Trai-

té , ne fçauroient être entièrement ré-

glez c>ue par un nouveau Traité. D'ail-

leurs , l'aft'aire peut être de nature à for-

mer des difficultez , qu'il elt impoffible

de régler de manière à écarter toute équi-

voque & toute incertitude, li les Parties

Contradnntes ne font pas réciproque-

ment difporées, foit par amitié, foit par

des intérêts communs, à éviter lesdifpu-

t&s
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tes & les conteftations : Et j'appréhende
en cette occafîon, que ce ne foienc les

difficultez qui naiflenc de la nature de
TAfi-aire en queftion, qui ayent été la vé-
ritable caufe pour laquelle le Traité de
1670. n'eft pas plus clair & plus précis,
pour obvier à tous les difFérens qui pour-
roient furvenir fur cette alFaire; & que
c'eft cela même qui nous porte à expli-

quer ce Traité d'une autre manière que
les Efpagmh.

Après ce que que je viens de dire, fi

je ne craignois de m'étendre trop , il me
feroit facile de faire voir d'une manière
fatisfaifante , que d'ajufter ce qui concer-
ne la Sûreté future de notre Commerce
& de notre Navigation dans les Mers de
VAmérique ^ n'eft 'pas une chofe fi facile,

&: qu'on puifTe expédier en aufii peu de
mots que ces bons Patriotes tâchent de
le faire croire au Peuple. Il faut que ce-
la fe fafTe fur le pied des Traitez qui fub-

fîftent aftuellement , (Se d'une manière qui
réponde delà même Sûreté pour les Droits
que ces Traitez accordent au Roi d'£/pa-

gne, Ainfi il étoit beaucoup plus conve-
nable de remettre cette affaire à des Plé-

nipotentiaires, que la Satisfaftion qu'on
devoit donner aux Marchands ; car, pour
ne pas infifter fur ce qu'on doit penfet
d'abord à ce que l'on demande en premier
lieu, on avoit une très -bonne- raifon de
régler premièrement la Satisfaction. La
voici. Si l'on avoit commeii,ct\par traiter

de la Sûreté future, <5? qu'oa^ n'eût pu l'a-

K ' ' j'uflér
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jufter d'une manière fatisfaifante, c'en é-

toit fai: de la Satisfaction des Marchands;
au lieu qu'à préfenc cet Article efl: réglé,

quelque choie qu'il arrive par rapport à
l'autre, & les Comptes qui ont été en
conteflation depuis û long-tems encre les

deux Cours, font enfin entièrement a-

juftez. C'ert affurement quelque chofe
que d'avoir gagné ce point; & cela ne
peut que tendre naturellement à faciliter

raccommodement de l'autre. Il eft fur

que la démarche que le Roi d'Ejpagne a

faite de confentir par la Con^vention à don-
ner Satisfaction à nos Marchands, eft une
marque évidente qu'il a^'^it fmcerement,
lorfqu'il fait efpérer qu'il ne tiendra pas
à lui que le Traité, qu'on doit entamer
dans peu, ne foit conduit à une bonne
fin. Car fi oe n'étoit pas -là fon inten-

tion, pourquoi auroit-il accordé ce qu'on
a jufqu'à préfent Itipulé ? S'il ne penfoit

pas fmcerement à nous donner toute la

Satisfaction raifonnabic ,
par rapport à la

Sûreté qu'on demande pour l'avenir, pour-
quoi auroit-il donné la moindre fatisfac-.

tion pour le pafTé? Il auroit auiîi-bien pu
refufer l'un cSc l'autre de ces points

, que
de ne pas les accorder tous deux. Par
la Satisfaction déjà accordée , on a levé

une difficulté qui nuroit pu fervir d'obfta-

cle au Traité , puifque le Roi (XEfpagne

même, dans Tes pleinpouvoirs, afrure,

que c'e(t-ce qui l'a déterminé à donner
les mains à la Convention , & l'on ne fçau-

roit douter que la Négociation n'en de-
vien-
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vienne plus aifée. En arrendant, les

efprits qui ont été aigris d'une manière fi

maligne fe calmeront, Ci. leur chaleur fe

diiTipera peu -à -peu , lorfqu'on verra
qu'on efi: déjà convenu de quelque chofe.
Mais je crains que le plus grand crime de
]a ConvcntîOfî ne foit, qu'elle tend à tran-

quillifer refprit du peuple ;
penfée qui

ne peut encrer dans la léce que de ceux qui
ne fçauroient refpirer qu'en cems de trou-

bles & d'orage, & qui peuvent aulTi peu
fupporter la tranquillité fur terre, que la

plupart des Paiihgers peuvent fouirrir le

calme fur" mer, Vans être extrêmemenc
malades.
Nous voyons par tout ceci qu'un des

Points eft arrêté ; mais cela n'eft pas capable
de fatisfaire ces Mefîieurs. On a afiliré la

SatisfnQion pour les Marchands ; mais ils

difent
,
qu'il n'y a rien de (lipulé outre ce-

la; que par-confequent on a renoncé à la

liberté de la Navigation ; & gu'ainfî il

eft inutile d'attendre aucune Sûreté par
rapport à ce Point: Ou que fi on n'y a
pas exprefîement renoncé , on n'en a
pris aucun foin dans cette Convention, ce
qui revient à la même chofe. Mais com-
ment? De quel front cela ell-il foutenu,
& par qui? Par des gens qui ont donné
de fréquentes marques qu'ils ne rougifTent
de rien. J'aurois cru que comme on efl

convenu de nommer des Plénipotentiai-
res ; qu'on les a déjà même nommez pour
ne pas perdre de tems ; le terme de fix

feraaines , après lequel on devoit- faire

K 2 l'oti-
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l'ouverture des Conférences ; le court
efpace de tems dans lequel on dévoie
les finir, fçavoir huit mois; le dénom-
brement des Points fur lefqucls on dc-
voit délibérer; j'aurois cru, dis -je, que
tout cela n'auroit pu être regardé comiLc
il l'on n'avoit rien fait, & qu'on l'auroit

pris pour une marque certaine, qu'il s'en

falloit beaucoup qu'on eût abandonné ou
néglige la Sûreté de ia Navigation, 6c

qu'au contraire on en avoit pris tout le

foin pofTible & néceflaire. Mais, avec la

permidion de ces MelTieurs , nous exami-
nerons un peu plus attentivement la Con-

"uention , les Articles jepgrez & les Pkinpou-

wrs; & nous verrons qui a raifon, ceu:v

qui tiennent ce langage , ou bien ceu:v

qui difent que ces dignes fujets fe trom-
pent fort, mais bien volontairement. Je
fuis fur qu'après avoir impartialement exa-r

miné la chofe, nous trouverons qu'on ne
les taxe pas à tort de s'être trompez.
Voyons premièrement le Préambule de la

Coni^ention, Il n'y a pas de meilleure voye
pour approfondir le fens de quelque in-

ftrument public en fait de Loi ou en fait

de Négociation, que d'en bien examiner
le Préambule: c'eft une efpece de clef pour
tout ce qui fuit. Or le Préambule de la

Convention commence ainfi: Comme il s'eji

élevé , depuis quelques années , des diférens

entre Us deux Couronnes de la Grande-Bre-
tagne & d'Efpagne

,
par rapport à la Vifi-

te. Recherche ^^Prifes de VaiiJeauXy Saijies

d Effets y Règlement des Limites & autres Griefs



6? la Grande - Bretagne. 149
dîeguez de part 6* a*autre, tant aux Indes
Occidentales qu'ailleurs; le/quels différens

font Jî férieux ^ de telle nature , que fi on
ne prenoit pas foin de les étouffer pour le pré-

J'ent entièrement^ ^ de les prévenir pour l'a-

venir , ils pourroient faire ncdtre une Ruptu-
re ouverte entre lefdites Couronnes'^ Sa Ma-
jejlé le Roi de la Grande-Bretagne, £5* Sa
Majeflé le Roi d'Efpagne, n'ayant rien tant

à cœur que de maintenir &^ aftrmir la bonne

correfpondancê qui a fi heureufement fubfijté y

&c. Dès le commencement de ce Préam-
bule ^nous voyons qu'on y fait une expref-

fe mention de la J/ifis'fi, de la Recherche ^

& de îa Prife des VailTeaux, de la Safie
des Effets , & de pludeurs autres Griefs^

Ces derni^ers mots, les autres Griefs y i^ont

une reconnoilTance ciaire, qu'il y en a eu
dans tout ce qui a été fpécifié en parti-

culier auparavant , & par confequent dans
la l^ijite à. dans la Recherche des l^aiffeaux.

Comment peut -on donc avancer qu'on

y a renoncé, ou qu'on a oublié d'en par-

ler? Mais, dit le Préambule y les différens^

furvenus à cette occafion entre les deux
Couronnes,/o7ir fi férieux & de telle nature^
que fi on ne prenoit pas foin de les étouffer pour
le préfent entièrement , 6f de les prévenir pour

Vavenir y ils pourroient fme naître uneRup'-
ture ouverte entre Itfdites Couronnes. Cela
fait voir qu'on s/cll plaint de chacune
de ces chofes en particulier, non pas
fimplemenc comme de Griefs peu dignes
d'attention, mais comme de très -grands
Griefs, & teh, que il on n'y remedioic

K 3 in-
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inceflkmment pour le prêtent, & efficace-

ment pour l'avenir, ils pourroient mettre
fin à l'ami cié qui fubfifte encre les deux
Couronnes, & caufer une Rupture. On
y ajoute

, que les deux Rois ii'nyant rien

îani à cœur que de maintenir ^ affermir la

bonne correfpondance qui a fi heureujhnent

fubfijié , ont trouvé convenable de munir de

leurs Pleiiipouvoirs , &c, C'eft pour le raê-

me effet qu'on déclare dans le premier
Article, que coimne cette ancienne amitié y

fi précieufe ^ fi nécejfaire pour Vinîéréî reci-

proque des deux Nations , ^ particulièrement

par rapport à leur Comvierce , ne peut être

établie fur un fondement durable ^ à moins

qu'on ne prenne non feulement fin d^ajufler

& régler les prétentions pour la p-eparation

réciproque des dommages déji foiifferts , mais

fiir-tout de trouver moyen de prévenir pareils

Jujeîs de plainte pour l'avenir, Ê? décarter

abfolument ^ peur toujours ^ tout ce qui pour-

Toit y donner occafi^m , on efi co?iveniL de

îravaHler inceffamment y avec toute lapplica-

tion ^ la diligence pofllbks , pour parvenir à
nn but fi défîtahle. N'eft-cepas, confor-
mément au Préambule y reconnoîcre la né-

ceflîté qu'il y a de ne rien négliger pour
obvier à toutes fortes de Griefs pour l'a-

venir, & d'écarter les caufes '5c les occa-

iîons de plainte, c'eft- à -dire que ce qui

s'eft fait, & dont on s'cft plaint comme
de grands Griefs, n'arrive plus ? Que pour
prendre des mefures qui puiffent fureinent em-

pêcher que pareille chofe n'arrive à l'avenir ,

en nommera des Plénipotentiaires, N'eft-ce
pas
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pas l'aveu le plus clair qu'on s'eft plaint

de la I/'ifite & de la Recherche! N'eft-ce
pas -là la déclaration la plus forte, qu'on
fera tous les efforts poiîibles, pour écar-

ter tout fujet de plainte pour l'avenir?

Il faut vouloir s'aveugler à plaifir quand
on lit cette CouDentkn , pour allurer qu'on
n'y a eu foin que de la Satisfadtion pour
les Marchands quant au pafTé, fans fe

foucier de mettre ordre à de pareils griefs

pour l'avenir. Je fouhaiterois que ces
Meilleurs , pour nous donner un échan-
tillon de leur fçavoir faire , nous dreflaf-

fent un Préambule & un Article plus forts ;

l'on vcrroit alors que l'avenir n'a pas été
oublié lorfqu'on a fait cette Convention,

On y a déclaré que l'ancienne amitié en-
tre les deux Couronnes efl très - défirablç

& très-nécefTaire pour leurs intérêts ré-

ciproques; qu'elle ne fçauroit fubfifter,

fi l'on ne remédie pour l'avenir aux Griefs
dont on s'eft plaint, & fi l'on ne trouve
les moyens les plus propres à cet effet.

Pour cette fin fi défirable , le Roi d'Efpa-
gneo^Sa, Majefi:é promettent toute l'atten-

tion poffible , qu'on y employera la plus
grande diligence, la plus fér'ieufe appli-

cation, & qu'ils donneront des plein-
pouvoirs pour traiter , &c.
On tient le même langage dans le pre-

mier Article feparé; fçavoir : Comme il a
été arrêté par le premier Article de la Con-
vention

, qu'il fera nommé de la part de Leurs
Majf^ftez Britannique & Catholique, im-
médiatemmt après la fip^iatiire de cette Con-

K 4 ven-
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ventiort, des Minijlres Plénipotentiaires ^ qui

s'ajJembkTont à Madrid dans Vefpace de fix
femaines , à compter du jour de l échange des

Ratifications. Leurs Majcftcz
, pour qu'on

ne perde point de cems à éloigner, parua
Traité foiemnel qui doit être conclu pour
cet effet, tout fuiet de plainte pour l'a-

venir, & à établir par -là une bonne &
parfaite intelligence ,& une amitié durable
entre les deux Couronnes, ont nommé,
6cc. Allez après cela, vous Langues en-
venimées, qui vous prêtez 11 volontiers

à rimpofture, allez publier qu'on a né-
gligé la Sûreté future de notre Commer-
ce & de notre Navigation , ou qu'on n'y a

eu aucun égard dans cette Convention,

quoique ce Point foit beaucoup plus im-
portaiU que la Satisfadion qu'on doit don-
ner aux Marchands. Les Griefs de ces

gens -là ne confident point en ce qu'on
n'a eu aucun fom de cette Aifaire, mais
à le faire croire. Depuis qu'on a publié

la CouveiiUon , tout homme qui fçait lire,

ell en état de leur en donner le démenti:
car peut -on prétendre que ces mots
aytnt d'autre fignification que celle que
je viens de leur donner? N'en eft-cepas
ic fens entier, littéral & grammatical?
Les Efpdgnols peuvent-ils, par quelque
chicane ou par quelque artifice, leur don-
ner un autre fens? Sont -ils obfcurs ? Sont-
jis lufceptiblcs de quelque équivoque?
Non alTûrémcnt. Ils ne peuvent écre pris

darjS aucun autre fens, que celui qui fe

préicnte au Lcfteur du premier coup d'œil.

Ne
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Ne font -ce pas d'ailleurs les deux Rois
qui tiennenc le même langage ? La Con-
vention &, les Articles feparez ne font -ils

pas fignez par les Miniilres de ces deux
Monarques , & ratifiez par leurs Majeftez
mêmes? Quel prétexte y a-t-il donc
pour fuppofer que ce font nos paroles,

& prifes dans notre fens , & non celles du
Roi dEfpagne; qu'elles font autrement
entendues par ce Prince, puifqu'il ell; clair ^

qu'elles ne font pas fufcepr.ibles d'un au-
tre fens? Mais au cas qu'il y eût encore
le moindre lieu d'en douter, examinons
les Pleinpouvoirs donnez à Mr. de la

Ouadra, qui efl un ade feparé, & que le

Roi d'Efpagne tifeuX ligné de fa propre main.

N*y trouvons -nous pas le même langage?
Comme les Différens fiirvenus entre cette Cou»
Yonne (f celle cî'Angleterre, à Voccajîon des

Prifes faites par nos Gardes -cotes en Améri-
que des Vifites , 6fc ^ autres points

qui méritent également qu'on les exanmie £sf

qu*on y remédie , exigent des armvgemens
prompts ^ fûrs pour les régler à l'amiable.

Cq^ pafTages font voir clairement , qu'on
s'eft plaint de notre part de la Rechercha.

& de la Vifite des vailfeaux, & que VEf-
pagne n'a pas défavoué ces faits. On voit
qu'on y èil convenu au contraire, qu'il y
avoit des Griefs fur ces Articles, aufll-

bien que par rapport à la Prife & aux
Saijîes; à. Qu'on y a expreflement flipulé,

qu'il fcilloit cherchcr/wr- tout , les moyens
les plus efficaces pour empocher à Tave-
nir de pareils fujets de plainfirCj & pour

K T ec:iT-
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écarter abfolument & fans retour, tout
ce qui pourroïc y donner occalion. C'eil
tout ce que j'ai entrepris de prouver,
& couc ce qu'on peut aulîl exiger dans
une Convention^ qui n'efl que le Prélimi-
naire d'un Traité dont on doit entamer
la Négociation immédiatement après.

Tout cela paroît clairement aufTi à la

première ledlure de cette Convention , &
efl directement contraire à ce qu'on 2,

voulu infirmer au peuple, pour le prévenir
contre elle. Que ces bons Patriotes , honteux
d'avoir donné à gauche , renoncent une
bonne fois à ces pitoyables fubtilitez:

Qu'ils ceflent de vouloir faire croire aux
autres, que l'on n'a eu aucun égard dans
cette Convention à la Sûreté future de no-
tre Commerce & de notre Navigation.
Mais, quelque parti qu'ils prennent, je

ne doute nullement, que tout Homme
impartiaincs'en rapporte plutôt à fes pro-

pres yeux, «5i que, fur ce qu'il a vu, il

ne foit entièrement convaincu que cette

Convention eft au deiTus de tout reproche;
que non feulement on y a donné une Satis-

faction raifonnable à nos Marchands , mais
encore qu'on a établi un bon fondement
pour négocier avec fuccès par rapport aux
aun-es points qui n'ont pas encore été ajuf-

tez entre les deux Couronnes, afin d'ob-

vier
,
jutant qu'il eft poffible , à tout grief;

& tout honnête Homme, l'oin d'exciter

du mécontentement à, des cris mal- fon-

dez
,
qui ne tendent qu'à afloiblir le pou-

voir du Gouvernement, à retarder ou
cm-
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empêcher la Négociation, fe joindra à
moi, pour fouhaker qu'elle ait un heu-

reux iuccès.

„ Ces Ecrits, qui r'étoient deftinezqu'à

„ prévenir le plus grand nombre en faveur

„ de la Convention, eurent l'efFec qu'on

„ avoit fouhaité cians^ les deux Chambres
5, du Parîe^Tient , iorfqu'on y délibéra fur

„ ce Traité préliminaire, qui y donna lieu

„ à de très- longs & très -vifs débats;

„ mais enfin le Parti contraire fut obligé

„ de céder au nombre, qui approuva la
„ Convention dans les termes fuivans.

Addresse deja Chambre Haute {'^) du
Parlement ,

qui contient un-e approbation

de la Cowomtion du Pardo.

^^Oos les très -humbles, &c. avons

H l'honneur de témoigner à V. M.
dans cette fodmife Addrefle, notre lln-

cere recornoilT nce , de ce qu'il lui a piû

de communiquer à notre Chambre la Con-
vention conclue avec le Roi d'Efpagne le

14. Janvier avec les Articles feparez;

Nous lui témoignons combien nous fom-
mes feofîbîes à Tes foins paternels pour
le bonheur de fon Peuple, & nous re-

con^iOiflbnsla grande prudence que V. M.
a fait pa">;oître en la concluant, puifqu'on

y a décidé toutes les prétentions de vos
fu-,

(*) Celle de h Chambre BalTe n'en diffère pas.
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fujets , on eft convenu d'un terme pour
leur payemeric, & on a jette Je fonde-
ment folide de la paix & de ]:i fureté en-

cre les deux Couronnes pour l'avenir.

Nous déclarons la confiance que nous
avons en la fagede Royale de V. M. & à
fon attention continuelle à conferver
rhonneur de fa Couronne , &: la félicité

de fon peuple; & que, dans le Traité à
faire, en confequence de la Convention,
on y redreiïera nos Griefs , & fur- tout on
y confervera la liberté du Commerce &
de la Navigation dans les Mers de VAmé-
rique , à laquelle les fujets de V. M. ont
un droit incontellable , tant en vertu du
droit des Gens, que des Traitez conclus
entre les deux Couronnes, où il eft dit

que leurs VaifTeaux pourront naviguer fans

aucun obflacle des Places de la Domina-
tion de V. M. vers une autre, & y né-
gocier , fans être obligez de fe laifler vi-

fitcr & fouiller en pleine Mer, & de fouf-

frir la moindre violation de ces Traitez.

De plus nous voulons faire connoître
combien nous fommes affurez qu'on fera

une attention particulière aux droits de fa

Couronne & de fes fujets, dans le Règle-

ment des limites de fes Domaines en Ame-
rique. Ec nous aiïarons V. M. de la ma-
nière la plus forte, qu'au cas qu'on ne ré-

pondît pas à des propofitions ii raifonna-

bles , la Chambre Haute concourcra de
toutes 'i^^ forces aux mefures qui feront

jugées convcmahks pour la confcrvation

dé l'honneur de V. M. ^ ÎC5 droits de
la
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la Nation, acquis par les Traitez & le

droit des Gens.

„ Sa Majeflé répondit à cette Addref-
„ fe , qui lui fut préfentée le 13. par
„ la Chambre en Corps.

Mylords,

JE vous remercie de votre très^foftmîfe

Addrefle , & des fentimens de reconnoif-

fance que vous y témoignez pour mes
foins à conferver les intérêts de mon
Peuple, Vous pouvez être perfuadez que
je prendrai toujours 3. cœur i'iionneur de
ma Couronne & le bonheur de mes Royau-
mes ; & que je n'oublierai rien pour aflu-

rer à la Nation la Sûreté de la Naviga-
gon & du Commerce, 6c leurs autres

Droits inconteftables.

Protejlation de Quarante Pairs contre PJp-

probatïon de la Convention,

Nous PROTESTONS,

I. T)Arce qu'il nous paroît que cette Ré-

J folution , fous le fpécieux pvciex-

te d'une très -humble AddrelTe à S. M.
renferme une approbation de la Conven-
tion conclue le 14. (25) du mois der-

nier au Pardo, ce qui , félon nous , feroic

un fatal compliment , sMl donnoit lieu à

^. M. de croire , que cette Convention
ré-
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répond aux fcntimeus 6c à i'actente de la

Nadon.
11. Parce que cette Rérolucionafibiblit:,

au lieu d'affermir, i'Addrefle de Tannée
dernière ,

puifqu'on y omet la partie de la-

dite Addrefle où il eft declaœ
, que les

effets d'une Province des domaiiies de S,

M. tranfportez dans une autre Province
defdirs Do;ijaine.'<, ne peuvc'nt être con-
iiderez comme Contrebande ou marchan-
dife défendue,- & que la Vifice des Vaif-

feaux, fou« prétexte qu'ils auroient delà
Contrebande ou des denrées défendues,
efl une violation des Traitez qui fubfîftenc

entre les deux Couronner.
IIL Parce qu'il nous parcît que cette

Réfolution n^ailure pas afTez nos droits
,

en difant fimp-ement que nous ne ferons

pas arrêtez, 'vifitez ou fouillez; les Mar-
chands ayant évidemment démontré à la

barre de cette Chambre, que îes vents
& les courans détournent les hatiinen? de
leur cours d'une manière à ne pouvoir
l'éviter, & qu'on ne peur naviguer en fu-

reté dans ces mers , lims paffer à portée
des Côtes d'Ejpagne pour en obfervcr les

fanaux. Nous coruprenons que lî no3
VaifTcaux font obligez de garder une cour-
fe diredle , fans pouvoir approcher îes

Côtes Efpagnoles , comme la Cour iTEfpa-

gne l'a dernièrement propofc , celle-ci

s'arroge le droit de régler notre Naviga-
tion ; (Ik fi les Efpagnols ont la liberté de
vifiter. & fouiller nos i^âtimens, notre

Commerce en Amérique devient précai-

re.
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re, & expofé à une infinité de difficul-

tez.

I V. Parce que nous ne voyons aucune
raifon de croire , que l'on puifie obtenir

dans la future Négociation des Plénipo-

tentiaires, que VEJpagne avoue ce droit

fur lequel nous avons infiflé dans la fuf-

dite Addrellé, ce que n'ont encore pu
obtenir toutes les inftances faites à la

Cour d'Efpagne pendant toute l'année der-

nière ; inllances appuyées de la Réfolu-

tion du Parlement & d'une Flote confi-

derable.

V. Parce que nous concevons , que les

Efpagmls ne fe croyent pas obligez par

cette Convention de cefler leurs mauvais
traitemens

,
puifqu'il a été prouvé de-

vant la barre de cette Chambre, que le

Capitaine Vaughan , Commandant d'un
Bâtiment Anglois, ayant été pris injufte-

ment par un Vaifleau de Guerre Efpci-

gnol pendant la fignature de cette Con-
vention, fon Bâtiment a été confifqué &
lui mis en prifon à Cadix , où il a été re-

tenu plufieurs femaines , nonobflant les

plaintes du Miniftre Britannique à la Cour
û'Efpagne,

V I. Parce quMl nous paroît que l'In-

demnifation ftipulée par cette Conven- '

tion pour nos Marchands, nefatisfait pas
aux grandes perces qu'ils ont fouffertes

pendant plufieurs années. L'obfcur rap-

port de cette fi:ipulation qui nous a été

fait, ne nous a point fuffiramment infi:ruit,

& on ne nous a pas donné des raifons

fuf-
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fuffifantes , pourquoi leurs demandes

,

contenues dans un Compte ligné le 25.

Juin 1738. par Mr. Stert ^ un des Com-
miflaires , & qui montoient à 343277.
Liv. Scerl. , fe trouvent tellement rédui-

tes.

VII. Parce que, comme il nous pa-
roît, nous accordons au Roi û'Efpugne
60000. Liv. Scerl. particulièrement pour
îes Vaifleaux qui ont été pris fur les Cô-
tes de Sicile en 1718. quoiqu'il ait paru
à la Chambre , par les inflrudions don-
nées aux CommiiTaires après le Traité de
Sevilîe , & (ignées par S. IVÎ. » qu'on nous
a préfentement communiquées , gAie la

Couronne de la Grande-Bretagne avoit

exécuté l'Article du Traité figné à Madrid
en 1 721., en vertu duquel VEfpagne forme
cette prétention.

VIII. Parce qu'en laifTant aux Plénipoten-
tiaires à régler les limites de la Floride, il

paroît qu'on met en doute notre droit fur

un païs que nous avons poffedé li long-

tems fans aucun empêchement, & donc
la Nation a encore acheté depuis peu à-

grands fraix , les Sept huitièmes, que des

propriétaires pofledoient en vertu d'un

oftroi du Roi Charles IL, dont un diftridl,

nommé Géorgie, en l'honneur de S. M.
régnante, a été érigé en une Colonie qu'on

a mis fous direction de Commiffjires, &
pour rcre(^ion & l'augmentation de la-

(juellc la Nation a contribué des fommes
confiderables. Outre ce qui eft ftipulé par

ladite Convention , qu'on ne pourra y
ék-
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élever de fortification pendant le terme,

de 8. mois ; enforte qu'il eft à craindre

qnc le Régiment levé en dernier liea pour
Ja défenie de cette Colonie, ainfi que les

Inî^cnicurs & les Provifions qui y ont été

envoyez aux dépens de l'Etat, y ieront

très -inutiles, & même, fi dans ce terme
la pai:< n'cit pas f^iite, \U feroienc expo-
fez, ainfi que toute la Colonie, aux in-

fultes & aux invafions des Efpagnols.

IX. Parce que nous jugeons, que le

Minillre Britannique ayant accepté la Dé-
claration fignée par Mr. de la Quadra le

10. ( 21.) janvier 1739. on fait entendre
qu'elle a été concertée, & qu'ainfi on
accorde à S. M. Cath. de fe referver,
dans tout fon entier, le droit de défen-
dre la Traite des Efcrlaves, au cas que la.

Compagnie du Sud refufe de fe foûmet-
tre à payer dans un terme fort court 68.
mille Liv. Sterl. que Sa Majelté prétend
en vertu de fon droit fur la vente des
Nef:i;res, & des profits du VaiiTeau la Ca-
roline-^ quoique cette fomme n'ait jamais
été avouée comme dette, mais comme
partie d'un plan pour parvenir à un ac-

cord, & dans lequel il e(l fait mention
de plufieurs autres grofles fommes, dues
à la Compagnie; ce qui nous fait crain-

dre que le Roi (ïEfpa^ne ne s'imagine,
que Sa Maj. refuferoit fa proteélion à cet-

te grande Compagnie, par rapport à cet
Article, & Tabandonneroit à la clémence
de S. M. Cath. , d'autant plus que fi la

Convention avoit été fignée telle qu'elle

L eft.
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efl: , fans l'acceptation de cette Déclara-
tion, il nous paroît que le Roi d'E/pagne^

n'auroiteu aucun prétexte d'abolir le Con-
trat de VAJJlento : ainfi nous croyons que
cette Déclaration fera regardée comme
Tabolition de ce Contrat, en ce qu'il con-

cerne la Compagnie du Sud ; ce qui nous
paroît une connivence déshonorable , cSc

préjudiciable pour le crédit de la Nation.

X. Parce qu'il ne nous paroît pas qu'on
ait obtenu par cette Convention aucune
Satisfaction pour tant de cruautez & d'in-

huraanitez exercées contre les Matelots
AngloiSj ni pour les infultes réitérées fai-

tes au Pavillon de la Grande-Bretagne; (Se-

BOus craignons que cela ne foit conû-;

deré, ou comrae une infenfibilité pour les

maux d'un Corps de fujets lî utile pour le

Commerce, & fi néceiïaire pour la défen-

fe de ces Royaumes, ou comme un défaut

d'attention pour ce qui intéreiTe Thon-
neur de la Nation.

( Etoit fîgnée )

Grabam y Huîitington , Cbejlerfield, Mont-

joy , Burlington , Maccîesfield , Stanhope ,

^orthavipton , Clifton, R, Lincoln , Brijloî,

Raymond y JVitubelfea ^ Thanet , Bruce,

Gainsborougb , Beanfort , Cobbam » Abingdon ,

Masbam^ Strafford, Weflmoreland ^ Coven-

îry , Aylesford , Greenwicb , Bridgwaîer »

Oxford , Clinton , Foley , Haversbam , Sbafts-

hury , Litcbfield , Gower , Suffolk , Maynard ,

Kcry Boyky Carîerety Talbot, Batburjh.

Let-
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Lettre d'un Miniftre de la Cour J'EA
pagne, publiéefous le titre de Lettre d'un

Gentilhomme à Londres, à un de fes

Amis en Hollande , du 23, Juin ij^g»

VOus avez , Monfieur , de l'impatience

de fçcivoir ce qu'il y a de nouveau
en cette Cour, & en quoi confident les

dépêches qu'a apporcécs de Madrid le

Courier que Mr. de Keene a fait partir de
cette Capitale le 7. de ce mois pour le

Miniilère Britannique, auquel il remit
les dépêches le 18. Pour fatisfaire à vo-
tre défir, trouvez bon que je vous rap-

pelle ce que fans douce vous n'ignorez
pas.

Aufîi-tôt qu^oneûtfigné & ratifié la Con-
vention, le Roi &Angleterre envoya une
Frégate à l'Amiral Haddock ^

qui étoit

alors à Port- Mahon avec une Efcadre
de quatorze VauTeaux de Guerre , & lui

ordonna de revenir fans délai dans les

Ports de la Grands- Bretagne ^ en vertu
de l'arrangement amiable qu'on avoit fait

avec la Cour d'E/pagne, Sa Majefté Ca-
tholique de foncôté, voulant donner des
marques de fa bonne-foi, & du défir

qu'elle avoit de remplir fes engagemens

,

ordonna d'abord de défarmer fes VailTeaux,

ù. fit toutes les difpofitions nécefiaires

pour commencer les féances du Congrès
qui de voit fe tenir à Madrid, afin que,
conformément à ce qui avoit été arrêté

L 2 dans
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dans la Convention, pour ce qui regar-

de la Caroline^ la Géorgis, toutes chofes
demeuraflent, pendant le Congrès, dans
le même état, fans aucun changement de
part ni d'autre. Le Roi d'Efpagne envoya
en même tems Tes ordres en Amérique y

pour que l'on s'y ré.dât fur ce qui avoic

été flipulé. On ne parut point auffi em-
prefTé ici à tenir la même conduite , &
on fut deux grands mois avant que d'en-

voyer de femblables ordres en Afnerique,

Le Minidère , déterminé apparemment
par les clameurs du parti contraire, ex*
pedia enfuite une autre Frégate à l'Ami-

ral Haddock, On ne fe contenta pas de
révoquer les ordres pour foD retour : on
lui commanda de fe rendre à Gibraltar \

& on renforça l'Efcadre qu'il commande,
jufqu'au nombre de 28. Vaifleaux de
guerre.

Ces deux nouveaux incidens, l'un, le

retardement de l'expédition des ordres
pour VAmérique y contre la teneur de la

Convention , qui portoit qu'ils feroient

expédiez fans aucun délai; & l'autre, qui

n'eft pas le moins important, fçavoir la

revocation des ordres que l'Amiral Had-
dock avoit reçus de retourner avec fon

Efcadre dans les Ports de la Grande -Bre»

îagne ; l'augmentation de cette Efcadre de
plus de la moitié; le pofte qu'elle a pris

au milieu de tous les Ports à'Efpagne, à

environ douze lieues de celui de Cadix \

ces incidens, dis- je , ont fait préfumer

au Miniftère de Madrid y
que celui d'ici

avoit
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avoit changé de fyftême & de deflein fur la

torivention ;
qu on entroic dans les vues

du parti contraire, <Sc qu'on cherchoicpar
lie telles démarches à la retracer, àc à

tn éluder Pexécunon. La Cour d'EJpagne

fit relic'xion que, quoique rElcadre /iri-

gloife fût dans un Port qui eft à la Grafi-

de- Bretagne, elle n'écoic cependant poinc

retournée dans les Ports même de ce
Royaume ; & que du lieu oii elle étoic

,

elie* caufoit de grands préjudices au Com-
merce des Efpagnols. Pour It .s bien com-
prendre , Il fez la lettre que Don Jofepb
Paiinho écrivit au Minidère Britannique le

7. Janvier 1735. Vous la trouverez dans
un Ouvrage qui s'imprime en Hollande,
& qui eft intitulé: Etat Politique de VEuro-
pe. C'eft à la page '75. du Tome II. qu'el-

le fe trouve.

Il s'ao^liroit alors de la Flote que la Grfl72-

de- Bretagne envoya à Lisbonne , pour la

fureté de celle du Bréfil, ce qui engagea
la France à envoyer auiîî plulîeurs Vaif-

feaux de guerre à Cadix, pour fe joindre

à ceux d'Ejpagne. La Flotille étanc prête
à partir, cela donna lieu de différer fon
départ, jufqu'à ce que les VaifTeaux An-
glois fûflénc retournez dans leurs Ports.
Les grandes furetez que donnoit le Mi-
niftère , & l'engagement de la parole Roya-
le, ne pouvoienc rafTurer des Négociâns
foupçonneux,. qui n'ofoient embarquer
leurs marchandilés, d'oh il refultoit un
grand préjudice pour les autres Nations
commerçantes,

L 3 Le
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Le Confeil de Madrid 2i confideré, que
l'Efcadre Angloife qui fe trouve fur la

côte à^Efpagney s'arrêcant dans un parage
tel que celui de Gibraltar ^ c'étoit une
menace, comme pour forcer S. M. Cath.
à accomplir ce qui avoit été flipulé, &
pour en arracher de gré ou de force, ce
qu'on prétendoit en obtenir dans le Con-
grès; ainfi que l'ont publié tous les Pa-
piers publics qui ont été drefiez ici en
faveur du Miniflère. On y avance, que
l'Efcadre Angloife dans la Mer Méditer-
ranée avoit intimidé le Miniftère Efpa-

gnoî, & l'avoit obligé de figner la Con-
vention, & d'y promettre le payement
flipulé. Il ne faut pas avoir de grandes
lumières, pour s'appercevoir que pareille

chofe eft contraire à l'honneur & à la

dignité du Roi à'Efpagne, & ne s'accorde

guercs bien avec la bonne amitié entre

les deux Nations.

C'eft pour cette raifon , qu'aufTi - tôt que
Ton commença les Conférences à Madrid

^

le 15. de Mai, les Plénipotentiaires Efpa-

gnols déclarèrent : Que fi l'Efcadre fous

les ordres de l'Amiral Haddock ne retour-

noit pas inceiïamment dans les Ports de
\^ Grande- Bretagne , Sa Majefté Catholi-

que, tant pour ion honneur, que pour le

préjudice qu'en fouffroient le Commerce
&: l'intérêt de fes fujets , ne pouvoit ni

ne dcvoit payer ce qui avoit été ftipuié,

attendu les innovations fi publiques & W
conflderables que faifoit le Miniflcre de

Londr^^ contre la CouventioD. Le Mar-
quis
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gais de Villarias repréfenta la même cho-
fe, à plufieurs reprifes, dans Jes entre-

tiens qu'il eut avec Mr. Keene. Le Minif-
tère Anglois n'ayant pas rappelle TEfca-
dre, le Roi d'Ejpagne n'a point fait faire

au terme marqué le payement des Quatre-
vingt-quinze mille Livres Sterling. Il

s'eft trouvé dans la néceflité d'armer de
nouveau les Vaifleaux qu'il avoit déjà déf-

armez , & d'y en rgouter encore d'autres.

Cette dépenfe va lans doute bien au-de-
là du double de la fom.me que S. M. Cath.
dcvoit payer ; & c'eft une preuve, que
(\ on n'a pas fait ce payement , ce n'a été

que par les raifons que je viens de vous
expliquer. Car de dire, comme on vou-
droit à préfent le faire croire

, qiie la

Cour d'Efpa^ne a eu d'autres motifs de re-

tenir la Ibmme en queftion, & que' fes

nouveaux armemens oTit un autre objet;

ce font des conjectures en l'air.

Pour détruire tous les prétextes qu'on
avoit imaginez , Sa Maj. Cath. con-
tinuant de témoigner un procédé fince-

re , a fait fçavoir à S. M^ Britannique ,

par les Lettres que le dernier Courier a
apportées, en date du 7. de ce mois:
Que dès que TEfcadr^ fe fera retirée,

comme elle l'a fait demander par les in-

Itances réitérées de fes Miniflres , elle

eft prête ii paycr^ fans aucun délai , la

fomme dont on eft convenu. Comme le

fejour de cette Efcadre à Gibraltar coûte
plus à VAngleterre qu'elle ne feroit dans
les Ports du Royaume , & que ces Ports

L 4 E-e



*

i68 Proch entre VEfpagne

ne font point à une fi grande diftance de
VEfpagne^ il n'eit pas ajfc de comprendre
la c-iule milléricufc qui la porte à l'efuTcr

une demande qu'elle doit trouver fi juHe/

Car mettons tout au pis. Suppoions,^
qu'après le départ de l'Efcadre VEfpapne[

ne paya: pas au bouc d*un mois : en ce
cas -là' les Anp;î^ois auroient l'avantage d'à*

voir mis la raifon & la juilice de leur cô-

té; & ils leroient toujours en état de
faire valoir leurs droits, fans qu'on piic

les blâmer. Ils ne rirqueroient ri. n, (i

à la détianceils fubiliruoienc la confiance,

qui e(l le plus agréable effet d'une vériea-

ble & réciproque amitié.

Réponse, ou plutôt Supplément à la

Lettre précédente
, par le même,

JE vous remercie , Monfieur , d*avoir

bien voulu me m.ettre au fait des dé*'

pêches qu'a apportées le courier ex-
traordinaire d'Kfpagne , & des circonfian-

ccs critiques du ftmeux démêlé qui eO;

tnurc les deux Couronnes. Vous m'ap--

prenez que le Roi d^E/pagne a réfolu de
pnycr librement oc fans délai ce qui elt

llipulé dans la Convention, aufli-tôc que
TEfcadre fc retire de Gibraltar. Vous ajou-

tez, que bien qu'il n'y foit pas exprcflc*

iTijnc (lipulé qu'elle fc retirera, cette

condition ne laille pas d'y erre virtuelle-

ment comprife ;.connnc une fuite naturel-

le du récablillcmeiic de l'amiLié & de la

COU'
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confiance, comme le fait voir l'ordre im-
médiat expédié par S. M. Britannique <5c

par Il's iVîjnutres, & envoyé par une Fré-
gate à l'Amiral Haddock, pour qu'il re-

tournât dans les Ports ù*Angleterre \ com-
nie le faic voir auiîi !a promptitude avec
laquelle le Roi d'E/pagne défarma les VaiP-

feaux, pour marque de la bonne- foi &
du défir qu'il a d'accomplir ce qui a été
ilipuîé; ce qu'il n'auroit eu garde défai-

re , s'il n'eût pas eu l'intention de rem-
plir fes engagemens , ou qu'il eût eu d'au-

tres vues, comme celles qu'on voudroit
lui attribuer à l'occafion du grand Arme-
ment qu'il a fait, & qu'il augmente enco-
re ; ce qui lui coûtera p'us du quadruDle
des 95000. Livres Sterling qu'il a offert

de payer.

Comme le Parlement commença , & que
le parti oppoféau iVliniftère cria contre ce
rappel , on en appréhendit les fuites. On
révoqua cet ordre, au mépris de la Digni-

té Royale 6: de l'autorité du Minillère;
6l on comm-anda à l'Efcadre de quitter

Port-Miihm , ou elle avoitété jusqu'alors,

& OLi elle n'incommodoit aucunement le

Commerce (TEipagne,^ de fe mettre h Gi-

braltar ^ OLi e:ie efl forte de vingt- huit

Vaiffeaux de guerre, comme nous l'appre-

nons de Madrid^ par des Lettres de très-

bonne main : îk comime cette fituation à
l'encrée de lu Méditerranée, au beau mi-
lieu des Porrs à'Efpa^ne^ à, û près de Ca-
dix , cil efrVtlivem'ent un blocus pour ar-

ïéccr Ion Coinmcrce , & reflembie fort à

L 5 un
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un adte d'hoflilitc auquel on ne devoit pas

s'attendre, puifqu'on n'y a donne aucun
motif, le Miniilre d'EJpagne a Londres,

fans perdre de tems , s'addrcfla à S. M.
Britannique , & à Tes Miniflres , & fe

plaignit de cette Innovation : on ne la

nomma point Ficlation, parce que ce poinc

n'eft pas exprimé dans la Convention. Le
Minifitère à'Efpagne en parla de même
au Miniftre Britannique qui ed à Madrid^
& tant le Miniftèie de cette Cour, que
le Minidre qu'elle a à Londres, déclarèrent

nettement , que fi l'Efcadre ne le retiroic

pas , conformément au premier ordre

qu'elle en avoit reçu du Roi, la Conven-
tion feroit fans eifet, & le payement ne
fe feroit poinc, & qu'il faudroit en attri-

buer la faute à la revoctition de cet or-

dre; qu'on ne devoit pas l'imputer au Roi
é'Efpagne ^ au cas que l'Efcadre ne fe reti-

rât point, &; ne le Inifiat en liberté de
payer, félon l'ufige qui fe pratique même
entre les particuliers, fçavoir

,
que l'on

ne peut ufer de contrainte , ni mettre

des gardes chez un Débiteur, à moins
qu'il n'ait laiffé pafTer le terme fans faire

le payement; &: de plus, qu'il y auroic

adtion criminelle contre le Juge qui intro-

duiroit une nouveauté fi déshonorante.

Au moins on pouvoit laifTer jufqu'à ce

tems-ci l'Efcadre dans le Port ou elle étoit

lorsqu'on figna & ratifia la Convention

,

fans faire une nouveauté fi contraire à

cette même Convention; puLfque cet ac-

commodement ed un gage d'amitié, &
que
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que cette nouveauté en e(l précifémenc
roppofite. Ceft comme une Guerre qui

n'eft point déclarée; c'efl comme une me-
nace, & en même tems une précaution

pour l'exécuter. Ciir quoique l'Efcadre

foit dans un Port de fa Nation , elle n'y

feroit pas, fi ce n'étoit cette vûë, puif-

qu'il n'eft pas croyable que VAngleterre l'y

laifTât, fi ce n'étoit pour le deOein que
je viens dédire, vu qu'elle y dépenfe le

double de ce qu'elle dépcnieroit dans Tes

Ports, & que même elle ne l'entrctien-

droit pas dans fes Ports, puifqu'elle lui

feroit inutile, fi ce n'étoit l'intention que
j'ai marquée, fans pourtant que l'on puif-

fe découvrir le motif d'une défiance fi

marquée. VEfpagne auroit bien pi us jufie

rai Ton de fe défier des offres qu'on lui a

faites en réponfe à fes protefi:ations, fça-

voir qu'on ne cauferoit aucun domma^fe;
elle a l'expérience que tout le monde
fçait, & qu'on a la modération de ne pas

citer,* ce qu'on ne peut pas attribuer au
koi d'aujourd'hui , ni à fon Minifièrc:

mon intention efi: de parler d'eux ici &
toujours, avec tout le refpeft imaginable.

On fe fouvient néanmoins du tort que fit

à VEfpagne le féjour de la Flore Àngloife

à Lisbonne en 1735. bien que hors du Royau-
me, & loin de Cadix,

Voilà, Monficur,ce que m'apprend vo-
tre Lettre: mais remarquons, je vous
prie, les variations que fait voir le Gou-
vernement Britannique en prenant des ré-

folutions fi contradicloires, auxquelles il

n'efl
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n'ell pas poirible qi3*aucune PuifTance veuil-

le s'expoier dans Tes AllKinces & Tes Li^

gués ,
puilqu'elie doit raifonnablemenc

craindre qu'il ne lui arrive comme aux au-

tres ;
parce que, tant que fublilLC refpric

des deux partis oppofez, donc l'un cher-
che à culbuter le iMiniflère en allumant
le feu de la Guerre , & l'autre cherche à

fe foutenir par un mnnege contraire, on
ne Içauroit compter fur la durée d'aucun
engagement.
Pour reconnoître les nouvelles que

vous m'avez données, il efl jufte que je

vous mande à mon cour ce que noirs fça-

vons ici. Nous avons vu cette femaine le

Manifejîe du Roi de la Grande - Bretagne ^

dans lequel il ordonno les Repréfailles

par le moyen de quatre Plans , non feu-

lement à Ijs Vaflaux, mais même à tous

ceux: que les Cornmiflaires de l'Amirauté

trouveront propres pour fe faifir des Vaif-

fcoux &Ejpagne , ik de tous les eifecs des
habitans des domaines de cette Couronne,
& par confequenc, foie François, Hollan-

dois y ou de quelque autre Nation ; & ces

Repréraille.s fe donnent fans attendre la

lépoofe de cette Cour aux dépêches qui

y furent envoyées le 25. du mois paflé,

& qui n'y arrivèrent que le ^. du courant,

jour auquel partoit le Courier ordinaire,

à. auquel le Minillre Britannique, qui é*

toit incommodé , ne put faire ufage des

ordres qu'il recevoir.

On remarque dans cet Edit, r\ la pré-

cipitation avec laquelle il a été donné. 2°.

Sa
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Sa généralité, en ce qu'il s'étend même
•à ceux qui ne font point fujcts de la Gran-
de-Bretagne, 3^. Les termes de Barbarie 6l

de CruauUz inouïes , exercées par les

Efpagnols , & du manquement du Roi
(ïElpagne à fa parole

;
pour donner à cerre

République les imprelfions les plus pré-

juaiciables à l'honneur de S. M. Cath. &
à la réputation de la Nation Ejpagnole^

qui , fans s'impatronifer en la mailon d'au-

trui, fe contente de défendre la Tienne

contre ceux qui viennent pour la piller.

Si dans cette défenfe il s'eft commis quel-

que excès, le Roi montre fa bonne -foi,

en s'obligeant de les payer, & d'indem-

nifer les intéreflez qui ont fouffert quel-

que dommage. Cette conduire prouve
que fon intention, ainfi qu'elle l'a témoi-
gné dans toutes fes réponfes, tant à cecce

République qu'à VAngletsrre , efl d'obfer-

ver fidèlement les Traitez, de laifTer li-

bre la Navigation qui y efl: itipulée, fims

y faire la moindre interruption , & qu'elle

ne dei7>ande autre chofe que d'empêcher
la Contrebande û préjudiciable. C'éîoic

pour en chercher les moyens , & préve-

nir les plaintes à l'avenir, qu'on avoit in-

diqué le Congrès à MaJ^-id, C'eft audî

pour cela qu'on a expédié les inflruclions

pour un accommodement avec cette Répu-
blique , conforme à fa dernière réponf^

,

qui ne manquera pas d'avoir fon cfFcc à

l'arrivée des informations que l'on fait

faire fur les plaintes du Roi û'Efpagne con-

tre les Armateurs de Curaçao
,
qui ont cou-

lé
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]é à fond divers Navires Gardes -côtes

de S. M Catholique , en maflacranc le

plus cruellement du monde ceux qui les

montoient: & comme ces informations

font déjà à la Haye y & prêtes à être

envoyées à cette Cour , l'accommode-
ment de ces plaintes mutuelles ne tarde-

ra pas à fe faire. On a enfin les moyens
de les amener à une- compoOtion amia-

ble; ce qu'on n'avoit pu encore faire juf-

qu*à préfent, faute defdites informations,

& c'eft ce qui a retardé la réponfe & la

conclufion de ces différens.

On remarque aulTi lefdits termes de
Cruauîez des Efpognols, d'autant plus , que
dans la Brochure qui a paru à Londres il

y a deux mois , & qui efl attribuée au Mi-
niftère Britannique, intitulée: Examen
des Préjugez populaires contre la Convention
6* le Traité avec VEfpagne, &c. On décric

une partie des Cruautez énormes que les

Anglois ont exercées en Amérique contre

les Efpagnols, à qui on a donné l'exemple

d'en exercer de lémblables. Je n'en rap-

pellerai ici que la première. Un Capitai'

ne Anglois , après avoir ,
par un trait de

perfidie^ ^ fous -prétexte de Commerce ^ invi-

té deux Gentilstcmvies Efpagnols à bord de

Jon Vai^tau^ les laijfa pendant deux jours

fans manger , afin de leur extorquer une ran-

çon ; mais comme cet expédient ne lui réufftt

pas , il coupa à l'un d'eux les oreilles (^ le nez ,

6f le força i
le couteau fur la g'Ji'ge ^ de les

manger.

Pour ce qui regarde le manquement de
pa-
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parole du Roi à'Efpngne^ le motif juftifi-

catif fe trouve dans votre Lettre , & au
commencement de celle-ci; d'oii il re-

faite, que ce font les Anglois qui les pre-

miers ont violé la Convention, en y fai-

fant des nouveautçz qui en changeoienc
la nature , & ont obligé le Roi ( tant pour
fon honneur, que pour le bien de fes fu-

jets & de toutes les autres Nations com-
merçantes en Europe & aux Indes, à qui

fait tort le blocus de la Flote à Gibraltar)

à ne point payer, à moins que l'on n'ô-

tât un obdacle fi honteux & fi préjudicia-

ble aux intérêts expliquez ci-deflus: étant

certain que ce Prince n'a point eu d'autre

motif pour fe difpenfcr de ce payement

,

puifque forcé par l'opiniâtreté de VAngle-

terre à ne vouloir pas retirer fon Efca-

dre, & fe faifant un point d'honneur de
ce qui étoit réglé entre les deux Souve-
rains, il a fait quatre fois plus de dépen-
fes que ne valoit cette dette, pour fe dé-

fendre contre les grands préparatifs que
le Roi de la Grande-Bretagne faifoit faire tant

par Terre que par Mer. Il eft remarquable
que quatre Navires ik une Frégate, qui
font partis de Bre[l pour la Mer Baltique^

ont donné aflez d'ombrage pour mettre
en commiflTion vingt Vaiffeaux de guerre,
& nommer l'Amiral Norris pour les com-
mander , avec ordre de pafîer dans cette

Mer & les obferver , fans fe fier aux mo-
tifs qu'avoit déclaré S. M. T, C. ni au
petit nombre de ces Vaiffeaux; & que
néanmoins une Efcadre aufll nombreufe

que
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que celle qui efl à Gibraltar, ne doive

donner aucun ombrage de fa dcflinacion,

& qu'il faille la fouffrir.

Ces raifons me perluadcnt, que ce Ma-
nifefte ne fera pas la moindre impreT^on
fur cecte République en faveur de VAngle-

terre. Je crois plurôc îe contraire, fondé
fur le penchant qu'elle a à entretenir la

tranquillité publique, &: qu'elle ne fou-

haite pas de fîcrifier fou Commerce à

celui de VAn^'eterre ,
qui par ces ordres

de Repréfailles fera anéanti de tous co-

tez , parce que VEfpcgns fera chez elle la

même chofc. Ce Gouvernement -ci fçait

par expérience, que VEfpûgne n'a jamais

manqué à aucun de lés engagemens ou
Traitez. De plus fa dernière réponCe por-

te, qu'elle veut les obferver exa(^lem,enc,

& par confequent c'eft une revocation ex-

prefle de la Déclaration faite par le Mar-
quis de Cajieliar , & alléguée en faveur de
VAngleterre: Déclaration que Ton n'a ji-

mais exécutée dans toutes les alfaires ûli

il a été queftion de Tavantage de la Ré-

publique, & qui ont été conformes à fes

Traitez; & par confequent il en fera de
même de ceux que le Roi CCEfpagne a en
fa faveur, dans lefquels, particulière-

ment par celui (XUtrecht ^ la République
s'eft oblip;ée de lui prêter toutes les aflif-

tances, & rompre tout Traité préjudici.i-

ble à fes intérêts , & de garantir fcs do-

maines de VAmérique; à. on ne doute point

que les Etats n'y ayent égard, au cas

qu'ils fuient requis, en v^ertu des Traitez
qu'ils
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(qu'ils ont avec VAngleterre, qui font pu-*

rement pour le cas d'une Guerre défen-

live , & non d'une Guerre ofFenfîve, com-
me celle-ci, dans laquelle le Roi d'^n^
gkterre a commencé , par les ordres déjà

donnez pour les Repréfallles, à être TA-
grefleur , vu ce qui en refulte. L'étac

tant de Guerre que de Marine où efl au-

jourd'hui YEfpagne, comme tout le monde
fçait, efl fi avantageux, que ces ordres
de Repréfailles ne doivent pas l'inquié-

ter; & par cette rai (on , & par d'autres

motifs^ il eft très-pofllble que cet ordre
devienne plus préjudiciable à VAnglsterrs

qu'à VEfpagne^ ayant été expédié avec la

plus grande précipitation, Hms obferver
la juftice & les formalicez préfcrices par
les Traitez ,

parce qu'on ne refufe pas

de payer les dommages, mais au contrai-

re, on eft prêt à le faire fans délai, pour-
vu que le Roi é'Angleterre retire fa Flote
de Gibraltar ; & c'eft pour cela que le-

dit ordre peut allumer une Guerre, la-

quelle peut devenir générale , pour un
fujet de fi peu d'importance , contre
l'intention du Roi Catholique.

99 La Compagnie du Sud refufa abfo-

fy lument d'exécuter les conditions que
„ lui impofoit la Déclaration de D. Se-

99 haftien as la Qjiadra^ jointe à la Conven-
j, tion ; d'un autre côté , tous les Négo-
„ cians murmurèrent hautement, <Sc con-

„ tre la Convention, & contre Tappro-

tf bation que le Parlement lui avoit don-
M ;, née ;
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,) née ; tout le peuple enfin ne deman-
99 doit que ia Guerre contre VEfpagne De
99 fon côté, )a Cour d'Efpagne fe piqua

99 de ce que TEfcadre Angloilè, au lieu

99 de rerourner dans (es ports, avoit quit-

99 ^é Port-Mabon, pour venir pour ainfi

9, dire l'infulter, en ie mettant en dation

99 à Gibraltar^ d'où plufieurs de fes Vaif-

„ féaux croifo'enc de tems en tems ta la

99 hauteur de Cadix. Tout ceci donna
99 encore lieu à des plaintes de part &
99 d'autre. Mr. Kecne & le Chevalier G/-

99 raldino eurent de fréquentes conféren-

9, ces à Madrid & à Londres avec les

,^ Miniflres des deux Cours, pour appla-

99 nir ces difficultez. Le dernier fur- tout

99 infiita fort fur le rappel de l'Efcadre

5, Angloife, mais inutilement. On pré-

99 voyoit en Angleterre qu'elle feroic

99 bientôt néceflaire dans le pofte qu'el-

99 le occupoit. Effedlivement , le terme

„ fixé pour le payement des 95. mille-

5, Liv. Sterl. accordez par le Roi d'Efpa-

„ gne échût, fans que l'argent fe trouvât

„ prêt , comme on en étoit convenu.

99 Voici ce que TElpagne publia pour juf-

„ tifier fon refus de payer au tems mar-

» que.

Rai.
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Raisons Justificatives qu'aeuës

le Roi ^'Efpagne de ne pas payer les

95000. Liv. Sîerl. fiipulées dans la

Convention fignée au Pardo le 14. Fé-

vrier 1739.

ON doit préfuppofer que cette Con-"
vention e(l un Contrat dont les

engagemens font réciproques, & que par
confequent dès qu'une des deux Parties
contractantes manque à l'exécution , elle

dirpenle l'autre de remplir les conditions

qui la regardent ; que la première qui y
manque, fournit à l'autre un jufte motif
d'y manquer aulTi; & de -là il efl naturel

de' conclure, que la Cour Britannique y
ayant manqué la première , & étant con-
trevenue à prefque tous les Articles qui
font expreflement flipulez dans la Con-
vention, & qui furent le fondement de
fa fignature, elle a donné lieu elle-même
à VÈfpap^ne de ne la pas exécuter.

La première Contravention de la Gr. Bret,

regarde le commencement même de la

Convention , où il eft dit, „ Que les deu^
„ Rois n'ayant rien tant à cœur que de
99 continuer & d'affermir la bonne corref-

99 pondance , qui a fi heureufement fubfîf-

„ té, font convenus par leurs Minières

>

V de travailler incefTamment avec toute

„ l'application & la diligence imaginables,

,, pour parvenir à un but fi défirable "*

En vertu de cette difpofition réciproque,
M 2 la
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la Cour Briî. commanda fans délai à Ton

Efcadre de quitter la Méditerranée, &
VEfpagm défarma fa Marine; mais appre-

nant que l'ordre de Londres avoit été ré-

voqué, elle foup(^onna que les cris du
peuple & du parti contraire au Miniflère

,

animez contre la Convention
,
pourroienc

bien avoir obligé la Cour à y déroger.

Rien n'efh plus contraire à la continuation

Êf à Vaffermijjement de la bonne correfpondan-

ce que la défiance, & l'entretien d'une Ef-

cadre , non feulement au Port-Mahon,
OLi elle étoit auparavant 5 mais même è
Gibraltar , au milieu des Côtes d*Efpagney

OLi elle a été confidcrablement augmen-
tée, & OLi elle n'a d'autre deftination que
ô'inquiéter & troubler le Commerce ; ce
qu'on peut regarder comme une conti-

nuelle hoftilité.

La féconde Contravention refulte du IL
Article, qui porte, que fans délai, après

la ratification de la Convention, on expé-

diera les ordres à la Floride & à la Caroli^

ne, pour que les nouvelles Plantations &
ForterefTes de la Caroline & de la Géorgie

refient in Jlatu quo, jufqu'à ce que les

Plénipotentiaires nommez de part & d'au-

tre ayent réglé les limites. Le Roi d'£/^

pagne ^ de fon côté, remplit cet engage-

ment à la lettre. La Gr. Bret. en difix^-

ra de quatre mois l'exécution, afin de

donner à fes Sujets tout le tems d'aug-

menter leurs Colonies, & de conftruire

leurs Forterefles : & même encore à pré-

fcnc il n'y a aucune preuve pofitive que
cec
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cet ordre ait été donné. On a feulement
une Lettre du Duc de Newcajile, de la-

quelle il refaite , que cet ordre n'étoic

pas encore expédié le 27. Mars.
Mais ce qui rend la contravendon en-

! core plus remarquable, c'eft que dans le

même tems on fit partir, fous de frivo-

I les prétextes , trois VailTeaux de guerre

,

pour renforcer l'Efcadre de la Jamaïque ,

& on chargea fur divers Vaifleaux des
Troupes & des Munitions de guerre. Cet-
te contravention fe rapporte afTez à ce
qui arriva Tan 1735. dans la Floride, ou,
au lieu de régler les limites entre les deux
Gouverneurs, comme on en étoit conve-
15U, & de laifler toutes chofes in jiatu

quo, le Gouverneur Anglois , continuant
à étendre fes Peuplades , commit des hof-

tilitez contre les Efpagnols & les Indiens

ValTaux de S. M. Cath. Elle ne fe rap-

porte pas moins à ce qui arriva l'an 1724;
toutes Contraventions publiques, au mé-
pris des Conventions & des Traitez faits

avec VEfpagnCr

La troifième Contravention confide en ce
que par la Déclaration du Roi Cath. on étoie

convenu, qu'elle étoit „ l'unique moyen
„ de furmonter tant de difficukez debat-

„ tues ". En voici les propres termes :

99 Et afin de pouvoir procéder à la figna-

>9 ture de ladite Convention, S. M. Cath.
t9 fe réferve en entier le droit de pouvoir
„ fufpendre VAJJïento des Nègres , & d'ex-

,9 pedier des ordres pour Texécution de
t$ cette fufpenfion , au cas que la Compa-

M 3 99 gnic
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„ gnie ne fe foûmette pas à payer dans
„ un terme court, les 68ccx). liv. fterl.

„ qu'elle a reconnu devoir fur le profic

), du Vaifieau la Royale Caroline, & que
;

„foiis la validité & la force de la pré/ent9

,y proîsjlation , e t n o n a u t k e m t: n t ,

„ on pourra procéder à la fignature de
„ la fufdice Convention, & en confequen-

,5 ce de cette condiîion fpécials ,
qui ne pour-

,, ra être éludée fous quelque prétexte que c&

y, pwjje être. S, M. Cadi. s'y eft décermî-

,, née ". On ne peut rien imaginer d©
plus fore ni de plus net que cette Dé-
claration ; & cependant, quand ce vint à

ouvrir les Conférences, on y eut û peu
d'égard, que les Plénipotentiaires Anglois

débutèrent par préfenter un Mémoire,
pour demander les effets pris en Repré-
failles dans les Indes fur la Compagnie de
VAJJlento en 1718. & 1727, & protégè-
rent

, que jufqu'à ce que ce compte fûc

épuré, on ne payeroit pointàS. M. Cath,
les 68000. liv. fterl. de compte net & ar-

rêté. On prétendit, contre toute jufti-

ce , confondre une fomme liquidée avec
une qui ne i'efl pas. S. M. avoit offert

deux Ccdules pour les Vicerois du Pérou

& du Mexique ^ avec ordre de payer fans

délai à la Compagnie de VAjJjenio,CQ qu'el-

le prouveroit lui être dû légitimement def-

dites RepréfaiJles; & c'cft tout ce qu'on
pouvoit accorder : au lieu que les 680CO.
liv. fterl. étoient une Dette foldée, exe-
cutive, &: payable en un terme court.

C'elt la balb & le fondcmcni de la Con-
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vention, une condition qui ne poiivoit être

éludée ) fous la validité de laquelle on fignoit

,

ET NON AUTREMENT,- comme H eft

expreflement dit dans la Déclaration qui

fut concertée avec Mr. Keene , & notifiée

quatre jours avant la fignature de la Con-
vention. D'oLi il refulte, (\\xq \qs Anglois

rayant éludée, ont eux-mêmes caflTé &
annullé par cecte conduite la fubflance &
la validité de ladite Convention,

Cette même prétention des Anglois ren-

ferme encore une autre Contravention ; car,

félon le II. Article feparé , cette matière
ne doit pas être débattue dans les Con-
férences, mais dans une Négociation à

part.

La quatrième Contravention en efl une
fuite» Les Plénipotentiaires Anglois ont
voulu exiger qu'il fût déclaré, que le Roi
ne pouvoit fufpendre le Contrat de VAf-
Jîento , comme étant un Traité National ;

bien -que le contraire fût exprimé dans
la Déclaration mentionnée, de la validité

de laquelle dépend celle de la Convention
elle-même. Q_ai ne voit que le Miniftè-

re Anglois y au lieu d'obliger la Compa-
gnie de payer au Roi les (5oOCO. livres

Sterling;, cherche à éluder ce payement
par des moyens contraires à la Conven-
tion & à la Déclaration, & voudroit obli-

ger le Roi à payer lui-même fur d'autres

fonds, & par ce détour fapper l'édifice

de la Convention jufqu'aux fondemens ?

La cinquième Contravention eft, d'avoir

demandé diredement au Roi la reititution

M 4 ci'un
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d'un Navire Anglois , pris depuis que la

Convention efl: ratifiée, en quoi on s'é^-

carte du II. Article feparé , comme s'il

n*y étoit pas flipulé, que tout ce qui
pourra furvenir après la Ratification , fe-

ra renvoyé à la difcuffion des Plénipoten-
tiaires dans les Conférences.

Ij2i fixième eft, que Ton étoit convenu
que les Inflrudlions pour les Plénipoten^
tiaires feroient envoyées dans le terme de
lix femaines, & que VAngleterre en difi:e-

ra plus de huit à remplir cet engagement.
On pourroit mettre ici en ligne de

compte la défiance que le Miniftère Bri-

tannique a marquée envers S. M. Catho-?

lique, quoique S. M. eût donné un bel

exemple de confiance dans le IV. Article

de la Convention , dans lequel, eftima-

tion faite de plus de fix ou fept Vaifleaux,

& leur valeur étant comprife dans la

fomme de 95000. livres fterling, il elk

dit, „ Que le Roi en ayant ordonné la

„ reftitution dans les Indes , s'il arrive

„ qu'en confequence de ces ordres on en

5, ait reftitué une partie ou le tout , les

„ fommes ainfi reçues feront déduites des

„ 9JOOO. liv. fterl. ". Comme cette der-

nière fomme devoit être payée dans le

terme de quatre mois, il s'enluit que le

Roi Catholique laiflbit le montant de ces

Navires à la difpoficion du Roi Brit. fans

prendre aucune fureté pour le payement,
& en confioit la valeur, fans aucun ter-

me fixé, au bon plaifir (Se à la difcrétion

de ce Monarque.
Là
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La Septième Contravention eft l'indance

des Plénipotentiaires Anglois y qui préten-

doient la libre Navigation dans toutes les

Mqvs ÙQ Amérique y foutenant qu'elle leur

apartient par le Droit des Gens & par les

Traitez , & par TArticle XV. de celui de

1670. C'eil une infraftion manifefte du
premier Article de la Convention, où il

eft exprefTémenc ftipulé, que Us préten-

tions refpedtives des deux Couronnes p:ir rap-

port au Commerce ^ à la Navigation en

Amérique &' en Europe , feront réglées

dans les Conférences, félon les Traitez qui y
font fpécifiez; au lieu qu'ici on exige,

comme un droit clair & inconteftable , une
prétention qui demande pour être éclair-

cie, qu'on parcoure tous ces Traitez, &
qu'on les examine mûrement , en les con-

frontant enfemble , afin de leur donner le

vrai fens, & non point celui que chaque
Partie pourroit leur fuppofer. C*eft la

réponfe provifîonelle que le Roi fie aux
Mémoires que les Miniftres Anglois don^
nerent le 19. de Février , & il n'en pou-
voit pas donner d'autre, s'étant rapporté

de la décifion de tous les Points de Com-
merce & de Navigation à fes Plénipoten-
tiaires. Le Miniftre Brit, y infiftoic fur îa

libre Navigation , & demandoit que les

Garde -côtes Efpagnols ne la troublaflenc

point durant le tems des Conférences.
Le Roi ajouta, qu'on ne la troubleroiî point,

félon les Traitez. L'Angleterre ^ au mépris
de la Convention, demandoit brufque-
ment, que, fans aucun examen, on lui

M 5 ac-
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accordât la libre Navigation dans toutes '

les

Mers de VAmérique, où elle n'a d'autre

libre Navigation lèlon les Traitez, que d'al-

ler à fes Colonies, & d'en venir, con-
formément à ce qui a été ftipulé avec les

Etats Généraux. Et c'efl précifémenc
l'unique que L. H, P. ont demandée dans
toutes leurs Kéfolutions. Comme c'elt

ici le point critique, il eft important
d'en donner une expofition nette & dif-

tinde.

L'Article VIîI. du Traité d'^^r^c/;^ 1713.
porte, que la Navigation des Anglois en
Amérique doit demeurer fur le même pied
qu'elle étoit fous le Régne de Charles IL
Or il eft certain que fous ce Régne, les

Loix fondamentales du Royaume défen-
doienc aux Etrangers l'entrée & le Com-
merce aux Indes de VAmérique Ejpagnole,

& jéfervoient l'un & l'autre uniquement
au:x; Efpagnols: par ce même Article la

Reine Aiine s'obligea d'obferver ces Loix
fondamentales, & même de les garantir;

à plus forte raifon, de ne rien prétendre

de plu^ que la libre Navigation pour aller

à Tes Colonies, & pour en venir; c'eft

tout ce qu'elles permettent, & tout ce

qui fe pratiquoit fous Charles U. La Rei-

ne s'obl'gea auffi à refpedter les limites

de ce tems-là, & à les garantir, & mê-
me à remettre fur l'ancien pied celles qui

fe trouveroient ufurpées , ce qui ne fe fit

pas a!oTs , & c'efl à quoi on contrevient

aujourd'hui par de nouvelles Colonies,

par des xeculcmens de Frontières, par

d es
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des ufurpations de Territoires ,
jufqu'à

envahir des Ifles entières.

Ce qu'on vient de dire , fe prou^-e par

ce qui cflftipulé avec les Etats Généraux
dans l'Article XXXL du Traité àUtrecht

17 14. „ S. M. C. s'y engage de rétablir

„ & de maintenir la Navigation & le Com-
,9 merce dans ces mêmes Indes Ejpagnoies,

„ conformément aux Loix fondamentales

5, &Elpagne^ qui excluent abiblument de

,y l'encrée 6l du Commerce toutes les Na-
5, tions étrangères, & réfervent î'un ôc

3) l'autre uniquement aux Efpagnols .,

Su-

„ jets de Sa Majeflé Catholique; & peur

„ raccompliirement de cet Article les

„ Seigneurs Etats Généraux promettenc

„ aufli d'aider Sa Majefté Catholique ".

Dans leurs Traitez antérieurs , il n'eft u^

niquement ftipulé qu'ime libre Navigation
à leurs Colonies , & non à toutes les au-

tres Mers enfermées & compriles dans les

Domaines Efpagnols, qui font enfembie ce
qu'on entend par les Indes Efpagnoles , donc
les Traitez interdifent l'entiée & le Com-
merce avec beaucoup de raifon. Car
comme il efl défendu d'y trafiquer & d'en-

trer dans les Ports 6c aux Havres , & n'y
ayant aucune Colonie dont la route de-
mande que l'on palTe par ces Mers, la

prétendue liberté d'y naviger n'aboutiroit
qu'à augmenter le Commerce illicite que
les Anglois y ont fait & font encore" ac-

tuellement; Commerce qui n'elt déjà que
trop grand, puifqu'il leur rapporte tous
les ans bien des millions de leur propre

aveu ;
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aveu ; Commerce contraire à toutes les

régies de l'équité, préjudiciable au Com-
merce qui eft permis & commun à toutes
les Nations, & enfin ruineux pour les

Domaines de S. M C.
11 y a tout fujet de trouver étrange

cette' demande 5 puifque les y^?7gto s'ima-

ginent pouvoir prétendre <^;: s'arroger, au
milieu même de VEurope, le domaine fu-

prême de l'Océan, bien qu'il foit com-
mun à tous les Souverains dont il baigne
les Etats , & fe fondant fur le nom qu'ils

lui donnent de Mer Britannique, vou-
droient exiger, que non feulement les Na-
vires de toutes les Nations baiflaffent dans
ladite Mer le pavillon devant eux, mais
encore on les a vu vouloir s'attribuer le

droit de donner la permifilon d'37 pêcher,
& de fe faire payer cette liberté. Com-
ment ceux qui forment des prétentions fi

peu fondées pour des Mers en Europe, qui

ne font pas plus à eux qu'aux autres Na-
tions , à qui elles font communes, peu-
vent-ils fe recrier, quand les Efpagnoh ne
font en Ameriqm^ que ne vouloir point

abandonner les Mers dont ils pofTedent

feuls les Côtes , à une navigation arbi-

traire, fans prendre de juftes précautions

contre la Contrebande & le Commerce il-

licite dans les Domaines Efpagnols, qui

font l'unique objet de cette Navigation?
Ce qui a été dit ci-deffus, fe prouve

encore par l'Article XV. du Traité de

1670. qu'on allègue: car au commence-
ment il y eft dit , que chacun des deux

Con-
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Contraftans aura & retiendra la Seif^neurie

des Mers , Détroits , àf Eaux douces de /'Amé-

rique qui lui apartiennent : Donc toutes les

Mers ne font pas libres, & il s'y trouve

en quelques parties des Seigneuries réek
• les, dont le Souverain doit jouir privati-

vementà tout autre, àparconfequentilne
faut pas entendre ces mots de libre Navi-

fation autrement qu'elle n'efl: limitée à la

n du même Article ; fçavoir
,
quand il n'y

aura eu rien de commis contre le fens naturel

(^ la difpojîtion des Articles précedens : &
comme dans le VIII. il eft réglé

,
que les

Sujets de l'un des deux Rois Contraclans,

ne pourront naviger ni trafiquer dans les

Domaines pofledez par l'autre partie dans

lefdites J/les Occidentales ; il s'enfuit que la-

dite libre Navigation efl: limitée aux Do-
maines qui apartiennent à l'un ou à Tau-

tredes deux Rois , & que le Traité exclud
toute Navigation &: tout Commerce dans
les Domaines & dans les Mers l'un de
l'autre.

C'eft le fens littéral , naturel & vrai de
'ces Traitez , & ce qu'on y entend par

les mots de libre Navigation. Toutes les

fois que VAngleterre les fera examiner par
fes Miniflres avec ceux A'El'pagne , com-
me on en étoit convenu dans la Conven-
tion, elle y trouvera qu'elle n'a aucun
jufte motif de fe plaindre; de môme qu'el-

le n'en a eu aucun d'expédier des Lettres
de Repréfailîes, qui doivent être fondées
fur un déni de juitice. Et puifque c'ed^

elle qui eft contrevenue à tous les Arti-

cles
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des de la Convention , (5c qu'elle en a
donne l'exeuiple elle-même au Roi dEf-
pagne

^
qui ne l'avoit fignée , comme on a

vu, que fous la condicion expreffe qu'on
auroit égard à fa Déclaration , & à la pro^
tefradon qui y efl inférée , on ne peut im-
pute i le àcni de juflice à VEfpngne ,» mais
bien k VAngleterre, qui, par les Contra-
ventions potlérieures, rapportées ci-def-
lus , a éludé & annullé la Convention,
de laquelle, nonobdant les Contraven-
tions ci-derfus marquées, aucune des deux
Parties ne peut fe départir, parce qu'ayant
été formée par un confcntement commun

,

il en faut un pareil pour la diiïbudre.

JJAngleterre a eu aufTi peu de motif d'or-

donner à fes Plénipotentiaires de rompre
les Conférences , comme ils firent par leur

Mémoire du 9. juillet. Elle n'en a pas
eu davantage de faire ces grands Arme-
mens, ni de prefler fes Voifins d'armer
pour elle, ni de les folliciter d'être prêts

à tout événement; parce que les Voifins

de ceux-ci, qui verroient faire des pré-

paratifs hors de faifon & fans aucune né-

cefilcé, venant à fe réder fur cet exem-
ple, (Se à fe précautionner de leur côté,

la tranquillité publique en fouffriroit in-

failliblement. En ce cas il faudroir alors

imputer les mauvaifes fuites à ceux qui

perfuaderc . (& à ceux qui fe laifiTent perfua-

cer. L'unique but de VAngleterre efl, de
foutenir à, de conferver pas fes armes,

& par celles de ^cs Voifins , les ufurpa-

tions injuftes des Ifles (5c des Territoires

qu'elle
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qu'elle a envahis contre les Traitez û'U-
îrechî, & de fe maintenir dans le Com-
merce clandeflin qu'elle exerce , au pré-
judice du Commerce légitime des Alliez de
VEfpagne; au lieu que cette Couronne ne
cherche autre chofe qu'à défendre fon
honneur contre les calomnies dont on
l'attaque, qu'à maintenir l'intérêt de fes

Etats & ceux de fes Alliez, en obfervanc
fcrupuleufement les Traitez, n'ofFenfant,

ni n'infultant aucune Nation, & ne voyant
même qu'à regret l'atteinte que VAngleter-
re àonnQ à la Paix, & par contre -coup
au repos public.

„ On répondit à cet Ecrit de la part

„ de la Grande-Bretagne par un autre,

„ intitulé:

Examen à'une Brochure^ intitulée Raî^

fons Jufiîficaîives qu'a eues le Roi d'EC-

pagne , de ne pas payer les 95000. Liv,

SterL Se.

ON ne fçauroit douter que la Cour
&Efpagne ne publie quelque jour

les véritables & folides raifons qu'elle a
eues de refufer le Payement des 95000.
Liv. Sterî. au Roi de la Grande -Bretagne,
fuivant les termes expreflement ftipulez

dans le n;^^ Article de la Convention , &
dans fon ler Article feparé , fignéeauPar-
do le 14 Janvier de cette année 1739.
On a cependant trouvé à propos de

dif-
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difperfer parmi les Régens de ce Pai's nn
Libelle fort extraordinaire , qui a pour
Titre; Rations JiLJiificatives qu'a eues le Roi
d'Efpagne de ne pas payer les pjooo. Liv,
Sterl. éfc. & contient des Faits fi notoire-
ment faux, & des Raifonnemens fi frivo-

les 6i fi abfurdesjque bien loin de croire,
comme on le prétend

, que cet Ecrit a
paru à la requifition ou par ordre de
l'AmbalTadeur (XEfpagne auprès des Etats
Généraux, je fuis très-perfuadé qu'il part
de l'invention & dufoible artifice de quel-
que Plume maligne, qui cherche à expo-
fer la Cour d'E/pagne, & à jetter an blâ-

me fur l'habile Miniftre qui la repréfente
fi dignement ici. Cela paroîtra claire-

ment, fi Ton veut mettre dans leur véri-

table jour les pitoyables Preuves avancées
dans l'Ecrit, pour fuppofer des Contra-
ventions de la part de la Grande - Bretagne ^

lefquelles ont donné, dit -on , lieu à !'£/-

pagne de ne la pas exécuter.

La première prétendue Contravention
eft fondée fur les mots fuivans : ,, Que
„ les deux Rois n'ayant rien tant à cœur
„ que de continuer & d'affermir la bonne
5, Correfpondance qui a fi heureufemenc
„ fubfiflé, font convenus par leurs Mi-
,, nifiircs , de travailler inceflamment, avec
,, toute l'application & la diligence ima-

„ ginables
,
pour parvenir à un but fi dé-

„ firable.

Ces mots font rapportez comme s'ils

étoienc liez enlemble au commenccmenc
de la Convention , 6: n'v faifoienc qu'an

feul
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feul & même fens , quoiqu'ils foient pris

de différens endroits. La moitié de ces
mots , fçavoir , N^ayant rien tarit à cœur
que de continuer £5* d^affermir ta bonne Cor^
refpondance qui a fî heureufement fuhjiflé ; fe

trouvent dans le Préambule de la Con-
vention, & y font détachez des m^ots qui
fuivent dans le Papier des Raifons, qui
font. Sont convenus par leurs Miniflres , de

travailler inceffamment , avec toute Papplica-^

tien 6f la diligence imaginables , pour parve^
nir à un but fi défirable ; car ces mots font
dans une autre place* dans le premier
Article de la Convention, & n'ont pas
été employez pour form.er le fens en fa-

veur duquel ils font alléguez dans ce Pa-
pier.

Il efl dit dans le Préambule: ,, Que
,, les Différens entre les deux Couronnes
>, d'Efpagne &dela Grande-Bretagne, par
„ rapport à la Vifite , Recherche & Pri-

)9 fes de VailTeaux, Saifies d'Effets, Ré-
,, glem.ens de Limites, &c. font fi gra-

5, ves , & de telle nature , que fi on ne
», prenoit pas foin dé les étouffer pour
„ le préfcnt entièrement , & de les pré-
9, venir pour l'avenir, ils pourroient fai-

j, re naître une Rupture ouverte entre
,, les deux Couronnes "; on y ajouté
immédiatement après : C'ejî pourquoi Sa
Majeflé le Roi J'Efpagne, 6* .S^ Majeflé k
Roi de la Grande-Bretagne., n'ay<7«^ rien

tant à cœur que de continuer &' d^affermir la

benne Correfpondance qui a fi heureufement fiib-

fijlé; & puis il fuit: „ Ont trouvé con-
N ,j, vena-
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5, venable de munir de leurs Pleinpoi

„ voirs, &c. ". Mais non pas les mots'

citez dans le Papier des Raifons , qui

font: Sont convenus par leurs Miniflrcs de

travailler inceffamment avec toute Vapplica-

îion & la diligence imaginables , pour parve-

nir à un but fi défirable. Ces mots fe trou-

vent dans le premier Article de ladite

Convention , qui dit :

,, Com.me cette ancienne Amitié fi dé-

5, firable & fi néceiïaire pour l'intérêt ré-

5, ciproque des deux Nations , & parti-

„ culierement par rapport à leur Com-
5, merce, ne peut être établie iur un fon-

5, dément durable , à moins qu'on ne

5, prenne non feulement foin d'ajufter &
5, régler les Prétentions pour la Repara-

„ tion réciproque des dommages déjà

5, foufferts , mais fur -tout de trouver

„ moyen de prévenir pareils fujets de

„ plainte pour l'avenir, 6c d'écarter ab-

„ folument & pour toujours tout ce qui

„ pourroit y donner occafion , on eft

„ convenu de travailler inceffamment

,

5, avec toute l'application & la dili-

„ gence im.aginables, pour parvenir à un
,, but fi défirable "

^ Enfuite de quoi il

cfldit: „ Et pour cet effet fera nommé de

„ la part de Leurs Majeflez Catholique &
3, Britannique refpedivement, d'abord a-

5, près la Signature de la préfente Con-

„ vention , deux Miniflres Plénipoten-

„ tiaires ". Il paroît clairement par tout

ceci, que ce que ce grand Raifonneur

voudroit faire pafler pour une feule &
même
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même phrafe> placée dans un feul ëC-

m;jme endroit de la Convention, ell par-

tie dans le Préambule, partie dans le pre-
mier Article ;, & appliqué à différens

propos.
11 ne valoit en vérité gueres la peine

d'en dire autant fur un fui et fi mince , û
ce n'eil pour mettre au jour les pauvres
rufes & les argumens captieux de notre
Chicaneur, & pour juitiiier l'Ambaffa-

deur d'Efpagne de la fauiie imputation
d'en avoir eu aucune connoiflance , ou d'y
avoir eu la moindre part , comme ayant
trop d'Honneur & de Candeur pour ra-

maifer des lambeaux de claufes tirées de
dilférens endroits de la Convention , pour
les coudre enfemble, comme s'ils ne fai-

foient qu'un m.ème paragraphe, & pour
en impofer ainli à tout le mcnide , en lui

faifant accroire que ce n'efl qu'une feule

phrafe, dans le delTein de ne tirer après
tout d'un Ouvrage fi bigarré qu'une Con-
clufion fort eilropiée & fort pitoyable,
qui eft, ,, Qu'en vertu de cette Difpofi-

p, tion réciproque , la Cour Britannique

„ commanda fans délai à fon Efcadre de
„ quitter la Méditerranée , & que VE/pa^

99 gne défarma fa Marine ".

Car je fuis perfuadé que Son Excel-
lence auroit été trop naïve & trop ingé-

nue pour n'avoir pas dit à ce Raifonneur,
s'il l'avoit confulté là - deffus , qu'il n'y
a pas un feul mot dans la Convention
qui parle, ou même qui puifle impliquer
le rappel de la Flote Britannique de la

N 2 Medi'
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Méditerranée y ou le défarmement de la?

Marine d'Efpagnc; & que durant tout le

cours de la Négociation pendant Tan-
née paflee, lorfque les Flotes Eritmini-

ques continuèrent dans ces Mers -là, on
n'a jamais fait la moindre mention d'au-

cune chofe de cette nature, ni directe-

ment ni indirectement ; & que par confe-
quent la continuation de la Flote dans:

cette Mer- là ne pouvoir pas être allé-

guée ferieufement comme une Contra-
vention à la Convention. Mais ce qui
fuit immédiatement après, que ,, la Cour
,, d'Efpagne foupçonna que les cris du
,, Peuple & du Parti contraire au Minif-^

„ tère, animiez contre la Convention'^

,, pourroient bien avoir obligé celle de
,, la Grande-Bretagne à révoquer les or^

., dres donnez pour rappeller la Flote "j

eil la plus forte preuve que cet Ecrit n'a

jamais été publié de l'avis ou à la requi-

fition d'aucun Ami de VEfpagne; puifque
fi elle étoit convaincue de la difpolicion

des Miniftres Britanniques en faveur de la

Convention, elle auroit fait afTez d'atr

tention à la llncerité de leurs intentions,

pour s'empêcher de faire ce que fes En-
nemis defn'oient & fouhaitoient qu'elle

fit ; & elle ne fe feroit pas arrêtée à la con-
tinuation delà Flote dans la. Méditerranée,

éc ne fe feroit jamais fervi d'un prétexte

fi mal digéré pour ne pas payer les 95000
Liv. Sterl.

Notre Raifonneur pourfuit , & dit„

que ,) rentretien d'une Efcadre, non feu-

,, lement
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^, lement au Fort-Mahon, mais même à

j, Gibraltar, au milieu des côtes d'Efpa-

^,gne, n'a d'autre deftination que d'in-

,, quiéter & troubler le Commerce; ce
,, qu'on peut regarder comme une con-
„ tinuelle Hollilité ". Cette Efcadre
-îi'étoit-elle pas dans l'un ou l'autre de
-ces Ports durant l'efpace de plulleurs

•mois pendant qu'on négocioit la Con-
vention ? A-t-elle donné le moindre
empêchement, ou la moindre interrup-

tion au Commerce ? Ou, fi on l'avoit

regardée comme une continuelle Hofli-
iité, VEfpagne auroit-elle manqué d'en»

faire mention, ou de ftipuler fon retour
dans quelque Article de la Convention?

Mais à qui apartiennent Gibraltar <Sc

Pon-Mahon'? N'eft-ce pas à la Couron-
ne de la Grande-Bretagne? Ne lui ont-
ils pas été cédez au Traité à'Utrecht par
le prefent Roi à'Efpagne? Y a-t-il quel-

que ilipulation dans ce Traité qui limite

le nombre de Vaiffeaux que la Grande-
Bretagne peut tenir à Port-Mahon ou à
Gibraltar , q\xi font des Ports qui lui

apartiennent actuellement? Si c'efl-là le

cas ,& qu'il n'y ait aucune ftipulation dans
la Convention pour le rappel de la Flo*
te Britannique de ces Ports -là, le pré^^

'textQ fpécieux pour ne pas payer
le 95000. Liv. Sterl. à caufe de fa con-
tinuation dans ces endroits , eft une gran-
de évidence qu'il a été contrevenu à la

Convention par quelqu'un : Et par qui
"

Lt pas befoin de l'expliquer.

N3 La
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La féconde prétendue Contravention
de la part de la Grande-Bretagne refulte

du fécond Article.

Les mots de cet Article, relativement
à ce Point -ci, font (non pas tout-à-
fait les mêmes que ceux que le Raifon-
neur cite, mais pour ne nous pas ar-

rêter à ces minucies) les fuivans: ., Pen-
„ dant le tems que durera la difcuflion

99 de cette Affaire, les chofes refteront

^, aux fufdits Territoires de la Floride 6c

5, de la Caroline , dans la fituation où
,, elles font à préfent, fans enaugmen-
9, ter les Fortifications , ni occuper
„ de nouveaux Poftes ; & pour cet ef-

,, fet S. M. B. & S. M. C. feront expe-
99 dier les Ordres nécelTaires immédiate-
^, mentaprès la fignature de cette Con-
5, vention.

C'eft-là l'Article. La Contravention
cft celle qui fuit : Le Roi J'Efpagne de fin
côté remplit cet Engagement à ta lettre. La
Grande-Bretagne en différa de quatre mois

Vexécution ; & même encore à préfint il n'y a

aucune preuve que cet Ordre ait été donné. On a

feulement une Lettre du Duc de Newcaft-
le , que cet Ordre n'étoit pas encore expédié le

27. Mars.
L'état du Fait, comme j'en ai été

informe par un Ami de VEfpagne , eft ce-

lui-ci.

Mr. Keene, Minillre Britannique à la

Cour d'Efpagnc, palTa un Office le ,| Fé-

vrier 173*. à Mr. de la Quadra , deman-
dant qu€ le Roi d'E/pagne voulût dépc-

ciier
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cher au plutôt fes Ordres pour tenir les

chofes in ftatu quo à la Floride.

Le i? Fevr, Mr. de la Quadra , en ré-

ponfe à cet Office, dit à Mr. Keene, que
. les mefures nécefTaires étoient prifes à la

réception des Ratifications de la Con-
vention, pour dépêcher les Ordres con-
formément à ce qui avoit été flipulc

par ladite Convention, par rapport à l'é-

tat auquel les Territoires de la Floride &
de la Caroline dévoient refter; & que ces

Ordres ne feroient retardez que jufqu'à

ce que la Patache d'avis, qui devoit les

porter , îùt prête à faire voile.

Le ri Mars, M. Geraldino informa le

Duc de Newcaftle, que les Ordres du
Roi (ïEfpagne avoient été envoyez au
Gouverneur de la Floride, conformément
?.u fécond Article de la Convention ;

demandant, qu'au cas que de pareils Or-
dres de la part de Sa Majeflé Britanni-

que n'euîTent pas été envoyez au Gou-
verneur de la Caroline, ils le fûflent au
plutôt.

Le -;? Mars, le Duc de Newcaftie fit

part à M. Geraldino , que les Ordres du
Roi feroient dépêchez fans délai, & ils

le furent eifedtivement le |* Mars; ôc

l'on fçait aufïï-bien en Efpagne que les

Ordres ont été envoyez d'Angleterre ^

qu'on fçait en Angleterre que les Ordres
ont été envoyez d'Efpagne, Les Ordres
n'ont pas été communiquez de part &
d'autre, & la Déclaration de leurs en-

vois fut également faite des deux cotez.

N 4 L'état
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L'état évident de ces Faits montre, '

combien la prétendue Contravention , à
cet égard, efl fondée; & je ne fçaurois
encore m'empêcher de renvoyer notre
Raifonneur à l'Ambafladeur cTE/pagne

,

qui l'auroit aflurement informé, foit de
ce qu'il en fçait par lui-même, ou de
ce que lui en auroit pu apprendre fon
Ami Geraldino en Angleterre, que de fi

grofliers déguifemens de Faits évidcns,
bien loin d'appuyer la caufe de VEfpa-
gne , doivent lui porter un très -grand
préjudice.

„ Mais, dit le Raifonneur, ce qui rend
55 cette Contravention encore plus re-

5, marquable, (& fon Raifonnement d'au-

y, tant plus ridicule) c'cll que dans le

5, même tems on fit partir, fous de fri-

5, voles prétextes , trois VaiiTeaux de
„ guerre pour renforcer l'Efcadre de la

j, Jamaïque f & on chargea fur divers

„ Vaiiïeaux des Troupes" & des Muni-
„ tions de -guerre,

Y a-t-il un feul mot dans la Conven-,
tion qui fafle mention du nomxbre de
VaiiTeaux que les Anglois doivent tenir à

la Jamaïque y ou de quantité de Troupes
ëi de Munitions qu'ils doivent envoyer
à leurs Colonies aux Indes Occidentales , 6c

quand ils doivent les envoyer?
Ce feroit une étrange manière de rai-

fonner, fi Ton difoit, qu'à caufe que la

Jamaïque a une fois apartenu à la Cou-
ronne à'Efpagne, ainfi que Gibraltar ce

Port -Mi bon, cette Couronne reticndroit

pour
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pour cela un tel domaine fur ces Places,
qu'elle feroit arbitre des Forces , Muni-
tions ou Flotes que les ^n^/o/V doivent y te-

nir: &; que par confequentPenvoi de leurs
VaifTeaux avec des Troupes & des Muni-
tions, eft aflurément une Contravention

hien remarquable à la Convention , qui ne dit

pas le moindre mot qui ait rapport à cet-

te matière. Mais pour fortifier cette Con-
travention, il fe trouve dans la nécelÏÏté

d'avoir recours à ce qui arriva en 1735,
éc 1724. dont il rapporte fauifement les

Faits, qui, quand même ilsferoient vrais,

ne feroient rien au fujet.

La troifième Contravention de la part

de la Grande-Bretagne , & par con-
fequent une des raifons pourquoi VEfpa-
gne refufe de payer les 95000. Liv. Sterï. ,

eft fondée fur une Déclaration faite par
le Roi d'Efpagne à l'égard de 68coo Liv.
Stert, que l'on fuppofe être dues par la

Compagnie du Sud à Sa Majellé Catho-
lique; & ce Point -ci paroît fi travaillé

par la repétition •des phrafes , & par le

choix d'exprelïïons particulières, mifes en
caractère Italique, que l'on pourroit s'i-

maginer d'abord, & à la première vue,
que notre Raifonneur parie avec quelque
apparence de fondement. Et comme plu-
fleurs perfonnes, (qui n'ont pu s'empê-
cher de rire de la fatuité des premières
Contraventions, prétendues) pour n'a-

voir point devant eux la Convention 6c
la Déclaration, pourroient y être trom-
pées, & fe "figurer quelque chofe de réel

N5 &
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êc de folide en ce Point, il ne fera peut-

être pas hors de propos d'établir & de
comparer les Articles de la Convention
<^ui ont rapport aux 95000 Liv. Stert. a-

vec la Déclaration par rapport aux 68000
Liv. SterL; ce qui mettra cette affaire

dans tout fon véritable jour, & montre-
ra qu'il y a autant de fondement dans
cette prétendue Contravention, qu'il y en
a dans les précédentes.

Le troifième Article porte :

,5 Après avoir diiément confideré les

ç> demandes & les prétentions des deux
„ Couronnes & de leurs lujetsrefpedifs,

5, pour la Réparation des dommages
„ fouffertsdepart de d'autre, & toutes cir-

?, confiances qui ont rapport à cette Af-

„ faire importante; on eil convenu, que
,, S. M. C. fera payer à S. M. B. la fom-

,, me de Nonante- cinq -mille Liv, SterL

,, pourfoldc ou balance, qui a été admi-

.5 fe comme àiié à la Couronne & aux
„ fujets de la Gra^vJe- Bretagne, après de-

„ duétion faite des demandes de la Cou-
M ronne & fujets d'Efpagne; afin que la

„ fufdite fomme, conjointement avec le

„ montant de ce qui a été reconnu de

,, la part de la Grande-Bretagne être dû

,, à VECpagne fur fes demandes , puilfe

„ être employé psr S. M. B. pour la Sa-

,, tisfadion. Décharge & Payement des

,, demandes de fes fujets fur la Couron-
„ ne d'Efpagne.

Prewier /mick /'epo-'c,

,, Et comme il a cte arrêté par le troi-

„ fièmc
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5, fième Article de la Convention fignée

5, ce jourd'hui, que la fomme de No-
„ nante- cinq -mille Liv. Sterl. etoit due
„ de la part de VEfpagne pour folde ou
„ balance à la Couronne & aux fujets de
„ la Grande-Bretagne, après dedudion
,, faite des demandes de la Couronne &
„ fujets d'E/pagne , S. M. C. fera payer à
5, Londres, dans te terme de quatre mois, à
^, compter du jour de VEchange des Ratifica-

,, tions y ou plutôt s"*il efl poJJîbîe, en argent y.

,, la Jufdiîe fomme de Nonante-cinq-mille Liv.

^9 Sterl. à telles perfonnes quiferont autorifées

„ de la part de S. M, B. pour la recevoir.

Telle efl la ftipulation dans la Con-
vention pour le Payement des 95000.
Liv. Sterl. Le terme , l'endroit & la

fomme y font exprelfément nommez, fans

condition ou reflriftion quelconque, &:
fans qu'il foit fait aucune mention des
68000 Liv. Sterl. demandées par le Roi
d^Efpagne de la Compagnie du Sud.

Mais avant la fignature de ladite Con-
vention, le Marquis de Vitlarias envoya
un Papier à Mr. Keene, par lequel il dé-
clara; ,, Que S. M. C. fe referve en en-
,5 tier le Droit de pouvoir fufpendre
,, VAfpento des Nègres, & d'expédier des
,, Ordres pour Texécution de cette fuf-

,, penfion, au cas que la Com.pagnie ne
,, fe foûmette pas à payer dans'un terme
,, court les 68000 Liv. Sterl. qu'elle a
,, reconnu devoir, & que, fous la

,) validité & la force de la préfente Pro-
» tef-
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,, teftation, 6f non autrement, on pourra

,, procéder à la fignature de la fufdite

5, Convention; car c'eft dans cette fer-

5, rne fuppofition " (& non pas, comme
le dit le Raifonneur, en conlequence de
cette condition fpéciale ) ,, qui ne pour-
5, ra être éludée fous quelque prétexte

„ que ce puiife être, que S. M. C. s'y

„ elt déterminée.
Quel eft le fens littéral de cette Décla-

ration, qui n'eft lignée que par un Secré-
taire d'Etat Efpagnol feulement, & ne fait

en aucune manière partie de la Conven-
tion par le moindre Ade ? C'efl en peu
de mots , que le Roi d'Efpagne ne vouloit
pas concourir à la fignature de la Con-
vention, fans protejhr qwH Je refervoit k
Droit entier de pouvoir fu[pendre /'AiTiento

des Nègres y au ca's que la Compagnie ne
fe fournit pas à lui payer dans un terme
court & a iixer, les 68000 Liv. Sterl.

Qu'eil-ce que ceci a de commun, je

vous prie, avec le Payement que devoit
faire ie Roi d'Efpagne au Roi de la Gran-
de-Bretagne des 95000 Liv. Sterl. ftipu-

lées dans la Convention? Quelle efl la

Proteftation fur la validité 6c la force de
laquelle le Roi d'Efpagne avoit confenti

qu'on procédât à la fignature de la Con-
vention, & non autrement? Quelle eft

îa ferme fuppofition qui ne pourra être

éludée, fous quelque motif ou prétexte
que ce puiife être ; fi ce n'efc qu'en cas que
la Compagnie duiWne ielbiimette pas à

payer
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payer les 68000 Liv. SterL à Sa Majefté
Catholique , elle Je referve h Droit de pou-

voir fufpendre /'Afliento des Nègres?

La Compagnie du Sud refufe , & félon

elle, avec bonne raifon, de payer cette

fomme ; donc , à quoi le Roi d'Efpagne

peut -il prétendre en vertu de fa Décla-
ration? A rien de plus afTurement, fi

l'on veut prendre la chofe dans toute fa

force & dans toute fon étendue, qu'à

dépêcher des Ordres pour fufpendre le

Traité de VAfpenîo. Mais le Roi d'£/p-
gne s'étant refervé , par une Déclaration
fignée par fon Secrétaire d'Etat feule-

inent , le droit de pouvoir fufpendre

VAffiento des Nègres , au cas que la Com^
pagnie ne fe foûmette pas à lui payer les

68000 Liv. SterL ; Ôz la Compagnie ayant
refufé de lui payer cette fomme; Érgo,

félon notre Raifonneur, le Roi d'Efpagm
peut à jufte titre refufer au Roi de la

Grande-Bretagne \q Payement des 95000
Liv. SterL ftipulées fi folemnellement
dans une Convention fignée & ratifiée

par les deux Couronnes , quoiqu'il ne foit

fait aucune mention des 68000 Liv, SterL

dans cette miême Convention , ni dans
la Déclaration des 95000 Liv. SterL C'eft-

là affurement une admirable Logique, &
je fuis perfuadé qu'elle n'a jamais pu ve-
nir d'une Perfonne qui a eu féance dans
un Tribunal de Jullice avec honneur &
réputation.

,, Mais, dit le Raifonneur; Quand ce

,5 vint à ouvrir les Conférences , on eut



2o6 Trocès entre VEJpagne

„ Il peu d'égard pour cette Déclaration

,

5, que les Plénipotentiaires Anglais dcbu-
j, terentparprefenter un Mémoire, pour
5, demander les EuetSrpns en Reprefail-

5, les dans les Indes fur !a Compagnie de
„ VAjjtento , en 171 8 & 1727. en proteilant,

5, que jufqu'à ce que ce compte fût épu-
„ ré, on ne payeroit point à S. M. C.
55 les ôùcoo Liv. Stcrl. de compte net &
V arrête.

C'eit ce qu'on appelle ici une troiliè-

me Contravention , 61 ce qui en produit
une quatrième, quiell: Selon le fécond
Article fepare, „ cette matière ne doit

„ pas être débattue dans les Conféren-
5, ces , mais dans une Négociation à part.

„ Mais les Plénipotentiaires Anglais ont
„ voulu exiger qu'il fût déclare , que le

5, Roi d^E/pagne ne pouvoit fafpendre le

5, Contrat de VAiJlcnio, comme étant un
5, Traité National; bien que le contraire

„ fût exprimé dans la Déclaration men-
„ tionnée, de la validité de laquelle dé-

„ pend celle de la Convention elle-mè-

„ me; Que le Miniflère Anglais y au lieu

,, d'obliger la Compagnie de payer au
,, Roi d'E/pagne les 6S000 Liv. Stai. cher-

„ che à éluder ce Payement par des

„ moyens contraires à la Convention &
„ à la Déclaration.

Il en efl: de ces deux Contraventions,
comme de Jumeaux qui viennent avanc
terme , & rneurent en naiflant.

Car I. Les Plénipotentiaires nommez
en vertu de la Convention, fcavoin,

M.
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jVÏ. Keene & M. Caftres , n'ont jamais fait

aucune repréfentaiion touchant les 68000
Liv. SterL, ni n'ont ouvert les Conféren-
ces avec aucune chofe qui y eût rapport.

2. Le Raifonneur fe trompe également
dans fon explication du fécond Article
feparé, puifque la diilindion qu'il lui

prête, en difant que cette matière ne
doit pas être débattue dans les Confé-
rences , mais dans une Négociation à.

part, ne s'y trouve aucunement.
Si bien que fes Prêinifjes étant faufîes,

fa Conchjton tombe d'elle-même; com-
me cela paroîtra plus clairement en éta-

bliflant les Faits qui ont rapport à ce
fujet.

La Compagnie du Sud doit au Roi
d'Efpagne 6S000 Liv, Sterl. & demande,
comme une chofe qui lui eH due pour
des Repréfaiiles dans les Indes Occidenta-

les , trois fois la valeur de cette fomme ;

Sa Majefté CathoUque lui offre des Ce-
dules pour la fureté du Payement de
cette fomme ; les Diredeurs refufent de
les accepter, après l'expérience qu'ils

ont eue que de pareilles Cédules n'ont
eu aucun effet.

M. Keetie , en qualité d'Agent de la

Compagnie & de Miniftre auprès du Roi
d'Efpagne, repréfenta au même tems dans
un Mémoire (& non dans les Confé-
rences en qualité de Plénipotentiaire,
conjointement avec M. Caflres , en vertu
de la Convention) en faveur des Direc-
teurs de la Compagnie du Sudp qu'ils ne

pou-
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pouvoient fe juftifier auprès de leurs Pro-
priétaires, s'ils payoient les 68000 Liv*
Sterî. demandez par le Roi (TEfpagne^

avant qu'ils euflent reçu une fureté plus

fufïifante pour le Payement des Repre-
failles, fe m.ontant à plus de trois fois la

valeur de cette fomme ; ceci étant une
dette qu'ils avoient à prétendre dès les

Années 1718 & 1727, & dont ils n'a-

voient encore reçu aucun denier, quoi-

que Sa Majefté Catholique eût fouvent
promis, de la manière la pins folemnel-

le,que le Payement s'en fer oit long-tems
avant qu'Elle eût demandé les 68000 Liv.

Sterî. Le Roi d^Efpagne , fâché contre la

Compagnie , avant que de confentir à la

fignature de Convention, fait une Pro-
teftation , & déclare , que fi les 68000.

Liv. Sterl. ne lui étoient pas payées im-
médiatement, // fe refervoit le Droit de

pouvoir fufpendre /'Affiento des Nègres. M.
Kcene repréfente de nouveau , d'une ma-
iiière décente, com.bien déraifonnable il

feroit,fi SaMajefté Catholique en venoit

à une pareille extrémité envers cette

Compagnie, en fufpendant aclueîlement

VAJJientOy & en rompant par -là un Trai-

té National.
Quelle relation tout ceci a-t-il avec les

95000 Liv. Sterl. ftipulées dans une Con-
vention folemnelle devoir être payées en
argent, dans un certain terme, & dans

un certain endroit? Se trouve- 1- il un
feul mot dans la Convention (|ui puiffe fe

rapporter à la difputc entre le Roi cVE/pagne
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ik la Compagnie à l'égard des 68000
Liv, Sterh Ou y eft-il dit que Sa Maje-
llé Britannique doit obliger la Compagnie
de les payer? Bien loin de -là; i'Àmbaf-
fadeur d'Efpagne ici fçait très -bien, ou
bien fon Ami M. Geraïdino auroit pu l'en

inform.er, que le Payem.ent des pjcco.
Liv. Sterl, a été exprime en.des termes
li clairs & Il exprès , pour n'im.ptiquer

rien qui ait rapport aux 68000, Liv,
Sterl. dem.andées de la Compagnie par le

Roi d'E/pagne: & voilà où en eft cette
Affaire triviale & ennuyante. Que peu-
vent avoir fait la Cour ou l'AmbaiTadeur
à^Efpagne à ce Raifonneur , pour le pro-
voquer à leur faire tenir un pareil langa-

ge pour juflifier la violation d'un Trai-
té des plus folemnels.

Voici une cinquième Contravention,
toute nouvelle , ëz très - forte allurement

;

„ Par le fécond Article de la Conven-
„ tion, les Plénipotentiaires doivent de-
,, cider des casfujetsà quelque dilpute "

;

Donc ,, les Ayighis, en demandant direc-

„ tement du Roi dCEfpagne la reilitution.

5, d'un de leurs Navires pris depuis la

,, Ratification '% ont contrevenu à la

Convention , & on ne doit pas payer les

95000. Liv. Sterî.

On form.e une fixième Contravention,
fur un fondement également folide ; fça-

voir, par la Convention les Plénipoten-
tiaires doivent s'ailem.bler à Madrid dans
ref:!ace de fix femiaines après l'Echange
des Ratifications, pour y conférer^ ccc.

Q Mais
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Muis le Raifonneur prctend Tçavoir, que
les Inilrudlions (dont il n'y a pas ia

moindre trace dans ia Convention) n'ont
pas été envoyées aux Plénipotentiaires

Angîois que dans le terme de huit fcmai-
îies; & c'eft-là cette fixième belle Con-
travention ; ik par confequent encore
une raifon pour rcfufLr le Payemen-: des
95000'. Liv. Sîcrl. Que n'y ajoutoit-il

,

que les Inftructions données par le Roi
de la Grande-Bretagne à fes Plénipoten-
tiaires, pour conférer avec ceux d'£/-

•pagne, n'ont pas non plus été communi-
quées à Sa Mâjefté Catholique ; ce raifon-

.nement auroit été complet, & auroit four-

ni une raifon inconteltable pour ne pas
payer cette fomme.

Mais on ne joua furement jamais une
Farce plus complète, qu'en faifant une
parade û pompeufe de la confiance que
l'on pofe que Sa Majeflé Catholique a
placée dans le Roi de la Grande-Bretagne:

dans le quatrième Article de la Conven-
tion, où il efl dit: ,, S'il arrive, quen
5, confequence des ordres qui ont été

5, expédiez par la Cour d^Efpagne pour
yy la Rellitution de quelques Vallfeaux <!>5

5, de leurs Effets, on en ait reflitué une
,, partie, ou le tout, les fommes ainfi re-

,, çues feront déduites des Nonante-cinq-
5, mille Livres Sfcrl. qui doivent être

,5 payées par la Cour d'Efpagne, félon ce

,5 qui efl fLipulé ci-deiTus.

,, Et comme, dit notre Raifonneu»-,

,) cette dernière fomme devoir être payée
,, dans
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1

„ dans le terme de quatre moiS; il s'en-

„ fuit que le Roi Catholique laiflbit le

f, montant de ces Navires à la difpofition

,, du Roi Britannique , fans prendre au-

?, cune fureté pour le Payement, & en
9f confioit la valeur, fans aucun terme
,, fixé, au bon plaifir &àla difcrétionde

5, ce Monarque ". Quelle admirable con-
fiance ! Le Roi à'Efpagne ftipule de payer
95000 Liv. Sîerl. pour Satisfaclion des
injures paifées, que les fujets Britanniques

ont fouffertes par les déprédations des
Espagnols \ laquelle fomme il eft clair,

par ce qui a déjà été dit, qu'on n'a ja-

mais eu intention de payer; mais c'eit

de cette fomme, lorfqu'elle fera payée,
qu'il faudra déduire telles autres fommes
qui auront étc reçues en vertu des Or-
dres envoyez de la Cour d'EJpagne pour
la Reilitution de certains Vaiifeaux; mais
on fçait fort bien par l'expérience, que
jamais on n'a fait, ni ne fera aucune Re-
ilitution en vertu de quelques Ordres
donnez par VEfpagne par rapport à des
VaijTeaux pris par les Garde -côtes; &
cependant le Raifonneur fuppofe la va-
leur de ces VaiQeaux reftituée, & géné-
reufement laiffée par le Roi dCEJpjgm
à la difpofition du Roi de la Grande-Ére-
tagne , fans prendre aucune fureté pour
fon Payement. Cela veut dire , que le

Roi d'Efpagne a confié au Roi de la Gran-
de-Bretagne, fans caution bourgeoife, la

difpofition , fans aucun terme fixé , oc à
la difcrétion de ce Monarque, de ce que

O 2 ce
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ce même Monarque , ni aucun de fes fa^

jets , n'ont jamais reçu; & c'eft ce qu'on
appelle un bel Exemple de Confiance \

Rîfum teneatis amki ?

La feptième Contravention, & autre
raifon par confequent de ne pas payer les

95COO. Ltv. Sterl. eft;, „ l'inilance des Pléni-

5, potentiaires Anglois , qui prétendoient

,i la libre Navigation dans toutes les

„ Mers de ïAmérique , foutenant qu'elle

,f leur apartient par le Droit des Gens

,

3, & par les Traitez, & par l'Article XV.
„ de celui de 1670.

C'eil ce qu'on appelle encore une In-

fradion m.anifefle du premier Article de
la Convention.
Les mots de cet Article ne font point

rapportez corrcclement par le Raifon-
neur, m.ais font les fuivans: ,, Les Mi-
„ niftres Plénipotentiaires s'affembleront

,, à Madrid, d^TiS Tefpace de fix fem.aine?,

5, à compter du jour de l'Echange des

5, Ratifications , pour y conférer ik ré-

5, gler finalement les Prétentions refpec-

5, tives des deux Couronnes , tant par
,, rapport au Commerce & à la Naviga-
5, tion en Amérique & en Europe, & aux
,, Limites de la Floride & de la Caroline,

5, que touchant d'autres Points qui relient

5, aulïï à terminer, le tout fuivant les

,, Traitez, &c.
L.QS Anglois prétendent, & ont toujours

pi'étendu , aulH - bien que les François 6c
les
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les HoUandois , en vertu • du Droit des Gens
&des Traitez avec VEfpagm, que la Na-
vigation dans les Pvîers de VAmérique doit

être libre, & fe plaignent que cette Li-

_berté de Navigation a été notoirement
violée par les Efpagnols.

Les Plénipotentiaires Britanniques, en
confequence de la Convention, qui dit

que les Prétentions refpeftives par rap-

port au Commerce & à la Navigation
doivent être réglées, demandent une Na-
vigation libre dans ces Mers -là; & cette

demande efl appellée une Contravention
à cette Convention, & efl donnée pour
une des raifons de ne pas payer les 95000.
Liv. Steri. qui y font flipulées. Comment
des Prétentions &des Droits qui ont été

violez, peuvent- ils être réglez lans être

produits & demandez ? Et cependant les

Anglais y en faifant une demande de ce
qu'ils croyent leur apartenir avec jufci-

ce,fuivant le Droit des Gens & les Trai-

tez, font reputez d'avoir violé cette Con-
vention même , dans laquelle on eit de-
meuré d'accord qu'ils la feroient : cela

n'eft-il pas purement arbitraire & injuf-

te? Et n'efl-ce pas -là une décifion ab-

folument Léonine?
Mais il eil tems de quitter cet Article

des 95000 Liv. SterL dont il n'auroit pas
valu la peine de parler, û ce n'eût été

pour montrer, que les raifons alléguées

pour ne les pas payer à caufe des pré-
tendues Contraventions de la part de la

Grafide- Bretagne y font fi frivoles &"fi ab-

O 3 fur-
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furdes , qu'elles n'onc jamais pu venir de
la Cour d'Efpagne. Mais la fomme même
effc une bagatelle en compara ifon des in-

jures que fa Nation Britannique a fouîfcr-

tes par les Déprédations des Efpc.gnols

depuis p]us de vingt ans, fans aucune
Réparation ou autre Satisfaction , que
celle de ftipulations qni n'ont jamais été

exécutées, de promeifes qui n'ont jam-ais

été accomplies, & de Cédules, ou Or-
dres, pour la Reftitution , qu'on n'a ja-

mais obfervées: Et c'eft pourquoi l'uni-

que confideration de poids & d'impor-
tance , efl de prendre foin que la liberté

.de la Navigation en Amérique ne foit plus

interrompue à l'avenir, & que le Com-
merce légitime ne dépende plus du bon
plaîfir & de la merci des Efpagnols ; ce
qui fait le principal objet de la Conven-
tion , comme cela paroît évidemment
par les termes exprès qui s'y trouvent.
Le Préambule, comme il a été cité

ci-defTus, dit: ,, Que les différens par

,, rapport à la Vifite, Recherche, &Pri-
„ fes de VailTeaux, Saifies d'Effets aux
y, Indes Occidentales, &c. font û graves,

5, & de telle nature, que û on ne pre-

y, noit pas foin de les étouffer pour le

;,, préfent entièrement, 6c de les préve-

:,, nir pour l'avenir, ils pourroient faire

3} naître une Rupture ouverte entre lefdi-

,, tes Couronnes; c'eft pourquoi &:c 'Ml
efl déclaré ici, qu'une Guerre feroitinévi-

table,fi on neprenoitpasfoin, non feule-

ment de mettre fin pour le préfent, mais
de
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êc prévenir pour l'avenir les griefs par

rapport à la Vilîte, Recherche, & Pri-

fes de VailTeaux dans les Indes Occiden-*

taies.

Par le premier Article il a été ftipulé,

„ Que cette ancienne Amitié, û défirable

„ & fi néceiTaire pour l'intérêt récipro-

„ que des deux Nations , & particulie-

„ rement par rapport à leur Commerce,
„ ne peut être établie fur un fondement
i, durable, à moins qu'on ne prenne non
„ feulement foin d'ajufter & régler les

„ prétentions pour la Réparation réci-

„ proque des dommages déjà foufferts,

„ mais fur - tout de trouver moyen de

„ prévenir pareils fujets de plainte pour
» Favenir , & d'écarter abfolument &
,, pour toujours , tout ce qui pourroit y
,,, donner occafion.
- Quels font les dommages qu'on doit

reparer? Ne font -ce pas, par rapport

à VAngleterre , ceux que les Efpagnols ont

portez aux Vaiiîeaux Anglais par leurs

•Déprédations ?

Quels font ces fujets de plainte qu'on

doit fur- tout prévenir pour préferver

FAmitié entre les deux Nations ? Ne pa-

roit-il pas par les mots du Préambule
qu'on vient de citer , que ce font la Vi-

iite & la Recherche des Vaiffeaux dans
les Indes Occidentales J Et que faut -il faire

pour écarter pour toujours tout ce qui

pourroit donner occafion à de pareils fu-

jets de plainte? Que peut -on faire au-
tre chofe, fi ce n'eft de ne pas fouffrir

Û 4 une
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une pareille Vifite & Recherche des Vaif-
féaux à l'avenir, 6c d'établir la Liberté
de la Navigation en Amérique} C'efl-là
ce que la Grande-Bretagne exige, & ce
que les Hollandois, & comme je n'en dou-
te pas, les François exigent pareillement;
c'eft ce qu'ils peuvent prétendre par le

Droit des Gens ^ par les Traitez entre
les deux Couronnes : Par le premier,
parce que la Grande-Bretagne eil une
Pui;:ance fouveraine , indépendante de
VEfpagne, & a autant de droit à la Navi-
gation ou à aucune prééminence dans
les Mers de 1'^?]?^;-/^^^, qu'en ^VEfpagne;
& comme la Grande-Bretagne n'a con-
fenti par aucun Traité eue VEfpagne eût
un domaine fupérieur clans ces Mers,
VEfpagne ne fçauroit prétendre , plus
qu'aucune autre PunTance qui poflede des
doiiiaines dans ces Pais -là, d'y inter-

rom.pre la Navigation , fous prétexte
d'examiner & rechercher fi les VaifTeaux
ont fait un Commerce illégitime. Car
par -là le Commerce légitime même dé^
pendroit abfolument de la feule volonté
& décifîon de VEfpagne , ou de ceux qui
agiiTent par commiiTion de cette Cou-
ronne ; & ce feroit par confequent une
violation du droit que chaque Souverain
indépendant a de naviger dans les Mers
ouvertes & communes.

Mais le Raifonneur dit, ,, Que le Roi
5, (VEfpagne a déclaré, qu'on ne trouble-

5, ra point la libre Navigation, félon les

»i Traitez 5 que VAngleterre, au mépris de
.i> hl
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f, la Convention , demandoit briifque-

„ ment, que, fans aucun examen, on
„ lui accordât la libre Navigation dans

„ toutes les Mers d^Amérique , où elle

„ n'a d'autre libre ^Favigation félon les

„ Traitez , que d'aller a fes Colonies

,

„ & d'en venir , conformément à ce

„ qui a été fcipulé avec les Etats Gé-
„ néraux.

Sans mx'arrêter à faire aucune Remar-
que fur les mots dmis toutes les Aîers,

qu'on affecle fouvent de repéter , & qui,

je crois, ne fe trouvent dans aucun Mé-
moire préienté par les Angiois , je pro-

céderai à confîderer ce grand Point en
queflion fur la libre Navigation.

Si notre Raifonneur vouloit s'expliquer

franchement, il doit penfer que VEfpa-
g}ie, je ne fçaurois dire par quelle pré-

rogative, a 'une prééminence & un do-
maine particulier fur les Mers de VAmé-
rique, & que les Anglois <S: les RollandGis

n'ont d'autre liberté d'y naviger , que cel-

le qui leur a été accordée par VEfpagne,
c'ell-à-direde'leurs Colonies, 6z à leurs

Colonies ; com.me fi VEfpagne avoit tracé

une route, & que ces Nations avoient
confenti de ne fuivre que celle-là en
allant & en revenant de leurs Colonies
en Amérique; & comm.e il les Garde -Cô-
tes Efpagnois avoient la liberté d'arrêter

& vifiter tous les VaifTeaux Britanniques

ôc HoîtandoiSy pour examiner & juger en
flernier reilort , s'ils tiennent direclie-

O 5 nv^DX.
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ment leur courfe, ou s'ils s'en détour-
nent, 6c pour s'y conformer par rapport
à leur faifie, & à leur confifcation. Ce-
pendant les Anglogjk les Hollandois pré-
tendent que VEfpagne n'a pas de plus
grande prééminence fur les Mers de VJ-
nieriquc y qu'eux; & qu'ils ont la même
liberté, par le Droit des Gens, de faire

voile à leurs Colonies & de leurs Colo-
nies, que les Efpagnols d'aller à leurs Pof-
fefiions & de leurs PoiTelFions , & de di-

riger leur courfe oii il leur pb't, fans

en rendre compte ou en demander la

perm-iiTion aux Efpagnols -y & que par les

Traitez il n'y a pas de plus grande ref-

triction pour la Navigation Britannique

6c hoUandoife dans ces endroits , qu'il n'y
en a pour celle des Efpagnols -,

comme
cela paroîtra en examinant ces Traitez.

Le premier Traité relatif à la Naviga-
tion & au Commerce des Indes Occiden-

tales, efl celui qui fut conclu à Mimflcr,
entre Philippe IV. Roi d'Efpagnc & les

Etats Généraux, le 30. Janvier 16S4,

Par le V. Article de ce Traité il efl

Hipulé.
,, Qu'un chacun , fçavoir les

,, fufdits Seigneurs Roi & Etats refpec-

-, tivement, demeureront en poflcflion

55 &jouiront de telles Seigneuries, Villes,

r, Châteaux, Forterefles, Commerce 6c

,, Pais es Indes Orientales & Occidentales ,

7, comme aufîi au Brefil, & fur les Cô-
,, tes é'AJîe^: Afrique 6c Amérique refpec-

,j tive-
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;.y tivement, que lefdits Seigneurs Roi &
,, Etats refpedivement tiennent ëc pof-

P, fedent, &c.

Et par le VI. Article ;

5, Et quant aux Indes Occidentales, les

i, fujets & habitans des Royaumes, Pro-

i, vinces & Terres defdits Seigneurs Roi
5, & Etats refpedivement s'abïbiendront

5, de naviger & trafiquer en tous les Ha-
,, vres , Lieux , &z Places garnies de
5, Forts, Loges, ou Châteaux,! & tou-

,, tes autres poffedées par l'autre partie ;

5, fçavoir que les fujets dudit Seigneur
„ Roi ne navigeront & trafiqueront en
„ celles tenues par lefdits Seigneurs E-
5, tats , ni les fujets defdits Seigneurs E-
„ tats en celles tenues par ledit Seigneur
}, Roi , &c.
Par le fufdit V. Article, les Parties

contradantes doivent tenir &: jouir ref-

pedivement de leurs PoflelTions & Com-
merce aux Indes Occidentales,

Par le VI. Article il eil défendu aux
fujets de part & d'autre , de naviger &
trafiquer dans les Havres, Places, Vil-
les, &c. poiTedées par l'autre partie aux
Indes Occidentales. Il n'y a pas de plus
grande rellridion par rapport à la Na-
vigation & au Commerce des fujets des
Etats dans ces endroits, qu'il n'y en a
par rapport à ceux d'Efpagne ; la Navi-
gation dans les Mers de VAmérique eft

ouverte & libre également à tous deux ;

la défenfe de naviger & trafiquer dans
les PoUelftons I'ud de Tautre eift récipro-

que.



220 Procès entre PEfpagne

que, fans aucune diflindion, ou refer

vation de plus grande prééminence dans
ces Mers, ou de quelque liberté donnée
à l'un , preferablement à l'autre , pour
arrêter & vifiter des VaiiTeaux qui y font

~ voile. Cela eil conforme aux Traitez
qui fubilfrent entre la Couronne d'E/pa-
^n^ & les Etats Généraux; & conforme
à leurs demandes & à toutes leurs Réfo-
luticns prifes à l'égard de leurs plaintes
fur les Déprédations des Efpagno/s,

L'état de la Navigation 6c du Com-
merce entre la Grande-Bretagne & VEf-
pagne eib fur le même pied.

Par le VIII. Article du Traité entre les

Couronnes d'E/pagne & de la Grande-
Bretagne conclu le {^ Mai 1667* on eft

convenu, que pour ce qui pouvoit con-
cerner les deux Indes, la Couronne d'Ef-
pagM accorde au Roi de la Grande -Bre-^

tagne , tout ce qui étoit accordé aux E-
tats Généraux des Provinces -Unies, &
à leurs fujets, dans leur Traité de Munfler
de 1648.
Mais comme , après la conclufion du

fufdit Traité de 1667, qui regardoit pro-
premient les PonelTions & le Commerce
en Eurcpe , les Déprédations aux Indc$

Occidentales fuvQîit encore continuées, un
Traité particulier, pour VAmérique feu-

lement, fut conclu entre la Grande-Bre-
tagne ùz VEjpagne , à Madrid le 18. Juillet

1670. Ce Traite porte le Titre remar-
quable fuivan t.

Traâatus ^ A:mca Compojttio intcr Caro-
lum
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Itim Secundum Regem Magnse Britannise,

Cf Carolum Secundum Regem Hifpanise ,

ad bonam Correfpondentiam in America in-

terruptam , rurfiis inflaura7idam , & Depraàa-'
tiones , Injuria/que omnes coercendas.

En confequence de ce Titre , le fécond
Article établit une Paix & une Amitié
générale , tant en Amérique qu'en d'au-

tres Parties du monde ; de manière que
les deux Rois s'engagent à favorifer les

intérêts l'un de l'autre ? Omnique ex parte,

remotis ilïis Regionibus ( iiti in propinquiori-

hus ) fida Vicinitas & fecura Pacis atque A-
micitiœ cultura crefcat in dies & augeatur.

Par le 1 1 1. Article , toute Hoililit.é doit

cefTer , &c. & chaque Partie doit s'abf-

tenir ob omni direptione , deprœdatione , lie-

fione, injurîifque , tant par terre que par
mer.

Par le VIII. Article, les fajets & Mar-
chands de part & d'autre doivent s'abf-

tenir de trafiquer ou entrer dans les

Ports, Places fortifiées, Magazins , Châ-
teaux & toutes autres Places pofledées
par l'un ou par l'autre aux Indes Occi-

dentales, &c.
Par le X. Article on eil convenu , que

fi les fujets de part & d'autre font for-

cez par les tempêtes , Pirates , aut alio

quovis incommoda , de mouiller avec leurs

Vaiffeaux , foit de guerre ou marchands

,

dans les Ports ou Rivières l'un de l'au-

tre en Amérique , ils y feront amiablement
reçus & protégez,& il leur fera permis
tle prendre dei rafraîchilTemens , radou-

ber
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ber leurs VaiiTeaux , & d'en partir quand
îk où il leur plaira, fans aucun empê-
chement ou moieilation.

Par le XII. Article , lorfque les Vaif-
feaux d'une des Parties feront forcez
d'entrer dans les Ports de l'autre , s'ils

font trois ou quatre en nombre , & de
caufer par-là de la jaloufie, ils donne-
ront d'abord connoïiTance au Gouver-
neur de. la raifon pour laquelle ils y ont
relâché , & ils n'y féjourneront qu'autant
que le Gouverneur le trouvera à pro-
pos , ou qu'il fera néceflaire pour avi-

taiiler & radouber lefdits Vaifieaux , en
fe gardant en même tems d'y déchar-
ger , ou d'y charger ces Navires , ou
d'y traiiquer , contre la teneur de ce
Traité.

Par le XV. Article , ce Traité ne doit
déroger à aucune Prééminence , Droit
ou Domaine quelconque , de chaque
Confédéré dans les Mers , Détroits , &c.
de VAmérique , mais ils les retiendront
dans leur entier , ainfi qu'ils leur apar-
tiendront [de droit : Bien entendu ce-
pendant , que la liberté de la Naviga-
tion ne fera jamais interrompue fous

aucun prétexte , pourvu qu'il ne foit

rien commis contre le vrai fens de ces
Articles.

• C'eil-à-dire , que la refervation de
toute prééminence ou domaine qui peut
apartenir de droit à chaque Partie dans
les Mers, Détroits , &c. de VAmérique

,

ne fçauroit fervir de prétexte pour in-

ter-
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terrompre la liberté de la Navigation.
Les mots font : InteUeâum autem fewper

eJJo, ïibenaîem navigandi muîiquam interrum-

pi debere. La libre Navigation eft établie

ici comme une réi^le fonda-.ientale ; mais
cette liberté ne s'étend point jufqu'à per-
mettre à aucune des Parties de trafiquer

ou d'entrer dans les Ports ou Havres
l'une de l'autre.

Il eft très -clair par confequent , par
les termes exprès , auiTi-bien que par l'ef-

prit & 1^ teneur de tout ce lYaité , qu'il

tendoit à conferver la Paix , à prévenir
les Déprédations &: les Injures en Améri-
que , & à établir la libre Navigation, qui
auroit été interrompue dans ^ces Mers;
Que chacune des Parties peut , en cas de
nécefllté , entrer dans les Ports de l'autre

,

pour avitailler & radouber leurs Vaif-

feaux ; Qu'il n'y eft accorde aucune
prééminence ou domaine de plus à l'une

qu'à l'autre ; &: enfin qu'il n'y a point
d'autre reftriétion pour la Navigation

,

que celle de ne pas permettre de trafi-

quer & naviger dans les Ports & Places
apartenant à chaque Partie ; & cette rel-

tridion eft réciproque : Et c'eft pour ce-
la que toute entreprife de part & d'au-

tre, pour arrêter & viuter les Vaiireaux
navigant dans ces Mers -là, fous quel-
que prétexte que ce foit , fi ce n'eft qu'ils

trafiquaiTent ou entraOent dans les Ports
& Havres l'un de Tautre-, eft une inter-

ruption à cette libre Navigaiion ilipuléc

par
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par ce Traité, 6c par confequeîit une'
violation de ce même Traité.

Ce fut fur ce pied -là que la Paix, la

Navigation & le Commerce aux Indes

Occidentales furent établis entre la Gran-
de-Bretagne Se VE/pagne, pendant le Ré-
gne du Roi Charles II. à'Efpagm: Ce fut

fur ce pied - là qu'ils furent conllamment
entretenus d: obiervez , fans aucune inju-

re, déprédation ou plainte de part ou
d'autre , pendant plus de trente ans

;

c'efl- à-dire tant que ce Prince vécut;
& c'efl fur ce pied- là qu'ils devroienr
encore fubfifter par le Traité entre la

Grande-Bretagne & VEfpagne , conclu à

Utrecht en 171.'^ ; par lequel celui de
1670. eft ratifié & confirmé ; ik quoi-

qu'il foit convenu par le VIII. Article

de ce Traité ; que les Loix fondamen-
tales d'Efpagne, ,, qui défendoient aux
„ Etrangers l'entrée & le Commerce aux
„ Indes de V/Iverique Efpagnoïe, & refer-

}, voient l'un & l'autre uniquement aux
„ EfpagnoISy doivent être obfervées, &
„ que fi quelqu'un entreprend de les vio-

.,1er, c'efl à fon rifque; cependant les

„ Loix fondamentales dEfpagne ne fçau-

,, roient autorifer ni juftifier l'empcche-

5, ment & la Vifite des VaiiTeaux navi-

,, gant dans les Mers de VAmérique , fi ce

,, n'elt qu'ils entrent & trafiquent dans les

,, Ports & Places apartenant à la Cou-
,, ronne d^Efpagne; car cela feroit con-

„ traire au Droit des Gens & aux Trai-

i, tez
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.3> tez qui fubfiilent entre les deux Cou-
^, ronneSi

Et c'ell pourquoi ce qui eft cité par
le Raifonneur de l'Article VIII. du Trai-
té d'Utrecht , conclu en 171 3. entre la

Grande-Bretagne & VEfpagne, & du XXXJ*.
Article du Traité conclu pareillement à
Utrechten 1714. entre VEfpagneôc les Etats
Généraux, ne fert à rien; & notre mer-
veilleux Raifonneur montre aiTurément:

bien qu'il n'entend point le vrai fens Ôc
le véritable but de ces Articles: Car s'il

les avoit bien confiderez, il auroit trou-
vé que la principale raifon pourquoi la

Grande-Bretagne ôz les Etats eurent foin
eux-mêmes d'engager VEfpagne de la ma-
nière la plus forte de détendre à toutes
autres Nations étrangères, d'entrer &
trafiquer dans fes Indes Occidentales , pro-
venoit de la jalon fie qu'ils avoient que
VEfpagne n'accordât la liberté ou la per-
million à certaine Puiflance de trafiquer

dans fes Ports auxdites Indes ^ pendant
que les Nations Britannique & Hollandoift

en feroient exclues. Mais on ne fçauroit
fainement s'imaginer , que la Grande-
Bretagne & les Etats ayent eu intention

,

en infiftant fur une pareille prohibition à
l'égard des Nations étrangères, que
ieurs fujets fiifTent rellraints,& leurs Na-
vires arrêtez & vifitez en navigant dan^
toutes les parties des Mers de VAmérique ,

pendant qu'ils n'entrent ni ne trafiquent
pas dans les places apartenant à VEJpcn
gne, JU'exception d'un cas particulier for*-

P tâfje
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tifie& donfirme la régie générale à tons au-

tres égards où ce cas h'exifte point ;& c'eft

pourquoi , lorfqu'il eil dit que les Aiigloii

& les Hoilandois font reilraints à ne pa^
entrer ni trafiquer dans les Ports apar-

tenant à VEfpagne en Amcriquc , ainfi que
les Efpagnols font pareillement reilraints

à ne"" pas entrer ni trafiquer dans les

Ports ou Places apartenant à la Grande--

Bretagne ou à la Hollande ; il ne feroit en

aucune manière juftc d'en conclure, com-
me le Pvaifonneur voudroit qu'on le fit^

que les Anglois Ô'/cJ Hoilandois n'ont d'au»

tre libre Navigation, jl-non celle d'aller à

leurs propres Colonies ,
6* d'en venir: Mais

la véritable conclufion eil, que les An-
glois & les Hoilandois peuvent librement

naviger dans toutes les parties des Mers
de VAmérique, pourvu qu'ils ne navigent

ni ne trafiquent pas dans les Ports apar-

tenant à VEfpagne ; comme les Efpagnols

ont une pareille liberté, &rien au-delà,

de naviger dans ces Mers, pourvu qu'ils

îiQ navigent ni ne trafiquent pas dans les

Ports ou Places apartenant à la Grande-

Bretagne ou aux Etats ; & VEfpagne n'a

pas plus de droit de préfcrire la route

que doivent tenir les fujets de la Gran-

de-Bretagne en allant à leurs Colonies ou

en en venant, que la Grande-Bretagne en a

d'en préfcrire une aux fa jets cVEfpagnf

en allant à leurs Colonies où en en venant.

Et effedlivement , fi on confiderc la fitua-î i

tion des Colonies d'une de ces Nations,
:

eu Cgard à la fituation de celles de Tau^j

tre y!
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f

frê , 6z comment il efl quelquefois inévî-

fable & néceiïaire de naviger plus ou
moins près des Côtes de Tune ou de Pau^-

tre, non feulement en allant de VEurope
à leurs Colonies refpedives , mais en tra-

fiquant même d'une de leurs propres
Colonies à l'autre dans ces endroits -là |

& û on confidere encore l'inconftance

des vents & les tempêtes, il eft autant
impolïïble de préfcrire une pareille rou-
te , qu'il l'eit de la fuivre : Et par con-
fequent la prétention de VEfpagne, d'être

autorifée à faire arrêter & vifiter tous
Vaiiïeaux qui ne tiennent pas une telle

prétendue route, quoiqu'ils n'aillent ni

ne trafiquent pas dans les Ports d'Efpa-
gne, efl une procédure "injufle & arbi-

traire qui doit alTujettir la libre Navi-
gation , & le Commerce permis & légi-

time en Amérique , au bon plaifir & à la

difcrétion de cette Couronne, ou de
ceux qui agiffent par fa Commifiion ; &
au lieu de préferver la Paix, & de pré-^

venir les déprédations, félon le titre ôc
la teneur du Traité de VAmérique de
1670 , cette même procédure doit y four-

nir une fource continuelle d'injures &
de déprédations.
Suppofé que toutes les Nations ( com-

ine plufieurs font ) qui ont des Colonies
tn Amérique , convînlfent que leurs fujets

refpedifs ne navigeroient ni ne trafique-

roient dans les Ports ou Places aparte-
nant à l'une ou à l'autre d'entre elles ; &
fuppofé que chacune, pour prévenir le

P 2 Corn*
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Commerce illicite, eût des Gardes -Cô*:
tes , & leur enjoignît d'arrêter & de vifi*

ter Ics Vaiiïeaux de toutes les autres Na-
tions qu'ils rencontreroient dans ces
Mers, pour examiner & juger s'ils n'ont

pas agi, ou n'ont pas intention d'agir

contre cette Convention
; quelle feroit

la confequence d'une pareille pratique?
|

Seroit-il poflible à chaque Nation de :

pourfuivre fon Commerce légitime de ;

îes propres Colonies, & à fes propres i

Colonies , ou d'une de fes Colonies à ;

l'autre ? La Na^t'igation dans les Mers
i

de VAmérique ne fourniroit-elle pas une
\

fcène perpétuelle d'hoflilité & de con- :

fufion, & ne donneroit-elle pas lieu à
des brouilleries & des guerres fans fin

entre les Puiflances de VEurope qui y ont
des PolTeflions ?

Mais j'efpère qu'on m'excufera de m'ê-
tre fi long-rems arrêté fur un Point aulfi

clair & auiïï évident que celui-ci.

. Il refte encore une Phrafe remarqua-
ble, écrite en forme de récrimination,

qui eil une figure de Rhétorique , pour
fuppléer au défaut d'argumens & de rai-

fons. On l'introduit par manière d'éton-

nement, de ce que les Anglais préten-

dent demander une libre Navigation dans
les Mers de VAmérique y & voici comment
on s'exprime.

,, Il y a tout fujet de trouver étrange

5, cette demande, puifque \ts Anglais s'i-

,, maginent pouvoir prétendre £5* s'arroger,

f) ou milieu même de /'Europe, le Domai-
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ne fuprême de rOcéan, bien qiCit foit com-

mun à tous les Souverains dont il baigne

les Etats , & fe fondant iur le nom
qu'ils lui donnent de Mer Britannique

,

voudroient exiger, que non feulement
Ir^s- Navires de toutes les Nations baif-

aiTent dans ladite Mer le Pavillon de-

,, vant eux ; mais encore on les a vu
„ vouloir s'attribuer le droit de donner
5, la Permiflîon d'y pêcher ;,&: de fe faire

,, payer cette liberté.

11 y a là tant de pompe & tant d'é-

loquence Académique , li au deiius du
refte de cet Ecrit, que je foupçonnerois
volontiers que cela ne part pomt du crû
de notre Raifonneur ; mais que quelqu'un
de fes Amis d'un génie fupérieur l'a dref-

fé pour lui par procuration • Au mi-

lieu méim de rEurope , le Domaine fuprême
de r Océan , commun à tous les Souverains

dont il baigne les Etats. Cela eit vraiment
magnifique & fuperbe, & n'a, à le bien
prendre , qu'un feul petit défaut , c'efl

que cela ne prouve rien, comme on va
le faire voir.

Les Anglois s'attendent que les Vaif-

feaux d'autres Nations , en rencontrant
les leurs dans la Manche, baiiTentle Pavil-

lon devant eux , à quoi quelques Nations
ont aduellement confenti par des Trai-
tez : Ils ont aufli fait des Réglemens par
rapport à la Pêche fur leurs Côtes, pour
prévenir des difputes avec leurs Voifms ;

& ces Réglemens ont été reconnus <Sc:

approuvez, Y a-t-il aucune conformité

P 3 cîî«
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entre ceci & ce que dit le Raifonneur , '

que VEfpagne peut prétendre à une fi gran-

de Prééminence dans les Mers de VAme-^

rique , jufqu'à pouvoir arrêter^ vifiter &
examiner tous VailTeaux qui y navigcnt

,

& même les piller, prendre & condam-
ner ,. fous des prétextes très -frivoles,

qu'il bâtife du nom de jujies Précautions

contre ta Contrebande c5 le Commerce illicite,

ëi rendre par- là tout Commerce légiti-

me impraticable , ou du moins fujet à

la volonté arbitraire de VEfpagne ? Ces
cas font -ils parallèles? Ils le font autant,

que fi on fuppofoit , que fi les Anglais

prétendent que tous ceux qui paflent de-

vant leur porte doivent leur ôter le cha-

peau , les Efpagnols peuvent aufll préten-

dre d'arrêter , vifiter & examiner tous

ceux qui paflent dans les rues , & même
de les mettre en prifon , pour décou-
vrir s'ils ne les ont point volé , ou s'ils

n'ont pas eu intention de le faire. Selon
notre Raifonneur, ces. deux cas ont une
parfaite conformité , & font abfolument
parallèles. Si bien que cette Phirafe re-

marquable , lorfqu'elle fera dépouillée de
fes expreflions pompeufes , ainfi que le

Corbeau dépouille des plumes du Paon

,

fera une pauvre figure.

Enfin , craignant que les raifons & les

reproches ne lui fervent de rien, il prend
le tricot à la main , & efpère , que du
moins par les puiffans argumens de me-
naces , il emportera le g.iin de fa Cau-

ïe y & que les Anglois & les Hollandois

feront
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feront intimidez , au point de n'ofer ufer

de Repréfailles pour les Déprédations

qu'ils ont fouffertes pendant tant d'an-

nées par les Efpagnoîs.

„ L'Angleterre , dit le Raifonneur , ^•

', eu peu de motif d'ordonner à fes

7, Plénipotentiaires de rompre les Con-
,, férences , commue ils firent par leur

„ Mémoires du 9 Juillet, Elle n'en a pas

„ eu davantage de faire ces grands Ar-

i, memens , ni de preffer fes Voifms

5, d'armer pour elle , ni de les foUiciter

5, d'être prêts à tout événement ; parce

5j que les Voifms de ceux-ci, qui ver-

,, roient faire des préparatifs hors de fai^^

„ fon & fans aucune neceillté , venant

9, à le régler fur cet exemple , & à fe

5, précautionner de leur côté , la tran-

„ quillité publique en fouffriroit infailli-

,y blem.ent. En ce cas il faudroit alors

5, imputer les mauvaifcs fuites à ceux

„ qui perfuadent & qui fe laiifent per-

,5 fuader.

Examinons tant foit peu ceci.

Il paroît clairement par la Conven-
tion, que les 95000 Liv. Sterl. pour Satis-

laélion des Dommages palfez , auroient

<iû être payées dans l'efpace de quatre
mois après la Ratification , & que tous

les fujêts de plaintes par rapport à la

Navigation & au Comm.erce en Amen- •

mie, dévoient s'ajuiler dans le terme de
huit mxois. Le premier terme expire,

ëc on refufe abfolument le Payem.ent

des ojcoo Liv. Sterl. ; Cependant les Con-
P 4 féren-



2 32 Trocès entre rEfpagfJe

férences fe continuent , & les Plénipo-
tentiaires Efpagnols déclarent à ceux de la

Grande-Bretagne le premier de Juillet, com-
xne j'en ai été informé, que VEfpagne eft

obligée d'infîfter fur l'Arrêt, la Vilite &
l'Examen de tous Vailfeaux qui navigent
^.ans les Mers de VAmérique ,ççi\i\mt étant
un droit dépendant & inféparable de fes

Prééminences & Domaines dans ces
Mers -là. Les Conférences pouvoient-
dles fe continuer après une pareille Dé-
claration ? Les fujets de plaintes qui dé-
voient être écartez, font TArrêt , la Vi-
iite & l'Examen des VaifTeaux ; VEfpagne
infifte d'une manière peremptoire , d'a-

voir & de prétendre exécuter ce préten-
du droit. Que refloit-il à faire 'après
un refus abfolu d'exécuter la Conven-
tion par rapport à la Réparation des in»

jures , & une demande auili abfolue de
Te fervir des miêmies moyens pour prati-

quer de nouveau ces mêmes injures ?

Que relloit-il à faire à VAngleterre que
d'arm.er , & d'ordonner de faire des Re-
préfaiiles, la feule refiburce qui demeu-
i'cit en fon pouvoir , pour préfervcr fou
Com.merce légitime des violences & de
la dépendance de VEfpagne?

Mais le Raifonneur , je fuppofe , a ap-
pris que les Hoîlaudois ont fouiîert les mê-
mes- injures , & le même traitement

,

<î^ n'ont reçu aucune Satisfaélion pour
des Donmiagcs paffez , ni aucune efpe-
rance d'une Navigation libre &fiire pour
içur Ccnimcrce légiiinie à l'avenir ,

non
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Tion obflant les fréquentes repréfentations

qu'ils ont faites depuis tant d'années ;, &
quoiqu'il y ait déjà environ dix mois que
leur Miniftre à Madrid délivra fon der-

nier Mémoire , fans y avoir jufqu'à pré-
fent eu d'autre réponfe , que des promef-
fes de tems à autre , fans la moindre ef-

pérance , que lorfqu'on leur en donnera
une , leur Commerce légitime ne fera

plus interrompu en Aimriqtw. Et com-
me les Etats par confequent ont les mê-
mes fujets de plaintes que VAngleterre ,

il s'efl figuré que les Anglois pourroienc
bien preiïer les HoUandois d'armer pareil-

lement , & de fe tenir prêts à tout évé-
nement ; mais il leur donne un bon aver-
tiiTement de prendre garde à ce qu'ils

font ; parce que les Voifms des Etats

voyant faire des préparatifs hors de fai-

foU;, & fans aucune néceiTité, pourroient
fe régler fur leur exemple , & que la

tranquillité publique pourroit en être

troublée. Or fi ce Raifonneur avoit con-
fulté l'Ambaiïadeur d'Efpcigne , il lui au-

roit dit, que ces Voilins fçavent fort bien
que les Hollanaois ont bonne raifon d'ar-

mer contre VEjpagne , que leurs Voifms
ont été aifez bons pour foUiciter une
Satisfadion pour euX;, m.ais toujours en-
vain ; que ces Voilins font pleinem.ent

convaincus , que les HoUandois en armant
ne peuvent avoir d'autre objet en vûë
que la juftice que VEfpagne a absolument
refufé de donner par des voyes am.iables,

&: que pour cette raifon iîs ne feront

P 5 aucune-
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aucunement allarmez d'un pareil Arme-'
ment : & qui peut s'imaginer que la tran-
quillité de VEurope doit néceflairement
être troublée à d'autres égards , parce
que les Anglais & les HoUandois ne veu-^
lent pas foufFrir que VEfpagne commette
des déprédations contre leurs fujets en
faifant leur Commerce légitime dans VA-
merique , fous le prétexte chimérique
qu'elle a une prééminence particulière

dans ces Mers -là ? Les Voilins des An-^

glçis (k des HoUandois, bien loin de pren*
dre ombrage d'un pareil procédé , doi-
vent reconnoître la juflice de leur Cau-
fe , comme étant une Caufe commune
aux Anglais, François, HoUandois , Danois,

& à tous ceux qui ont des Colonies ou
des PoifeiTions aux Indes Occidentales.

Après avoir détruit entierem.ent les

faufîes idées que les tours d'adreife de
îiotre Auteur auroient pu donner à quel-
que peu de perfonnes qui ne font pas
alfez au fait des Différens qui fubliflent

entre VAngleterre & VEfpag^ie , j'attendrai

patiemment le dénouement de cç:tt(::

grande Affaire, <k je verrai volontiers

ce qu'oh publiera de part & d'autre à

cet égard , pour venir à la fource des
raifons qui ont porté VEfpagne à rompre
avec VAngleterre , à laquelle elle a tant

d'obligations, & en ç^articulief celle d'a-

voir contribué à rKtabliirçment d'une

partie de la Tamilie Royale en Italie^

„ L'Aïueur des Rcjlfons ^uftificativcs re-

,, pliqua
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^ pliqua à rExamen, dans une Brochure

„ intitulée Revifion de PExamcfi , tfc. dans

f, laquelle l'Auteur déclare, que les Raifons

„ Juflificatives ont été publiées & dillri-

„ buées parTAmbalTadeur d'Efpagneréfi-

„ dant à la Haye , & répond aux traits

„ choquans que l'Auteur de VExameii

5, avoit lâchez contre lui; du refce cet

5, Ecrit n'ajoutant rien aux Raifons Jufti-

,,ficatives , nous nous difpenfons de le

„ rapporter, pour paifer à d'autres Pièces

„ de ce Procès, encore plus importantes,

P R G c L A M A T 1 N dfz/ Roî de la Grande-
Bretagne 5 pour accorder des Repréfaii-

]es à fes Sujets contre ceux de la Couron-

ne d'EipdLgneydu 21. j^uîHet 1739.

D'Autant que les Gardes -Côtes
Espagnols , & autres Vaiiïeaux munis

de commiiTions du Roi d'Efpagne^ ou de fes

Gouverneurs , ont commis plufieurs &
réitérées déprédations , 6z fait plufieurs
injuftes faifies dans les Indes Occidentales &
ailleurs, contraires aux Loix des Nations,
& en violation des Traitez qui fubfifcent

entre les Couronnes de la Grande-Breta-
gne & VEfpagne , par lefquelles les Sujets
commerçans de S. M. ont non feulement
fouffert de grandes pertes , mais ont de
plus été attaquez dans leurs perfonnes
par lefdits Gardes -Côtes; D'autant que
Sa M. a fait faire des infiances réitérées
& repréfentations de tems à autre à la

Cour d'Efpagne , afin d'obtenir une Satisr

fadion
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faction & faire remédier à de pareils traî-

temens injurieux 6c nijUltes procédez,

&

prévenir de pareilles violences à l'a-

venir ^ Et d'autant même que l'on a fait

ime Convention, en date du 14 janvier
dernier nouveau ftile, entre Sa M. 6c le

Roi d'Efpagnc, pour faire réparation aux
Sujets de Sa M. des pertes qu'ils ont ef-

fuyées par le^dites déprédations & faifies,

par laquelle il a été iHpulé , qu'on feroit

payer une certaine fomme d'argent à Lon-
dres dans un terme Ipecifié dans ladite

Convention , comme une balance recon-
nue être due de la part de VEfpagne à la

Couronne & aux Sujets de la Grande-Breta-

gne, ÏQqntl term^e ell expiré le 5. Juin der-
nier, fans que le payement de la fomme
ftipuiée s'en foit enluivie, par où la Con-
vention a été violée & rompue de la part

de VEfpagne , 6c les Sujets de Sa M. pri-

vez de toute réparation 6c fatisfadion

pour leurs grolTes oc fréquentes pertes.

C'eft pourquoi Sa M. ayant réfléchi

férieufement fur ces procédez injurieux

de la Couronne d'Efpagne , 6c réiolu de
prendre les mefures nécelTaires , pour
venger l'honneur de fa Couronne, & pro-
curer réparation 6c fatisfadion à fcs Su-
jets lefez ; il lui a plu , de l'avis de fon

Confeil Privé , d'ordonner , comme elle

l'ordonne par les préfentes , d'accorder

des lettres de Repréfailles générales con-
tre les vajlfeaux , effets 6c fujets du Roi
d'Efpagne , cr/icnt qu'aufll-bJen lesFloteç

4e S^ M, que tous autres Vailfeaux 6c Bâ-
timens

,
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timefts , munis de Lettres de Repréfail-

les , ou autorifez d'une autre manière par
les Commifiaires de Sa Majefté prépofez
pour l'exercice de la Charge de Grand-
Amiral de la Grande'- Bretagne , dtvront &
pourront légitimement arrêter tous Vaif-

feaux, batimens & effets, apartenant, foit

au Roi à'Efpagne ou à fes Sujets , foit à
d'autres demeurant dans l'étendue des
Pais de la domination de ce Prince j

avec ordre d'inférer dans cette Commif-
fion , les Pleinpouvoirs & claufes nécef-

faires , félon ce qui a été pratiqué ci-

devant en pareil cas.

Le fufdit Avocat du Roi & celui de
l'Amirauté , dreiferont pareillement &
préfenteront au Confeil de Sa M. un Pro-
jet deCommilïïon, par laquelidlles Com-
miffaires de l'Amirauté feront autorifez

à requérir le haut Tribunal de l'Ami-
rauté , le Lieutenant & Juges dudit Tri-
bunal, ainfi que les autres Cours d'Ami-
rauté des Domaines de Sa M. , afin qu'ils

prennent connoilfance , 61 qu'ils procè-
dent juridiquement au fujet des Saines ^,

Prifes & Repréfailles de tous les Vaiifeaur
& -Effets pris ou qui feront pris

\ qu'ils

décident, conformément aux procédures
de l'Amirauté , & qu'ils confisquent tous

& chacun des Vaiffeaux , Batimens & Ef-

fets apartenant à VEfpagne , ou aux Vaf-
faux & Sujets de VEfpagne , ou à aucuns
des habitans demeurant fur le Territoire
& fous la Domination de, Sa M. Cath. ,

avec ordre d'iaférer pareillement dans
ladite
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ladite Commifllon les Pleinpouvoirs &
Claufes nécefîaires , félon ce qui a été
pratiqué ci -devant en pareil cas.

lis drefleront auill & prcfenteront au
Confeil de Sa M. un Projet d'Inftrudionâ
qu'on jugera néceiTaires que l'Amirauté
envoyé dans les Gouvernemens étrangers
& aux Plantations, afm qu'ils s'y confor-
ment ; & enfin un Projet d'Inllrudions
pour les Vaiiïeaux qu'on jugera à propos
de mettre en CommilTion pour cette fin.

Fait à la Chambre du Confeil à Wlnte-
hall le 21 Juillet 1739. (Etoit figné) Jo.
C A N t' Lan E b o r' W i l m i n g-

TON , p. GODOLPHIN , C. P. S.

DORSET. Ho L LE S NeWCASTLE.
Cholmondeley. Torrin^jton.
Ar. OlfsLOW.

Proclamation du Roi J'Efpagne,

pour accorder des Repréfailles contre les

Sujets de la Grande-Bretagne 5^/^ 20.

Août 1739.

LE ROI.

LE dcflr que Nous avons de ne point
troubler la tranquillité de VEurope ,

& de maintenir nos fujets en paix, fait,

depuis quelque tems, une cfpece de vio-

lence à la délicateffe de notre honneur,
& à l'avantage de nos intérêts. VAngle-

terre , agitée ^par des diHénfions intefli-

nes, a profité de cette difpofition de no-
tre
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tre part, pour colorer fes plaintes; &
elle Fa fait avec tant d'obUination , mal-
gré la connoilTance qu'on avoit de leur

peu de fondement, que û dans la fmce-
rite de notre cœur , Nous n'avions pas
eu plus d'égard à ces confiderations

qu'aux inftances qu'elle faifoit , ces con-
teflations auroient déjà produit une fu-

iiefte rupture ; & ce n'auroit pas été de
notre part fans de très-importans motifs.

Il efl aifé de fe convaincre de cette vé-
rité, par les réponfes que Nous avons
faites à fes Mémoires, & par la condef-
cendance que Nous avons eue pour ce
qu'elle propofoit. Telle a été celle d'ad-

mettre le règlement fait à Londres , pour
la compenfation des demandes refpedi-

ves, fans Nous attacher à l'évaluation

arbitraire, de fes prifes , ni au rabais des
nôtres , uniquement pour acheter la paix

à un prix modique, en ne faifant pas
valoir à cette Puiiîance l'avantage qu'el-

le y avoit. Tout le refte de la négocia-
tion a. été conduit de notre côté avec
cette noble fmcerité. Le Miniilère de
Londres compta fur ce que Nous doit la

Compagnie de VAJJiento , pour la fatisfac-

tion de ce que Nous avions à remettre ;

& quoique le refus qu'on fit de Nous
payer, eût pu être u^h prétexte pour
nous difpenfer de tenir les engagemens,
le même Miniftère fçait, que Nous ordon-
nâmes à Don Geraïdino , notre Miniftre

Plénipotehtiaire 'à'- cette Cour, de cher-

cher à intérêt les 95 mille Liv. Sterl, afin

que
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que ce que Nous avions promis fut exé-

cuté. De même, après que la Convenu
tion eût été ngnée au Pardo 6c ratifiée à

Londres , nous fimes défarmer nos Efca-

dres, expédier les ordres qui regardoienc

la Floride-, & Nous nous acquittâmes de
tout ce qui dépendoit alors de Nous : Con-
duite bien oppofée à celle que tint VAn-
gleterre y

puifque fe repentant, comme
on a lieu de le croire , d'avoir rappelle

dans fes Ports l'Efcadre de l'Amiral Had-
dock, qui étoit d?.ns la Méditerranée , elle

changea cette deflination , & la fit aller

à Gibraltar, pofte plus commode pour
l'intention de ce qu'elle projettoit alors

,

& qu'on a reconnu depuis. De plus, el-

le n'expédia point les ordres pour la Ca-
roline, Le Roi Britannique appuya en mê-
me tems riiijufte procédé de la Com-
pagnie , & fuppofa que c'étoit un enga-

gement de la Couronne , au lieu qu'a-

vant la Convention on ne le qualifioit que
de Contrat entre particuliers. Cette di-

verfité de conduite & d'intentions Nous
porta à faire déclarer au Sieur Benjamin

Keene, Miniltre Plénip. du Roi Britannique

en notre Cour , par notre premier Se*

cretaire d'Etat des affaires étrangères le

Marquis de Villarias , au commencement
d'Avril dernier , combien le féjour de
l'Amiral Haddock à Gibraltar rendroit im-

poflible l'exécution totale de la Conven-
tion, quelque fureté qu'on donnât d'ail-

leurs ; & voyant que ces infinuations ne
remedioient point au dom.mage dont on

étoit
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étûit menacé , Nous réfolumes , qu'à la

première conférence , qui le tiendroic

dans les fprrnes entre nos Plénipotentiai-

res & ceux d^Angleterre , les nôtres repé-

teroient cette Déclaration de la manière
la plus exprelfe, afin qu'on ne pût pas
Nous imputer d'être caufe que les Arti-

cles ftipulez ièroient rendus inutiles. Une
conduite fi régulière de notre part , ne
produifit i^Dint des effets tels que Nous
aurions dû Fefpérer. h^Angleterre ^ qui
avoit fes vues, ceifa enfm de fe gêner.

Elle ordonna à l'Amiral Haddock , de croi-

fer avec fon Efcadre aux Caps de St. Vin-

cent 61 de Ste. Marie , pour y attendre les

AjJ'ogues, & les enlever. Non feulement
elle fit publier à Londres les Repréfailles

en termes peu mefurez; mais elle paffa

d'abord à l'exécution ;, en dilferens pais,

comme Nous en fommics juridiquem^cnt

informé par diverfes Déclarations de ceux
qui le font trouvez préfens. Notre pa-
tience étant aimi po-ulfée à bout, & n'é-

tant plus en notre pouvoir , ni convena-
ble à notre Autorité fouveraine d'être

plus long-tems dans l'inaôion où nous
avons été jufqu'ici , Nou5 avons réfolu

qu'il y ait égalem.ent des Repréfailles

dans nos domaines , & de la part de nos
fujetSj dans tpus les parages où ils trou-
veront des Navires, biens & effets du
Roi & des fujets de la Grande-Bretagne,

en obfervant les régies que nous préfcri-

fons dans les Lettres circulaires qui fe-

ront exped^ée^ à ce fujet: Et afin que
Q cha-
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chacun foit informe de cette rélolution
& des motifs qui Nous ont porté à la

prendre, Nous avons trouvé bon de la

publier dans la forme ci-defîus. A St.

Ildefonfe , le 20. Août 17^9. (Signé,)
MOI LE ROI. (Contrefigné) Don Si-

baflicn de la Q^iadm,

Déclaration de Gulkkv. du Roi
de la Gr. Iketagne , contre le Roi ^'Ef-

pagne, du 30. Oùlobre 1739.

GEORGE ROI.

D'Autant que les Gardes -côtes Efpa-
gnols 6z autres Vai ueaux, munis de

commiilions du Roi cVEfpagne ou de fes

Gouverneurs , ont fait plufieurs faifies

injuftes,& commis des déprédations pen-
dant plufieurs années, contre les Trai-
tez qui fubfillent entre Nous & la Cou-
ronne diEfpagne , & la Loi des Gens, au'

grand préjudice du Commerce légitime

de nos fujets, que leurs Navires & bâti-

mens ont été niifis,& que des cruautez&
barbaries ont été commifes à l'égard de
leurs perfonnes, que le Pavillon Anglois

a été infulté de la manière la plus irju-

rieufe : Et d'autant que nous avons fait

porter de fréquentes plaintes au Roi
d^Efpagne de ces violens" & injuftes pro-
cédez , fans en avoir eu fatisfadion , ni

obtenu le moindre redreiïcment de ces

griefs , nonobllant les promefles réitérées

,
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èi nonobftant les Cédules expédiées &
fignées à cet effet par ledit Roi, ou par
foii ordre , ëc d'aueant que les maux ius-

meiiLionnez ont été principalement occa-
fionnez par une prétention infoutenable,

formée de la part de VEfpaine , que les

Gardes -côtes, (Sf autres VaiiTeaux auto-

rifez par ledit Roi , peuvent arn-ter , dé-
tenir "& viiiter les VaiiTeaux & Navires
de nos fujets qui navigent dans les Mers
de VAmérique-, prétention contraire à la

liberté de la Navigation , à laquelle nos
fujets ont non feulement un égal droit

avec ceux du Roi cVEfpagnc par la Loi
des Gens, mais lequel droit a été de plus

expreirément reconnu & déclaré leur

apârtenir par les Traitez les plus folem-

nels, & particulièrement par celui con-
clu en l'année 1670: Et d'autant que'

ladite prétention mal fondée , & Tinjuile

pratique d'arrêter, détenir & vifiter les

Navires & VaiiTeaux qui navigent dans
les Mers de VAmérique , eft non feulement
d'une confequence la plus dangéreufe &
pernicieufe au Commerce légitime de nos
fujets, mais aufii tend à interrompre &
empêcher le libre Commerce & corref-

pondance entre nos Etats en Europe &
nos Colonies & Plantations en Amérique,

& par ce moyen à nous priver & nos
fajets de l'avantage de ces Colonies &
Plantations: Conlideration qui nous eit

de la plus grande importance^ ainfi qu'à
nos Royaumes ; & une pratique qui doic

affecter dans fes confequences tous les

*- '
.. Q 2 au-
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autres Princes & Etats de VEurope qu.

ont des Etabiiiïemens dans les Indes Oc-
cidentales , ou dont les fnjets peuvent y
faire le Commerce : Et d'autant qu'outre
les fujets connus de plaintes' ci-defius
mentionnez , r£/p^^?2c a fait plufieurs in-

fradions aux Traitez 6c^onventions qui
fubfiflent entre nous & cette Couronne

,

& en particulier à celui conclu en Tan-
née 1667, tant par rapport aux Taxes 6z
Imp.ofitions exorbitantes qui ont été mi-
fes fur le Commerce de nos fujets, que
par rapport à la violation des ancieir

Privilèges, établis & flipulez en leur faveur
par lefdits Traitez , fans que les plus for-

tes inftances qui ont été faites de tems^

en tems par nos divers Miniflres réfiden^

en Efpagne, pour la Réparation de cesi

griefs, ayent produit aucun effet.

. Comme de plus il a été conclu le 14. Jan-
vier dernier entre nous & le Koi d^Efpagu'

une Convention pour donner fatisfaâion a

nos fujets ^ à î'occafion des pertes qu'ils ont
fouifertespar les failles injufles & par les

Déprédations commifes par les Efpagmi;
en Amérique, ainfi que pour prévenir dan,^

la fuite tous griefs& fnjets de Plaintes dont
il y eil fait mention , & afin d'éloigner ab-

folument& pour jamais toutc.e qui pour-
voit y donner occafion ; que dans ladite

Convention il a été llipulc , qu'il leroit

payé une certaine fomme à Londres yd^w^
un terme fpecifié , par forme de balance,

que VEfpagne a reconnu être due à 1^

,

Couronne & aux fujets de la Qrande-Brez
tagne,

\
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mgne, lequel terme eft expiré le 5. Juin
dernier ;, fans que le Payement de ladite

fomme s'en foit enfuivi, conformément
à ce qui avoit été itipulé à cet égard:
Par où la Convention ci-deiTus mention-
îiée ayant été manifeftement violée &
rom.pue par le Roi d'Efpagne , nos fujets

reftent fans aucune fatisfadion ou Répa-
ration pour tant de pertes confiderables

-qu'ils ont fouffertes ; & les moyens dont
on étoit convenu par ladite Convention
4:endans à obtenir une future Sûreté pour
Je Commerce & la Navigation de nos
..fujets, fe trouvent par -là annuliez &
anéantis contre la bonne -foi.

En confequence de tout ceci , nous
nous fommes trouvé obligez, pour ven-
,ger l'Honneur de notre Couronne , & afin

de procurer Réparation & Satisfadion à
-nos fujets injuriez, d'ordonner qu'on ac-

cordât des Reprefaiiles générales contre
le Roi d'Efpagne, fes VanTaux & fujets,

leurs Navires ;, Biens & Effets: Et com-
me la Cour d'Efpagne, pour colorer la

violation manifeite de la fufdite Conven-
tion, s'eft fervi de raifons&de prétextes
qui font fans fondement, & en m.ême
terns a fait publier un ordre figné par
le Roi, non feulement pour faifrr les

Vailfeaux , Marchandifes & EiTets qui
nous apartiennent ëc à.-nos fujets, par-
tout^ où ils les trouveront, mais elle a

fait aufii faifir aftueliement les Mai;chan-
difes & Effets de nos fujets oui réfident

•dans fes Etat^j, 6i a aufîl ordonné à nof-

Q 3 dits
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dits fujets de fortir defdiis Etats dans un
tems limité fort court , contre les ilipu-

lations exprefies des Traitez entre les

deux Couronnes, même en cas d'une
Guerre actuellement déclarée.

Nous avons piis enjiotre Royale &
très - fcrieufe confideration ces injures

qui nous ont été faites & à nos fujers, &
la violation manifeile des difîerens Trai-
tez qui fubiiftent entre les deux Couron-
nes, lefqueb ont tous été à plalieurs é-

gards éludez ou évadez, par une con-
duite infoutenable de la Cour d'Efpagne

êc leurs Officiers , nonobftant les preu-
ves réitérées que nous lui avons données
de notre defir de cultiver une bonne in-

telligence avec le Pxoi d'Efpagne, & de
notre amitié & égard pour lui & fa Fa-
mille , dont nous avons donné des mar-
ques devant toute la terre : & étant plei-

nement convaincu que Thonneur de no-
tre Couronne, l'intérêt de nos fujets, &
cet égard qu'on doit avoir pour les Trai«-

tez les plus folemnels, exigent de nous,
de nous fervir de ce pouvoir que Dieu
nous a donne pour venger nos Droits

inconteiLables,& affurerà nos fujets bien-

aimez les Privilèges de la Navigation 6c

du Commerce auxquels ils ont droit,

A CES Causes, après avoir mis toute

notre confiance dans le fccours du Tout - Puif-

fam, qui connoît la fmccriîé de nos intentions

^

nous avens jugé à propos de déclarer , comme
nous déclarons par la préfente, ta Guerre au

Roi J'Efpagne: Et nous voulons j
qu'en con^
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formité de cette Déclaration , on pouffe vigou-

reufement cette Querre, étant abjurez d'une

prompte concurrence £îf affifiance de la part Je

tous nos chers fujets da7is une fi jufle caufe.,

& dans laquelle font fi fort intcrejfez Phon-

neur de notre Couronne, le maintien de nos

Traitez folemnels , le Commerce & la Nav-ir

gation de nos fujets-, ces Points étant fi ini-

portans 6*
fi effcntiels au falut & à la prof-

perité de cette Nation, que nous fouîmes refc-

lus de les confervcr & de les défendre en tout

tems & de tout notre pouvoir. Et nous or-

donnons par la préfente à tous nos Généraux
& Commandans de nos Forces, à nos Com-
miffaires nommez pour exercer la charge, de

Grand- Amiral de la Grande- Bretagne ^ à
nos Lieiitenans de nos divers Comtez,aux Gou-
verneurs de nos Forts £3' Garnifons , & à tous

autres Officiers & Soldats qui font fous leurs

ordres, tant par Mer que par terre, de com-
mettre tous aâes d'Hofiilité, en confequcnce

de cette Guerre , contre ledit Roi a"£ipagne,

fes Vaffaux & fujets , & de s^oppofer à tou-

tes leurs entreprifes. Et nous commandons
par la préfente à tous nos propres fujets , &
nous avertiffons toutes autres Perfonnes , de

quelque Nation qii'elles foient , de ne tranfpor-

ter aucuns Soldats, Armées, Poudre, Muni-
4ions de Guerre ou autres Effets de Contreban-

de, dans aucun des Territoires, Terres, Plan-
tations ou Pais dudit Roi J'Efpagne ; en dé-

clarant que tous Vaiffeaux quelconques qu'on

rencoîitrera , tranfportant aucuns Soldats , Ar-
mes , Poudre, î4unitions de guerre , ou autres

Effets de Contrebande, dans aucun des Terri-

Q4 îoires,
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foires , Terres, Plantations ou Païs dudit Roi
f^'Efpagnè , W dont on fe faijlra , feront con-

damnez comme H)onne t5 légitime Prife-, Fait
en notre Càur à iienllngtôn le 20^, Octobre

1739, dans la treizième année de notre Régne.

Déclaration de Guerre du Roi
^'Efpagne, contre Je Roi de la Gr'ande-

Bretagne, du 28. Novembre 1739.

I. /^^ Ommc je ne puis tolérer ni dijjimuler

\^^ plus long- îems les. Prétentions irrégu-

tieres de la Grande-Bretagne, fcs Infrac-

'tions manifejies des Traitez , & la Déclara-

tion de Guerre publiée dernièrement à Lon-
dres contre cette Couronne^ fondé, comrme je

le fuis , fur la jufîice notoire de ma caufe , y
me trouvant engagé par le Droit naturel de

ta propre défenfe , fai réfolu & fordonne qu'ion

publie pareillement la Guerre en cette Cour^
contre le Roi de la Grande-Bretagne, fis
Royaumes & fcs fujcts , qu'on fa£e la mCmc
chofe dans tous mes Domaines , tant par Mer
que par terre, & que par confequent on arrc-

îe tous les Effets des fujets de cette Nation y

qii'on commette contre eux toutes fortes d-Hof*
tilitez, qu'on les prive abfolumcnt de toui

Commerce & Trafic avec ces Royaumes &' mi-

tres Domaines dépendant de cette Couronne,

(Sf que tous les fiijcts de la Grande-Breta-
gne ,

qui ne font pas naiuralifcz , fortcnî inccf-

faimucnt de ces Royaumes, à Vexception néan-

moins de ceux: qui y font en Charge , ou dwis

da Emplois méctawqucs : Ccjî pourquoi for--

don-
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i^onne ûiCgh obferve &" qiCon exécuta à Cet

égard les Difpojmons & Déclarations fuivan-
tcs.

1 1. Qu'à l'avenir toute Correfpondaîl-
ce avec les fujets d'Angleterre fera tenue
pour illicite & défendue) ainfi que le

Commerce de leurs Fabriques > Marchaa-
difes & Fruits , & qu'il fera pareillement
défendu aux Angîois de trafiquer 3 négo-
cier ou faire quelque Côm-merce dans
ces Royaumes, voulant que cette defen-
fe foit abfoluë & réelle, de forte qu'elle

•comprenne une interruption totale de
Com-merce des Manufactures ou Mar-
chandifes quelconques de ces Royaumes.
Outre laDéfenfeque je fais par la préfen-
te à l'égard des VaiTaux & fujets de la

Grande-Bretagne , j'ordonne de plus & je

défens qu'on n'admette dans aucun des
•Ports de mes Royaumes aucun Bâtiment
-chargé de Marchandifes , Fabriques ou
Fruits venant de ces Royaumes, qu'on
ne les îaiffe entrer, ou qu'on ne permet-
te de les introduire par terre dans mes
Royaumes , de quelque m.anière eue ce
puilTe être-: Voulant que lefdits Fruits,
Manufactures & Marchandifes foient te-

nus pour illicites & défendus , quand
mêm.e ils y auroient été introduits, ou
qu'on vînt à les trouver à bord des Ba-
timens> ou Chariots, ou dans les Mai-
fons , Boutiques des Marchands , ou au-^

très Particuliers, foit chez mies fujets, ou
'chez ceux des Royaumics, Provinces &:
Etats avec iefqnels ie fuis en Paix ou en

Q5 iU-'
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Alliance ; mon intention néanmoins étant
de conferver avec leiciits Etats , non feu-
lement la Paix , mais aufil la liberté du
Comm.erce , au moyen de laquelle leurs
VaiiTeaux doivent être admis dans les

Ports de ces Royaumes avec les Mar-
chandifes qu'ils auront à bord, pourvu

. qu'elles foient du Produit de leurs Pro-
vinces ou Terres qui en dépendent, ou
qu'elles y ayent été fabriquées. Je dé-
clare en outre qu'on doit tenir pour il-

liciies & défendues les Marchandifes,
qui ayant été fabriquées ou provenant
du crû de mes Domaines, ou de ceux
de mes Amis & Alliez, ont été teintes,

blanchies ou apprêtées dans ceux d'An-
gleterre , renouvellant, comme je renou-
velle par la préfente, par rapport à cette
défenfe, en-ce qui regarde les Domaines
Britanniques y la difpoiition faite dans les

Loix, Cedules & Ordonnances expé-
diées à ce fujet.

JII. Et afin qu'on puilTe mieux connoî-
ter la qualité des ivlarcbandifes qui doi-
vent être tenues pour illicites & défen-
dues , au cas qu'il furvienne quelque dif-

pute à ce fujet, j'ordonne que le Juge
devant lequel on dénoncera quelque Pri-

fe, en fafie la vifite, & nomme un Ex-
pert dans les Marchandifes faifies , lequel

,

anifi qu'un autre nomme par la Perfonne
à qui apartieuDent ces Marchandifes, dé-
clareront fous ferm.ent la qualité defdites

Marchandifes, de quelle Fabrique & de
quel produit elles font , fous peine d'être

trai-
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traitez comme FaulTaires, au cas que
leur déclaration ne foit pas fidèle. Si ce
qu'ils viendront à déclarer fe trouve con-
forme, & qu'il paroiffe que ces Mar-
chandifes viennent des Domaines Britan-

niques ^ elles feront auili- tôt confifquées:

& au cas cTie la Déclaration de ces deux
Perlbnnes ne fe trouve pas uniforme,
ie Juge nomm.era une troifième Perfon-
ne, qui fera le même ferment, & félon

qu'il fera déclaré par deux de ces trois

Perfonnes, le Juge prononcera finale-

^Pxcnt, fans admettre d'autre défenfe ou
preuve : Et afin que ceux qui feront char-
gez de l'examen de ces • Marchandifes

,

puiffent connoitre exactement quels font

les Fruits , Manufactures &c. eilimez
pour illicites & défendus, comme pro-
venant des Dom.aines Britanniques , j'or-

donne qu'on remette aux Juges commis
pour cet efi^et , une Note détaillée,

dans laquelle feront exprimées toutes ces
fortes de Marchandifes.

IV. Je déclare dès-à-préfent comme
perdues& de contrebande toutes les Mar-
chandifes , Fruits & Manufaélures des
Domaines Britanniques qui fe trouveront
dans ces Royaumes au pouvoir de quel-
qu'un de mes Sujets ou de ceux qui y
habitent, quoiqu'ils foient des Royaumes
& Etats Alliez c^^ Amns, comme auili les

Vaifieaux, Chariots ou Voitures oii l'on

trouvera lefdites Marchandifes, en ob-
fervant néanmoins, pour ce qui regarde
les VaiiTeaux, les Articles de la Paix qui

a
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-a été jurée avec lefdits Etats. J'ordonne
que le tiers de ce qui fera conlifqué fera

adjugé au Fix Royal, un tiers au Juge,
6c Tautre tiers au Dénonciateur; vou-
lant que ces tiers refpectifs foient remis
immédiatement après que la Sentence
aura été rendue , pourvu que de la part
du Juge & du Dc-nonciateur il foit don-
né caution d'en rendre la Valeur, au cas

que la Sentence vint à être révoquée.
Outre la fufdite peine, j'impofe aufîl

celle de mort avec Conlifcation de Biens ,

applicables au Fifc Royal, contre ceux
qui introduiront ces Marchandifes dans
mes Royaumes , ou qui auront prêté la

main, au cas que le délit vint à c-^aflier

par une Procédure régulière : Et quant
à ceux qui feront poflelfeurs de ces Mar-
chandifes, fans les avoir néanmoins in-

troduites dans mes Royaumes , je les

condamne à perdre ces Marchandifes :,

dont les tiers refpeclifs feront apphquez
comme ci-defTus. S'il fe trouve quel-

que PoiTeffeur défaites Marchandifes illici-

tes & défendues, qui, après une Procé-
dure réguhere aura été convaincu de
les avoir celées de mauvaife - foi , quoi-

qu'il en connût la qualité, je le condam-
ne à perdre tous fes Biens applicables au
Fifc Royal: Bien entendu qu'un tel Pof-

feiTeur fera obligé de déclarer celui de
qui il aura reçu ces Marchandifes , à fau-

te de quoi il fera tenu comme le prin-

cipal Introduéleur, 6c fujet aux Peines

ûifditesj qui ae pourront wtre diijiiauees

par
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par aucun JugC;, de quelque rang qu'il

puiiTe être, ni par aucun Tribunal ou
Conieil, autrement qu'après rn'avcir con-
fulté à ce fujet.

V. Et j'ordonne, quon faffe au mon: s

tous les quatre mois la villte des Ma^
gazins, Maifons & Boutiques des Mar-
chands Lk Négocians , fans qu'il foît be-
foin d'avoir un jour affigné pour cela,

& qu'on examine toutes les Marchandi-
fes qui s'y trouveront , & que celles qui,

après qu'on en aura fait l'examen en" la

manière qui a été dite , feront recon-
nues être du nombre des prohibées,
foient déclarées pour telles, & pour
tombées dans le cas de la Contraven-
tion. Et au cas que le Propriétaire nie,

qu'elles foient de ladite mauvaife qualité,

on procédera à la vérification & à la.

Déclaration, en nommant des Connoif-
feurs, comme il a été dit,& faifant lef-

dites vifites d'ofrice, fans qu'il foit né-
ceiTaire de les faire précéder d'aucun
avertiiTemient ni information, lefquelles

vifites ne fe pourront faire dans les Mai-
fons des particuliers qui ne commercent
point , à moins qu'il ne confie par bon-
ne information & diligences faites à ce
fujet, quils y ont caché des Marchandi-
fes & eficts défendus par cette Cédule,
Et pour faciliter ces vîntes, jordonne
que tous les Marchands & Négocians de
ces Royaumes, aulîi-bien les Naturel^
que les étrangers, tiennent un livre de
compte en Idingut Espagnols , dans lequel

ils
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ils écriront tout ce qu'ils achètent & font
entrer dans leiclits Royaumes , & lequel
ils repréfenteront aux Juges établis pour
cela, toutes & quantes fois qu'ils en fe-

ront requis par eux. Et quant à ce point,

je commande qu'on obferve la Loi 6t.

Tir. i8. L. 6. de la Recopilazion, & les

Peines qui y font itatuées, fans que ce
qui ell itipalé en cet Article puiîfe alté-

rer en la moindre chofe les Conventions
faites, touchant la liberté du Commer-
ce avec les Rois, Princes, Etats & Ré-^

publiques , avec qui je fuis en Paix & en
Alliance, lefquelles au contraire doivent
relier dans toute leur force & vigueur,
commes û elles étoient rapportées dans
cette Cédule.

VT. Et afin qu'aucune Perfonne, de
quelque qualité qu'elle foit, ou qui pof-
fede quelque privilège que ce foit, ne
puifle fe prétendre exempte de la puni-
tion que mérite un délit fi préjudiciable,

j'ordonne , qu'aucune Prééminence ni

aucun Privilège n'en pourra garantir, pas
même celui dont jouiifent les Ordres Mi-'

litaires, les Officiers Titrez, les Minif-

tres de l'Inquifition , les Capitaines &
Soldats, foit de ma Garde ou de celle

de mes Royaumes, de la Milice, ou de
l'Artillerie, les Gens de ma Maifon, les

Regiftrateurs, & enfin tous ceux qui fe

prétendent exempts de la Jufcice ordi-

naire : Voulant que tous ceux qui tom-
beront dans la contravention de cette

Cédule, fubiiïent les peines qui y font-

por-
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portées^ fans que leurs exemptions ou
privilèges leur puiiïent lervir dans ce cas

,.

pas même celui que peut donner la Mi-
norité, ni quelque autre que ce foit.

VII. Et parce qu'il convient d'obfer-
ver inviolablement la difpofîtion de ce
qui efl ordonné & de ce qui eft défendu
dans cette Cedule, & afin de parvenir
au but d'interdire aux Pais & dépendan-
ces du Roi d'Angleterre le Commerce avec
ces Royaumes , ma Volonté eft, de ne don-
ner permifTion d'y introduire aucune
Marchandife des Manufactures ou du crû
deidits Pais , & s'il y en avoit quelqu'une
de donnée, dès ce moment je la révo-
que, annulle, & la déclare expirée.
VIII. Et parce que d'un côté il ne

feroit pas jufte d'em.pêcher le débit des
effets des Païs de la Grande-Bretagne:,
qui, de bonne -foi & dans un tems con-
venable, ont été introduits dans mes E-
tats avant la préfente Guerre, & que
d'un autre côté il ne faut pas donner lieu

à en introdliire d'autres qui pourroient
fuivre clandeftinement à l'abri de la con-
fommation des précédentes, je déclare
que dans quinze jours après la Publica-
tion de cette Cédule, pour tout délai,
tous les Marchands qui auront en leur
pouvoir des Marchandifes & Denrées du
crû defdits Pais, ayent aies déclarer <S:

les faire enregifcrer en cette Cour, par
devant le Commiifaire nommé par moi
pour connoître de ces affaires, & dans
les autres Citez , Villes & Bourgs , par

de-
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devant les Jugçs que je nommerai pa-
reillement , & s'il n'y en a point de nom-
mez ,

par devant la Juilice ordinaire du
lieu, à laquelle, au défaut defdirs Juges

^

je donne le même pouvoir. Et à l'égard

des Marchandifes qui, palfé le terme de
quinze jours, n'auront pas été enregif-

trées, elles feront dès lors déclarées fu-

jettes au cas de la Contravention, oc Ton
procédera contre elles, fuivant la difpofi-

tion ci-deflus. Et quant à la confomrna-
tion de celles qui feront enregillrees , on
accordera deux mois de term.e, paflTé

îefquels , j'ordonne qu'on oblige les Mar^
chands &Négocians de les faire tranfpor^

ter aux Douanes ; & à l'égard des en-

droits où il n'y en aura point, à laMai^
fon de Ville, à qu'on les y vende publia

quement à l'enchère > en préfence du
CommifiTairCjOU des CommifTaircs députcîj

à cet effet, ou, à leur défaut, des Gens
dejuftice, qui en remettront le pror

cJuit aux Propriétaires, fans qu'aucunq
efpece defdites Marchandifes défendues
puiffe être rapportée dans leurG Magazin$
ou Boutiques, fuivant la forme dont ce*

îa s'efl pratiqué ci -devant.

Ma Volonté eil, que tout cela s\ac-

complifle & s'exécute inviolabiement ;

ôi afin que Perfonne ne prétende cau-

fe d'ignorance du contenu de cette Ce-
Guie, j'ordonne qu'elle foit publiée ea
cette Cour par mon Confeil de Guerre,
& qu'on donne les ordres néceifaircs

pour fon exécution , fuivant Tufage en-

pa-
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pareil cas. Donné au Buen - Retiro le
vingt -huit de Novembre mil fept'-cejjs

trente -neuf, (Signé)

MOI LE ROI.

( pluf bas : )

Don Cajîmir de Uztariz.

Parallèle delà Conduite de Sa Ma-
jefté Catholique avec celle du Roi Bri-

tannique , tant en ce qui a précédé la

Convention du 14.. janvier 1739. qu^en

ce qui eft arrivé enjuite^ jufqiià la Pu'^

hlicaîiou des Repré failles 6f à la De*
datation de Guerre. A Madrid^

, Décembre 1739.

UoiqUe le Roi, dans la Déclaration

des Repréfailles , en date du 20.

d'Août de cette année, ait fait con-
noïtre avec fa modération naturelle, la

droiture de fa conduite, & par contra-
fte le procédé indécent des \^77^/o/j- dans
i'Ade de même nature publié à Londres

îe ^î de Juillet; aujourd'hui que cette mê-
me Couronne attaque S. M. par de plus
fortes invedives, & fur d'aufli foibles

principes, dans la Publication de Guerre
du |g Octobre dernier, il eft néceffaire

de découvrir à toute VEurope la différen-

ce qu'il y a entre les raifons de l'une &
R de
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de l'autre Couronne 3 afin qu'étant exa-*

minées d'une manière équitable & im-
parti'tle^ par ceux qui délirent la tran-

quillité publique, on n'impute point aux
Armes Efpagnoles, loit par malice, foit

par ignorance, ni l'origine de cette rup-

ture," ni les déplorables & irréparable»

effets, dont, par une faufle Politique , on
menace la Chrétienté.

La première raifon qu'exagère le Roi
Britannique comme un motif de déclarer

la Guerre, fe réduit à une fuppofition

générale , fans faits déterminez, fans

preuves fpéciales , contre les Gardes-

Côtes Efpagnols de VAmérique. On leur y
attribue des Prifes injuftes, au mépris des

Traitez & du Droit des Gens , des Trai-

temens cruels & barbares , des Injures

outrageufes faites au Pavillon Anglais;

& on y reproche à S. M. , de n'avoir

pas écoute leurs plaintes continuelles,

ni fait attention à aucun de leurs griefs.

Ce cri , que Ton groiïït avec exécra-

tion , afin^e la voix du Monarque ne

démente point l'orgueil & le mauvais ef-

prit de ce peuple, s'élève ainfi fans nie-

fure , pour étoutfer les plus jufles plain-

tes des Efpagnols opprimez depuis long-

tems par de véritables pirateries, des

perlecutions & des violences atroces.

Mais nous voici dans le cas de ne plus

tolérer ni difïïmuler ces faits. Entre le

grand nombre de ceux qui crient ven-

geance, on en rapportera quelques-uns

qui font hors de toute contellation , à
cau'
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caufe de leur notoriété , & qui ont été
pleinement prouvez en juftice, afin de
faire connoitre évidemment ce que VE/-
pagne a foulfert, dans Tunique intention
de n'en point venir aux extrèmitez de
la Guerre.
Dans les années 1716. & 1717. deux

Capitaines Cuthben & Archer, dont Vnn
montoic le Pompey ^ Galley , 6c l'autre le

Brigantin la Fortune, ayant commilTion
du Roi Britannique, allèrent à la Côte de
la Floride , repêcher tout ce qu'ils pour-
roient des Gallions qui avoient fait nau^
frage en cette rade , & s'étant joints aux
Angiois de la Jamaïque qui s'y trouvoient
déjà pour exercer la même violence,
non feulement ils chaiferent à main ar-
mée les Efpagnols qui, fous les afFarances

de la paix", & fur le juHe droit de leur
Souverain fur ces Capitaux, travailloient

à tirer à terre ce qui apartenoit à S. M.
mais même ils y débarquèrent au nom-
bre de fix-cens hommes, & y ayant
maiïacré trente hommes des fix- vingt
qui gardoient ce qu'on avoit déjà fauve
de la mer, ils emportèrent au tour de
quatre -cens -mille piallres , fans autre
détour ni prétexte, que celui de leur
avidité , qui même n'étant pas encore af»

fouvie par une fomme li exorbitante,
les engagea , en retournant à la Jamaï^
que, à s'emparer de deux Bâtimens qui
portoient du Cacao , de la Cochenille ,

& de l'Argent monnoyé , pour la valeur
de plus de trente -mille pialtres; comme

R a .s'il
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s'il leur étoit permis d'exccuter tout ce
qu'ils s'avifent de trouver avantageux &
conforme à leur volonté.

Ce qui arriva en 1722. n'eil ni moins
étrange , ni moins violent. Les Ang-ois

s'emparèrent d'un Bâtiment de Porto -Ri-

co, qui avoic Patente du Gouverneur de
cette place, & l'ayant mené à la ^fa-

maïquey fans lui fuppofer aucun défaut

que d'être Garde -côte, par une refolu-

tion inouïe, ils pendirent quarante -trois

hommes de l'Equipage, & pour autori-

fer ce procédé , ils publièrent que le

Gouverneur étoit auiTi pendable qu'eux ;

nouvelle loi qu'inventa la fraude pour
colorer une aftion tirannique; loi qui

jufqu'alors n'avoit point encore été im-
pofée par aucune Nation de celles que
nous fçavons qui obfervent les préceptes

de la Nature & de l'Equité.

Cet exemple barbare de traiter les

Espagnols en pleine paix, dans une Colo-
nie telle que Xd. Jamaïque , avec plus d'in-

humanité qu'on ne feroit les Ennemis les

plus déteftables, fut fuivi par un Capi-
taine ^n^/oij , de ceux qui infeilent nos
Côtes, autant par le Commerce illicite

que par leurs impietez. 11 attira à bord
de fon Navire , fous prétexte de Com-
merce, deux Efpagnols d'une diflinction

particulière, & fe figurant qu'il tireroit

plus de profit de leurs perfonnes que de
fa traite, il les arrêta, & pour les ré-

duire à lui payer la rançon qu'il exigeoit

d'eux, il les laifla deux jours fans leur
don-
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donner de nourriture. Voyant que par
le martire de la faim il n'obtenoit pas
ce qu'il fouhaitoit , il coupa à l'un des
deux les oreilles & le nez , & lui tenant
le poignard fur l'eftomac, le força de
les manger : Adion atroce dont le fou-
venir fait horreur; il n'eft pas befoin de
réflexion pour en concevoir toute l'in-

dignation qu'elle mérite.

Avant que la Guerre fût déclarée en
1727. un Anglois, pouffé fans doute par
l'efprit de haine & d'aigreur qui anime
la Nation Britannique contre VEfpagnole

,

& principaU-^aent en Amérique , fe mit
fur un Vaiiïeau de VAJJiento, pour fubor-
ner les Nègres de \2i Havanapôc les exci-
ter au plus terrible foulevement , en leur
offrant pour recompenfe la liberté, fi,

s'uniifant pour l'exécrable perfidie qu'il

leur confeilloit, ils faccageoient cette
Colonie & en égorgeoient les Habitans;
projet fifcelérat, qu'il paroîtroit incroya-
ble, û la notoriété & les témoignages qui
le confirment, n'en démontroient pas la

certitude.

, Les Anglais ont pourtant mis en ufage
des moyens encore plus criininels pour
intimider les Efpagnoh , afin qu'ils n'ofaf-

fent plus s'oppofer à leur contrebande
perpétuelle; ils ont été jofqu'à les ven-
dre com.me Efclaves en diverfes fois, en
des lieux éloignez, afin qiie ceux qui
auroient pu les reclamer, ne pûffentêtre
informez de leur miferable deflinée; &
mâme en d'autres parages où les con-

R .^ duifoit
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duifoit par accident raveuglement de
leur faute , afin qu'un procédé fi énorme
ne demeurât point caché : ainfi qu'il ar-

riva l'an 1725. dans Plfie de Madère, où
ils conduifirent huit Infortunez ; de quoi
le Conful à'Efpagm qui y réllde donna
avis, & notre Ambafladeur à Lisbonne

demanda au Roi de Portugal leur li-

berté.

Si les Angtois pouvoient alléguer de
pareils griefs, & d'autres que Ton paffe

fous filence ; il eft certain qu'ils juilifie-

roient leur Déclaration de Guerre. Mais
les Prifes qu'on a faites fur ceux qui fai-

foient la Contrebande ( vérité reconnue
de leurs Auteurs mômes, qui avouent
que ce trafic leur vaut fix millions de re-

venu) & la force qu'on oppofe à ceux
qui entreprennent à main armée de pro-
téger leurs Introductions frauduleufes , ne
méritent pas les termes injurieux dont
on fe fert pour les exprimer, ni ne fufîi-

fent point pour donner lieu à tout le fra-

cas qu'on en fait.. Bien au contraire,

VAngleterre devroit elle-même appuyer
cette conduite, comme étant obligée par
l'Article VlII. du Traité d'Utrecfn k ga,^

rantir les Loix fondamentales du Royau-
me, qui interdifent aux étrangers l'En-

trée & le Commerce dans nos Mers &
Domaines de VAmérique. Les Anglais ont-
ils par avanture quelque accord, pour
que les Efpagnols leur laifTent les Côtes à
l'abandon, & les Golfes fans perfonnc
qui les garde, afin que leurs Vaifieaux,

comme
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comme des EfTains d'abeilles , y aillent

librement & fans obUacle recueillir le

fuc que l'on tire des mmes ? Non : il n'y
a aucun Traité qui le permette, & le

Droit des Gens qu'ils afFedent tant de
reclamer, ne fouffre point -une fi énor-
me exteniion. A-t-on vu les Efpagnots

aller, au mépris de ce que la Paix a de
facré, infefter les Colonies Britanniques

^

en inonder les Plantations d'un Commer-
ce clandeftin, ni en enlever les denrées,
ou les biens des Habitans ? Sur quoi donc
ces plaintes font - elles fondées ? On ne
peut avec juftice leur imputer une con-
duite fi flètrilTante, puifque toutes les

fois que dans les Pr*ifes faites par les Gar-
des-côtes on a reconnu qu'il manquoit
quelque chofe de ce qui étoit requis

pour leur validité , on a ordonné qu'el-

les feroient rendues aux propriétaires;
d'où il refulte , que tout ce qui efl arri-

vé en Amérique, vient de la licence ef-

frénée des Anglais, ëc non d'aucune of-

fenfe que leur ayent faite les Efpagnoh,
Un autre motif que le Roi Brit. fait

valoir dans fon Manifefle & dans fa Dé-
claration de Guerre, fe tire de la Liber-
té abfolue de la Navigation dans les Mers
de VAmérique , en fuppofant que les Ëf-
pagnols ont été les premiers à faire naître
cette difpute , & en omettant de dire

,

que ce furent les Plénipotentiaires An-
gîois qui comimencerent à la mettre fur le

tapis dans les Conférences qui fe tinrent
à Madrid, en vertu de la Convention du

R 4 i4.
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14. Janvier. Il n'eft pas à propos de re-
battre ici cette queftion; ce feroit faire

de cet Ecrit un Plaidoyé ; mais aufll il

eft indifpenfablement nécefTaire , pour
défabufer VEurope, de déclarer, que les

Prétentions de S. M. ne s'écartent pas
d'un feul iota du fens littéral du même
Traité de 1670, que le Roi Brit. prétend
avoir été enfraint par cette Couronne

,

& qu'il en refulte de deux chofes l'une ;

ou que dans les Mers de VAmérique la

Navigation eft, à peu de différence près,

aufll libre qu'elle l'eft dans celle de VEu-
rope , ou que ce qui fut propofé par les

Plénipotentiaires Anglois dans la Confé-
rence du 25, Juin, détruit la lettre & Tef-

prit de ce Traité , & du VIII. Article de
celui d'Utrccht que Ton a cité ci-deflus;
& atin que le Public foit en état d'en ju-

ger , en attendant que les armes en dé-
cident , on mettra ici leur Mémoire de
mot à mot. Quiconque l'examinera &'le
pefera fans prévention, reconnoîtra aife-

ment qui font ceux qui ont fait des de-
mandes arbitraires 6c illimitées , fans é-

gard pour les Traitez & pour les Engage-
mens ; & qui font ceux qui fe font con-
formez aux uns & aux autres avec une
fçrupuleufe exaditude.

,, En confequence de la réfolution pri-

,, fe par les Plénipotentiaires refpedifs

,, dans la Conférence tenue le 17.de ce
,, mois, ceux de Sa M. s'attacheront uni-

„ quement dans ce Mémoire à ce qui

M concerne la Navigation dans les JMers

., de



i^ la Grande - Bretagne. 265

f9 de VAmérique ; & comme on a recon-
99 nu de part & d'autre dans le préam-
99 bule de la Convention , que la Viilte ,

99 la Recherche , la Prife des VaifTeaux

,

,9 la Saifie des Effets , &c. depuis quel-

99 ques années en ça , ont donné lieu à

:,, de très -grands difFérens entre les deux
j. Couronnes de la Gronde-Bretagne & de
99 VEfpagne , & que par le premier Article

„ de ladite Convention il a été ftipuîé,

99 que Ton nommeroit de part & d'autre

„ des Plénipotentiaires pour trouver le

99 moyen de prévenir de femblables mo-
„ tifs de plaintes à l'avenir, & d'écarter

99 abfolument pour toujours tout ce qui

99 y pourroit donner occafion ; les Piéni-

55 potentiaires de Sa M. pour remplir en
99 ce qui dépend d'eux , les obligations

99 que leur impofe l'emploi qui leur a été

M confié, & fe conformer aux intentions

„ de leur Souverain, à fçavoir de main-
„ tenir l'ancienne amitié fi défirable &ri
5, nécefiaire pour Tinterêt réciproqueldes
5, deux Nations, en prévenant une fois

„ pour toutes, les injuftes Pillages , Prifes

99 & Saifies des Vailleaux & Effets apar-

9, tenant aux Sujets de Sa M. en Ameri-

9, que , comme aulTi toutes les cruautez

5, qu'on a exercées à l'égard de leurs per-

„ fonnes
;
propofent que dans le Traité

5, à faire il foit déclaré & réglé , que
99 comme par le XV. Article du Traite

5, de 1670. il a été flipulé ce qui fuit :

î5 Ce Traité ne dérogera en rien à aucuns

',9 Prééminence , Droit , ou. Seigneurie de Pun

,
R 5 9> ou
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„ ou de Pautre des Alliez dans les Mers »

„ Détroits ou Eaux douces de /'Amérique»

y, 6* ils les auront à" retiendront en la ma*
9, nière aufjt ample 0* aujjt entière qii'ilspeu*

„ vent leur apartenir de droit ; 'i/ il doit

,5 îO'jjours 'tre entendu , que la liberté de Id

9, Navigation ne doit être troublée en aucune

„ façon , quand il n'y aura m rien de commis ,

5, ni prévariqué contre le fcns naturel d* la

„ difpofiticn de ces Articles.

5, Pour expliquer plus clairement cet

5, Article , & alTurer d'aatant mieux la

9, liberté de la Navigation , il a été ac-

5, corde & déclaré, qu'il n'efl, ni ne fera

„ en aucune forte permis, à aucun Vaif-

5, feau de Guerre apartenant à Tune ou
„ à l'autre des deux PuiiTances, ou à au-

9y cun Armateur , muni de pouvoirs ou
9, de commifllon de la part de l'un ou de
99 l'autre des deux Souverains contrac-

i, tans , ou de la part d'aucun Gouver-
5, neur, ou autres Officiers autorifez de
5, l'une ou de l'autre part à donner des
„ commilTions, ou eniln à aucun Vaiffeau
5, ou Navire apartenant à l'une ou à

99 l'autre des deux Nations, de détenir,

5, arrêter, vifiter, ou examiner en mer,
„ lesVailfeaux ou Navires apartenant aux
., Sujets des deux Nations refpedives

,9 dans les Mers de VAmérique , par quel-

,9 que motif , ou fous quelque prétexte

99 que ce puifTe être.

,, Que de plus il foit arrêté , que s'il

5, arrivoit qu'un VailTeau autorifé par l'u-

„ ne ou par l'autre des deux Couron-
j, nés
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, nés pour empêcher le Commerce
, clandeftin , ou employé pour quelque
, autre deifein que ce puiJe être , ou
> ayant commiiTion de la part d'un Gou-
, verneur^foit Jinglois , ^oit Efpagnol dans
, les Indes, vînt à arrêter, détenir, vili-

y ter, ou examiner quelque V^ailleau ou
, Navire , foit qu'il apartienne aux Su-
9 jets de l'une ou de l'autre des deux
, Couronnes , dans les Mers de rAmeri"

, que , on fera reftitution entière de tous

y ces Vaiiieaux & effets , comme auiîi

, une ample réparation de tous les dom-
, mages Ibiiiferts. Et que le Capitaine ou
, Comm.andant qui aura commis une
, pareille violence , fera privé de fa

y Commiffion , fans pouvoir jam.ais être

, employé dans le fervice m.aritime de
, la Couronne dont il fera fujet. Et que
, s'il paroiifoit par des preuves autenti-

5 ques, qu'aucun Gouverneur, foit An-
, glois, \oit Efpagnol , en Amérique,̂ eût ac-

, cordé des pouvoirs ou Ccmmiiïions à

, aucun Armateur, pour attaquer, arrê-

y ter, vifiter , ou examiner en mer les

, VaifTeaux de part ou d'autre , un tel

y Gouverneur fera deflitué de fon Em-
y ploi , & ne fera jamais employé au
, fervice de la Couronne dont il fera

y fujet.

,, Ces proportions font fi conform.es à

, Fefprit & à la lettre du Traité de i6'/c,

, reconnu de part & d'autre pour la ré-

, gle fuivant laquelle fe doivent décider
toutes les difputes qui regardent VA.-

,y merique,
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,, merique , qu'on ne pçut douter que les

,, Plénipotendaires de Sa Majeité Catho-

., lique ne foient convaincus , qu'il n'y a

„ rien de plus jufle, de plus raifonnable

,

5, ni de plus propre à prévenir tous les

5, inconvéniens dont on s'eit plaint par le

,, paiïe y que ce qu'on vient de propofer
„ fur la matière dont il s'agit. Fait a Madrid
9, le 25. Juin 1739.
Le Roi Britannique avance aufii pour

motif de guerre ;, l'Augmentation des
droits fur IcsMarchandifes de fes Sujets,
& quoiqu'il ne foit pas néceifaire de s'é-

tendre davantage fur cette matière , après
que VAngleterre elle -même a reconnu dans
fes propres Traitez, & particulièrement
dans celui de 1667 avec le Roi de Da-
neniarc touchant les droits du paiïage du
Siindf que c'eft une fuite de la Souverai-
neté ; on s'en rapporte encore aux Acles
de fon Parlement fur l'éclaircifTement de
cette plainte ; & quand on y aura vu les

innovations qui s'y font faites en tous
tems, on reconnoîtra, ou que cette pré-
rogative manque également aux deux
Rois , ou , s'ils Tont en effet , on fera

convaincu que le prétexte eil mandié &;

frivole; ou bien il en refultera , que de
même que VAngleterre a quelquefois entre-
pris de s'arroger le domaine de la Mer
Britannique , fans autre raifon que parce
que ce nom lui a été cafuellement don-
né , ell3 prétend aujourd'hui entre les

autres Souverains des prérogatives &
des exemptions, qui n'ont point d'autre

fonde-
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fondement que fon orgueil & fa fantaifie.

Que l'on péfe également ce motif de
la guerre , d'avoir publié les Repréfailles

dans ces Royaumes, &: d'en être venu à
l'exécution , fans fixer de terme

;, étant
un fait notoire que le Roi Britannique les

publia le premier le 5^ de Juillet; qu'im-
médiatement après on arrêta en Angleter-

re trois Navires Bifcayens , nonobftant les

plaintes des intérelTez , & que les Vaif-

feaux de l'Amiral Haddock , placez aux
Caps de Ste. Marie & de St, Vincent , en
prirent d'autres ; on ne voit pas quelle
obligation lieSaMajellé,qui ne relevé en
rien du Roi Britannique , ni en vertu de
quel privilège les Repréfailles permifes à
Londres deviennent criminelles à Madrid,

Il eil fi fouvent déclamé contre les in-

fradions des Traitez dans ladite Déclara-
tion de Guerre , qu'il n'eft plus poffible

de palTer fous filence l'injuftice de quan-
tité d'infradions commifes par les An-
glois , afin que l'on connoifle que les Ef-
pngnoîs ont de plus juftes motii's & font
mieux fondez à s'en plaindre , particuliè-

rement depuis le Traite d'Utrecht 171 3.

puifque les Angîois s'étant obligez par l'Ar-

ticle XV. à conferver en leur entier les

droits qu'avoient fur la pêche de la Mo-
rue , en Terre " neuve f les Bifcayens ^ au-
tres Peuples fujets de cette Couronne,
& par l'Article II. du Traité de 1721. à
donner les ordres que Ton demandoit pour
l'exécution de cette promeflTe ; ceux-ci
ne laiiTent pas encore aujourd'hui d'être

de-
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dépouillez d'un droit qui leur apartient
û légitimement. 11 en a etc de même du
X. Article du Traité d'Utrecbt, VAngîe^
terre s'y efl engagée à ne donner à Gibral-

tar, ni azile ,ni entrée aux VaifTcaux de
guerre des Maures, & non feulement el-

le a fait tout le contraire, au très -grand
préjudice de Sa M. & de fes Sujets, mais
même les Maures venant à être pouriui-
vis par les Efpcgnoïs , fe font mis à cou-
vert & en fure:.é fous le canon de cette
Place, pour retourner enfuite çlus faci-

lemier!% à caufe de la proximité, infulter

les Côtes <S: troubler le Commerce.
On efi: pareillement contrevenu à ce

même Article, par des prétentions d'ex-
tenfions qui durent encore, malgré les li-

mites qui y font m.arquées ; & ainfi , après
que cette Place a été cedee fans aucune

jurifdjf:icn territoriale , & fans aucune conw

mv.nication ouverte avec la contrée circonvoi»

fine du coté de la terre , ils ont prétendu
qu'on y devoit comprendre toute fa dé-
pendance, jufqu'à la portée de canon; &
quoiqu'en 1728. on convint de lailTer ré-

ciproquement fans poffeiîîon les polies fur

lefquels rouloit la difpute, fçavoir, l'un

vis-à-vis de la Tour du Génois, un autre

près de la m.ontagne au deffous du Paflc^

liîïo ; un autre à l'Orient , un peu feparé

de la montagne, & à peu de dillance de
la Tour du Diable ; il n'ont pas lailfé de
s'en emparer depuis, fans attendre la dé-
cifion , ni confidercr i'injuftice "& la grie-

veté de cette invafion. Ce n'eit pas la

feule
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1

feule démarche artificieufe que l'on a é-

prouvée de leur part au fujet de cette
Place. Le Feu Roi d'Angleterre George J,
en ayant promis la reflitution à Sa Ma-
jeflé, par fa Lettre du jl de Juin 1721.
quoique cette promefle eût été un moyen
condîtionel de conclure le Traité qui fe

négocioit alors , & que Ton figna à Ma-
drid \q 12. du. mémt mois^ on ne l'accom-
plit point , comme la juftice le dcman-
doit. On ne gagna rien par les infiances

,

ni par les demandes réitérées. Voici une
Tradu(ftion de cette Lettre , pour ne laif-

fer aucun doute fur ce fait.

Monsieur mon Frère,

,^ T^ai appris avec une extrême fatisfaâiori

„ I par înon Ambaffadeur en votre Cour
_,

„ que Votre Majeflé efl enfin dans îa réfolu-

5, tion de lever les ohftactes qui depuis quelque

f, tems ont différé Ventier accompHJfcment de

„ notre union; ^ attendu que par la confian-

f, ce que Votre^ Majeflé me marque , je puis

„ compter comme rétablis les Traitez fur lef-

9, quels il y a eu dijpute entre nous ,
£5* que

„ par confequent on aura expliqué les Inftru"

„ mens nécejfaires au Commerce de mes Sujets,

„ je ne diffère point à ajjurer Votre Majeflé

,, de ma promptitude àyfatisfaire pour ce qui

,, regarde la reflitution de Gibraltar, lui pro-

„ mettant que. je me fervirai de la première

,y occafion favorable pour régler cet Article

9i de concert avec mon Parlem^mt.

On
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On a également éludé l'Article VIII. du
Traité à'Utrecht par rapport aux bornes
en Amchquc , nonobftant les ordres pro-
mis dans le fécond Article du Traité de
1721 ; & de mêm.e eri l'année 1724, a-

près des infiances réitérées fur la démo-
lition du Fort de la Tamaya , bâti par les

Angîoîs y fur un terrein qui apartient in-

conteftablement à S. M., & après être

convenu que le Gouverneur de la Floride

6c celui de la Caroline fe communique-
roient les ordres pour terminer cette

"difpute, le premier ayant envoyé un
Oiïïcier avec vingt -cinq Hommes, &
les Copies des ordres envoyez d'Angle-

terre, on les defarma, on les enferma dans

le Fort , & trois jours après on les me-
na à la Caroline y où ils fouffrirent laplus

rigoureufe & la plus indécente prifon.

On éprouva la même mauvaife foi l'an

1735. Le Miniilère Britannique alTura Don
Thomas Giraldino , Miniflre Plénipoten-

tiaire de S. M. à Londres, que le Sieur

Jaques Ogkthorpe ,àtï!imé pour la Caroline

,

étoit chargé d'en régler les limites de
concert avec le Gouverneur de la Flori-

de, Il fit bien voir , à fon arrivée , qu'il

en avoit de tout contraires , puifqu'ils

iu; enjoignoient de peupler tout ce qui

n'étoit pas encore occupé. Pour s'en ac-

quitter^ il commença d'abord par com-
mettre divers ades d'Hoflilité, jufqu'à fe

préfenter avec des gens armez à la vue
du Fort de St. AuguJJin. Cette adion
s'accorde bien avec la Patente que don-

na
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na le Roi Brit. le ;f de Juin 1732, dans
laquelle il difpofe des Domaines du mê-
me Continent, & même de la Mer, en
accordant à la Compagnie formée pour
établir une Colonie dans la Géorgie ,

tout ce qui n'avoit pas été antérieure-

ment occupé par les fujets de VAngîeter^

re: ceiÏÏon diamétralement contraire à

PArticle VIL du Traité de 1670, qui

exclut de fon droit, tout ce qu'elle n'a-

voit pas ni ne poiTedoit en cetems-là:
On ne doit pas néanmoins s'étonner de
ce defpotiime, puifqu'entre antres umr-
pations contre leiquelles VE/pague a plus

d'une fois reclame, on ne juilifie pas
mieux la coupe du Bois de Campeche
que les Angîois défendent par la force,

& non point par la raifon , jufqu'à avoir

ruiné par trois fiéges diiïérens l'infortu-

né peuple de Baccalar
;
parce qu'il foute-

noit fidèlement les jufces droits de S. M.,
& s'oppofoit àla continuation de ce délit.

Le Roi Bdt. allègue pareillement com-
me un m.otif de guerre, que S. M. n'a

point payé au terme fixé ,
qui étoit le 5.

Juin , les 950CO. Liv. Sterl. llipulées pour
Solde des prétentions réciproques au fu-

jet des Prifes , & qu'ainii on a manifefte-

ment violé la Convention; & comme en
publiant les Repréfailles en Efpagne , on
déclara l'importante raifon qu'on avoit

eu de n'y pas fatisfaire, le Roi Brit. ajou-

te, que ce n'eft feulement qu'un coloris,

& des prétentions defdtuées de tout fon-

dement : moyen aifé pour fe tirer d'em-
S bar-
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barras fans conteftation , mais qui laifTc

dans toute fa force & vigueur ce que S.

M. a déclaré ; & ainli VEurope ne doute-
ra point, pour peu qu'elle reflécliiiTe

,

que l'on n'ait agi ici de bonne -foi, oc

que fi VAngleterre en eût fait de même ,

tout auroit été réglé & accompli fur le

pied & au niveau de la Convention. Le
défarmement des Efcadres , auiïi-tôt

qu'elle eût été ratifiée à Londres , l'expé-

dition des Ordres pour la Caroline, l'in-

Ilruclion des Plénipotentiaires fans délai,

ne font autre chofe qu'un témoignage
bien clair de la fmcerite avec laquelle on
procedoit;ces faits ne peuvent être niez,

ni ne font fufceptibles d'interprétation.

Qu'au moins les Angtois nous difent, s'il

eil bien vraifemblable , & fi la Politique

la moins défiante permet, qu'on defarme
à la fin d'une difpute qui a obligé de pren-
dre les armes, dans le même tems que
l'on penfe à y revenir, comme on l'in-

finuePIls ne diront pas qu'oui, mais leurs

opérations le diront pour eux. Leur con-
duite contraire à celle qu'on vient de
rapporter, prouve d'une manière con-
vaincante , que VAngleterre n'a jamais

penfé à accomplir fa promelfe , & à pré-

fent elle fonge aufïï peu à diflimuler fa

mauvaife conduire.

La première marque qu'elle donna de
fes fmiUres intentions, fut le fejour des

Efcadres de l'Amiral Haddock dans ces

Mers , après que la Convention eût été

fignée &; ratifiée i car quoiqu'il n'y fûc

pas
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pas inféré en termes exprès qu'elles fe

retireroient ; entrer en amitié avec les

mêmes préparatifs dont la colère fe fert

pour menacer de la guerre , ne mar-^

quoit pas que Ton fût lincerem.ent bien-
intentionné ; à quoi il faut ajouter la len-

teur avec laquelle le Miniflère Anglais

€xécutoit ce dont on étoit convenu* El-

le étoit fi grande, que le 27. Mars les

Ordres pour la Caroline n'étoient point
encore expédiez, comme il refulte d'un
Ecrit du Duc de Newcaflk de même
date.

L'intention de VAngleterre fe prouve
encore davantage par les trois Mémoires
que fon Miniilre Plénipotentiaire en cet-

te Cour , Mr. Benjamin Keene , préfentâ
le 17. Avril. Dans l'un il repétoitce qu'il

avoit demandé dans un autre du 19. Fé-
vrier; fçavoir qu'on expédiât des Or^
dres aux Gardes -Côtes de VAmérique ^

pour leur enjoindre de difcontinuer leurs
déprédations & leurs violences tant que
dureroientles Conférences; & comme on
lui répondit le 24. du même mois : Qii^on

ne leur avoit jamais ordonné de les commet-^

tre p ni manqué jufqu*alors d^y remédier quand
elles avaient été vérifiées; & que S. M* au-^

voit foin de maintenir la bonne harmonie
qiCon venait d^afjurer entre les deux Nations $

fans permettre que fes Sujets fifjent rien au-
delà de ce qui efl jufle pour la fureté de ces

Domaines ^ de leur Commerce ; ce Miniftre
repéta fes inftances au nom du Roi Brit.

demandant : Que ces aflurances pouvant
S 2

• '

î^tre
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être interprêtées , & donner. lieu par con*
fequent à des fubterfuges de la part des
Gouverneurs & autres Officiers des In-

des, on envoyât d'abord des Ordres
clairs & précis, pour mettre entièrement
fin à toutes les violences commifes juf-

qu'alors; ik afin que les iujets de VAn-
gleterre pûifent, durant le tems des Con-
férences, jouir fans trouble ni empêche-
ment de la libre Navigation dans les

Mers de VAmérique , comme elle leur apar-
tient par les Traitez & par le Droit des
"Gens. Cette répétition de Mémoires, &
les claufes de celui du 17. Avril qu'on
vient de traduire, font un indice véhé-
ment qui prouve , que le Roi Brit. foup-
çonnant que de différer les points en difpu-

te jufqu'aux Conférences , ce feroit ba-

zarder le coup de main que Ton fouhai-

toit de faire fur les AJJbgiies , les VaifTeaux

de Buenos - Ayres y les GalHons ou la F/a-

tille, ou que fi on laiiToit recueillir tous

ces Eitets, l'exécution de fes idées en
deviendroit plus difficile , fe hâta d'in-

fmuer fes Prétentions, pour avoir, en
cas qu'on les lui conteilât , un prétexte

de faire ce qu'il a fait effedivement de-
puis.

Cette penfée eft fortifiée par un autre

des trois Mémoires du 17. Avril, qui eil

auffi une répétition d'un de ceux du ip.

Février, dans lequel on demandoit la ref-

titution du Navire la Sarah, Capitaine

Jafon Vaugham , pris le 29. Janvier 1738 ;

puifquej maigre TafiTurance qu'où don-
noit
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noit dans la réponfe du 16. Mars , qii'auf-

ïi-tot que les Actes auroienc été envoyez ,

on les remettroit aux Plénipotentiaires

pour les examiner ;, & en décider, en ver-

tu de ce qui avoit été arrêté en dernier

lieu, la Cour Britannique n'eut point d'é-

gard pour un procède û jufle , ni pour
le fécond Article feparé de la Conven-
tion, dans lequel, en parlant des éve-

nemens poUérieurs au 10. Décembre
de 1737, comme reft celui -ci, il eft dit,

que ïa Décifwn du cas ou des cas qui peU"

vent arriver aïnfi, afin d^ôtsr tout prétexta

de dijcorde , doit être renvoyée aux Plénipo-*

tenîiaires , pour être déterminée par eux fui"

vant les Traitez. Elle recommença par de
nouvelles inilances à crier après la refti-

tution, cherchant à s'attirer par le mé-
pris de la Convention, une réponfe moins
modérée que la première , pour s'en fer-

vir à colorer les infultes préméditées.
Mais ce qui fait voir à plein la dilTimu-

lation de fa conduite, c'eil le dernier des
Mémoires du 17. Avril, dans lequel le

Miniilre Britannique infiila de nouveau
fur l'écîairciîTement des Cédules accor-
dées par Sa Majefcé à la Compagnie de
VAffiento, pour la rellitution des Effets

faifis en Repré failles ; & demanda que
l'on convînt d'un compte arrêté pour le

montant de ce qu'elle fuppofe lui être

dû, avant que de payer les 68000. Liv*
Sterl. qu'elle doit à Sa Majefté pour un
compte liquide du droit des Efclaves , ^

S 3 des
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des profits du VaifTeau la Royale Caro^

Une : & comme ce point demande un plus
long examen, avant que d'en tirer la

conlequence du deiîèin caché que Ton va
prouver, on eft forcé de s'étendre fur

les circonfiances qui précédèrent la Con-
vention , & de revenir au Mémoire dont
il a été parlé.

Pour convaincre entièrement que la

Prétention refufée à la Compagnie par
rapport aux Repréfailles, ne peut jufli-

fier la conduite que le Miniflre Britanni-

que découvre dans ce Mémoire, il fuffit

de la réflexion que préfente l'Article ÏÏI.

de la mêm.e Convention , avec un léger

fouvenir de ce qui précéda & y donna
lieu. Après que l'on fut convenu de la

fomme que S. M. devoit payer pour l'ac-

quit des dettes que la Nation Angloife de-
mandoit à cette Couronne fous le titre

de Repréfailles, elle prétendit aufïï qu'on

réglât une fomme pour le montant de ce

qu^ la Com.pagniQ fuppofoit lui être dû
fous le même titre ; Sa Majefté ne le vou-
lut, point & moins encore que l'on con-

fondît (comime la Compagnie le follici-

toit) fa prétendue dette avec la dette

indifputable & reconnue des 68coo. Liv,

Sterl. & le Miniftère Britannique, voyant
la juftice de l'un 6z de Fautre refus, fi-

gna la Convention, fans infider fur cette

circonftance; &; il s'en defiila fi bien,

que connoiiTant com.bien les prétentions

de la Compagnie étoient mal fondées,
il
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il confentit à la Déclaration fuîvante,

comme un fondem.ent & une bafe né-
ceflaire & invariable de la Convention.

,, Don Sebaflicn de la Qiiadra, Confeil-

9, 1er & Premier Secrétaire d'Etat de
„ S. M. Cath. & fon Miniitre Piénipo-

„ tentiaire pour la Convention qu'on
,, négocie adueilement avec le Roi de
,, la Grande-Bretagne y déclare par ordre

ty de fon Souverain, en confequence des

i, Conférences réitérées tenues avec
„ Monf. Keene, Miniitre Plénipotentiaire

,5 de Sa 'hl2i]tïk.é Britannique , 6c après être

,;, convenu que la préfente Déclaration
5, fera faite, comme l'unique moyen de
,5 furmonter tant de difficultez débat-

j, tués , & afin de pouvoir procéder à la

,, fignature de ladite Convention , que S.

,, M. Cath, fe referve en entier le Droit
j, de pouvoir fufpendre VJJpento des Ne-
,, grès y & d'expédier les Ordres pour
,, l'exécution de cette fufpenilon, au cas

5, que la Compagnie ne fe'foûmette pas
5, à payer dans un terme court les 68000,
,, Liv. Sterling, qu'elle a reconnu de-

,, voir fur les Droits des Nègres, félon

j, le Règlement de 25. D. per Dollar &:
,> fur le profit du Vailfeau la Royale Ca-»

,, roline: Il déclare pareillem.ent que ,fou5

j5 la validité & la force de la préiente
,, Proteflation , & non autrement , on pour-
j, ra procéder à la fignature de la fufdi-

,, te Convention , & en confequence de
>j cette condition fpéciale, qui ne pour-
i, ra être éludée , fous quelque prétexte

S 4 „ que
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,, que ce puifie tcrc, S. M. Cath. s'y cil

5, déterminée. Fait au Pardo le lo. Jan-
„ vier 1739.
On peut à préfent conclure dans quel

efprit VAngleterre failbit naître ces dil'pu-

tes, qu'elle reconnut être infoutenables

lorfqu'elle figna la Convention ; mais on
le voit encore mieux dans un autre Mé-
moire du 4. Juin;, lorfque levant déjà le

mafquej, on nia que le Pvoi eût le pou-
voir de fufpendre VJfJJcnto; ce qui étoit

la même choie que le moquer de la Dé-
claration , & de ce dont on étoit con-
venu, pour mettre Sa Majcilé dans la

iiéceiTité d'une rupture, 6c pour couvrir
ce que Ton avoit en vue par des moyens
fi obliques, fans paroitre violer û villble-

ment la bonne -foi.

Si fon idée ne paroît pas encore bien
à découvert, pour achever de la mon-
trer entièrement, il ne faut qu'ajouter

les dépofitions envoyées en dernier lieu

de la Havanay &z faites par les matelots
de l'Elcadre de IVimiral Broivn^pns dans
le voifinage de Bovci" Honda. Ils décla-

rent , que le 10. ou le 12. de Juillet, \\n

Paquebot arriva à la Jamaïque, avec la nou-
velle que la Guerre étoit déclarée tSc

avec les ordres de traiter les Efpagnc's

en ennemis ; en confequence de quoi ils

fortirent le 21. pour les exécuter. lis

avoiènt déjà pris , aul]! - tôt que le Pa-
quebot fut arrivé, une Gaiiote qui ve-
lîoit de Cuba avec dix- mille piallres. II ne
paroît pas qu'avec ce fait on puilFe à ]n"c-
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fent douter de tout ce qui a été dit pré-
cédemment; puiique les Reprefailles ae
fe publièrent à Londres qiiQ le 21.de Juil-

let; & il faut à toute force que le Pa-
quebot, pour arriver le 10. ou îe 12. du
même mois à la Jamaïque , fat parti d'An-
'gletcrre à la fui de Mai au plus tard, &
que la réfolution de_ l'expédier eût été
prife avant ce terme, & par confequent
environ deux mois avant la rupture des
Conférences. Il en refulte invincible-

ment , que la Cour Britannique n'a point
obfervé la droiture & la bonne -foi préf-

crite par la Convention ; qu'elle n'a ja-

mais fongé à l'accomplir, mais que fou
but a été d'endormiir Sa Majeflé, pour
éclater dans une conjondure favorable à
raccompiiiTem.ent de fes projets ci-def-
fus mentionnez. SaMajeile s'appercut d'a-

vance de ces deifeins, & voulut les ren^

dre inutiles en diiTimulant, & en fe con-
tentant de faire connoître le défir nnce-
re qu'elle avoit de fe conformer à ce dont
on étoit convenu. C'eil ce que prouve
la modération qui régne dans les répon-
fes qui furent faites aux Mémoires men-
tionnez ; ce qu'infmua le Marquis de F/7-

tarias, premier Secrétaire d'Etat au dé-
partement des affaires étrangères, à Monfr.
Benjamin Kecne au mois d'Avril; ce qui
en eil dit dans la Declaradon des Repre-
failles , & beaucoup plus ce que décla-
rèrent les Plénipotentiaires Efpagno's aux
AngÏG's, dan", la Conférence du 15. Mai;
k voici en propres termes.
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,, Le Roi notre Maître nous ordonne
„ de faire fçavoir à V. V. S. S. qu'il ell fort

,) furprenant que depuis qu'on a envoyé
,9 les ordres à l'Amiral Haddock pour
55 s'en retourner en Angleterre aulTi-tôt

„ après que la Convention a été ratifiée;

55 on les ait révoquez , en lui comman-
9, danf de demeurer dans la Mediierranée

;

^ ,5 ce qui fait connoître que S. M. Bri~

55 tannique a changé d'intention, & que,
5> fi fon premier deffein étoit de fuivre
35 ce dont on étoit convenu, il s'enfuit

,, naturellement que le fécond y ell op-
55 pofé. C'eil pourquoi S. M. regarde
„ ces ordres comm.e entièrement con-
55 traires à l'ancienne amitié qui vient
55 d'être renouvellée entre les deux Cou-
55 ronnes. Et que, bien que Sa Majeilé
y, croye la Déclaration faite par V. V. S.

55 S. au nom de leur Souverain, fçavoir,

55 que ledit Amiral a ordre de ne pas fai-

35 re la m.oindre ofFenfe, ni caufer la

55 moindre inquiétude à VEfpagne^ on ne
5? pourra néanmoins en perfuader le Pu-
53 blic , qui ne juge que fur les apparen-
5^ ces; & que, quoique l'inutilité de ces
33 moyens fût bien démontrée par la

3, confiance de Sa Majeilé à la viië des
55 arm.emens de VAngleterre , cependant
,5 la délicateife de fon honneur' ne lui

53 permettoit pas de regarder le fejour

3 5 de TEfcadre dans la Mcdltcrranêe au-

33 trement que commiC un obflacle au
,, but pacifique des Conférences, (S: corn-

n me un incident qui rend impofilble la

„ con-
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, conclufion des affaires qui s'y doivent

, traiter. Il n'eil pas moins remarqua-
, ble qu'on ait ordonne d'équiper trois

, Vaiflèaux pour renforcer l'fifcadre qui
9 eil à la Jamaïque-, car quoiqu'on don-
, ne pour prétexte que ce n'eft feule-

) ment qu'afin qu'il y ait dans cette iile

, alTez de Vailfeauxpour efcorter & pro-
, teger les Vaiifeaux Marchands, cela

, n'eft ni croyable ni vraifemblable,

, quand on voit que le 27. Mars, félon

, l'Ecrit du Duc de Newcaflîe, daté da
, même jour, les ordres n'étoient pas
, encore expédiez pour \?i Caroline, quoi-

9 que les ratifications eulfent été échan-

5 gées dès le 4. Février. Quoique S^
, M. eût un jufte motif de fufpendre les

, Conférences, cependant, afin défaire

, voir fon amour pour la paix ,& la bon-
, ne -foi avec laquelle elle remplit fes

, engagemxens, elle confent qu'on ne les

, diffère point. Mais en même tems il efl

, néceffaire de déclarer, que /'Angleterre

, ne doit point trouver étrange , que les points

, en difputefoient traitez félon la jujlice la

, plus rigide, fans que de la part de S. M. il

, puijfe y avoir la moindre condefcendance ni

^faveur, awjt long -tems que PEfcadre de

,yAmiral Haddock /f tiendra dans la Me-
, diterranée ; & en dernier lieu, que juf-

, qu''à ce que cette Efcadre fe retire, & qu''on

y ordonne la même chofe à celles qui fe trou^

, vent en Amérique à caufe des différens

, paffez , il efl confeqnent que S. M. ait de

, três'puijfantcs raifons de né fe point con~

i,for^
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,, former entierement à la Convcntim, parce

,, que les démarches de /'Angleterre étant

,, éloignées de la tranquillité Jiipulée, S. AL
„ ne pourra continuer la franchife avec la-

,, quelle elle procède , fi elle n^éprouve pas une

,, bofine-foi réciproque, à'
fi elle ne voit met-

,9 tre bas les armes , qui eji le figne le plus

5, convaincant de fAmitié 6f de la Paix.
Les Plénipotentiaires A^/o/j ne deman-

dèrent point copie de cet Acte , qui
prouve 11 bien la droiture des intentions
de S. M;, ce qui elt une négligence bien
remarquable , dont de û habiles gens
n'étoient point capables ; m.ais elle eftbien
conforme à Pinflrudion qu'ils avoient

,

& à la mauvaife foi avec laquelle on né-
gocioit. Et quoiqu'on le comprît bien
ainfi dès -lors, S. M. efpéroit encore
néanmoins , que la Cour Britannique chan-
geroit de conduite;, fur la foi des afluran-

ces données à diverfes fois à Mr. Benja-
min Kcene par le Marquis de Villarias ; à

fçavoir , qu'auiTi-tôt que l'Efcadre de l'A-

miral Haddock fe retircroit en Angleterre,

on fatisferoit immédiatement aux 95000.
TJv. Sierliîig: mais quand on vit dans le

Mémoire du 4. Juin, mentionné ci-def-

fus, l'entrcprife de défendre l'injulle re-

fus que faifoit la Compagnie de payer les

6S000. LîV. Sterling, l'Eicadre de l'Ami-
ral Haddock à Gibraltar , les lenteurs af-

feftées des Plénipotentiaires Anglais pour
ouvrir les Conférences, & après qu'elles

furent commencées , leur entière indif-

crétion, 6c le renverfement du fens lit-

téral
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téraî le plus clair des Traitez, pour éta-
blir leurs Prétentions, S. M. ne put fe
réibudre à payer les 95000. Liv. Stertmg
llipulees dans la Convention, tant parce
que le Koi Britannique l'ayant enfreinte,
S. M. ne s'y croyoit pas obligée, que
parce que c'eût été une condeicendance
blâmabie & peu honorable, que de donner
des armes à des ennemis prefque décla-
rez, fans que rien dans leur conduite fit

efl^érer que cette nouvelle bonté corri-
ge roit leur ambition démefurée.
Ces faits étant pofez avec les confe-

quences évidentes qui en dérivent, S.
M. ne veut pas encore s'en prévaloir pour
juiiifier les derniers ades qui ont été des
fuites de cette intrigue; car il eil clair
qu'on a publié les Repréfaiiles , parce
qu'on les avoit publiées en Angleterre 3 on
a déclaré la Guerre, parce que les An-
glais l'avoient déclarée auparavant : con-
fiderant cette raifon comme la meilleu-
re , pour n'être point réfponfable devant
Dieu, ni devant les Hommes, des fii-

nefces évenemiens auxquels la fureur de
la Guerre donne occafion , & confiderant
que les motifs qui ont précédé ce dernier
ade, ont ceiTé de l'être, depuis que par
la Convention on étoit tombé d'accord
de les ajufcer à l'amiable.

Ceci fuppofé, il eft éYidQnt que le Roi
Britannique ^tn les alléguant pour prétexte
de la rupture, a tâché de déguifer fous
ce voile la capricieufe irrégularité de fes
fujets, 6c U nécelTité d'y condefcendre ;

au
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au lieu que S. M. en ne fe iervant dç
tant de fondemens il puilFans 6c û publics
de fa dernière détermination, que pour
faire mieux éclater la vérité , a eu la

fage conduire de ne point tromper VEu-
rope pour la troubler : conduite direde-
nient contraire à celle de VAngleterre.

,, Avant que de rapporter ici les Trai-

„ tez reclamez & alléguez par les deux
„ Cours , & qui doivent fervir de ré-

5, gle pour décider fur leurs diitérens;

5, voici quelques difcours publiez à Lon-*

,, drcs fur le fond même de ce Démêlé,
„ (Se qui indiquent des moyens propres k
„ Fapplanir.

Discours pour &f contre la Conven*

tion.

Premier Discours.

L'AddreîTe propofée pour approuver
t la Convention , ell parfaitement

conforme à la Réfolution prife dans la

dernière Séance du Parlement au fujet

des Deprédatiom des Efpjgnoh; c'eft une
fuite naturelle de l'AcidreiTe qui fut pré-
fentée alors à Sa Maj. & des mefures
qu'elle prit en confequence de cette Ad-
drelTe; enforte qu'il ne paroitpas que la •

propofition de préfenter cette nouvelle
AddrelTe put rencontrer quelque diffi-

culté.

Dans



^ h Grande-Bretagne. 287
Dans la Réfolution de la dernière Séan-

ce du Parlement, on fondent le droit

que les fujets de la Gr. Bretagne ont de
naviger librement dans les mers de VA"
merique, & que les Efpagnols ont fait plu-
fieurs Prifes injuites,& commis de gràn-
ô-QS Déprédations , au grand préjudice des
fujets de la Grande-Bretagne qui commer-
cent en Amérique^ & contraires aux Trai-
tez qui fubfiftent entre les deux Couron-
nes. Telle eit la fubllance de la Réfo-
lution Parlementaire, en confequence
de laquelle le Roi fut prié de faire les

plus grands eiiorts auprès du Roi d'Ef-
pagne , pour en obtenir une Satisfadion
entière pour fes fujets endommagez, &
une Sûreté pour notre Navigation & no-
tre Commerce ; affurant en même tems
Sa Maj. , que fi fes infiances n'avoienc

point le fuccès defiré, le Parlement fe-

conderoit puiiTamment Sa Maj. dans tou-
tes les mefures que fon honneur & la rai-

fon d'Etat exigeroient.

N'eft-ce pas à dire que le fentiment
du Parlement étoit alors , que nous n'a-

vions pas encore de raifon fuififante pour
en venir à une rupture avec VEfpagne ^

mais que Sa Maj. devoit, avant toutes
chofes, employer tous les moyens amia-
bles pour obtenir Réparation du tort
fouffert, & Sûreté pour l'avenir? Ainû
Sa Maj., en conformité de l'avis de fon
Parlement, a réitéré fes inftances à la

Cour à'Efpa^ne ; & pour donner olus d^
poids à la négociation, elk a équipé des

" Efca-
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Efcadres qui fiiffent en état de protéger
la Navigation, & de défendre l'honneur

de la Nation , au cas qu'on refufât de fe

prêter aux inltances de Sa Maj.

Cette conduite a eu tout le fuccès

qu'on en pouvoit attendre. UEfparni;

comprit, à la vue de nos préparatifs &
de l'armement de nos Efcadres , que la

chofe étoit férieufe , & que Sa Pfîaj. ne
vouloit pas fe laiHer leurer plus long-

tems : ainfi elle refléchit férieufement fur

les fuites que pourroit avoir une ruptu-

re. Les Ejpagnoh avoient tout lieu de
les craindre ; & cette crainte leur fit

prêter l'oreille aux inftances amJabJes

qu'on leur fit: ils reconnurent les injuf-

tices qu'ils avoient commifes, & promi-
rent toute la Satisfadion raifonnable

eue nous demanderions. Je dis toute la

Satisfaclion que nous pourrions raifon-

nablement prétendre d'eux; car fiire-

ment, fi nous étions en droit de leur

demander Satisfaction , nous devions

,

d'un autre côté, fatisfaire aufli à leurs

demandes. Suivant cette maxime,, qui

eft certainement l'unique jufte & raifon-

nable dans un cas de prétentions réci-

proques , le payemicnt dont on eft con-

venu, & qu'ils ont promis de fiiire qua-

tre m.ois après la ratification du Traité,

CIL une complétée Réparation ou Satis-

fadion de nos prétentions à lei^r char-

ge , en leur accordant une défalcation

raTonnable pour le prompt payemert.

En effet, fuivant le compte drcifé par
nos
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nos propres Commilfaires , les préten-
tions de nos Marchands ne montent gue-
res plus qu'à 200. mille liv. St., & il pa-
rolt que la Cour à'Efpagne a à prétendre de
nous au moins 60. mille liv. St. ; enforte
qu'il nereile que 140. mille liv. St,, pour
le prompt payement de laquelle ibm-
me nous leur avons cédé volontairement

4^. mille liv. St., ce quiparoîtra tout-à-
jfait raifonnabie , il l'on confidere com-
bien de tems nous aurions été obligez

d'attendre , fi l'on nous avoit donné des
Aillgnations fur les Revenus du Roi Cath.

dans la Nouvelle -Efpagne. Ce rabais ré-

duit donc la dette ^à 95. mille liv. St.,

femme qu'ils promettent formellement
dans la Conveniion , de payer ici à Lon-
dres ,d3.ns Pefpace de 4. niois

;, à compter
du jour de la Ratification , fans qu'ils

pui lient en différer le payement, fous

quelque prétexte que ce foit, de refli-

tution qui auroit été faite par ordre de
Sa Maj. Cath. y de toute ou d'une partie

de la valeur des Vaiifeaux dont il eft

j

parlé dans l'Art. IV.
Ainfi nous voyons que Sa Maj. a obte-

nu par cette Convention un des principaux
(Articles que fon Parlement lui avoit re-

;

commandé. Et puifque cela s'e.ft fait

;fans jetter la Nation dans une Guerre,
nous avons d'autant plus de fujet d'en
rendre nos actions de grâces à Sa Maj.
pour fes foins paternels, non feulement .

envers ceux de fes fujets "qui ont étépré-
iudlciez par les Déprédations des Efpa-

T g7iols.
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gnoU, mais même envers tous les fujets, qui
auroient confiderablement foufFert, fi Sa
Maj. eût jette tout d'un coup la Nation
dans les embaras & les dépenfes d'une
Guerre dangereufe.
Quant à ce qui concerne notre Sûreté

pour l'avenir, comme cette affaire n'a

pu être fi-tôt examinée & terminée,
fans une mûre délibération , nous ne
pouvions nous attendre, ni Sa Maj. exi-

ger raiibnnablement, qu'elle fût réglée
dans une Convention préliminaire ; néan-
moins Sa Maj. a pris un li grand foin de-

la Sûreté de notre Navigation & de no-'

tre Commerce pour l'avenir , qu'elle a'

obtenu de la Cour d'Efpagne par cette-

Convention, que les démêlez entre les

deux Nations ieroient examinez par des
Plénipotentiaires nommez de part & d'au-

tre : & pour obvier à toutes les défaites de*

la part des Efpognols, il a été ftipulé exv
preffement , que les Plénipotentiaire*
commenceroient leurs conférences fix-*

femaines après la Ratification , & les Û--

niroient dans l'efpace de huit mois.

Pouvoit-on attendre davantage d'une
Convention préliminaire ? 11 efl vrat

que la décifion de nos differens efl différée

pour quelque tems, l'examen en étant

remis à des Plénipotentiaires, & qu'en
confentant à ce délai, nous reconnoif-

fons qu'on pouvoit nous difputer quel-

ques-uns de nos droits inconteflables

,

comme on débite , fans le moindre fon-

dement^ que les Efpagnols fe font déiilté

du
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du droit qui eft le principal point de
nos difFérens. Ils foutiennent avoir le

droit de vifiter nos VaiJJeaux dans /es MerS
de /'Amérique;, pour s^ajjurer s^iîs n''y font
pas un Commerce défendu , 6f d\jrrêter (f
faijir te VaiJTeau ^ la Cargaifon, au cas
quHl apparoijje qiCil fît un tel négoce , ou ,

comme on s''exprime ,
qu'il eût à bord des ef-

fets de Contrebande. Les Efpagnols ont con-
fenti par la Convention, à réparer les

dommages que nous avons foufferts par
l'exercice de ce prétendu droit ; ils ont
confenti à en payer les fraix ; n'efb - ce
pas un aveu dired qu'ils ont eu tort ?

Au moins c'efl un aveu tacite;, qu'ils pen-
fent qu'ils n'ont pu prétendre avec jufli-

ce à ce droit qu'ils ont reclamé û long-
tem.s; ce qui eil une preuve certaine
qu'ils ne feront aucune difficulté d'y re-
noncer dans les termes les plus clairs

,

dans le Traité qui doit fe conclure ea
confequence de la Convention.

Il me paroît que par rapport à nos dé-
mêlez avecr£/pjg?z^,plurieurs Perfonnes
donnent à gauche, en ne faifant pas une
Julie diftinftion entre un Droit , & la Pojfef'

JÏ071 dhin Droit. Nous avons un Droit à
la libre Navigation dans les Mers de VA-
merique , & à y porter telles denrées
que nous jugeons néceifaires pour nos
Colonies, pour la. Gr. Bretagne , & miême
pour quelques-unes de nos Colonies &
d'autres. C'ell un Droit que VEfpagne
n'a jamais tenté de nous difputer. D'un
autre côté, cette Couronne a le Droit

T 2 d'em-
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d'empêcher qu'il fe fafTe aucun Commer-
ce défendu avec fes Colonies en Améri-
que ; Droit que nous ne pouvons pas lui

difputer. Le différend entre nous roule
donc fur lajouiflance de ces Droits ref-.

pedifs. UÉfpagne ne nous difpute point
le Droit d'une libre Navigation dans les

Mers de VAmérique ; mais il s'agit de fça-

voir, comment nous uferons de ce Droit
d'une manière qui ne préjudicie pas au
Droit qu'elle a d'empêcher le Commer-
ce des Interlopes dans ce Nouveau Mon-
de: & nous ne leur difputons pas ce
Droit d'empêcher un tel Commerce;
mais il s'agit de fçavoir comment ils ufe-
ront de ce Droit fans préjudicier à notre
Droit d'une libre Navigation. Voilà le

Point qui doit être réglé entre les deux
Nations ; avant que la paix & la bonne
intelligence fe rétabliffent entièrement;
ce qu'on ne pouvoit faire en û peu de
tems , & dans une Convention prélimi-
naire. Cette affaire mérite d'être exa-
minée mûrement & à fond , afin de pren-

.

dre des arrangemens qui ne préjudicient
ni à l'un ni à l'autre. C'efl pourquoi on
eft convenu , que cet Article feroit re-

mis à l'examen & à la décifion des Plé-
nipotentiaires. Mais fur quoi devoient-
ils décider? Non fur le Droit de Tune
& de l'autre Nation^ mais feulement fur

la manière dont chacune d'elles uferoit

de fon Droit à l'avenir.

Si nous entendons bien nos intérêts,

nous avouerons que cet Article n'eft pas
auiîi
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auiïî facile à régler que quelques-uns fe

Timaginent. Nous prétendons avoir
droit , & certainement nous l'avons ,

d'empêcher qu'aucune marchandife foit

introduite fecretement dans cette Ifle ,

ou dans quelques autres de nos Domai-
nes. Nous prétendons avoir, & nous
avons certainement le droit d'empêcher
la Sortie de nos Laines. D'un autre cô-
té, les HoUandois, les François , & toutes
les autres Nations, ont le droit de navi-

ger le long de nos côtes, & même dans
îa Manche. Tant qu'ils nous rendent l'hon-

neur du Pavillon, & s'abUiennent d'exer-

cer tout Commerce défendu & fecret,

nous n'avons aucun droit de troubler
leur Navigation : cependant perfonne
n'ignore, que nos Gardes -côtes & les

Chaloupes de la Douane les arrêtent
fouvent dans leur cours, pour examiner
s'ils ne font pas de Commerce défendu ;

c'eil-à-dire s'ils n'ont pas à bord des
Laines ou quelque autre denrée défen-
due, & qui n'a pas été déclarée. Nous
avons m-êmc été jùfqu'à faire des Loix
contre les Vaifleaux qui fe trouvent lam-
biner à deux milles de nos Côtes, & il

Cil ordonné par une Loi alTez nouvelle , que
fi quelque Bâtiment, venant des Païs
étrangers , & ayant à bord 6. Livres de
Thé, ou de l'Eau de vie, ou autre li-

queur en caifre,au deiïbus de 60. gallons,

excepté 2. gallons ou "6. pots d'Anifler-

dam pour chaque matelot, fe trouve à
l'ancre ou croifant dans les limites de

T 3 quel-
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quelques Ports , ou dans la diflance de
deux milles de la Côte , & ne continue
pas d'abord fa courfe , le fufdit The,
Eau de vie & liqueur &c. feront arrê-

tez & faifis.

Je ne dis pas ceci pour faire une com-
paraifon entre la conduite des Efpagnols

ôc la nôtre ; nous ufons de notre droit

d'une manière qu'aucune Nation n'a ea
la moindre raifon de dire que nous lui

ayons fait tort , ou de fe plaindre des ar-

rangemens que nous avons pris peur la

confervation & l'exercice de notre droit.

Au contraire les Efpagnols ufent du droit

qu'ils ont d'empêcher le Commerce des
Interlopes dans leurs Colonies en Améri-
que, d'une manière que non feulement
nous, mais aulÏÏ toutes les Nations de
VEurope qui navigent dans cette partie

du monde, ont grande raifon de fe plain-

dre , & d'exiger qu'on change les arran-

gemens qu'ils ont pris pour la conferva-
tion de leur droit. Je le repète, je n'ai

pas fait mention de ceci pour comparer
notre conduite avec celle des Efpognols

,

mais uniquement pour faire mieux fen-

tir qu'une Nation ayant un certain droit,

elle peut prendre tels arrangcm'ens, m.è-

me par rapport aux étrangers, qu'elle

croit néceflaires pour la confervation &
l'exercice de ce droit ; mais néan-
moins de manière que ces arrangcmens
ne foient pas incompatibles avec le Droit
des Gens, & avec les Droits & Privilè-

ges de: fes Voifins. Voilà quel eil à pré-

fenc
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fent la nature de notre principal diffé-

rend avec VEfpagne. L'équité veut que
nous leur accordions qu'ils peuvent pren-
dre tels arrangemens qu'ils croyent né-
ceiTaires pour empêcher tout Commer-
ce défendu! avec leurs Colonies (ïAmeri-^

que ; mais d'un autre coté , il faut qu'ils

aboiiiTent ces arrangemens , au caè
qu'en les examinant il fe trouve qu'ils

font contraires au Droit dés Gens, &
que l'expérience fafle connoitre qu'ils

préjudicient aux Droits ëc Privilèges de
notre Nation. Nous avons droit à la li-

bre Navigation dans les Mers de VAméri-
que ; mais nous ne devons pas nous ima-
giner que cette Navigation foit û abfo-
lument libre & illimitée, que les Efpa-
gnols n'ayent pas le pouvoir d'y empê-
cher un Commerce défendu avec leurs

Colonies. Nous ne manquerions pas de
crier à l'injuflice, fi les François ou les

HoUandois prétendoient une Navigation
illimitée le long de nos Côtes, & dans
le Canal, puilqu'alors il nous leroit im-
pofîible d'empêcher la fortie de nos Lai-
nes & l'entrée des marchandifes de Con-
trebande ou non-declarées. Si l'on con-
fidere les chofes dans ce jour -là, il fau-

dra convenir que cet Article n'efl pas fi

facile à terminer , & qu'ainfi tout ce que
Sa Maj. a pu faire , a été de le renvoyer
à la confideration des Plénipotentiaires,
afin de prendre entre VEfpagne & nous
les arrangemens les plus folides pour
l'exercice des droits refpedlifs de cha-

T 4 que
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que Nation, fans préjudicier à celui de
l'une ou de l'autre. 11 paroît en même
tems que le terme de régler eft le feul

exprefîif dont on pouvoit fe fervir dans
cette occafion , puifqu'il ne lailTe aucune
idée de quelque aveu d'un droit injufte

que VEfpagne s'arrogeroit , ou d'un facrifi-

ce de quelque droit inconteftable de cet-

te Nation, comme on a voulu l'inlinuer

au Public.

On a démontré à la Bare de la Chambre
Haute, que quiconque a la moindre con-
noifTance de la fituation de nos Ifles &
de celles des Efpagnols dans les Mers de
VAmérique, & de la nature des vents &
des courans dans ces parages, efl obligé

d'avouer, que les Bâtimens des deux
Nations font fouvent obligez d'appro-
cher de moins de deux milles des Côtes
les uns des autres 3 6c même que quelque-
fois les nôtres font obligez de s'arrêter

fur leurs Côtes. Ainfi il me paroît qu'il

feroit à propos d'accorder aux Efpagnols y

fous de certaines rellriclions , la liberté

de vifiter ceux de nos Bâtimens Mar-
chands qu'ils rencontreroient à une cer-

taine diftance de leurs Côtes: cette li-

berté me paroît néceffaire pour les met-
tre en état d'exercer le droit qu'ils ont
d'empêcher le Commerce défendu de
nos fujets dans leurs Colonies de VAmé-
rique. C'cft une liberté que nous nous
arrogeons nous-mêmes envers les Vaif-
fcaux de toutes les Nations que nous
rencontrons courir ça & là à deux m.il-

les
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les de nos Côtes/ Je dirai plus : il fem-
ble que cette liberté leur eil accordée
& confirmée par les Traitez qui fubfif-

tent entre les deux Couronnes. En efîet,

il eft expreflement ftipulé dans l'Art,

IV. du Traité de 1667. que Jî quelque

Vaijfcau cpartenant aux fujcts de Ihine ou de

Vautre Nation étoit rencontré en pleine mer,
ou dans quelque Baye / par quelque Vaiffeau

de guerre de Pautre Nation, ledit Vaiffeau

de guerre vifitera ledit Bâtiment Marchand
& rarrêtera ", & le faijlra s'il s'y trouve à
bord des denrées défendues. Il conile de-là

,

que les VaiiTeaux de guerre Efpagnols font

déjà en droit de vifiter nos Bâtimens
marchands qu'ils rencontrent en pleine

mer en Amérique & en Europe, car cet

Article eft illimité. Et û dans ces derniers

tems ils ont fait un mauvais ufage de
cette liberté;, c'eft à nous à preiïer qu'on
lui donne des bornes , afin qu'ils ne s'en

fervent plus à l'avenir à notre préjudice.

Mais comme ces limites néceffaires ne
peuvent fe trouver ni être réglées fans

des conférences entre perfonnes qui

ayent une connoiiTance parfaite du Com-
merce & de la Navigation en Amérique

,

nous ne pouvions exiger qu'elles fûffent

réglées dans une Convention préliminai-"

re : tout ce qu'on a pu faire, a été de
laiiTer cette difcuiïion aux Plénipotentiai-

res, pour en faire quelques Articles du
Traité définitif entre les deux Nations.

Paflbns préfentement au différend qui.

eit entre les Efvagnols & nous au fiijet
' T 5 de
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de la Caroline & de la Géorgie, On ne
peut pas dire qu'il roule fur un droit in-

conteilable , foit de notre Nation, foit

de VEfjpagne. Ils ne difputent pas, au
moins ils n'ont pas difputé en dernier
lieu, notre droit fur ce qu'on nomme Ca-
roline , dont la G^'or^/e fait partie , comme
nous ne leur difputons pas leur droit à la

Floride Méridionale. Le différend ne rou-
le donc que fur les bornes de nos Terri-
toires refpedifs dans cette Partie du
Monde; différend qui ne pouvoit être
terminé dans un Traité préliminaire. Ces
fortes de différens fe terminent même
fouvent difficilement dans les Traitez dé-
finitifs, dans lefquels on a coutume de
renvoyer à des CommilTaires ou Pléni-

potentiaires, à nommer par les deux Puif-

îances; ainfi il n'y a point d'apparence
que l'on trouve à redire à cette partie

de la Convention.
Il eft vrai que nous avons confenti

,

qu'auffi long-tems que durera l'examen
de cette affaire des limites entre la Flo-

ride & la Caroline y les chofes relieront

in Jlatu quo dans ces deux Territoires

,

fans qu'il foit permis d'augmenter les for-

tifications, ou de prendre quelque nou-
veau polie. C'efl ce qu'on peut appel-

1er une efpece de délai de la puiffance

de notre droit; mais en même tems c'efl:

une confirmation du droit même, puif-

que cet Article comprend une recon-

noilfance 6c un aveu de la part de l'E/-

pagne y que nous avons droit à certains

Ter-
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Territoires dans la Floride & la Caroline.

Par la même raifon nous aurions eu fu-

jet de trouver fort mauvais , fi on avoit

lailTé glifTer dans ce Traité quelque Ar-
ticle ou expreiÏÏon qui obligeât les Ef-
pagnoîs à fujfpendre la Vifite de nos Vaif-

feaux en pleine Mer de VAmérique pen-
dant l'examen de ce différend : cette fti-

pulation auroit été de notre part un aveu
qu'ils auroient une efpece de droit à cet-

te Vifite ; & dans ce cas - là plufieurs Pairs

de la Chamibre Haute auroient eu plus

de raifon de foutenir, qu'on auroit cédé
dans cette Convention des droits incon-
teftables de la Nation, ou qu'on les au-
roit rendu douteux.

i^ J'ai donc fait voir qu'on ne peut rien

alléguer de raifonnable contre cette Con-
vention: refte à examiner la fituation

préfente des affaires de VEurope & de
celles de la Nation , relativement à VEf-
pagne. Toutes les Nations conviennent,
que rien n'eit pins défirable que la Paix ;

& il eil certain qu'aucune Nation ne doit

entrer en Guerre contre un de fes Voi-
fms , quel qu'il foit , fi elle peut terminer
fes différens à l'amiable. Quant à notre
Nation , - elle doit moins qu'aucune au-
tre s'engager dans quelque Guerre. C'eil

une Nation commerçante, dont la plus
grande partie ne fubfiile que par le Com-
merce, & ceux même qui ne s'en mê-
lent pas, font redevables au Commerce
& aux Manufaftures de la meilleure par-
tie de leurs rentes. En effet, fans no-

tre
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tre Naviga/^ion & nos jManufaclures , nos
Païlans pcl'Urroient-ilyi payer de û gros
loyers, & aurions -nous tant de maifons
dans nos ViUes & dans nos Villages ? Or
il eft inconteikible que la Guerre feule

eft capable de troubler notre Négoce;
nous devons être lurnos garces,& ne la

déclarer que dans la dernière nécelTité,

& encore moins à VEfpagne qu'à aucune
autre Nation de VEurcpe. Car chacun
conviendra avec nloi/qu'à l'exception
du feul Portugal y il n'y a point de Na-
tion en Euro^ej^jtc laquelle nous faffions

un Commerce plus avantageux qu'avec
VEfpagne. Suppolbns néanmoins que nous
foyons dans une efpece de néceflite de
commencer la Guerre; dans ce cas, fi

cette néceiïité n'efl pas tout- à -fait ur-

gente & indifpenfable, nous devrions
encore différer à déclarer la Guerre , vu
les circonflances où nous nous trouvons

,

& où eft le reAe de VEurcpe. Quant à
nous, niera- 1- on, fi l'on fait attention

au pefant fardeau de nos dettes & aux
taxes fans nombre fous lefquelles nous
gémiflbns pour les payer, que nous ne
fommes pas en état de nous jetter dans
une Guerre auffi coûteufe que dangereu-
fe? Quant au refte de VEurope, jamais les

difpofitions ne nous ont été miçins favo-
rables qu'à préfent. Si nous avions dé-
claré la Guerre à VEfpagne, n'eft-il pas
vraifemblable que la France & peut-être

queiqu'autre Puiffance à laquelle nous
ne nous attendons pas , auroient fecouru

VEf'
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VE/pagne? D'un autre côté, VEmpereur

étant embaralTé dans une Guerre allez

malheureufe avec les Turcs , nous ne pou-
vions efpérer aucun fecours de fa part

,

ni de celle d'autres PuilTances d'outre-

mer, puifqu'il nous efl impoflibîe d'en-

tretenir une Armée en Terre-ferme, capa-

ble d'agir contre les forces réunies de la

France & de VEfpagne.

Je fçais bien qu'on peut nrobjefte:

,

qu'étant environnez de la Mer, & no-

tre Marine étant infmiment fupérieurc à

celles de la France 6z de VEfpagne enfem-
ble, nous pouvons aifemènt défendre

nos Etats 6c notre Navigation , & telle-

ment allarmer la Navigation & les Pro-
vinces de nos Ennemis, qu'ils fe trou-

veroient bientôt fort heureux de nous
accorder des conditions raifonnables :

mais ces mêmes Ennemis fe trouvant fi

puifTans en Terre -ferme, au moyen de
leurs Armées , ne feront-ils pas en état

,

non feulement d'em.pêcher les autres

Princes de nous fecourir , mais même de
les contraindre de fe déclarer centre
nous? Ne pourroient-ils pas les obliger

à n'admettre dans leurs Ports aucun de
nos VailTeaux de guerre ou Bâtimens
marchands? Ce qui portcroit un coup
mortel à notre_Commerce, & pourroic
empêcher nos Floces de s'éloigner de nos
Côtes fans beaucoup de danger; car
quoiqu'elles fûlTent plus fortes^ que cel-

les qu'on pourroit leur oppofer , elles font

pourtant tout de meiife expofées aux
ora-
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orages & aux tempêtes, qui en difper^
feroient & briferoient une partie, pen-
dant que le relie pourroit devenir la proye
de FEnnemi , qui feroit dans quelque port
à PafFut d'un pareille occafion.

Avouons donc que les circonftances

,

tant au dedans qu'au dehors , ne font
pas favorables à une Déclaration de Guer-
re de notre part. Je ne me ferois pas-

tant ouvert fur ce fajet, û tout le mon-
de n'en étoit déjà affez informé: & puif-

que tout ce que je viens de dire eft con-
nu de toutes les Cours de VEurope; ain-

û , bien loin de tourner en ridicule le

peu que nous avons obtenu par cette
Convention préliminaire, nous devrions
être furpris que Sa Mai. ait pu tant ob-
tenir. Si ce Traité nous avoit été moins
favorable, je ne pourrois pourtant que'
l'approuver, ne fût-ce que parce qu'il

nous dégage de la néceflité de rompre
avec VEfpagne. Nos affaires au dedans'
& au dehors étoient dans une aiTcz mau-
vaife fituation , mais elles ne pouvoient
pas y relier long- tems; & plus la paix
durera , meilleures elles deviendront

,

puifque nous ferons en état de payer tous

les ans une partie de nos dettes, & par
ce mxoyen de diminuer nos taxes, &
d'augmenter le Fonds d\4mortiJfcmcnt,

Quant aux circonftances où fe trouvoit

VEurope;, elles ne pouvoient continuer
long-tems fur le même pied. C'eft un a-

vantage particulier pour notre Nation,

de ne pouvoir être attaquée par les-.au^

très;
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très ; & û nous n'avons pas l'imprudence

de leur chercher querelle, & que nous
ayons un peu de patience, il nefepaiïera

jamais quatre ou cinq années fans que
nous trouvions l'occafion de faire repen-

tir la Nation la plus fiere , d'avoir in-

fulté ou fait quelque affront à la nôtre

,

fans expofer notre Patrie au moindre
danger, & même à peu de fraix. Les
Intérêts des Puiiiances de Terre -ferme
font en grand nombre, & s'accordent ra-

rement enfemble ; ce qui donne lieu fans

cefTe à des diiférens entre ces Princes & E-
tats : &; il peut arriver inopinément quel-

que mort, qui changeroit la face des af-

faires de VEurope. Ne feroit-il pas de la

dernière imprudence de nous embaraf-
fer dans une guerre , dans le tems que la

fituation des affaires de VEurope eft la plus

défavantageufe pour notre Nation qu'el-

le ait jam.ais été ? J'en conclus de nou^
veau, que la Convention eft la démar-
che la plus fage qu'on pouvoir faire , &
qu'elle mérite la reconnoiflance de qui-

conque aime la Patrie.

J'ajouterai ici, que dans quelques an-

nées la bonne intelligence fera mieux ré-

tablie entre nous qu'elle n'eft à préfent;

& nous fommes triftement obligez d'a-

vouer, qu'il y a dans notre Patrie un
Parti trop nombreux:, qui ne demande-
roit pas mieux que de fe joindre à ceux
qui voudroient attaquer notre préfente
conftitution; les uns par principe, d'au-
tres pour pouffer leur fortune, d'autres

enfin par malice, & par un indigne efprit

de
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de vengeance contre ceux qui font dans
îe Minillère. Le nombre des premiers
doit diminuer tous les jours, d'autant
que leur mécontentement ne vient que
d'une mauvaife éducation, & que leurs

enfans ont eu occafion d'embraucr d'au-
tres fentimens, en découvrant tout le ri-

dicule de leurs ancêtres ; ainfi la nature
même doit dilnper ce mécontentement,
dès qu'il ne fera pas entretenu dans la

poflerité. Quant à ceux qui fondent leur
fortune fur une Révolution; leur nom-
bre dépendra de la vraifemblance du fuc-

ccs des affaires au dehors : quant à ceux
qui n'agiffent que par reifentiment & par
vengeance, le tems ne peut mant]uer de
modérer leur fureur, pendant que la pru-
dence naturelle les empêchera de fc join-

dre à l'Ennemi de la Patrie, fur -tout
s'ils n'ont aucune cfpcrance de tirer quel-

ques avantages de la fituation des af-

faires.

Ces confiderations me déterminent à

reconnoitre, que quand même la Conven-
tion auroit ete beaucoup moins avanta-
geufe, il auroit été de la prudence de
Sa Maj. de l'accepter, plutôt que d'ex-

pofer la Nation à uiîe Guerre inévita-

ble. Mais puiique j'ai démontré, fi je

ne me trompe, que nous avons obtenu,
par cet Accord , tout ce que nous pou-
vions fouhaiter, -il faut reconnoitre que
Sa Maj. a parfaitement réuifi, en fuivant

à la lettre l'avis que fon Parlement lui

a donné dans l'Adclrené qu'il lui a pré-

fcnté pendant la dernière Séance; ainfi

nous
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nousae pouvons nous difpenfer d'en remer*
cier Sa ÎVlaj. dans les termes les plus forts.

Discours Second.

LE Difcours précèdent finit pas une
prétendue demonltration , que tout

ce qui s'eil palTé depuis la dernière Séan-
ce du Parlement, ùc même la Conven-
tion > eft conforme aux Refolutions pri-

fes dans la derniei*e Séance du Parle-

ment, àc à rAddrefTe préfentée en con-
fequence. Cela efl fi peu vrai, qu'il ne
faut que jetter les yeux fur ces Pièces
pour en rcconnoirre la contrariété. 11

eil vrai que le Parlement fut d'avis qu'on
employât des mefures pacifiques; mais
non pas qu'on fit porter à la Nation, au
milieu de la paix , les fraix d'une Guer-
re. Nous fouhaitions que Sa Maj. mit
en œuvre des mioyens paciiiques ," pour
obtenir une jufte Satisfacliion & une en-
tière Sûreté ; mais non pas pour faire un
Traité où ni l'un ni l'autre ne font flipu-

lez. Nous recommandions bien expref-

fement dans cette Addrerfe, non ieule-

mcnt de ne pas çoniencir à la Vifite de
nos Vaineaux , mais même de ne pas
employer le terme de Moscbandije de

Contrebande', cependant on ne trouve rien

contre ces deux Articles dans la Con-
vention ,

quoiqu'on n'ignore pas qu'il y
a déjà pluîieurs années que les Efpngnoîs

ont prétendu l'un & l'autre publique-

ment & expre'lement, 6c ont pillé & re-

V dult
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'dùit à la mendicité plulleurs de nos Né-
gocians fous ce prétexte.
Lever des Armées, équiper des 'Flo-

tes , pour donner, dit -on , plus de poids
à une Négociation , eîl une nouvelle
Politique. Quand on efl acluellement
en guerre, il y auroit de l'imprudence à
congédier les Troupes & à défarmer les

Efcadres, avant que la paix ne fût faite

& conclue; mais jetter une Nation, en
tems de Paix, dans de pareilles depenfes
avant que la Guerre foit réfolue, c'efl

ce qui eit du dernier ridicule. Car en-
fin, auiïi long -tems qu'on peut encore
fe flatter d'obtenir Satisfaction par les

voyes de la douceur, il efl très -naturel'

d'éviter les depenfes extraordinaires des
préparatifs de Guerre; mais dès qu'il n'y
a pins d'efpérance, on fait les prépara-
tifs dans la vue de s'en fervir d'une ma-
nière convenable, à moins que l'Enne-
mi ne confente à donner la Satisfadion'

demandée, & à indemnifer de ces fraix

dont fon opiniâtreté efl la caufe. Nous
avons bien recom.mandé qu'on obligeât

les Efpagnoïs, foit par des moyens paci-

fiques, fcitpar la i^orce des arm.es, à re-

noncer exprelTem.ent à la Vifite de nos
Vaiiïeaux, & au prétexte qu'ils pren-
nent des E[fcts de Contrebande. NouS
"n'empéchor,s pas les Efpagnols de pren-^

dre telles mefures qu'ils voudront poui*'

empêcher tout Commerce défendu avec?

leurs Colonies en Amérique', mais il ne
faut pas que ces mefures foient incom-

pati-
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patibîes avec le Droit des vjcùs , & con-
traires aux Traitez qui fubfiltent entre

les deux Nations. Or la Vilite de nos
Vaiffeaux en pleine mer eit non feule-

ment incompatible avec le Droit des
Gens, mais auiTi diredement oppofée
aux Traitez. On a allégué une partie

de l'Art. XIV. du Traité de 1Ô67. mais
il auroit fallu alléguer l'Article tout en-
tier , où il eil exprelTement llipulé , qu'au

cas que quelques Navires, aparténant aux
fujeîs & Marchands de Ihm ou de l'autre^ en
entrant dans les Eayes, ou étant en plei-

ne m^r f foicnt rencontrez par les Vdiffeaux

défaits Rois, ou d""Armateurs particuliers

^

leurs fujets ; kfdiîs Vaijjeaux ne viendront
point à la portée du canon , pour éviter

tout dé/ordre ; mais envoyèrent leur Barque
longue à bord du Navire marchand, avec
deux ou trois hommes feulement , aux-
quels le Maître du Navire repréfentera fon
Pajfeport âf Lettre de Mer auxquels on a-

joutera entière foi ^ croyance. Et dans
l'Art, précèdent il eft llipulé exprelTe-

ment, ,, qu'au cas que les Navires de;

„ l'une ou de l'autre Nation fùlTent con-
,, traints d'entrer dans quelque Port de
,, l'autre , ils ne pourront être mokjlez ni

„ vifitez, & qu'il fuiÏÏra en ce cas -là,

5, qu'ils montrent leur Paffeport & Let-

,5 très de Mer, lefquels ayant été vus
„ par les Officiers refpedifs de l'un oU
„ de l'autre Roi , lefdits Navires pour-
,, ront retourner librement en mer fans

„ aucun empêchement.
V 2 Ce
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Ce Traité de 1667. eil, comme on Ta
judicieufement remarque, un Traite gé-
néral & illimité ; il concerne les Mers de
VAmérique comme celles (ïEurope

-y &
d'autant qu'il a été renouvelle 6c con-
firmé par tous les Traitez conclus depuis
ce tems-là entre les deux Couronnes,
il efl évident que la Vifite de nos Bàti-

mens, dans quelque partie de l'Univers

que ce foit,& fous quelque prétexte que
ce pût être, elt contraire à ce Traite
& au Droit des Gens. Or, puifque les

Efpagnols ont eu recours en dernier lieu

à un prétexte pour vifiter nos VaifFeaux
en pleine mer de VAmérique, nous au-
rions dû exiger qu'ils renonçaiTent à ce
prétexte dans les termes les plus clairs,

avant que de confentir à traiter avec eux
touchant les arrangemens à prendre,
pour confirmer le droit qu'ils ont de
prévenir tout Commerce défendu a-

vec leurs Colonies dans cette Partie du
Monde.
Quant aux Effets de Ccntrehande ou dé-

fendus-, nous devons avoir foin de m.et-

tre une grande diffcrence entre ces deux
termes. Celui de Contrchunde compreiid
feulement les Armes , j^/luniticns 6z au-
tres Attirails de guerre qui font à bord
d'un Bâtiment deîliné pour un Port en-
nemi. Ainfi nos Bâtimens ne peuvent
avoir à bord, foit dans les Mers de VA^
merique , foit dans d'autres, aucunes cho-
fes que les Ejpcy<^}wls puilîént nommer
Contrebande, à moins qu'elles ne foient

deili-
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deftmées pour quelque Port alors en
guerre avec VEJpagne. Mais fuppofons
qu'un Vaifleau de guerre Efpagnol ren-
contre en pleine mer un Bâtiment mar-
chand AngloiSy & qu'il paroiffe par fon
Paireport & fa Lettre de Mer qu'il efl

deiliné pour un Port apartenant à un En-
nemi de VEJpagne {car cela ne peut apparoir

que par le Paffeport &" la Lettre de Mer,
comme le porte l'Art. XÎV. du Traité de
1667. dcja allégué) dans ce cas -là même
les Efpagnois ne font pas en droit de vi-

fiter le i^àriment Anglois en mer, ni d'ar-

rêter & coniifquer le Vaifleau & fa char-
ge , à caufe de la Ccntrebande ; car il efl

expreffement ilipulé par l'Art. XXIIJ. du
même Traité, qu'au cns que des Effets de

Contrebande foient trouvez , par les

moyens fufdits, par le/dits Navires rcf-

peciivemcnt (
*
) , ils en feront tirez & confif-

quez', MAIS LE Navire ni les autres
Marchandises libres & permises, quiy

feront ai'.ffi trouvées, 'SE seront pour cela
saisies ni confisquées en aucune ma-
nière. Et pour prévenir tous les différens

qui pourroient furvenir par rapport à ce
qui feroii ou ne feroit pas réputé Contreban-

de, on a defignedans l'Art. XXIV. les dif-

férentes efpeces qui paiferoient pour tel-

Ise; & il eft expreilément Ilipulé oar
l'Art. XXV. que le Froment, le Seigle,

rOrge, ou autres Grains, Legum.es, Sel

,

Vin,
( * ) Cette exprellicn preuve que les Droits des

deux Natio.'iS lonc cgsi.x.
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Vin, Hnile , 6: en g;jnéral toutes les den-
rées de confomption néceiïaires à la vie ,

ne feront point cenfces Contrebande ,ç['a2Sià

même on les porteroit dans quelque Vil-
le ennemie, à moins qu'elle ne fût blo-
quée ou afliLgée. Ce qui fait voir que

,

pour peu que les Efpagnols euifent d'é-

gard pour notre Nation, ou pour les

Traitez qui fubfiftent entre les deux Cou-
ronnes , ils n'auroient jam.ais entrepris
d'arrêter dans la Mer de VAmérique un
feul Bâtiment Anglois , eût -il même eu
de la Contrebande à bord.

Il y a une grande différence entre
Marchandifes défendues & Marchaiidifes
de Contrebande. Les premières qu'on nom-
me en Latin Merces prohibitce , fans ajouter
vulgà Contrebande y font des Marchandifes
défendues par les loix de quelque Pais
particulier, de faire entrer ou de trans-.

porter. En Efpagne , comme en Angle-

terre, il y a des Marchandifes qu'il n'efl

pas permis d'en faire fortir, & d'autant

que ces deux Nations 7iégocient cnfemble en

Europe , les fujets Anglcis feroient punif-

fables s'ils fortoient d^Efpagne des denrées
qui, fuivant les Loix de cePaïs, n'en doi-

vent pas être traiifportées, com.me les

fujets de VEfpagne feroient punifiables,

s'ils fortoient de la Gr. Bretagne des den-
rées dont la fortie ell défendue par les

Loix de ce Royaume. Ce cas, dis-je,

peut arriver par rapport aux États ref-

peftifs en Europe ; c'eil pourquoi on y a

pourvu dans le Traité de 1667. où il eft

flipu-
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ftipulé. Art. XV. qu'au cas que quelque
Marchandife défendue ibic tramportée
hors des Terres des deux Rois, par les

fujets refpedifs de l'un & de l'autre ; ces

Marchandifes défendues feulement feront

conffquécs , & non les autres; 6i celui qui
aura commis la contravention ne fabira

d'autre peine, fi- non que s'il a fait for-

tir des Etats de la Grande-Bretagne des
Efpeces du Royaume, de la Laine ou de
la Terre à foulon ; ou s'il a fait fortir

des Etats du Roi d'Efpagne de l'Or ou
de l'Argent travaillé ou non travaillé , dans
ces deux cas les Loix des Etats refpec-
tifs feront exécutées.
Mais, NB. comme il n'y a aucun Com-

merce entre les fujets de la Grande - Bre-
,

tagne & les Colonies Efpagnoles en Améri-
que , ni entre les Efpagnols & les Coîo-
nis Angloifes dans cette Partie du Monde,
il ne peut y avoir à bord des Bâtimens
qui négocient dans ces Mers, des effets

qu'une des deux Nations puiffe qualifier

de Défendus. Le Commerce même y eft

défendu, parconfequent toute Marchan-
dife,ne fût-ce que de la valeur d'unSchelin,
quelle qu'elle îbit, transportée hors d'une
Colonie Efpagnole par un Bâtiment Efpa-

.

gnoly doit être défendue, & peut être,
arrêtée & faifie , non comme défendue
ou de Contrebande, mais parce que le.
Bâtiment a fait un Commerce défendu.
De cette remarque il s'enfuit , qu'au-

cun Bâtiment Anglois , navigant dans
les Mers de VAmérique , ne peut avoir

V 4 dans
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dans fon bord aucune denrée que les

Efpagnols puiiîënt nommer défendue ou
de Contrebande: Et puifqu'en dernier
lieu ils l'ont pourtant prétendu, 6c que
fous ce prétexte ils ont pris & coniifqué
plufieurs de nos Bâtimens, nous aurions
dû, avant que de confentir à traiter

avec eux fur quelqu'autre Article, exi-

ger qu'ils renon^affent à ce prétexte.

Mais fuppofons que les Efpagnols nous
répondent, qu'Us n'arrêtent pas nos Vaif-

feaux dans les Mers de VAmérique par-

ce qu'ils ont à bord des Marchandifes
défendues ou de Contrebande , mais par-

ce qu'ils font chargez de denrées du crû

de leurs Colonies
;
jugeant que ces den-

rées font une preuve inconteflable que
ces Vaiifeaux ont fait un Commerce dé-

fendu avec ces Colonies: ne ferions-

nous pas dignes de la rifée des autres

Nations de leur accorder cela, ëc en-

core plus, de fouffrir leur Vifite en plei-

ne mer fous un fl frivole prétexte. En
effet, qui les empècheroit après cela de
prétendre viiiter les Vaifléaux qu'ils

rencontreroient dans les Mers de VEuro-

pe, éc d'arrêter & confifquer & Vaiiîéau

Sz Cargaifon, s'ils trouvoient à bord de

rOr & de l'Argent â'Efpagne', puifqu'ils

pourroient dire, que cet Or & cet Ar-
gent d'E/pagne font une preuve incontef-

tabîe qu'ils auroient été tranfporrcz clan-

deflinement de quelques Provinces du
Roi Cathol., & par confequent que les

Loix du Royaume doivent être exécu-
tées
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tées fuivantrArt, XV. du Traité de 1667.

En vertu de ce Traité , aucun Navire
Anglcis ne peut être vifité en Mer par
iin^^aifTeau de guerre Efpagnol , & par
confequent ces effets qu'on ne peut trans-

porter hors d'Ejpagne, ne peuvent être

arrêtez & conlifquez, étant embarquez
fur un Bâtiment Anglais, à moins qu'il

n'apparoiiTe par le PalTeport & la Let-
tre de Mer, que ces effets font transpor-

tez hors de VEfpagne , ce qui ne peut ar-

river. S'ils en ont été Sortis clandefline-

ment , il n'en fera certainement pas fait

mention dans les PaiTcports ou Lettres

de Mer; & s'ils font tranfportez d'un
autre Païs, les Efpagnols ne feroient pas
en droit de les confiderer comme défen-

dus , puisqu'il paroîtroit par les Paiïe-

ports & Lettres de Mer, qu'ils n'ont

pas été tirez de VEfpagne , & ainfi ils ne
pourroient les arrêter ou les confifquer.

Suppofons que les Efpagnols ayent au-
tant de droit d'empêcher un Commerce
défendu avec leurs Colonies en u4//2m^z/e,

que nous en avons d'ernpêcher le mê-
me Commerce défendu avec les nôtres ; Si

nous voulons comparer ces deux cas^il Sera

aiSé de reconnoître qui des deux Nations
a pris les plus Sages & les mxeiîleures me-
sures pour la confervation de fon droit.

Mais je dois avouer, que j'ai été furpris

d'entendre comparer un Commerce dé-
fendu dans les Colonies Ejpagnoîcs en
Aiiicrique, avec un Com.merce clandeS-

V 5 tiu
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tin & illiciie fur les Cotes de la Gr. ,

Bretagne & d'Irlande. Dans le premier •

cas la communauté du Commerce n'eft

permiie à aucune Nation étrangère; au-
cun Bâtiment étranger ne peut entrer
dans leurs ports, que dans le cas d'une
extrême nécefiite: ainfi il n'eib pas diffici-

le d'y empêcher un Commerce défen-
du, fans ufer même des plus grandes
précautions. Ajoutons , qu'il n'eil pas
polfible de tranfporter par chariot, de
leurs Bayes, Golfes ou Caps, aucunes
Marchandifes vers leurs grandes Villes ;

ainii on ne peut entreprendre le Commer-
ce clandeflin que darsquelqu'endroit voi-

fmde leurs grandes Villes, où on peut fa-

cilement l'empêcher, au moyen de cer-

tains arrangemens & Officiers fur terre.

Il y a même eu un de leurs Gouverneurs
qui étoit d'avis , qu'il étoit facile d'em-
pêcher tout Comm.erce clandeflin, en
prenant de bonnes précautions fur terre,

& fans employer les Gardes -côtes par
mer. Mais comme la liberté ou com-
munauté de Commerce eft ouverte dans
la Gr. Bretagne & dans VIrlande à toutes

les Nations, & qu'il eft facile aux étran-

gers , comme à nos propres fujets, de
tranfporter en fraude, de nos Rades,
Golfes, ou Caps, vers les grandes Villes,

tout ce qu'ils veulent de Marchandifes
défendues ou non déclarées, ou de tirer

du Pais nos Laines 6: notre Terre à fou-

lon: il nous eft abfolument néceflaire

de
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de prendre toutes fortes de mefures par

.

mer & par terre , pour empêcher cette

manœuvre.
Nonobftant toutes ces difîîcultez, fi

nous examinons nos Loix contre la for-

tie des Laines & l'introduction des Mar-
chandiles en fraude, nous trouverons
qu'aucune Nation n'a la moindre raifon

de s'en plaindre , & qu'aucun etr-anger

n'en peut fouifrir le moindre dommage ,

à moins qu'il ne fe foit rendu coupable

,

& qu'il ne fe trouve abfolum.ent punif-

fable. Il eil vrai que nous avons plu-

fieurs Loix fort févères contre la fortie

des Laines, & des Gardes -côtes qui
ont ordre d'arrêter tous les Bâtimens qui
tranfporteroient de la Laine dans les Païs
étrangers ; mais aucun de ces Gardes-
côtes n'oferoit entreprendre de vifiter

aucun Bâtim.ent étranger, ou de l'ar-

rêter, s'il n'a de forts indices qu'il a à
bord des Laines forties de la Gr. Bretagne

ou d Mande, & qu'on lui a apportées.
Quant aux Loix contre les Vaiileaux qui
refient pendant quelque tems à courir

çà & là, à deux milles de nos Côtes ;

elles font û bornées, qu'il n'efl gueres
pollible qu'un étranger en reçoive quel-
que préjudice, û fon deiTein n'efl: pas
d'introduire des Marchandifes en fraude ;

& même dans le Bill palîé il y a trois

ans contre les Fraudeurs , & qui eft le

plus févère , il faudroit qu'un tel Bâti-

ment eût à bord du Thé ou des Liqueurs
fortes , & que ces dernières fûfTent en bari-

ques
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ques qui tiniïent moins de 60. gallons:

outre cela il ne faut pas feulement 'qu'il

foit évident que ce liâtiment voltige çà
& là, mais aaili qu'il ne peut potirfui-

vre fon Voyage, quoique le vent lui foit

favorable, fi le Capitaine peut prouver
qu'il a des raifons pour ne pas continuer
fa route.

Nous avons parmi nous des partifans

de riL/pcignc, qui pourroient tirer cette
çonOrquence de nosLoix, que rienn'em-
pècher.oit que nous accordaflions aux
Efpagnols la liberté d'aborder nos Bâti-

mens qu'ils rencontreroient à deux mil-

les de leurs Côtes en Amérique; il faut

leur expofer la diiference qui fe trouve
entre la Mer Britannique ôi celles de VA-
merique. Je ni'allure qu'il n'y a pas u-n

feul véritable Breton, qui voulût fouiTrir

que les Efpagnols ufurpaffent fur les Mers
de VAmérique le même Domaine que nous
avons de droit fur la Mer Britannique. D'un
autre côté, on doic faire attention qu'un
Bâtiment étranger, qui n'efl pas dedine
pour quelqu'un de nos porcs, n'a pas de
raifon d'approcher de notre rivage , enco-
re moins de relier quelque 'tems à moins
de deux milles de nos Côtes, s'il n'a quel-

que mauvais defTein : car comme nos
Côtes font baffes & remplieiî de bancs,
tout Vaitfeau qui ne veut pas faire un
Commerce clandeftin & en fraude, fera

toujours fes efforts pour paifer à plus de
deux milles de nos Côtes ; au lieu qu'au-

cun de nos Bàtimens qui doit venir de la
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Jamaïque en Angleterre, ou dans quelques-
unes de nos Colonies en Terre -ferme
de VAmérique, ne peut fe difpenfer de
faire cours tout le long & près des Cô-
tes de riUe de Cuba ; parce que la rou-
te de la Jamaïque par les vents de pana-
de , eft beaucoup plus fûre que par le

Golfe de la Floride. C'eft pourquoi toas
les Vaiiïëaux qui viennent de la Jamaï-
que , préfèrent cetue route , dès qu'ils

peuvent la fuivre : or ces vents font telS;,

que les Vaiifeaux font contraints de cin-

gler prefque fous la Côte de Cuba , à
caufe d'un vent de terre , qui venant de
cette lile , les aide beaucoup , & de ma-
nière que fans ce vent ils ne pourroient
l'emporter fur les vents de paiFade.

Quand nos Pilotes voyent qu'ils ne
peuvent gagner les vents de palfade , &
qu'il leur faut prendre la route du Golfe
de la Floride, il faut encore qu'ils côtoyent
l'Ille de Cuba pendant l'efpace de quel-
ques milles: comme de l'autre côte du
Cap S. Antonio, à l'Oueft de Cuba, les

vents de paflade leur font encore con-
traires , ils font encore obligez de cin-

gler fous la Côte de Cuba, pour profiter

du vent de terre de cetce Ille, fans quoi
ils courroient rifque d'être jettez dans
le Golfe de Mexique par les vents de paf-
fade & par la violence des courans. Ce
danger eft fondé fur l'expérience. L'an-
née paiïee ( 173S. ) deux VailTeaux ont pé-
ri pour avoir fait route plus loin que de
coutume des Côtes de Q/^a, afin d'éviter

la
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la rencontre des Gardes- côtes. Ce n'eft

pas -là encore tout; car quand nos Vaif-

leaux veulent gagner les vents de paffa-

de, non ieuJement ils font obligez de
côtoyer de près Flfle de Cuba, mais fou-

vent même d'y relier pendant près de
trois femaines, prelque lous la Côte,
fur -tout lorfque ces vents de paifade

font trop violons, afin de faiiir un mo-
ment de bonace pour paffer.

Ceci devroit fuffire , pour démontrer
qu'il ne nous eft pas poffible de permet-
tre aux Efpagnols de vifiter nos VaiîTeaux
en Mer dans de certaines limites, même
s'ils les trouvoient errans fur leurs Côtes ;

outre qu'ils ont fait en dernier lieu un fi

mauvais ufage de ce pouvoir qu'ils avoient
ufurpé, que nous n'avons aucune raifon

de leur accorder ce droit par aucun Trai-
té, fous quelque limitation que ce pût
être. De plus, c'eil une liberté dont ils

n'ont aucun befoin que pour faire tort

à notre Navigation. Car leurs Côtes
dans ce Fais -là ne font pas comme celles

de la Grande-Bretagne & à^Irlande , peu-
plées & couvertes de villages & de bourgs :

il n'y a point d'habitans , Il ce n'eft près
ou dans leurs grandes villes ; ainfi on n'y
peut faire de Commerce clandeftin que
dans leurs Ports, ou dans quelque Baye
voifme, où il eft impolÏÏble de faire un
Commerce défendu , que par la conniven-
ce des Gouverne^irs Efpagnols y qui font or-

dinairement gagnez par ceux qui font ce

Commerce, à qui, dans ce cas -là les

Car-
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Gardes -côtes n'oferoient s'attaquer : en-
forte que les Gardes -côtes ne font pro*
prement d'ufage , que pour arrêter 6c pil-

ler , fous de frivoles prétextes , les Bâ-
timens étrangers qui ont le moins inten-

tion de faire un Commerce défendu dans
les Colonies Efpagnoles.

Je me flatte d'avoir démontré, qu'il

. n'y a point d'arrangemens praticables en-
tre VEfpagne ëi nous par rapport à la con-
fervation du droit qu'elle a d'empêcher
tout Comm.erce des Etrangers avec fes

Colonies, Elle pourroit infliger telle

peine qu'elle voiîdroit à fes fujets dans
cette Partie du Monde, & même à ceux
de la Grande-Bretagne qui fe gliîTeroient

dans fes Eta's, contre les ftipulations du
Traité de 1670; mais c'eft ce qu'elle ne
peut faire contre les Anglais &: leurs Vaif-

feaux hors de fes Etats en Amérique , lef-

quels ne s'étendent point au-delà des li-

mites de leurs Bayes, Ports, Golfes ha-
bitez &c. à moins que nous ne vouluf-
fions accorder à VEfpagne le Dominium de
la Mer à^Amérique \ ce qui, j'efpère, n'ar-

rivera jamais. Ainfi je dois avouer, que

I'e
ne comprens pas trop bien ce que nos

Ménipotentiaires aurcient eu à régler fur

l'Article du Commerce & de la Naviga-
tion , à moins que l'intention n'ait été de
nous retrancher une partie de notre li-

bre Navigation en Amérique , & du droit

que nous avons de charger fur nos Vaif-
feaux telles marchandifes & ^enrées que

nous
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TOUS croyons pouvoir traii(porter d'un
des domaines de Sa Maj. dans un autre.

Discours Troisième.

COmme je ne mets nullement en dou-
te le droit que nous avons à une Na-

vigation libre dans les Mers de VAineri-

que, &de tranfporter d'un des domaines
de S. Maj. dans un autre, telles denrées
& marchandiies que nous jugeons con-
venables, je ne puis qu'approuver ce
qui a été dit fur ce iujet dans le Difcours
précèdent pour la dcfenie de nos droits.

Cependant je crois que les Efpagnoh ne
manqueront pas de raifons pour nous
prouver, que nous devons' convenir a-

vec eux de quelques arrangemens pour
empêcher nos fujets d'exercer un Com.-
merce défendu avec leurs Colonies; ce
qui me perfuade de plus en plus, que nos
differens à cet égard font tels, qu'il n'a

pas été pollible de les terminer dans un
Traité préliminaire. 11 faut du temspour
convaincre la Cour d'Efpagne, que nos
droits ne peuvent s'accorder avec les ar-

rangemens qu'elle demande , d'autant

plus qu'il y va de l'intérêt des Gouver-
neurs Efpagnols & des Capitaines des Gar-
des-comtes, qu'on prît de tels arrange-
mens. Et d'autant qu'il n'y a rien dans
la Convention qui puiîie préjudicier le

moins du monde à nos droi:s, il faut que
j'avoue que j'en juge différemment des

au-
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autres ; & il me paroit qu'elle comprend
tout ce qu'on pouvoit attendre d'un tems
aulTi court, enforte que je penfe que le

Parlement ne pouvoit fe difpenfer de
l'approuver dans une Addreïïe publique.

Si c'étoit un Traité folemnel & définitif,

on pourroit dire qu'il n'eil pas conforme
aux Réfolutions & Addrefles du Parle-

ment; mais, puifque ce n'eft qu'une Con-
vention préliminaire, & que Sa Maj. a

obtenu par des voyes amiables une par-

tie de, ce qui lui avoit été recommandé
dans la dernière Séance du Parlement,
c'eft-à-dire une Indemnifation de nos
pertes ; outre qu'on eft convenu du prin-

cipe fur lequel on doit convenir, de la

même manière amiable, des autres Arti-

cles recommandez à Sa Maj.; il me fem-
ble qu'elle mérité des a^'lions de gi aces

de la part de tous ceux qui aiment la

Paix, & qui fouhaitent les progrès de la

Navigation & du Commerce de la Gr,
Bretagne-, & elle les mérite d'autant plus,

qu'elle a obtenu ces avantages par des
voyes pacifiques. Quoique Téquipement
des Efcadres puiiTe être mis au rang des
préparatifs de guerre, on ne peut pour-
tant pas dire qu'elles foient des mefures
militaires ; & quoi que quelques - uns en
puiiïent dire , je ferai toujours, d'avis,

qu'en tems de Paix, comme de Guerre,
les Cours avec lefquelles on négocie
auront toujours plus d'attention pour des
propofitions qui feront appuyées par une
bonne Armée, 6c une nombreufeFlote,

X ca-
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capable de conduire cette Armée où il

feroit néceilaire. Il eft vrai que nous pou-
vons aflembler des Armées & équiper des
Efcadres quand nous voulons j mais on
ne peut le faire dans un inllant: & lors-

que les PuifTances étrangères voyent que
nous n'avons ni l'un ni l'autre, elles fup-
pofent qu'elles auront allez de tems pour
fe mettre fur la défenfive , avant que
nous foyons en état de les attaquer; ce
qui les rend moins accommodantes qu'el-

les ne feroient, fi elles fçavoient qu'une
fuite immédiate de leur refus feroit uu^
invafion dans leurs Etats.

Discours Quatrième*

JE regarde h Convention Comme la

démarche la plus déshonorante & la

plus préjudiciable que nous ayons ja-

mais faite ; ainfi on ne doit pas être fur-

pris fi je m'oppofe à tout ce qui peur ten-

dre à l'approuver. Nous fommes obli-

gez par notre ferment , de donner de fi-

dèles avis à Sa Maj.,& je crois que ce feroit

l'abufer, &: agir contre notre honneur &:

notre ferment, fi nous donnions dans une'

AddreiTe la moindre approbation à cet-

te efpece de Traité. Je ne fçais qui l'a

dreffé ; ainfi je ne puis la méprifer à cau-

fe de ^ts> Auteurs: mais il faut que je

méprife ceux-ci, quels qu'ils foient, à

caufe de la Convention. Si je ne fçais

pas quels en ont été les Auteurs, je fçais

qui ae Ta pas étç^, & que Sa Maj. n'y a

au-
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aucune part ; & je fuis perfuadé qu'elle

ne fauroit pas approuvée , li on ne la lui

^voit pas fait voir dans un faux jour.

Ce ne feroit pas à Sa Maj. mais à fes Mi^
ïîiftres que nous témoignerions notre foû^

mifiion & nos égards dans une Addreflej

car on doit confiderer comme prefentéô

aux Minières toute Addrelle deflinée à
approuver quelque affaire d'Etat qu'ils

ont conreilîee'& conduite: ainfi ce ne
feroit pas au Roi, mais à fes Miniftrea

que le Parlement témoigneroit fes égards
dans cette circonftancer L'unique moyen
de regagner l'ellime que nous avons droiè

d'attendre de la part des Etrangers , 6c
•que nous avons perdue par notre derniè-
re conduite, fur- tout en approuvant la

Convention, feroit de ne témoigner au*
cun égai-d pour ceux qui en font les Au-
teurs, de les en punir > & de préfenter
une Addreffe au Roi, pour le prier d^
nommer ceux qui la lui ont confeillée,

Ce feroit -là témoigner un vrai refpeél
à Sa Mrij. & Fattention nécelfaire pour
notre honneur.
Quant au fuccès de fa Négociation d'un

Traité défmitif, qui doit être conclu fui-

vant ces Préliminaires, je n'en actens
aucun; car je fuis certain qu'il eft impof-
fible qu'un Traité honorable puilfe naître

de Préliminaires auffi ignominieux.
Dans la dernière Séance du Parleméne

"nous donnâmes un nouvel accroifTemenf
aux forces de la Couronne, en la met-
tant en état d'obtenir par la force dei

X 2 fittûêt
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armes Réparation, Indemnifation 6c Sû-
reté, fi on ne pouvoit l'obtenir par des
moyens pacifiques 3 mais on s'eft mal
fervi de cette augmentation de forces.

Il eft vrai qu'on a équipe de fortes Efca-
dres, que la Nation a fait de grandes dé-
penfes, qu'on a fatigué nos matelots, &
fait grand tort à notre Commerce. La
Nation attendoit de grandes chofes de
ces grands Préparatifs; mais les Efpa-
gnols fçavoient mieux ce qui en arrive-

roit: ils n'ignoroient rien des Inflru:lions

données à nos timides Efcadres, ou plu-

tôt ils en augurèrent par le pafTé. 11 y
a quelques.années que nous envoyâmes
une Efcadre devant Cartagene, où elle

relia pendant quelques mois fans rien opé-
rer, pendant que les vers la mangeoient,
Nous envoyâmes aufli une Flote à Gi-
braltar pendant que les Efpaguols l'affié-

geoient ; mais cette Flote ne les attaqua
pas, & ne leurr caufa aucun dommage:
elle eut même la politefle de lailfer paf-

fer les barques qui portoient des muni-
tions 6c des vivres aux Afliégeans ; 6c

l'on auroit dit qu'elle avoit ordre de
ne pas protéger notre Commerce , puif-

qu'elle laiiTa prendre en fa préfence quel-

ques-uns de nos Bâtimens marchands.
On auroit dit que notre Flote, en-

voyée l'été dernier dans le Détroit, a-

voit les mêmes inflrodions. Nous pou-
vons ivger des inflrudions données à
l'Ffrnd^e envoyée aux Tjidc^ Occidentales

,

par un cas que voici. Un Capitaine An-
gfois.
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g/o/j impoli, détaché pour croifer,& fâ-

ché de ce que fa patrie faifoit la dépen-
fe d'équiper une Flote pour ne rien fai-

re, prit un VaiiTeau de Regiflre Ej'pa-

gnot qu'il rencontra , & le conduifit à la

Jamaïque comme bonne prife : mais le

Commandant, qui étoitdufecret,n'igno-

roit pas que nous n'étions point -là pour
prendre, mais pour demander humble-
ment Satisfaction ; ainfi il ordonna au Ca-
pitaine, non feulement de relâcher fa

prife, mais même de la convoyer en
toute fureté jufqu'à l'endroit où il l'avoit

enlevée. Notre Efcadre , envoyée dans
la Méditerranée , ne pouvoitauiÏÏ avoir d'in-

ftrudions pour la Guerre, puifque nous
ne pouvions faire d'autre mal à VEfpa-
gne, que de lui enlever quelques Bar-
ques ou Pinques de Pêcheurs. Nous
n'avions à bord, ni troupes ni rien qui

pût nous fervir à ruiner le moindre vil-

lage fur les Côtes d'Efpagne; ainfi aucu-
ne de nos Efcadres n'étoit en état de
donner le moindre poids à nos négocia-
tions: Elles ne pouvoient fervir qu'à

augmenter les fentimens de mépris que
les Efpagnols avoient de nous depuis
iong-tems, ainfi que les fuites l'on^ fait

voir. Nous n'avons obtenu aucune Sa-
tisfaction des affronts fans nombre quils
nous ont faits , & il ne paroîr pas que
nous l'ayons même jamais exigée. Nous
n'avons obtenu d'autre Indemnifation
de nos pertes que celle que VEfpagne a-

voit déjà accordée auparavant; ôc qu'a-

X 3 ^
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^e partie de noire Nation doit donner
^ raiitre ; enfin aous ï\'avons obtenu
aucune Sûreté pour notre Navigation:
nous avons laiHe cet Article important
à la décilion de nos Plénipotentiaires \

Plénipotentiaires à qui je ne crois pas,

qu'aucune Nation voudroit confier une
aiiaire de cette importance ; ca,r je no
crois pas qu'aucun d'eux poiTedàt pour
la valeur d'un Schelin de Biens dans tous

les Domaines de Sa Maj.qui pûtfervirde
caution de leur conduite , fi par hazard
ils fe rcndoient coupables de quelque
malverfation.

Je ne puis c-omprendre com.ment il y-

a des Membres dans le Parlement qui

s'imaginent , que nous ayons obtenu tou-

te la Satisfaction que nous pouvions de-,

inanderien parlant de cette^Convention,
on ne devroit jamais fe fervir du term.e

4je Saîisfaâion. Nous n'avons obtenu au-r

çune Satisiaclion, UEfpame confent de
punir & de livrer mém.e les Gouver-
n-eurs ou Capitaines qui ont fi crueller

iRent traire nos Tnate^ots : voilà tout ce
igu'on peut noîumer Satisfadion. Nou$
:p'avons obtenu aucune Indemmfiition de
de nos p.e-rtes , &c cependant nous don-,

nous -aux Efpagnoîs une quittance gêné-,

3|-.ale dans ce"^tte Convention. Je ne pen-
fe pas qu'il Toit difficile de prouver, que
>ious n'avrons d'autrç Indemnifation que
0eilc que VEfpagnc avoit déjà confenti

de nous donner; 6z qu'une partie de no-

^e .îCation çievra payer à, l'autre, Il ne
faut.
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faut, pour le prouver, qu'examiner les

prccentioBS de VEfpagm à notre charge ,
dont on ne diipute pas la juitice. Les
feules dont j'aye jamais entendu parler,
concernent les VaifTeaux que nous leur
avons pris en 1718. dans la Méditerranée

^

&. Je Vaiffeau la S - Therefe arrêté à Du-
blin en 1735. S'ils en ont d'autres, c'eft

à ceux qui patrocinent tant la Conven-
tion à nous les faire connokre.
Quant aux VaifTeaux que nous avons

pris en 171 8. je foutiens qu'ils étoient
de bonne prife ; mais puifqué nous avons
confenti à les reilituer par le Traité de
172 1. nous devons examiner les termes
de ce Traité , & voir fi nous n'avons
pas depuis long-tems fatisfait à nos en-
gagemens à cet égard. Il eft dit dans
l'Article V. de ce Traité, que Sa Maj.
Britannique fera reflituer à Sa Mai. Cath.
tous les J^aijfcaux de la Fiote J'Efpagne mit

furent pis par ctîk i'Angleterre à la Èa'
taille navale qui Je donna au mois d'Août

1718. dans les Mers de Sicile, avec les Ca-
lions & ks Agrez, dans le même état qu'ils

font à préfent, ou autrement la valeur de ceux
qui peuvent avoir été vendus , au prix qu'au-

ront donné ceux qui les ont achetez, &c. Voi-
là les propres termes du Traité, en con-
lequence duquel le Roi Cath. a d'abord
envoyé des CommiiTaires à Pon-Mahon,
où étoient ces VaifTeaux , à la referve
d'un feu4 ; car je n'ai pas ouï dire qu'on
en ait vendu aucun autre. Suivant les

ordres de Sa Maj., on offrit aux Com-
X 4 mifTài-
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miiTaires Efpagnols, de les leur remettre
avec le Cànoii & les Agrez, dans l'état

où ils fe trouvoienc; qui eft tout ce à
q.uoinous étions obligez: mais les Com-
miflaires refuferent de les recevoir, par-
ce qu'ils n'étoient pas en état de lervir.

Ainil , û ces VailTeaux ne furent pas ren-
voyez, c'eil la faute du Roi d'E/pagne;
quant à nous, nous avons exécuté le

contenu du Traité de 1721. à la referve
d'un feul Vaiiïeau qui avoit été vendu,
lequel ayant été envoyé en Efpagne par
ceux qui l'avoient acheté, après l'avoir

reparé à grands fraix, les Efpagnoîs jugè-
rent à propos de l'arrêter; & à cet égard
nous avons des prétentions fur eux, car
ils ne pouvoient nous en demander que
les deniers pour lefquels il avoit été

vendu, au lieu qu'il valoit beaucoup plus
lorfque les Efpagnols l'arrêtèrent. Con-
cluons donc, qu'ils n'ont aucune préten-
tion à notre charge du chef de nos en-
gagemens contractez par le Traité de
ly'ai. Quant au Vaiffeau nommé la S^e

Therefe, chacun fçait que c'étoit un de
ce grand nombre de Vaiffeaux que les

Efpagmls nous ont pris depuis quelque
tems fi injuftement. 11 arriva par hazard
que des Marchands Efpagnols l'envoyè-

rent faire un voyage à Dublin, où. fe trou-

voit celui qui l'avoit ci- devant frété,

& qui reconnut fon Vaiiïcau: il en prou-
va la propriété en jullice, & il n'étoit

pas pofTlbîe de ne pas rendre juftice à

jios propres fujets dans un de nos Ports.
' EncG-
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Encore û Ton examine bien la Conven-
tion ? on trouvera que ce iiadmeiu n'efl

pas compris dans les 60. miUe Liv. S:erî.

qu'ils prétendent à notre charge, puif-^

que par le fécond Art. feparé ce Vaif-

leau doit être renvoyé aux Plcnipoten-
tiaires , & s'ils jugent qu'il doit être ref-

titué, la valeur, loit en tout ou en par-

tie, fera comptée comme une compen-
fation pour le Vaiffeau Anglais le S.tccès,

dont la reftitution efl flipulée par le mê-
me Article.

J'ai démontré, je penfe, que les Efpa^
gnoîs n'ont aucune jude prétention à no-
tre charge; ainfi comment peut-on par-
ler de prétentions réciproques? Il n'y

en a point de réciproques ; toutes font

de notre côte. Nous avons eu grand
foin qu'ils n'euflenf rien à prétendre fur

nous; nous avons joint une efpece de
vengeance Chrétienne à notre patience
Chrétienne. Nous avons rafiem^blé des
charbons ardens fur leurs têtes, en leur

rendant plulieurs fervices imporrans,
pour les outrages qu'ils nous failbient.

Mais quelqu'effet que puilTe avoir la doc-
trine Chrétienne dans la Vie privée, il

eft certain qu'elle en a de tout contrai-

res dans la conduite des Peuples ou des
Gouvernemens , les uns par rapport aux
autres.

PafTons préfentement à l'exam.en de
nos prétentions à la charge de VE/pa-
gne. Je remarquerai d'abord, que celles

de nos Marchands
;,
pour leurs Vaiiléaax

"

X 5 01
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ou pillez ou pris par les Efpagiioîs avant
que nos Commiillures revinirjnc cÇEj'pa-r

gnc , il y a environ 4. ans , montoierit à
400. mille Liv. SterL, en comptant les

i^îiofes pi-ifes on pillées au prix de l'a-

chat; car fi nos Marchands avoicnt comp-
te fur le pied de la vtntc qu'ils en au-
roient faite , la Prétention monteroit -au

moins à 500. raille Liv. Sterl. fans parler
du tort qu'ils ont fouiiert par les em^
baras où leur Navigation a cré expofée,
les primes exorbitantes quils ont été
t^bîigez de payer aux Afîureurs, & la

perte de piufieurs Vaideaux dont nous
n'avons pas connoiffance , mais dont on
préfurne que pluficurs ont été coulez à
fond avec leurs Equipages par les Efpa-.

gnolsy après en avoir tiré ce qui leur con-
venoit. Ainfi nos pertes réelles, & par
confequent nos prétendons réelles à la

charge de VEfpa^ne., montoient, lors du
recour de nos CommiiTaires , au moins à

500. mille Liv. Sterl.; & comme depuis
ce tems-là les Efpagnols nous ont enco-
re pris & pillé un grand nombre de Bà-
timens, nos prétentions pour nos per-
tes, fans compter les fraix, montoient à

beaucoup plus que 500. mille Liv. Sterl,

lorfqu'on commença à négocier cette

Cônv^ention. Car il nous y ajoutons les

dépenfes que nous avons faites, j^enreiis

celles où leur opiniâtreté à nous refiifer

juHice a jette la Nation, nos prétentions

anroient monté alors au moins à un mil-

lion de Liv. Sterl. faj^s qu'ils ayent à
pré-
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préten<lre de nous la valeur d'un Sche-^

Un. Cependant nous avons réduit cotte

dette dans la C.onv^ention , à 27. mille

Liv. Sterl. , ce qui efc encore moins que
le Roi d'Efpagne av-oit reconnu nous de-
voir^ avant qu'on ait feulement penfé
à la Convention, comme je vais le prour
ver.

Je n'ai garde de faire la moindre at-

tention à la fomme à iaqueile nos
Commiffaires avoient fixé les de-
mandes de nos Marchands : il femble
qu'ils étoient moins les Commiiraires
des Anglais que des Efpagmjls. Ils

les ont réduit, fans aucune raifon^, à
ECO. mille Liv, Sterl. Un d'eux , inter^

rogé à la Barre de la Chambre Haute

,

ne peut alléguer une feule raifon de ré-

clusion , encore moins d'une réduction
auiïl extraordinaire, Qu'on juge de -là
à quel bas prix ils ont tout mis^à l'avan-

tage de VEfpagne. lis ont déclaré qu'ils

avoient -taxé à too, Liv. Sterl. îa pièce,
environ 20. Chaloupes que les Efpa-
gnols avouoient avoir enlevé injuitement »

pendant que perfonne n'ignore qu'on ne
peut équiper pour 100. Liv. Sterl. une
Chaloupe en état de tenir la mer dans
ces parages, fujets aux orages & aux
ouragans, fans compter les habits &
nippes des matelots, les provilions &c.
qui fe trouvent à bord. Ne parok-il
point par. cet échantillon, combien ils

avoient réfolu de réduire les prétentions
de leurs compatriotes? Encore la Cour

(ÏEfpd-
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é'Efpagne n'étoit-elle pas fort portée,
comme il paroît , pour payer ces 200.
mille Liv. Sterl. ; mais comme d'un
autre côte, nos Minillres vouloient, coû-
te que coûte , faire un Traite , ils furent
obligez de réduire encore cette fomme.
Pour cet effet nous avons confenti à une
prétention de 60. mille Liv. Sterl. que
forme VEfpagne, quoiqu'elle n'ait même
aucun prétexte d'en former aucune,
comme on l'a vu ci-defTus. De cette
manière les 200. mille furent réduites à
140. mille Liv. Sterl. que VEfpagne refu-
fa encore de payer ; enforte que nous en
défalquâmes encore 45. mille Liv. Sterl.

pour le prompt payement. Quoi que
d'autres en puilTent penfer, il me paroît
qu'un tiers de rabais pour prompt paye-
ment, eft un rabais bien fort & bien ex-
traordinaire, fur -tout quand on nomme
prompt payement une promefTe de payer
dans 4. mois. On entend bien parler
d'une Prime pour le prompt payement,
c'ell-à-dire lorfqu'on paye avant le tems
marqué; mais jamais on n'a oui dire que
le Créancier donne du rabais pour
prompt payement, lorfqu'il accorde un
délai de 4. mois à fon Débiteur : la Pri-

me vient donc ordinairement du Débi-
teur ; c'efl le cas où nous nous trouvions
avec VEfpagne. La fomme nous etoit due,

& fuivaut le llile marchand, elle devoit

être d'abord payée, & par confequent
VEfpagne devoit nous donner une Prime
pour un délai de 4. mois, au lieu de lui

accor-
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accorder un rabais pour prompt paye-
ment. Où étoit la nécellité , l'obligation

que nous prîlTions en payement des
, af-

lignations de Sa Maj. Cath. fur fes reve-
nus de la Nouvelle ' Efpagne? 11 auroit été
ridicule de nous en charger, puifque nous
fçavons par expérience qu'elles ne font
d'aucune valeur.

Ce rabais reduifit les 140. mille à ç^.
mille Liv. Sterl. & cette fomme parut
encore trop groffe. La Cour d'E/pagne

ne voulut pas s'engager à la payer ; c'eft

pourquoi on produifit une injufte pré-
tention de 68. mille Liv. Sterl. à la char-
ge de la Compagnie du Sud; & quoique
la Cour d'Efpagne fçache fort bien qu'elle

doit beaucoup plus à cette Compagnie,
on convint que celle-ci payeroit d'abord
ces 68. mille Liv. St. à Sa Maj. Cath. Le
prompt payement de cette fomme devint

. même l'Article fondamental de la Con-
vention , puifque le Roi d'E/pagne le

confidere dans fa Déclaration comme
une condition fine quâ non ; & ce qu'il

y a de remarquable en ceci, c'eH que
celui qui confentit au Traité fous cett^
condition , étoit un Miniftre de la Com-
pagnie , & celui qu'elle avoit chargé dur

foin de fes intérêts.

Voyons préfentement quelle Indemni-
fation le Roi d'E/pigne nous a accordée
dans la Convention, h s'eft engagé à
nous payer ç^, mille Liv. Sterl. dans le

terme de 4. mois, pourvu que notre
Compagnie du Sud lui fit immédiatement

un
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un don gratuit de 68. mille Liv. Stiefî;

enforte qu'il n'a que 27. mille Liv. Sterî;

à debourler^ ce qui eft encore moins
que ce qu'il a reconnu nous être redeva-
ble, avant qu'on ait p^nfé à la Conven-
tion. Car avant ce tems-là, il avoit re-

connu que les 5. Vaiffeaux mentionnez
dans l'Art. IV, avoient été pris injufle-

ment, & il avoit envoyé ordre à îa Nou-
veltc-Efpagnc de les retUtuer. Or je fuis

certain que ces 5. VaiiTeaux montent en-
fernble à plus de 27. mille Liv. Sterl.>

& s'ils font reilituez fuivant les ordres
donnez , comme nous ne devons pas en
douter, peut- être nous trouverons- nous
redevables de 4 à 5000. Liv. Sterl. car il

eft flipulé par cet Article, que nous fe-

rons bon tout ou une partie de ce qui

apparoitra avoir été reftitué.

FaifoDs donc la Balance de nos Pertes
& de l'Indemnifation. Nos Marchands
Eillez dévoient tirer pour eux 15500a.

iv. Sterl. après qu'on auroit rabattu les

appointemens, le falaire <^c. de ceux qui
feroient employez à faire là repartition

;

cette fomme leur feroit accordée comme
une entière compenfation de leurs per-
tes, qui montoient à 500000. Liv. Sterl-.

Mais comment devoit-on lever ces 155000.
Liv. Sterl.? On auroit levé 60000. Liv-,

Sterl. par forme de taxe furnos propres
fujets , ou on auroit de nouveau lurchar-

pé le Fonds d'AmortilTement ; on auroit

forcé notre Compagnie du Sud à payer
C>8ooo. Liv. Sterl. & le Roi d'Efpagne au-

roit
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roit fourni les 27000. Liv. Sterl. reftan«

tes f qui efl une fomme moindre que cel-

le qu'il a reconnu être redevable^ avant
qu'on travaillât à là Convention. Par-
don û je m'arrête li long -tems far cet
Article ; mais comme ij paroh qu'on n'a

pas agi rondement dans ce Traité , êc
qu'on n'y a flipulé qu'une indemnifation
imaginaire pour nos pertes

;, j'ai cm de-
voir l'examiner à fond, aftn de décou-
vrir les artifices qu'on a employez pour
voiler ce miilère.

PalTons à notre Sûreté pour l'avenir. Nous
nous fomrnes conduits dans ce Traité
préliminaire avec tant de négligence,
que nous n'avons feulement pas exigé des
Efpagnois qu'ils fufpendîiïent leurs dépré-
dations. Quand il s'agit des avantages de
VEfpcigns y on n'oublie rien 3 quand il s'agit

des nôtres, on oublie tout. Nous nous
fommes engagez à fufpendre toutes fortifi-»

cations& améliorations dans la Géorgie &
dans la Caroline ; mais VEfpagne s'efl-elle en-
gagée à fufpendre la vifite de nos Vaifleauxy
& leur prife fous de frivoles prétextes?
tJn Pair de ce Royaume a inventé une
magnifique excufe de cette omifTion:
Si nous avions exigé cette fufptnflon de /'Ef»

pagne , n'auroit -ce pas été , dit - il , reconnoU
ire tacitement qu^eîîe avoit un -droit de vijtter

£5* Jaifîr nos Vaijfeaux ? Je ne fçais fi cet-
te excufe eft recevable en Droit , mais
il me paroît qu'elle s'accorde peu avec
le fens- commun. Je ne crois pas qu'ort

puilTe dire , qu'en exigeant de quelqu'uri

qu'il



356 Procès entre VEfpagne
qu'il ne me fera plus d'outrage & d'iir-

juflice , je reconnoifîe qu'il avolt droit de
le faire. Bien loin de -là, fi l'on pou-
voit interpréter la demande de cette
fufpenfion, comme un aveu du droit
qu'auroient les Efpagno/s de viliter & fai-

fir nos Vaireaux, il faudroit reconnoitre
que le conlentement à la continuation
d'une telle conduite, en feroit un aveu
bien plus dired & plus honteux. Ainfi

je ne crois pas qu'on auroit dû confide-

rer cette omiiîlon dans la Convention
préliminaire comme d'un très -mauvais
auguie pour le Traité définitif. Il eft

vrai que le term.e fixé pour la conclufion de
ce Traité n'eft que de 8. mois; peut-être

que pendant ce rems-là ils ne pourroient
pas Tàous faire beaucoup de tort: mais
qui fçait û ce term.e ne fera pas prolon-

gé de tems en tems, tant que de certai-

nes gens auront une û grande influence

dans nos Réfolutions. Car je ne puis croi-

re qu'il foiten leur pouvoir d'engager les

Efpagnols à renoncer à un droit qu'ils

s'arrogent ; & ai'Cun Miniilre Anglais

n'ofera jam.ais leur accorder dans un
Traité public Je droit de vifiterles Vaif-

feaux de la Nation en pleine mer, ni le

droit de préfcrire aux fujets de Sa Maj.
quelle forte d'effets il leur fera permis
de tranfporter dans leurs Vaiifeaux d'u-

ne partie des domaines de Sa Maj. dans
une autre. C*eft pourquoi je crois que
la Négociation d\i Traité dcfinirif pren-

dra au moins autant de tems qu'on en a

déjà
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déjà employé à celle de la Convention,
qui a été au moins 10. ans fur le tapis.

Cette prolongation du terme flipulé de
8. mois s'accordera d'autant plus facile-

ment, qu'il paroît qu'on s'ernbarafTe peu
que les Efpagnols continuent l'exercice d'un
prétendu droit , pendant que nous fom-
mes obligez de fufpendre le droit natu-

rel que nous avons d'améliorer nos Do-
maines, & de les fortifier pour leur fu-

reté.

Quant au fubterfuge dont on fe fert,

en foutenant que les Efpagnols ont renon-
cé à leur droit de vifiter & d'arrêter

nos VaiiTeaux , & qu'ils ont reconnu leur

injuftice en nous indemnifanrde nos per-
tes & fraix; j'ai déjà démontré, que dans
ce Traité ils n'ont reparé que le tort qu'ils

avoient déjà avoué nous avoir fait ; &
j'ai été fort étonné d'entendre des Per-
fonnes , qui fçavent bien ce que c'ed que
fraix & dépenfes , aiïez déforientées pour
avancer, que les Efpagnols avoient con-
fenti à nous indemnifer de nos fraix &
dépens. Or ces fraix ne font autres que
les fubfides que la Nation a accordez l'été

dernier pour les préparatifs de guerre

,

dont les Efpagnols ne nous rem/Dourfent
pas un Schelin; car qu'on nomme ces
préparatifs des mefures de guerre, ou
autrement, il eft certain qu'ils nous coû-
tent beaucoup , & ils font d'ordinaire
en tous pais des avant -coureurs de la

Guerre: ils le feront dans cette circon-
fiance, pour peu que nous prenions à

Y cœur
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cœur notre réputation au dehors, oc nos
intérêts domelciques au dedans.

Quelqu'un a prctendu mettre une dif-

férence entre un Droit, & la JouilTaïKre-

d'un Droit ; mais on ne comprend pas
ce qu'on entend par cette diflinclion.

Je
fuis très-perfuadé qu'un Droit n'efh

on qu'autant qu'on en jouit, & que fl

quelqu'un m'ôte l'Ufage d'un Droit, il

m'ôte le Droit même. Mais j'ai été éton-
né , qu'après cette diftindion on ait dit

,

'que la difpute qui étoit à préfent entre

VEfpagne & nous , n'étoit pas une affaire

de Droit. Ne difent-ils pas qu'ils ont
un droit de vifiter nos Vaifléaux en plei-

ne mer ? On ne voit pas fur quel frivo-

le fondement ce droit eil fondé; ils ne
l'ont formé qu'après avoir vu notre non-
chalance depuis plufieurs années. Ne
foutiennent - ils pas qu'ils ont droit d'ar-

rêter & de faifir nos VaifTeaux, s'ils y
trouvent de l'Or , de l'Argent , du Bois
de Campêche, du Cacao, ou autres den-
rées qu'ils prétendent être du crû de leurs

Colonies en Amérique'^ Mais quelles rai-

fons en donnent-ils ? Ils ont effectivement

exercé ce droit , mêm.e depuis que la Con-
vention a été mife fur le tapis \ car ils

ont arrêté le VaiiTeau du Capitaine Vau-
ghan le 9. Juillet dernier, & l'ont depuis
déclaré de bonne prife , fans autre raifon

que celle qu'il avoit à bord des denrées
qu'ils difent être du crû de leurs Colo-
nies, quoiqu'il foit démontré qu'elles ont

ét4 chargées à la Jamaïque, Ce font -là

des
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des. affaires de Droit, qu'il faut efpérer
que nos Miniftres termineront avec eux ;

car on ae peut croire qu'aucun Miniftre
Jnglois ofe jamais leur rien céder à cet
égard. D'un autre côté, ne foutenons-
nous pas que nous avons droit à une li-

bre Navigation dans les Mers de VAméri-
que 'i Les Efpagnols ne foutiennent-ils pas
que nous n'avons pas ce droit? Ne difent-

ils pas expreiTement, que nous n'avons
d'autre droit à la Navigation dans cette
Mer, que celui qu'ils nous ont cédé dans
les Traitez, c'ei^- à. -dire vers quelqu'une
de nos Colonies , vers laquelle nos Vaif-
feaux doivent fe rendre' diredement ; &
que c'eft à eux à en juger , comme Sou-
verains des Pvlers de VAmérique? C'eft-là

le fens qu'ils donnent à l'Art. VIII. du
Traité de 1670. comme il paroîtparla
Lettre que Mr* de la Quadra a écrite à
Mr. Kcene le 21. Fevr. 1738. Après avoir
rapporté un extrait de ctt Article, il

ajoute: Ces termes montrent clairement le peu
de fondement de ce que Mr, Keene avance

,

fçavoir que les fujets de Sa Maj. Brit. on^

droit à une Navigaticn (f un Commerce libre

dans les Indes Occidentales, où ils ne peu-

vc'iU cependant, prétendre d'autre Navigation^
que vers leurs propres ijJes & Colonies, en

tenant un cours convenable, leurs Vaijfeaux
étant autrement fujets à confifcqtion, fi Von
peut prouver qii'ils ont changé de cours fans
nécefité , pour approcher des Côtes Efpagnoles,

Î^J'efl-ce pas -là une faulFe & ridicule

interprétation de cet A^rticle , dont nous
Y 2 leur
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leur avons fait naître la penfée dans nos
négociations ?

Tout ceci prouve que nos ditFérens a-

vec VEfpagne roulent fur des Droits de
la dernière importance. Ils en préten-
dent un que nous ne pouvons jamais leur

céder, tant que nous poffederons un pied
de terrein en Amérique, ou que nous y
ferons quelque Commerce ; & ils nous
refufent un Droit qui apartient naturel-

lement à tout Etat libre. J'oferois fou-

tenir qu'il ne fera pas pofïïble, fans une
Guerre , de les obliger de renoncer au
premier, & de confenrir au fécond. Né-
gocions tant que nous voudrons, nous
pourrons conclure des Traitez& des Con-
ventions imaginaires, pour éblouir nos
peuples pendant un tems; mais notre

dernière conduite leur a infpiré de tels

fentimens de mépris, que nous nous trou-

vons obligez d'avoir recours aux armes,
fi nous voulons obtenir d'eux quelque
Droit ou Satisfadion. Il faudra en venir-

là; alors on devra fe moquer, non de
ceux qui confeillent la Guerre , mais de
ceux qui, par leur pufiUanimité , ont
rendu la Guerre nécefifaire. Si nous a-

vions été fenfibles, comme nous le de-
vions , aux premiers outrages , & fi nous
avions infiflé fur une entière Satisfaftion

,

nous l'aurions obtenue par des voyes
amiables ; mais il ell à craindre que cela

ne foit à préfent impolfible. Il nous faut

faire la Guerre fi nous voulons avoir Sa-

tisfadion ^ relier en repos. Si les chofes

en
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en viennent -là, il faut efpérer qu'on fe-

ra la Guerre avec autant de prudence
que de courage : car fi nous ne témoi-
gnons pas plus de fermeté dans la Guerre
que dans la Paix; fi nous craignons de
faire trop de tort à l'Ennemi; plus long-
tems nous lutterons , plus nous enfonce-
rons-nous, jufqu'à ce que nous étouffe-

rons dans le bourbier; au lieu qu'en pouf-
fant les chofes avec chaleur & hardielfe

,

nous nous tirerons du danger , & nous
gagnerons le rivage.

Après avoir prouvé que notre Droit à
une Navigation libre dans les Mers de
VAmérique , eft un de ceux que nous avons
à difputer avec VEfpagne, il faut conve-
nir que c'efl donc un de ces Droits que
les Plénipotentiaires doivent régler , con-
formément à la Convention ; c'eil-à-dire

qu'ils doivent céder : car s'il faut le ré-

gler , il faut l'abolir. Tout règlement
emporte quelque contrainte, & tout ce
qui eil fujetà quelque limitation, ne peut
paiïer pour libre. Le Droit que VEfpagne
reclame de vifiter nos VailTeaux en plei-

ne mer, & le Droit que cette Couronne
s'arroge de nous préfcrire quelles denrées
nous pouvons tranfporter d'une partie
des domaines de la Grande-Bretagne dans
une autre , font encore des Droits en
difpute entre nous & les Efpagnols , que
les Plénipotentiaires doivent aulïï régler.

Si cela s'étoit fait , & que nous eûfîions

confenti à quelques réglemens à cet égard

,

nous n'euffions plus pu prétendre une li-

Y 3 bre



54ii Procès entre TEfpagne

bre Navigation & Commerce dans les

Mers de \'Amcrique. Ainfi cet Article
doit être confideré comme une cefrion
indirede des Droits les plus précieux de
la Nation Britannique ; & il s'cil trouvé
des Membres du Parlement, qui à cet
égard fe font montrez de vifs Partifans
de VEfpagne. Il efl à foubaiter que les

Plénipotentiaires Efpagnols n'ayent pas
autant d'éloquence que ces Melfieurs, ni

des argumens auiTi preffans , auTrement
nous ferons fort mal dans nos affaires.

Un autre Droit en litige entre nous &
VEfpagne, & auquel il paroît qu'on a fait

le moins d'attention , eft celui que nous
prétendons avoir fur la Géorgie & la Gt-
roline. Il y a des gens qui veulent faire

pafTer ce différend pour une fimple dif-

cufiion par rapport au règlement des li-

mites
; quoique perfonne n'ignore que les

Efpagnols ont commencé depuis quelque
tems à nous difputer notre Droit fur la

Géorgie, & même fur une partie de la

Caroline, mais fur-tout le premier; & ils

nient fi formellement notre Droit à cet
égard , qu'ils n'ont pas voulu fouifrir que
le nom de cette Province parût dans la

Convention, Or comme nous lui avons
donné le nom de Géorgie non feulement
dans une Chartre, m^ais fous rautorité

du Parlement, il éft à craindre que, û
on paffe un Article pour le réglem.ent des
limites, fans nommer cette Province,
qui eft une de nos frontières, les Efpa-

|no// m le regardent comme une ccillon

de
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de cette Province. Nous pourrions leur

facrifier la Géorgie & la Caroline Méridio^

n:z/V, qu'il faudroit pourtant encore difpu-

ter touchant les limites ; puifque les Ef-
pigmïs prétendent que la rivière de Po-
dis y qui borne la Caroline Septentriojiaîe

,

fepare la Floride de la Caroline, pendant
que de notre côté nous foutenons , que
VAhitiin:al)a en fait la réparation. C'eil

donc une difficulté touchant les limites;

mais fi nous cédons le Pàïs qui eil entre
les deux rivières, quels biens ne perdons-
nous pas ?

Je crois avoir prouvé que nous n'a-

vions obtenu par la Convention aucune
îndemnifation , & qiie, bien loin d'avoir

établi notre Sûreté pour l'avenir , il pa-
roi t que nous avons renoncé à certains

égards à tout ce qui pouvoit lui fervir

de bafe. Qui peut donc nous détermi-
ner à admettre un Traité préliminaire
auiïï imparfait & aufil honteux ? Cette
queftion me conduit à l'examen de la fi-

tuarion des affaires générales de VEUrope',

& de celles de notre Nation en parti-

culier. C'eft une matière que je remue
à contre -cœur , perfuadé que je fuis que
nous n'y trouverons pas beaucoup de
foulagement. Nos affaires font dans une
aiiez mauvaife fituation au dedans & au
dehors , & nous voyons avec châgriîi

qu'on nous la dépeint encore pire qû^el-

le n'efc, pour juftifîer un lâche & hon-
teux Traité aux yeux de ceux qui fe ré-

crient contre fes conditions. 11 faut a-

Y 4 vouer
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vouer que les affaires de VEurope ne font

pas à préfent dans des circonllances fort

favorables à notre Royaume. Mais à qui

en efl la faute? Nous ne pouvons l'at-

tribuer qu'à la ridicule idée que nous a-

vons adoptée depuis quelques années,
fur l'excès de puiiTance de la Maifon d'Au-
triche. De -là le Traité de Hanovre , Trai-

té conclu pour rompre la grande Allian-

ce que nous aurions dû ferrer par tous

les moyens que nous aurions pu inventer,

puifqu'elle ne pouvoit être préjudiciable

a aucune autre Puiiïance de VEurope qu'à

la feule France. Ce Traité de Hanovre
nous entraîna dans une longue fuite de
Négociations, de Traitez & de depenfes,
qui réunirent enfin les deux Branches de
la Maifon de Bourbon, que nous agran-

dîmes à nos dépens. Nos Flotes fervi-

rent a mettre une de ces Branches en
polfeffion de nouveaux Etats; & à pré-
lent on nous dit, que nous ne devons
pas faire valoir les droits que nous avons
contre l'une de ces Branches, parce que
l'autre accourrera fans doute à fon fe-

cours.

Si ce raifonnement prouve , il prouve
trop: fi nous ne pouvons prendre ven-
geance des affronts qu'on nous aura faits,

ni repouifer d'injuftes efforts, par crainte

pour la France y il ne nous refle plus qu'à
rendre le dernier foupir. Nous n'en fe-

rons pas plus avancez en employant en-
core pendant huit mois toutes forces d'Ex-
pédiens & de Palliatifs. Il y a plufieurs

an-
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années que nous fuivons cette méthode :

nous imitons ceux qui bâtifTent une mai-
fon qui peut à peine durer tout le tems
de leur bail ; ils n'y employent que des
matériaux pourris, & fi, à force de ra-

piécetage ils peuvent la foutenir tant
qu'ils l'habitent, ils s'embaraflTent fort peu
qu'elle tombe & écrafe le Propriétaire
quand ils en feront fortis. Un Miniftre
qui n'a ni crédit ni réputation au dehors

,

& qui n'efh ni refpedé ni aimé du peu-
ple , doit avoir recours aux Expédiens
& aux Palliatifs. Il ne peut employer
d'autres matériaux que les cœurs pour-
ris de fes flateurs , & on ne peut les ci-

menter qu'à grands fraix , & à force d'Ex-
pédiens. Il n'ofe entreprendre d'élever
un édifice fort & folide ; mais , grâces au
ciel, nous ne nous trouvons point dans
ce cas.

Il n'y a aucune apparence que certai-

ne Cour vienne au fecours de VEfpagne ,

pour nous faire fubir un joug, qui dans
d'autres tems pourroit fervir à lui en
impofer un femblable. Cette Cour n'a

pas coutume de faire de pareilles fautes.

Je crois bien plutôt qu'elle mettra tout
en œuvre pour nous faire recevoir quel-
que fantôme de Traité , & une Sûreté
précaire; ou, en cas de Guerre, que
cette Cour tâchera que nous la finiffions

trop tôt, ou que nous ne la pouffions pas
avec toute la vigueur poffible. Il faut:

efpérer que dans ces deux cas nous ne
nous laiderons pas leurer par fes con-

Y5 feils;
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feils ; car l'un & rautre Teroit préjuiSi-

ciàble pour notre Nation , & l'un i&
l'atttre favoriferoit les vues de cette
Cour. Une Paix précaire du Une Guer-
re languifiantc, feroient 'durer nos dé-
mêlez avec VEfpaghe-, & cette brouillérie

aideroit cette Cotir à établir fon Com-
merce fur les ruines 'de celui de notre
Nation. Suppofons que ces deux Cours
s'unifient contre nous , & que toutes nois

négociations no^as ayent enlevé les Al-
liances dont nous aurions pii tirer du
fecours; il faudra alors que nous f^ilTions

de notre mieux. Une conduite vigou-
reufe de notre ipaft

;,
poùrroît les faire

repentir de leur entreprife. L'une &
l'autre ont tout à perdre pour leur Com-
merce & leurs polfenions aux Indes Oc-
cidentaies, où. nous pouvons être les maî-
tres , li nous le voulons; & quoiqu'elles

ayent confiderablement augm.enté leiirs

forces par notre faute , elles ne peuvent
prétendre donner la loi à toutes les

Puilîances de l'Europe. Une telle entre-

prife nous feroit recourir aux Alliances

que notre conduite palTée nous a fait

négliger, & dans ce cas -là il ne feroit

pas diiricile de former uiie confédération

capable de faire la loi à certaine Cour
6ck VEfpai^ne,^n lieu de la recevoir d'el-

les. La fituation des affaires de VEumpc
eft en effet affez trifte, m.ais pourtant

elle n'efl pas à comparer à celle où eî-

Jes étoient au commencement de 1702.

cependant perfonnc n'ignore les heureux
fuc-
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fuccès de ceux qui s'étoient liguez con-

tre deux Couronnes. Quoi qu'il en foit,

pour réuflîr, foit dans une Guerre, foît

à former quelques Alliances , nous de-

vons commencer par rétablir la concor-

de dans la Nation, &parinrpirer au peu-
ple une confiance en ceux qui font au
timon du gouvernement ; ce que ne peu-
vent pas faire ceux qui ont femé la dif-

corde & la dcnance parmi nos Alliez

du dehors, & dans la Nation au de-

dans.

Ci -devant, rien de plus avantageux
que notre Commerce avec VE/pagne-^

mais depuis que la France s'en eft tant

mêlée, ces avantages ont bien diminué,
& fans nos Colonies, il n'y a pas appa-
rence que nous y ferions de gros pro-

Hts; & il faudroit que nous filïïons la

Guerre bien malheureufement, û nous
ne prenions pas aux Efpagnoîs, plus que
nous ne pourrions gagner par un Com-
merce précaire & limité. Si les chofes

étoient autrement , nous ne pourrions
maintenir notre Commerce avec cette

Nation comme avec d'autres, qu'en con-^

fervant leur eftime & leur amitié ; & il

faut que nous perdions l'une & l'autre ,

û nous fouîFrons patiemment leurs af-

fronts.

La lituation des aifaires de VEurcpe
n'eft donc pas il mauvaife qu'on veut nous
le faire accroire. Quant à celles de nos
affaires domeftiques ; feroit - ce un moyen
vie les amcliorer que de fouffnr tous les

jours



348 Procès entre lEfpagne
jours des outrages & des ufurpations qui
abîment notre Commerce? Seroit-ce-là
im moyen de payer nos dettes ? Pour-
rions-nous entretenir & conferver no-
tre Fonds d'Amortiiïement ? Non ; la dé-
cadence de notre Commerce doit ren-
dre notre peuple plus pauvre & moins
nombreux; de -là la diminution dans la

confomption , & par confequent dans
les revenus des Impôts. De gros fub-
fides pourroient pendant quelque tems
les foutenir fur l'ancien pied; mais il

faudra absolument qu'ils diminuent tous
les ans , & enfin notre Fonds d'Amortif-
fement fe trouvera réduit à rien. 11 nous
efl impoffiblede payer nos dettes, fmous
ne confervons pas notre Commerce

;

comme nous ne pouvons faire aucun
rembourfement, fi en tems de paix nous
faifons des dépenfes de Guerre, ainfi

qu'il nous efl arrivé l'été dernier, &
nous arrivera peut-être plufieurs étez

de fuite. Car il, pour obtenir une fim-

ple Convention y il nous a fallu faire tant

d'armemens & de préparatifs, il n'en

faudra pas moins pour parvenir à la con-
clufion d'un Traité définitif. Il nous fau-

dra une nombreufe Armée fur pied , &
des Efcadres refpedablcs en mer, jufqu'à

ce que ce Traité définitif foit figné &
ratifié; ce qui, j'en fuis perfuadé, n'ar-

rivera pas fi -tôt. Il y a vingt ans que
les Efpagnols ont commencé à former ces

prétentions ; il y a vingt ans qu'ils inful-

tcnt notre Nation , en pillant nos Mar-
chands
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Chands & maltraitant nos matelots; &
ce qui eft fmgulier, nous n'avons pas
trouvé;, depuis ce tems-là, une occa-
fion de tirer vengeance d'une Nation,
que perfonne ne trouvera en état , pas
elle-même, de faire face à la nôtre; ou
û nous avons trouvé quelque occaiion fa-

vorable, nous n'en avons pas profité,

ou plutôt nous nous fommes laifle leu-

rer. Il y a fept ans que nous avons eu
,

une belle occaiion que nous avons né-
gligée, & nous commençons à reflentir

les fatales fuites de notre négligence , qui
peut-être ne fe font pas encore toutes
découvertes; enforte que fi l'on n'y
prend garde , & qu'on ne les prévienne
pas en changeant de fyftême dans ce
Royaume, il efl à craindre qu'elles ne
deviennent fatales à toute VEurope , au-
tant qu'à la Gr. Bretagne: cependant il ne
paroît point poffible de les prévenir fans

que la Nation fafTe des dépenfes infinies

,

dont devroient être réfponfables ceux
qui y ont donné occafion.

,, Ce Recueil feroit imparfait fi nous
„ n'ajoutions pas ici la bafe des Droits

,, des deux Parties, c'efi:-à-dire les

„ Traitez que l'une & l'autre reclament

,

„ & dont les ft:ipulations doivent fervir

„ à décider les prétentions réciproques.

,, On les trouve dans plufieurs gros Re-
„ cueiîs ; mais nous les joignons ici pour
j, la commodité des Lecleurs, afin qu'ils

„ ayent fous les yeux tout à la fois tou-

M tes
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y, tes les Pièces de cet important Pro-
„ ces.

Traité de Faix de Commerce &? de Na-
vigation entre la Grande-Bretagne &f
/'Efpagne, conclu à Madrid, le 13.

Mai LôÔY.

IV. (*) /^U'il y aura, entre le. Roi

V^ <ie la. Grande-Bretagne, &
le Roi d'Efpagne, & leurs

peuples, Sujets ou Habitans refpedifs,
tant par Terre que par Mer & Eaux
douces, en tous & chacun leurs Royau-
mes, Terres, Pais, Seigneuries, Con-
fins, Territoires, Provinces, llles. Co-
lonies, Citez, Villages, Villes, Ports,
Rivières , Cales , Bayes , Détroits &
Courans où on a accoutumé d'exercer
jufqu'ici le Trafic & Commerce, pleine

& entière liberté de Trafic 6c de Com-
merce, de telle forte & manière que fans

paiTeport, & fans permifilon générale ou
particulière, les peuples &: fujets Tun
de l'autre puifient librement naviger &
aller, tant par Terre que par Mer &
Eaux douces dans leurfdits Pais , Royau-
mes, Seigneuries, & dans toutes les Ci-
tez, Ports, Conrans, Bayes, Détroits,

& autres lieux d'iceux , \k puiffent en-

trer

C*') Les tiois Aiiiclcs picccdens no font rien a

notre lujet.
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trer dans quelque Port que ce foit , avec
leurs Navires, chargez ou vuides , char-
roi ou charrois, pour y apporter leurs

Marchandifes , & y vendre & acheter
tout ce qu'il leur plaira;, comme aujTi fe

pourvoir, à juftes&raifonnabies prix, de
vivres & autres chofes néceilaires pour
la fubftentation de la vie , & pour leurs

voyages ; comme pareillement qu'ils puif-

fent reparer leurs Navires & Charrois

,

Denrées, Marchandifes , 6c Biens pour
retourner en leurs pais, ou en quelque
autre lieu qu'ils aviseront bon être , fans

aucune moleftation ni empêchement,
en payant les Droits & Douanes qui fe-

ront dues, & en confervant l'un à
l'autre les Loix & Ordonnances de leurs

pais.

V. Item, il eft pareillement accordé,
que pour les Marchandifes que les Sujets

du Roi de la Grande-Bretagne achèteront
en Efpagne, ou en d'autres Royaumes &
Seigneuries du Roi d'E/pagne, & les por-
teront fur leurs propres Navires ou fur

des Navires qu'ils auront loué , ou qu'on
leur aura prêté, on ne prendra pas de
nouvelles Douanes , Toiles , Dixmes ,

Subfides , ou autres Droits ou Péages
quelconques, que ceux que les Natifs
du païs en payent, & que tous les au-
tres étrangers font obligez de payer en
pareil cas: & les Sujets fufdits, en ache-
tant , vendant, & contradant pour leurâ

Marchandifes, tant à l'égard des prix,
que de tous les Droits qui feront à payer,

joui-



35!^ Procès entre TEfpagne

jouiront des mêmes privilèges qui font
accordez aux Sujets naturels cVÈ/pagne;

& ils pourront acheter & changer leurs
Navires avec de pareilles Denrées &
Marchandifes , lefquels Navires étant
chargez, & les Douanes payées pour les

Marchandifes, ne pourront être détenus
dans le Port, fous quelque prétexte que
ce foit, & les Chargeurs, Marchands ou
Fadeurs qui auront acheté & chargé les

Marchandifes fufdites, ne pourront être

recherchez après le départ defdits Navi-
res, pour quelque caufe ou fujet que ce
foit, touchant cela.

VI. Et afin que les Officiers & Minif-
tres de toutes les Citez, Villes & Vil-
lages, apartenant à l'un ou Tautre, ne
puifTent, ni demander, ni prendre des
Marchands êz Peuples refpedifs de plus

grandes Taxes, Droits , Salaires, Re-
compenfes. Dons, ni Fraix, que ce qu'ils

en doivent prendre en vertu du pré-
fent Traité; & que lefdits Peuples &
Marchands puiflent connoître ôc enten-
dre avec certitude ce qui eft ordonné
en toutes chofes touchant cela : il a été

accordé & conclu , qu'il y aura des Pan-
cartes & Liftes attachées aux portes des
Bureaux de la Douane, & Barrières de
toutes les Citez, Villes & Villages apar-

tenant à l'un ou à l'autre Roi, où ces

Droits, Péages ou Douanes font ordinai-

rement payez, dans IcfqueDcs on met-
tra en écrit, combien on doit payer de
Droits de douanes, de Subfides <S: d'îm-

pcfitions
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pofHions, foit aux Rois ou auxdits Offi«

ciers, déclarant les efpeces de ce qui fe-

ra apporté ou tran porté. Et fi quelque
Otïicier ou quelqu'autre perfonne en ton
nom, fous quelque prétexte que ce foie,

en public ou en particulier , direftemenc
ou indirectement , demande ou reçoit

d'aucun Marchand ou autre perfonne
lerpeélivemenr, quelque fomme d'argent,
ou autre chofe, fous le nom de Droit,
Redevance, Salaire, Fraix ou Recompen-
fe , quoique ce foit par voye de don gratuit,

outre à, par deiTiis ce que dit eft, ledic

Officier, ou fon Député, fe trouvant cou-
pable du fait, (k convaincu devant un
Juge compétent du païs où le crime aura
été commis, fera mis en prifon pour trois

mois , & payera trois fois la valeur de
la chofe ainîi reçue , moitié de laquelle

fomme apartiendra au Roi du païs où le

crime aura été commis , & autre moitié
au Dénonciateur, pour laquelle il lui fera

permis de pourfuivre fon droit par devant
un Juge compétent du païs où cela arrivera.

V II. Qu'il fera permis aux Sujets du
Roi de la Grande-Bretagne d'apporter &
voiturer en Efpas^ne, où jufqu'ici ils au-
ront exercé le Trafic &. Commerce , & y
trafiquer avec toute forte de Marchandi-
fes, Draps, Manufactures & Denrées
du Royaume de la Grande-Bretagne, &
avec les Manufadures, Biens, Fruits &
Denrées des liles, Villes & Colonies qui
lui apartiennent , & ce qui aura été ache-

té par les Fad;eurs Angkis en deçà ou par
Z delà
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delà le Cap de Bonne - E/perana , fans être
contraint de déclarer à qui & pour quel
prix ils vendront lefdites Marchandifes
& provifions , ni être moleflez pour les

erreurs des Maîtres de Navires, ou autres,
en la déclaration des Marchandifes, &
pourront partir quand bon leur femblera
des Etats du Roi d'Ejpngne , avec le tout
ou partie de leurs Biens , Denrées & Mar-
chandifes , pour retourner en quelques
Territoires, Ifles, Etats, & Païs que ce
foit , en payant les Droits & Tributs
mentionnez aux Chapitres précedens : &
à l'égard du refte de toute leur Cargaifon
qu'ils n'auront pas débarqué à terre, ils

pourront le retenir, garder, & rempor-
ter fur leurdit Navire ou Navires , Vaif-

feau ou Vaiffeaux , fans pour ce payer au-

cun Droit ou Impofition quelconque,
comme s'ils n'avoient jamais été avec cela

dans aucune Baye ni Port du Roi Caibo-

lique; & toutes les Denrées , Biens. Mar-
chandifes , Navires » ou autres VailTeaux,

avec quelques chofes que ce Ibit, qu'on aura

fait entrer dans les Domaines ou Places

de la Couronne de la Grande-Bretagne,
comme Prifes , & adjugées pour telles dans
lefdits Domaines & Places , feront prifes &
réputées pour Biens & Marchandifes de la

Grande-Bretagne^ ainfi comprifes par rin-»

tention & difpofition du préfcnt Article.

VIII. Que les Sujets & Vaiffeaux du
SerenilTime Roi de la Grande-Bretagne
pourront porter & voiturer en tous &
chacun des Etats du Roi û'Efpagne , tous

Fruits
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ï'iniîts & Denrées des Indas Orîenîahs , en
faifant apparoir par le témoignage des
Députez de la Compagnie des Indes Orienr

taies à Londres, quelles font des Conquê-
tes , Colonies ou L^aftoreries Angloifes, ou
qu'elles en font venues , avec le môme
privilège, & conformément à ce qui eft

permis aux Sujets des Provinces - Unies ^

pnr les Cédules Royales de contrebande,
datées des 27. Juin & 3. Juillet 1663. &
publiées les 30. Juin & 4. Juillet de U
même année ; <& à l'égard de ce qui peut
concerner, tant les Indes qu'aucuns au-
tres endroits que ce foit, la Couronne
à'Efpagm accorde & odroye au Roi de
]?L Grande-Bretagne &: à Tes Sujets, touE
ce qui a été accordé & oiftroyé aux Etats
Unis des Pau -Bas, <& à leurs Sujets, par
le Traité de Mimfter de l'année T648.

point pour point, en aufTi pleine & ample
manière que s'ils étoienc inférez en par*

ticuiier en ces préfentes ; les mêmes ré-

gies, que celles auxquelles les Sujets def-

dit^ Etats Unis font obligez, devant être

obfervées , & les offices réciproques d'ami-

tié rendus de part & d'autre.

IX. Que les Sujets du Roi de la Gran->

Û3- Bretagne trafiquant , achetant <Sc ven-
dant dans les Royaumes, Gouvernenlens,
Ifles, Ports, ou Territoires dudit Roi
û'Elpagm, auront, uferont & jouiront de
tous \ts privilèges & immunitez que le-

dit Roi a accordez aux Marchands Anglois

qui demeurent en Andaîoufîe, par fes Cé-
dilles Royales , pu Ordonnances datées

Z 2 da
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du 19. jour de Mars, du 26. jour de Juin,

& du 9. jour de Novembre 1645. Sa Ma-
jefté Catholique les confirmant, comme une
partie du préfenc Traité entre les deux
Couronnes: 6l afin que ce foit une chofe
notoire à toutes perfonnes , il a été con-
fenti ,

que lefdiies Cédules , à l'égard de
toute la fubflance d'icelles, foient inférées

dans le corps des préfcns Articles , au nom
& en faveur jde tous & chacun les fujets

du Roi de la Grande-Bretagne, demeurant
& trafiquant en quelques lieux que ce foie

de rétendue des Etats de Sa Majefté Ca-
tholique.

X. Que les Navires , ou autres Vaificaux

,

apartenant au Roi de la Grande-Bretagne^

ou à fes fujets navigeans dans les Etats

du Roi d'Efpagney ou en aucun de fes

Ports, ne feront point vifitez par les Ju-

ges de Contrebande, ou par quelqu'autrc

bfficier ou perfonne que ce foit, par fon

autorité ou quelqu'autre autorité que ce

foit; & on ne pourra mettre à bord d'au-

cun dcfdits Navires ou Vaiffeaux , au-

cuns Soldats , Hommes armez , aucuns

Officiers , ni autres perfonnes , ni les

Officiers du Bureau de la Douane , de l'u-

ne ou l'autre partie, ne pourront vifiter

aucuns Vaiffeaux ou Navires apartenant

aux fujets de l'une ou de l'autre, qui en-

treront dans leurs Pais , Etats , ou Ports

refpeftifs > jnfqu'à ce que leurs dits Navi-

res ou Vaiffeaux ayent été déchargez, ou
jufqu'à ce qu'on ait porté à terre route la

charge, 6l toutes les Marchandifes qu'ils

de-
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déclareront avoir réfolu de décharger dans
lesfdits Ports; & le Capitaine, Je Maî-
tre , ni aucun autre des hommes de l'Equi-

page deldits Navires , ne pourront être

emprifonnez, ni eux, ni leurs chaloupes
retenues à terre; mais cependant des Offi-

ciers du Bureau de la Douane pourroient

être mis à bord defdits Vailleaux , ou
Navires, de telle forte qu'ils n'excèdent

pas le nombre de trois pour chaque Na-
vire

,
pour voir & prendre garde qu'il n'y

ait point de Denrées , ni de Marchandi-
fes débarquées defdits Navires ou Vaif-

feauxjfans avoir payé les Droits que cha-

que partie eft obligée par les préfens Ar-

ticles de payer : Lefquels Officiers ne pour-

ront prétendre ni demander aucuns fraix

au Navire ou Navires, Vaifleau ou Vaif-

feaux , leurs Commandans, Mariniers,
Equipages , Marchands , Fadleurs , ou Pro-

priétaires; & arrivant que le Maître ou
le Propriétaire de quelque Navire déclare

que toute la Cargaifon de fon dit Navire
jdoit être débarquée en quelque Port, la

Déclaration de ladite Cargaifon fera fai-

te au Bureau de la Douane en la manière
accoutumée; & fi, après que la Déclara-
tion aura été faite , on trouve quelques
autres Marchandifes de plus que ce qui

fera contenu en ladite Déclaration, on
leur accordera huit jours ouvrables du-
rant lefquels ils puiiïent travailler, qui

feront comptez du jour qu'on aura com-
mencé à décharger, afin qu'on puiffe dé-

clarer les marchandifes qui auront été

Z 3 rcce-
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recelées, & qu'on en puiTe prévenir la
confi.caiion ; <:i au cas que dans le teins

limité, la Déclaration ou exhibition n'eu
foie pas fuite, alors il n'y aura que les

Marchandiics feulement qui fe troave-
ïont n'avoir pas été déclarées, comme die

cfl:, qui feront conlirquCes, quoique la dé-»

charge de celles qui auront été décla-
rées ne foie pas achevée, & non pas les

autres , & le Marchand ni le Propriétaire
du Navire n'encourront point d'aurre

trouble ni punition: à après que les Na-
vires ou Vaiffeaux auront été déchargez,
ils auront toute liberté de s'en retourner.

XL Que le Navire ou Navires, apar-

tenant a l'un ou friurre Roi , ou à leurs

peuples &. llijets relpcdlifs, qui entrerone

en quelques Ports pierres & Etats de l'un

ou tic l'aune, 6: déchargeront quelque
partie de leurs denrées èc marchand! les

dans quelque Pou ou IJavre que ce foie,

qui foienc dellinées, avec le refle d'iccl-

les , pour (i'au:res lieux du dcduns ou de-

hors delHits Etats, lie feront point ohli-

jj;cz de faire enre^iilrer, ni de payer les

Droits d'autres denrées <S: maichandilés

que celles qu'ils déchargeront dar.s ief-

diis Ports ou Havres; éc ne feront poinc

contraints de conner des obligations pour
]es marchandifes qu'ils tranfporteronc lq
d'?iutrcs lieux, ni aucune caution , à moins
ci;c ce ne foit en cas ce félonie , dette ,

trahifon, ou de quelqu'autre crime ca-

pirril.

XII. Ccmme la moitié de laDourjncde
toutv$



(^ la Grande ' Bretagne. 359
toutes denrées & marchandifes étrangè-

res qu'on apporte en Jngleterre , éoït être

icnduo à ceux qui les apportent, au cas

que lefdites marchandifes foient tranfpor-

tees hors dudic Royaume dans l'eipace

de douze mois après qu'elles auront été

defcenduës à terre la première fois , en
prétanc ferment que ce font les mêmes
marchandifes qui auront payé la douane
en entrant; à, qu'au cas qu'elles ne foient

pas rechargées dans l'efpace defdits douze
mois , elles pourront néanmoins être

tranfportées dehors, fans payer aucune
Douane ni droit de fortie : pour cette

caufe il a écé accordé, que fi quelques fu-

jecs du Roi de la Grande- Bretagne déchar-
gent ci -après quelques denrées & mar-
chandifes, de quelque crû ou de quelque
nature qu'elles foient, dans les Ports de
Sa Majeité Catholique^ à, qu'après les a-

voir déclarées , & avoir payé les Droits
qui doivent être payez conformément au
préfent Traité , & défirent après les

tranfporter , ou quelque partie d'icelles , en
quelqu'autre lieu que ce foit, pour les

mieux vendre , il leur fera permis de le

faire librement , fans payer , ou qu'on
leur puifle demander aucuns autres Droits
ni douanes pour icelles, en quelque ma-
nière que ce foit, en prêtant ferment,
s'ils en font requis, que ce font les mê-
mes marchandifes pour lefquelles on a
payé la douane en les débarquant: ôc au
cas que les peuples, fujets & habitans des
Etats de l'une ou de Tautre partie dé-

Z 4 chàr-
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chargent ou ayent en aucune Cité, Ville
ou Village relpedtivemenc quelques den-
rées , marchanJ.ifes, fruits ou biens , &
qu'ils en ayent payé les douanes qui en
étoient di^ës, conformément à ce qui a été
déclaré , & qu'après cela , n'ayant pas pu
en difpofer, ils prennent réfolûtion de les

envoyer en quelqu'autre Cité, Ville ou
Village defdits Ktats, ils le pourront non
feulement faire fans difficulté, ni empê-
chement ; & fans payer d'autres Droits
que ceux qui étoient dûs lorfqu'ils les ont
fait entrer, mais encore lefdites marchan-
difcs ne payeront plus derechef ni doua-
nes, ni autres Droits, en quelqu'endroit

que ce foit defdits Etats, en repréfen-

tant des Certificats des Officiers du Bu-
reau de la douane qu'ils ont été payez en
bonne &dûë forme ;& les principaux Fer-
miers & Commiflaires des revenus du Roi
d'Efpagne tn tous lieux, ou quelqu'autre

Officier ou Officiers qui devront être éta-

blis pour cet effet , permettront ù. fouffri-

ront en tout tems le tranfport de toutes

lefdites denrées & marchandifes d'un

lieu à fautre , & donneront un Certificac

valable aux Propriétaires d'icelles ou à

leurs ayans caufe, portant qu'elles ont
payé la douane à leur premier débarque-
jment, par le moyen duquel elles pour-
ront être tranfportées & déchargées en
quelqu'autre Port ou lieu de ladite juris-

didtion que ce foit , exemptes & affran-

chies de tous Droits , ou empêchemens
giaçlconques 5 ainfi que dit eft, fauf tou-

jours
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jours le droit de quelque tierce peifonne
que ce foi t.

XIII. Qu'il fera permis à tous Navires
aparcenant aux fujets de Tun ou de Tau-

tre Roi, de mouiller Tancre dans les

Rades ou Bayes de l'autre , fans être con-
traints d'entrer dans le Porc, & au cas

qu'ils foienc nécellltez d'y entrer^ à cau-

fe du mauvais tems , ou par la crainte des
Ennemis, Pirates, ou par quelqu'autre

accident que ce foit; au cas que lefdits

Navires ne foient pas deftinez pour quel-

que Port des Ennemis, pour y porter des
marchandifes de Contrebande, dont ils ne
feront point recherchez fans une preuve
certaine , il fera permis auxdits fujets de
retourner librement en mer quand bon
leur femblera , avec leurs Navires (Se mar-
chandifes : de telle forte qu'ils n'entament
pas lacargaifon, ou qu'ils n'en expofent
pas aucune chofe en vente; & qu'après
qu'ils auront jetié l'ancre, ou qu'ils fe-

ront entrez dans les Ports fufdits , ils ne
pourront être moleflez, ni vifitez, & il

îuffira, qu'en ce cas -là ils repréfentenc
leurs Pafleports ou Lettres de Mer,
lefquelles ayant été vues par les Officiers

refpeclifs de l'un ou l'autre Roi , lefdits

Navires pourront retourner librement en
mer, (ems aucune moleftation.

XIV. Et au cas que quelques Navires
apartenant aux fujets & Marchands de l'un

ou de l'autre, en entrant dans les Bayes,
ou étant en pleine Mer , foient rencontrez
par les Navires defdits Rois, ou d'Arma-

Z 5 teurs
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teurs particuliers qui foienc leurs fujets,

lelUics Navires ne viendront pas à la por-
tée du Canon , afin de prévenir tous les

déibrdres , mais ils envoyèrent leurs bar-
ques longues, ou pinnaccs, à bord du
Navire marchand, avec deux ou trois

hommes feulement, auxquels le Maître ou
Propriétaire du Navire repréfentera fon
Paiïeport & Lettre de Mer, luivant le

Form>u]aire qui fera inféré à la fin du pré-
fent Traité: par laquelle on pui (le faire

apparoir non feulement de fa Cargaifon

,

mais encore du lieu d'où le Navire ed

,

comme auOi du nom du V^aifTeau (5c de
ceux qui en font le Maître & les Proprié-
taires; ôc par ce moyen la qualité du Na-
vire, & le Maîcre &'le3 Propriétaires en
feront fuffifamment connus , comme aulîî

les marchandifes dont il fera chargé, foie

qu'elles foient de Contrebande, ou non:
auxquels Pafleports & Lettres de Mer, on
ajoutera d'autant plus de foi & de croyan-
ce, que tant de la part du Roi di'An^.Q-

terre que de celui â'Efpagiie, on donnera
de certains contre -feings, au cas que ce-

la fe trouve néceffaire, par lefquels on
poiffe d'autant plus connoître qu'ils font

autentiques, & qu'ils ne peuvent pas être

en aucune manière falfificz.

XV. Arrivant que des marchandifes dé-

fendues foient tranfponées des Royau-
mes, Etats 6l Territoires de l'un ou de
l'autre defdits Rois, par les peuples ou
fujets rcfpedifs de Tun ou de, l'autre; en

ce cas -là, il a'y aura que les marchandi-
fes
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fes défendues qui fcronc confirquécs , ù.

non pas les autres biens : & le Délinquant
n'encoarra ooint d'ancre punidoii , à moins
que iedii; Délinquant ne cranfporte des
Royaumes ou Etats refpedtifs du Roi de
la Grande - Breîa^îie y de l'Argent monnoyé
&,fabriquéau coin defdits Royaumes,ou des
Laines 6;: de bXerre à Foulon:& des Royau-
mes & Etats refpeQifs dudit Koi d'Efpagne

,

de rOr , &. de T Argent fabriqué , ou non f?.-

br:qué;en l'un ou l'autre dcfquels cas, les

Loix des Païs relpeclifs feront exécutée?.

XVï. Qu'il fera permis aux peuples &
fujets dc5. deux Rois , d'avoir accès dans
les Ports refpeftîfs l'un de Tantre, 6l d'y

demeurer, oc en partir avec la même li-

berté , non feulement avec leurs Navires
& -autres VaiHeaux pour le Commerce &
Trafic, mais encore avec les autres Na-
vires équipez en Guerre , armez ^ difpo-

fez pour refiiler aux Ennemi? , 6c les en-
gager au combat, & y arrivant par né-
celiité de la tempête, pour y reparer &
radouber leurs Navires, ou le pourvoir
ce vivres, de telle forte qu'ils ne donnent
point de julte fujet de foupçon ; 6c pour
cette fin , ils ne pourront excéder lenom^
bre de huit, ni demeurer plus long-tems
dans & autour 'de leurs Havres & Ports ,

qu'ils en auront jude eauie pour y répa-
rer leurs Navires & pour v prendre des
vivres & aurres chofes r.éceiT:iire.s , 6c bien
ir.oins encore, qu'ils fûflent caufe de fin-

rcrruption du libre Co-Lmcrcc , 6: de far-

rivec
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rivée d'autres Navires de Nations qui fe-

roient en amitié avec l'un ou l'autre Roi;
«Se (i par accident un nombre extraordi-

naire de Navires de Guerre entroit en
quelque Port » il ne leur fera pas permis
d'entrer dans lefdits Ports ou Havres

,

fans en avoir obtenu auparavant la per-

miffion du Roi auquel lefdits Ports apar-

tiendront , ou d^s Gouverneurs defdics

Ports, au cas qu'ils ne foient pas con-
traints d'y relâcher par néceOité de tem-
pête, pour éviter le péril de la Mer; au-

quel cas ils feront incontinent fçavoir au
Gouverneur , ou principal Magiflrat du
lieu, le fujec de leur venue : & ils ne pour-

ront pas y demeurer plus long-tcm. que
ledit Gouverneur oa Magiftrat jugera con-

venable, ni commcctre dans lefdits Ports

aucun acle d'hollilité qui pût porter pré-

judice à l'un ou à l'autre defdits Rois.

XVII. Que le furdic Roi de la Grande-

Bretagne^ ni le Roi d'Efpûgne, ne pour-

ront par aucun Mandement général ni par-

ticulier, ni pour quelqu'autre caufe que
ce foit, arrêter, ni retenir, empêcher,
ni prendre pour leurs fervices refpeîlifs,

aucun Marchand, Maître de Navire, Pi-

lote, ni Mariniers, leurs navires, mar-

chandifes, habits, ou autres biens apar-

tenans à l'un ou à l'autre , dans leurs Ports

ni Rivières, à moins qu'ils n'en ayent éré

avertis auparavant, foit par lefdits Rois

ou par les Perfonnes à qui les Navires a-

partiendront 5 <3c qu'ils sn foienc demeu-
rez
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rez d'accord , pourvu que cela ne fe fade

pas pour ineerrompre le cours ordinaire

de Juflice, & des Loix dans leurs païs.

XVIII. Que les Marchands & fujecs de
l'un &. de l'autre Roi , leurs Fadeurs &
Serviceurs, comme aulli leurs Navires,
ou Maîrres ou Mariniers , pourront por-
ter & fe fervir de toutes lones d'Armes
ofFenfîves & défenfives , tant en allant

qu'en venant fur Mer ou fur les Eaux
douces, que dans les Havres & Ports de
l'un & de l'autre refpedtivement, fans être

obligez de les faire enregiflrer; comme
aulîî d'en porter, (Si de s'en fervir par
terre pour leur défenfe , fuivant la cou-
tume du lieu.

XIX. Que les Capitaines , Officiers , &
Mariniers des Navires aparcenant aux peu-
ples & fujets de l'une ou l'autre partie, ne
pourront intenter procès, ni empêcher,
ou apporter du trouble à leurs propres
Navires, leurs Capitaines, Officiers, ou
Mariniers , dans les Royaumes , Etats , Ter-
res , Païs, ou Places de l'autre, pour
leurs gages ou falaires, ou fous quelqu'au-
tre prétexte que ce foit; & ils ne pour-
ront pas fe mettre, erre reçus au fervi-

ce, ni fous la protection du Roi d'Angle^

terre ou du Roi &Ejpagne, ou fous leurs

bannières, ou Armes, fous quelque pré-

texte ou occafîon que ce foie ; mais , au
cas qu'il arrive quelques- -difFérens entre
Marchands & Maîtres de Navires , ou en-
tre des Maîtres & Mariniers , l'accommo-
dement de ces diifércns fera laifl'é au

Con-
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Conful de la Nation ,• & néanmoins de tel*

le forte , "qu'au cas qu'il ne veuille pas fe

foûmeitre à la fentence arbitrale du Con-
ful , il n'en puifle pas appcller au Ju;.,e

ordinaire du îicu jiuqael il efl: fujer.

XX. Ëc afin qu'on puille lever & cV

ter tous empéchc'.nens, & que les Mar-
chands à. Avanturiers de.s Royaumes de la

X^rande- Bretagne puiffent avoir ncrmilljon

de retourner en Brabant , Flandre, &
dans les autres Provinces des Puis -Bas
de robéiflance du Roi i^'Efpngne, autant

qu'il a étô jugé à propos que toutes & cha-

cunes des Loix , iidits & A(ftes par lefquels

l'entrée de Uraps ou de quelque forte que
ce foit de Draps , ou de quelque autre for*

te de Manufadures de Laines que ce foit,

teintes ou non teintes, faites au moulin
DU non, a été défendue, fera révoquée
& annulîée , & que s'il y a quelques Droits ,

Tributs , Impofitions , ou (bmmes d'argent

impofées par permifFion , ou autrement,
fur les Draps , ou fur aucune defdites

ManufaQures de Laines fufdites , ainfi ap*

portées, à l'cxccprion des anciens Tri-

buts fur chaque pièce de Drap, tik: ni n fi à-

proportion, fur chaque autre MnnufLiélurc

de Laine , conformément aux anciens 'l>ai-

tez & Conventions entre les Rois d'//«-

glelerre & \ts Ducs de Bourgogne ^ (5c les

Gouverneurs des Pals- Bas ^ ces mêmes
Droits demeureront entièrement éteints <Sc

abolis , (Se on n'impofera plus à l'aven r

aucun<; Droits , ni Trbuts fur lefdits Draps
ou Manufactures, pour quelque caufe ou

oc*
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ocCafion que ce foie, & que tous les Mar-
chands Jnglois trafiquant dans lefdites

Provinces, leurs Faéteurs , Serviteurs, ou
Commis , jouiront à l'avenir de tous les

privilèges, exemptioDs , immunitez & bé-
néOces qui ont été ci -devant donnez &
oûroyez par lefdits anc ens Traitez &
Conventions entre les Rois d'Angleterre &
les Ducs de Bourgogne & Gouverneurs des
Pais-Bas^ il a été en outre accordé <jC

convenu, qu'il y aura des Députez nom-
mez par le Roi de la Grande- Bretagne qui
s'aiTembleront avec le Marquis de Cajtel^

Rodrigo , ou avec le Gouverneur des Païs-

Bas qui fera en charge, ou avec d'autres

M nirtres du Roi d'Eipagne^ à ce faire dûë-
ment auforifez, qui conféreront & traite-

ront à i'amiahie là-deflus, & on accor-

dera en ourre tels autres privilèges, im-
munitez &c exemptions nécelTaires & con*
venables h l'état préfent des aiFaires , pour
avancer le Commerce defdirs Marchands
& Avanturiers, & pour la fureté de leur

Trafic & Commerce, dont on conviendra'
par un Traité particulier

, qui fera faic

entre les deux Rois touchant cette af-

faire.

XXÏ. Les fujets & habitans des Royau-
mes & Etats des Serenifiimes Rois de la

Grande-Bretagne & d'E/pagne refpeftive-^

ment , pourront en toute liberté & fure*

té , naviger & trafiquer dans tous les Royau-
mes, Etats & Pais

,
qui font ou feront erl

paix, amit'é, ou neutralité, l'un à Faurre.

XXII. Et ils ne feront point troublez

m
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ni inquiétez en cette liberté, par les Na-
vires ou fujets defdits Rois re^pedive-

ment, à raifon des hoftilitez qui font ou
pourront arriver ci -après enre l'un ou
l'autre defdits Rois , ou défaits Royau-
mes , Païs & Etats, ou aucuns d'iceux qui

feront en amitié ou neucralité avec l'autre.

XX m. Et au cas que, par les moyens
fûfdits , on troue fur iefdits Navires
rcfpedlivemenr , des marchandifes de Con-
trebande & défendues , ci - après nommées

,

elles en feront tirées & confifquées par

l'Amirauté ou des Juges competens, mais

le Navire, ni les autres Marchandifes li-

bres & affranchies , qui fe trouveront à

bord du même Navire, ne feront pas pour
cela faifies ni confifquées en quelque ma-
nière que ce foit.

XXIV. Il a été en outre déclaré & ac-

cordé, que pour mieux prévenir les dif-

férens qui pourroient arriver touchant la

qualité des marchandifes défendues & de
Contrebande, que fous ce nom -là feront

comprifes toutes fortes d'Armes à feu ,

comme d'Artillerie , Moufquets , Mor-
tiers, Pétards, Bombes, Grenades, Sau-

cilïes , Boulets à feu , Fourchettes , Ban-

doulières , Poudre, Mèche, Salpêtre,

Balles , comme aulTi que fous le nom de
marchandifes défendues feront compri-

fes & encendues toutes autres fortes d'Ar-

mes, comme Piques, Epées, Morions

,

Cafques, Cuiraffcs, Hallebardes , Javeli-

nes <3c toutes autres fortes d'Armes, &
que fous ce nom on d;fend encore le

tranf-
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tranfport de Soldats, de Chevaux, leurs

harnois, piftolets, fourreaux, baudriers,

& autres affortifTemens fervant à l'ufage

de la Guerre.
XXV. Il a été pareillement convenu

& accordé , que pour prévenir toute
forte de difputes & de conteilations,fous
le nom de Marchandifes défendues & de
Contrebande, ne feront point compris
les Fromens, Bleds , Orges , & autres grains
ou legum.es, Sel, Vinaigre, Huile, & gé-
néralement tout ce qui apartient à la

nourriture & fuftentation de la vie ; mais
qu'ils demeureront libres, comme pareil-

lement toutes autres marchandifes non
comprifes en l'Article précèdent, & le

tranfport en fera libre & permis , même
aux Villes 6c Places ennemies , à l'ex-

ception des Villes & Places aiTiégées,

bloquées ou inveflies.

XXVI. Il a été aufii accordé , que tout
ce qui fe trouvera chargé parles fujets ou
habitans des Royaumes & Etats de l'un

ou l'autre defdits Rois d'Ayigkterre &
d'Efpagne , abord des Navires des Ennemis
de l'autre , quoique ce ne fût pas Pvîar-

chandife défendue, fera confifqïié , avec
tout ce qui fe trouvera far lefdits Navi-
res, fans aucune exception ni referve.

XXVII. Que le Coriful qui demeurera
à l'avenir dans les Etats du Roi à'Efpagm,
pour le fecours & protedion des fujets

du Roi de la Grande-Bretagne, fera nom-
mé par le Roi de la Grande-Bretagne, &
qu'après qu'il aura été ainfi nommé, il

A a aura
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aura & jouira du même pouvoir & auto-
rité, en l'exercice de fa charge, qu'au-
cun autre Conful ait eu auparavant dans
les Domaines dudit Roi d'Efpagne : & le

Conful Efpagnoi qui demeurera en Angle-
terre y]omr& d'autant d'autorité & de pou-
voir, qu'aucun Conful de quelque autre
Nation que ce foit ait eu jufqu'ici en ce
Royaume -là.

XXVIIÎ. Et afin que les Loix de Com-
merce qui ont été obtenues par la paix ,

ne puilTent demeurer infruftueufes , com-

.

me il arriveroit fi les fujets du Roi de la'

Grande-Bretagne étoient moleflez pour le

cas de confcience quand ils vont & vien-
nent ou demeurent dans les Etats ou Sei-

gneuries du Roi d'Efpagne, pour y exer-
cer le Commerce ou autrement : pour
cette caufe, afin que le Commerce foit

fiir & fans danger, tant par mer que par
terre, ledit Roi d'Efpagne donnera les

ordres néceffaires , pour faire que les fu-

jets dudit Roi de la Grande-Bretagne ne
foient pas moleftez, contre & au préju-
dice des Loix du Commerce , & que pas
un d'eux ne foit inquiété ni troublé pour
fa confcience, aulïi long-tems qu'ils ne
donneront point de fcandale, &ne com-
mettront point d'ofFenfe publique, 6c
ledit Roi de la Grande-Bretagne fera pa-
reillement enforte , que pour les mêmes
raifons les fujets du Roi d'Efpagne ne foient

pas troublez ni moleflez pour raifon de
leur confcience, contre les Loix du
Commerce, tant 6c fi longuement qu'ils

ne
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ne donneront point de fcandale , & ne
commettront point d'ofFenfe publique.

XXIX. Que les peuples &fujets des
Royaumes refpedifs ne feront point con-
traints, fur les Etats, Territoires, Pais

ou Colonies de l'autre, de vendre leurs

Marchandifes pour de Targent monnoyé
de cuivre, ni de les troquer pour d'au-

tres monnoyes, ou autres chofes contre
leur gré, ou après les avoir vendues,
d'en recevoir le payement en d'autres

efpeces que celles dont on efl convenu
en les marchandant, nonobitant toutes

les Loix ëz Coutumes contraires au pré-
fent Article.

XXX. Que les Marchands des deux
Nations, & leurs Fadeurs, Serviteurs

& Familles, Commis, ou autres perfon-
nés par eux employées, comme aufll les

Maîtres des Navires, Pilotes & Mari-
niers, pourront demeurer librement &
fûrement dans lefdits Etats, Royaumes
&: Territoires de l'un & l'autre defdits

Rois, comme aufll dans leurs Ports &
Rivières , & que les peuples & fujets

d'un Roi pourront avofr , & en toute li-

berté & fureté jouir fur les Terres ôz

Etats de l'autre, de leurs propres Mai*
fons pour y demeurer, de leurs Maga-
fins & Celiers pour leurs Denrées &
Marchandifes qu'ils poffederont, durant
le tems qu'ils les auront pris & qu'ils en
devront jouir, & qu'ils en feront con-
venus , fans aucun empêchement.
XX XI. Les Sujets ëz Habitans def-

A a 2 4'm
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dits Rois Alliez pourront le lervir & 'em-
ployer tels Avocats , Procureurs, Ecri-
vains, Agens & Solliciteurs, qu'ils avi-

feront bon être dans toutes les Terres
& Lieux de robéilFance de l'autre; ce
qui fera laifle à leur choix , & à quoi les

Juges ordinaires confentiront toutes fois

& quantes qu'il fera befoin, & ils ne fe-

ront point contraints de montrer ni re-

préfenter leurs RegiUres & Livres de
comptes à qui que ce foit , fi ce n'eil

pour faire preuve, pour éviter les pro-
cès & conteltations, & ils ne pourront
être embarquez , retenus ou pris d'entre

leurs mains, fous quelque prétexte que
ce foit; & il fera permis aux peuples &
fujets de l'un & l'autre Roi dans les lieux

refpeclifs où ils demeureront, de tenir

leurs Livres de Comptes de Trafic &
de Correfpondance, en telle langue qu'il

leur plaira, foit en ^ng/o/j, Efpagnol, ou
Flamand, ou telle autre langue que ce
foit, pour raifon de quoi ils ne feront

point moleftez ni fujets à l'Inquifition.

Et quelqu'autre chofe que ce foit , qui

ait été accordé par l'une ou l'autre des
Parties, à aucune autre Nation, concer-
nant ce point- là, fera entendu pareille-

ment avoir été accordé ici.

X X X 1 1. Arrivant que le bien de quel-

que perfonne ou de quelques perfonnes
que ce foit, fût fequeilrc ou faifi par
quelque Cour ou Tribunal de juftice que
ce foit; de l'étendue des Royaumes ëc

Etats de Tune ou fautrc partie , & qu'il

arrive
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arrive que quelques dettes ou Biens
foient entre les mains des Delinquans, apar-

tenant de bonne-foi aux peuples & fu-

jets de l'autre, lefdites dettes ou biens

ne feront pas confifquez^. par aucun def-

dits Tribunaux, mais ils feront rendus
Oc reftituez en efpeces aux véritables

Propriétaires, s'ils y font encore en ef-

peces, fi-non, la valeur d'iceux, con-
formément au contrat & accord qui
aura été fait entre les parties, fera ren-

due & reftituée trois mois après ladite

fequeflration.

XXXm. Que les Biens & Marchan-
"difes des Peuples & Sujets de l'un ou
l'autre des deu^ Rois, qui décéderont
dans les Pais, Terres & Etats de l'autre,

feront confervez pour les Héritiers &
Succefleurs légitimes du Défunt, fauf le

Droit de quelque autre perfonne tierce

que ce foit.

XX XIV. Que les Biens & Marchan-
difes des fujets du Roi de la Grande-Bre-
tagne- qui décéderont fur les Terres du
Roi d'Efpagne , feront inventarifez avec
leurs Papiers, Ecritures & Livres de
Comptes, par le Conful ou autre Minif-
tre public du Roi de la Grande-Bretagne

,

ëc depofez entre* les mains de deux ou
trois Marchands , qui feront nommez par
ledit Conful ou IVIiniftre public, pour
être gardez & confervez pour les Pro-
priétaires & Créanciers; êc ni le Cruza-
da, ni quelqu'autre Juge que ce foit,

n'en pourra prendre aucune connoiAlinr
Aa 3 ce;
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ce : ce qui fera pareillement obfervé en
pareil cas en Angleterre , à l'égard des fu-
jets du Roi dCE/pagne,

XXXV. Qu'on accordera & aflîgne-

ra un lieu convenable pour enterrer^ les

corps des Sujets du Roi de la Grande-
Bretagne qui décéderont dans les Etats du
Roi d'Efpagne.

XXX V'i. Si quelque différend arri-

voit ci -après (ce qu'à Dieu ne plaife)

entre le Roi de la Grande-Bretagne & le

Roi d^Efpagne, par lequel le Commerce
réciproque & la bonne Correfpondance
pûlTent être en danger de celFer ;, les fu-

jets& peuples refpedlifs de chaque par-
tie en auront avis en tems & lieu , c'efl-

à-dire, qu'on leur donnera fix mois de
tems pour tranfporter leurs Marchandi-
fes & eiFets , fans que pendant ce tems-
là on leur puiiïe donner aucun trouble ,

ou moleflation , ni détenir & arrêter
leurg perfonnes ou Biens.

XXXVII. Tous Biens & Droits ca-
chez ou arrêtez, Meubles , Immeubles

,

Rentes, Faits, Dettes, Crédits, & au-
tres chofes femblables, qui n'auront pas
été portez à la Tréforerie , au tems de
la conclufion du préfent Traité, demeu-
reront en la pleine t^ libre difpofition

des Propriétaires, leurs Héritiers ou
ayant caulé avec tous les Fruits, Rentes
&; Emolument d'iceuxj & ceux qui au-
ront caché lefdits Biens, ni leurs Héri-
tiers, ne pourront être molellez pour ce
fujet par les Chambres des Comptes ref-

peéti'



&f la Grande 'Bretagne. 375
peftivement; & les Propriétaires , leurs

Héritiers , ou ayant caufe , auront liber-

té de fe pourvoir par les voyes de la juf-

tice pour le recouvrement de leurs dits

Biens & Droits , comme pour leurs pro-
pres Biens & effets.

XXXVIII. Il a été accordé & con-
clu , que les peuples & fujets du Roi de
la Grande-Bretagne & du Roi d'E/pa-

gîte, auront & jouiront, dans les Terres,
Mers, Ports, Havres, Rades & Terri-
toires l'un de l'autre , & en quelques autres

lieux que ce foit, des mêmes privilèges,

furetez, libertez & immunitez, foit à l'é-

gard de leurs perfonnes ou Biens , avec
toutes les claufes & circonftances avan-
tageuiés qui ont été ou feront ci -après
accordées au Roi Très - Chrétien & aux
Etats - Généraux des Provinces - Unies ,

aux Villes Anféatiques , ou à quelqu'autrc
Royaume ou Etats que ce foit, d'une
manière aulTi ample, entière & utile,

comme fi elles avoient été particulière-

ment fpecifiées & inférées dans le préfent
Traité.'

XXXIX. Au cas qu'il arrivât quel-
que différend de part ou d'autre, tou-
chant les préfens Articles de Trafic &
de Commerce, foit de la part des Offi-

ciers de l'Amirauté, ou d'autres perfon-
nes en l'un ou l'autre Royaume, après
que la plainte en aura été faite par la'

partie intéreifee à Leurs Majeftez , ou à

quelques perfonnes de leurs Confeiîs,

Leurs dites Majeflez en feront incontinent
Aa 4 re-



37^ Pyoces entre YEfpagne

reparer les Dommages , & exécuter ton-:

tes chofes ainfi qu'elles ont été cî-def-
fus accordées; & au cas que par la fui-

te du tems on découvrit quelques frau-

des & inconveniens dans la Navigation
& Commerce entre les deux Royaumes,
contre lefquels on n'auroit pas luffifam-

ment pourvu par les prefens Articles,,

on pourra ci -après convenir d'autres

remèdes, tels qu'on les jugera convena-
bles, le préfent Traité demeurant en fa

pleine force & vertu.

XL. Il a été pareillement accordé &
conclu, que les Sereniflimes & très-Re~
nommez Rois de la Grande-Bretagne &
é'Efpagne garderont &: obferveront lince-

rement &:^ fidèlement, & feront garder
& obferver par leurs Sujets & Habitans
refpedivement, toutes & chacunes les

Capitulations accordées & conclues. par
le préfent Traité , & quils ne le viole-

ront point direélement ni indirectement,

ni ne confenriront point qu'il foit violé

par aucuns de leurs Sujets ou Habitans,

& qu'ils ratifieront & confirmeront tou^

tes & chacunes les Conventions ci-def-

fus accordées par des Lettres patentes

réciproquement, en pleine, fuffifante

ëc efficace forme ; & qu'étant faites &
expédiées ainfi, elles feront réciproque-

ment délivrées, ou faites délivrer fidèle-

ment ëz réellement dans Tefpace de qua-

tre mois , à compter du jour ôc date de

ces préfentes, & qu'après cela ils feront

put)lier Iç préfent Traité de paix le plu-

tôt
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tôt que faire fe pourra , en tous lieux &
en la manière accoutumée.
Pour aiïurance de toutes & chacune

des chofes ci-deiïus, nous CommifTaires
des Sereniflimes Roi & Reine d'Efpagne,
& Ambafladeur Extraordinaire du Sere-
xiiflîme Roi de- la Grande-Bretagne fouifi-

gnez, avons figné ce préfent Traité de
nos mains, & l'avons fcellé de nos fceaux.
Fait à Madrid \q 23. Mai Stile Nouveau,
& le 13. Stile Ancien, mil fix-cens foixan-
te & fept. Signé, Jean Everard Nid^
HARD, le Duc & Comte d'ONAXE, le

Comte de Peneranda, Sandwick.

„ Les Pleinpouvoirs donnez aux Plé-

5, nipotentiaires , & les Préambules des
„ Traitez renferment ordinairement les

,, motifs du Traité; à en juger par cet-

5, te régie, le Traité de iôôy. n'a été né-

,5 gocié & conclu que pour renouveller

5, les anciens Traitez, & refierrer de plus

,, en plus l'étroite & utile Amitié entre les

„ deux Nations, & régler tout ce qui con-
3, cernoit le Commerce & la Navigation
3, entre les fujets des deux Rois , tant en
„ Europe que dans les autres domaines
i, du Roi Catholique ; enforte qu'il y a

5, dans le Traité qu'on vient de lire, des

35 Articles qui concernent le Commerce
„ & la Navigation en Europe, & d'au-

:,, très qui ne concernent & ne peuvent
,) concerner que ce qui regarde W'zz

5, merique. Ce Traité & la bonne intei-

,, ligence qui uniflbit les deux Rois, ne
A a 5 „ pu-
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,, purent empêcher qu'il n'y eût quelque
,, mal -entendu & quelque défordre dans
5, les Indes -Occidentales y où les Anglais

„ commençoient à devenir puifTans , fur-

„ tout depuis qu'ils s'étoient emparez de
,, la Jamaïque. Dans ce tems-la VEfpa-
5, gne avoit befoin de l'Alliance de VAn-
,, gleterre contre la France ; ainfi on jugea

„ qu'il falloit prévenir jufqu'au moindre
5, fujet de jaloufie ou de difcorde entre
,, les deux Nations. C'eil ce qui donna
5, lieu au Traité fuivant, qui fut nommé
,, le Traité de VAmérique, parce qu'il étoit

,, uniquement deftiné à régler tout ce
,, qui concernoit le Commerce & la Na-
,, vigation dans cette partie du Monde,
5, éc qui a donné lieu au préfent Procès.

,, Ainfi c'efb fur -tout dans ce Traité

5, qu'on doit chercher les régies fur lef-

,, quelles il doit être décidé. Les cir-

,, confiances oii il a été conclu étoient à-

,, peu -près les mêmes qu'aujourd'hui,

5, puifqu'il s'agilToit de mettre fin auxde-
„ prédations dont on fe plaignoit de part

,, & d'autre, comme il paroît par le Ti-

,, tre & par l'Art. III. du Traité. Quant
,, aux raifons qu'on a eu de le conclure,
„ les Pleinpouvoirs des deux Rois les

,, expliquent. Par quanto para ajjcntar

,

,, dit le Roi d'Erpagnc, y eflrcchar mas la

., hucna corrcfpondcncia y amifïad entre las

,, SereniJJlmas dos Coronas de Efpaiia y la

,, GranBretana, y efpecialmcnîe para apar-

,, tar toîo modo de maki inteligencia, che la

,, pueda turbar, conviene che fe traga 7iueva

„ efpli'



iS Ici Grande - Bretagne. 379
„ efpîicacion y declaracion de algunos puntos

„ contenidos en îos Articulas de Tratado de

„ Paz , ajuflado entre las dichas dos Coronas

„ elano 1667. pernecientes aentramhas Indias.

„ Ces derniers termes prouvent qu'il y a
„ dans le Traité de 1667. des Articles

„ ex^près pour le Commerce & la Navi-
„ gation aux deux Indes. Le Pleinpou-

5, voir du Roi de la Grande -Bretagne s'tx-

„ prime à -peu -près de même, & ajou-

„ te feulement un autre motif, cùm ho-

„ dierna rerum temporumque confiitutio, exi-

„ miam quandam Ô conjunâiorem tum conjï-

„ tiorum tum affeâuum unionem poflulare

„ videatur, qui venoit de la circonflance

„ où l'on fe trouvoit d'une Alliance dé-
„ fenfive entre VAngleterre, VEfpagne , la

Suéde & les Etats -Généraux, Voici cet
important Traité.

iy

Traité &f Convention amiable entre les

Rois ^'Efpagne 6f de la Grande - Bre-

tagne, four rétablir la bonne intelligen-

ce interrompue dans /'Amérique , Êf met-

tre fin aux Infultes^ aux Déprédations ;

conclu à Madrid le 18. Juillet 1670.

I. /^^ Oncordatum imprimis efl mer altè

V^^ memoratos Plcnipotentiarios , Domi-
num Comitem de Pennaranda , &' Dominum
Guilielmium Godolphin , nominihus Sere-

nijjîmorum refpeâivè Regum, Dominorum
fuorum^ uîi Traâatus pacis ^ amicitice, in-

tcr
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ter Coronas Hifpani^ & Magnas Brittan-

derimo

niae Matriti initus tertio die Maji,
vigefimo

anno Domini milleJJmo fexccntefimo fexagejt-

mofeptimo, ullavc ejus capita , per prcefcntcs

Articuîos 6'" Conventiones ^ nequaquam fubla-

ta cenfeantur, vel antiqua, fed ut ca perpe-

tuo maneant in prijnno fuo roborc , firmitate,

ac vigore, quatenus non fmt contraria aut

repugnanîia pra-fenti Traâaîui, aut Articuîo-

rlm aîicui in codem contenta.

I I. Paxjlt univerfalis, Jincera atque vera
amicitia y tara in y\mericâ, quàm in cceteris

mtmdi partibus inter Serenijpnws Hifpania-

rum & Magnae Britanniae Reges, corum-

que Hœredes & Succejfbres , nec non inter

Régna , Status , Colcnias , Fortalitia , Civita-

tes, Prafeâuras, ^nfulas, fine diftinâione

îocorum, fub utriufque ditione pofitas , earum->

que Populos 6' Incolas, qucs ab hoc die in

perpetuum durabit, ^ tam terra quàm mari

,

atque ubivis aquarum, fanâê obfcrvabitur

,

ita ut alter alterius commoda ac utilitates pro-

moveat ,
populiqueftbi invicem fludiis mutuis

,

ac honeflo affeâu auxilio Jînt & faveont ,

omnique ex parte in remotis illis Rcgion/bus

( liti in propinquioribus) fida vicinitas , (jf fe-

Lira pacis atque amicitics cultura crefcat in

dies, é augcatur,

III. Item, uti in futurum omncs iniiv.ici-

ti(S , hoflilitates , & difcordiœ inter prcrdiCîos

JJominos Rcges , eorumque Subditos d" Inco-

tas cejfent ,
à* aboleantur : (j' utraque pars

çth omni direptiom? depnsdationc , l<rftone, inju-

riis.
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rîisque ac infejlatione qualicunque , tam ter-

ra quàm mari &' aquis dukibus , uhivis

gentium , temperet prorfùs , 6f ahfîineat,

IV. Item, ut iidem SereniJJlmi Reges,Sub-
ditosfuos ah omni vi & injuria abflinere cu-

rent, revocentque quafcumque CommiJJiones
ac Litteras, tam Reprefaliarum

, feu de Mar-
ca, quàm facuîtatem prœdandi in Occiden-
tali India continentes, cujufcumque generis

aut conditionis Jînt , in prœjudicium alterius

,

aut Subditorum ejus , Subditis fuis , aut Incolis

,

Jîve extraneis datas & concefjas, eafque nul-

las, cafjas âf irritas déclarent, ut hoc pa-
cis Traâatu nullœ , caffce ^ irritce declaran-

tur, &' qiiicunque contravenerint puniantur,

ac prœter infliâam criminalem pŒuam , Sub-
ditis lœfis ,

6° id requirentibus , iliâta damna
refarcire compellantur,

V. Renunciabuntque prmerea, prout tenore

prœfentium diâi Reges , ac quilibet eorum renun-

ciabit & renunciat , cuicunque Ligce & Confœdc-
rationiyCapitulationi &' Intelligcntiœ in pnejudi-

cium unius vel alterius quomodolibetfaâ^ , qua*

prcefenti paci & concordiez, omnibufque 6*

fingulis in eâ contentis répugnât, vel repu-

gnare poffi.t , eafque omnes (f fi.ngulas , quoad
effeâum pnediâum , caffabunt 6* annulla-

bunt, nuliiusque momenîi declarabunt,

VI. Captivi utrinque ad imum omnes, cu-

jufcunque ordinis aut finis fint , qui rations

hoftilitatis cujufvis in America dudum com-^

miffœ, detinentur , abfque lytro, aut alio ulio

redemptionis pretio, fine mora dimittantur.

VII. Omnes offenfee, difpendia , damna,
injurice, qucç Gentes Plifpana 6° Anglicana

altrin^'
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altripfecùs quibufcunque rétro temporibus ,

quaîicunque de caiifa aut prœtextUy alia ab
altéra pertulerunt in America, e^ oblivioni

tradantur, àf è memoria eradantur plané , ac

jî nulliB unquam interccjjljfcîit. Conventum
prœtereà cfl ,

quod Sercnijjimus Magnae Bri-

tannice Rcx , Hcercdcs tS Succejjores ejus ,

.cum plcnario jure fwnmi Imperii , proprieta-

tis Ù' poffejjionis , Terras omnes , Regiones,

Injulas y Colonial f ac Dominia in Occiden-
tali India aut quavis parte Americse fita ,

habebunt y tenehunt & pojjidcbiint in perpetuujn
y

quœcunque diâus Magnse Briranniae Rex

,

y Subditi ejus y imprcefentiamm tencnt ac

pojjident , ita ut eo nomine, aut quacunquefub
prœtentione, nihil unquam anipliùs urgeri,

nihilque controverjîarum in pof.erùni moveri

pojftt aut debeat.

VI TI. Subditi 6f Incolce y Mercatores,

Navarchœ y Naucleri, Nautœ , Regnorum,
Provinciarum , Terrarumque utriufque Ré-
gis refpeâivè, abjîinebunt y cavebimtque Jtbi

à Commerças & Navigatione in Portus , ac

îoca Fortalitiis y Stabulis Mercimoniarum y vel

Caflellis injlruâay aliaque omnia quœ ab

îind vel ab altéra parte occiipantiir in Occi-
dental! India : Nimirùm Régis Magnce Bri-

tannice Subditi Negociationem non dirigent

,

Navigationem ?ion inflituenty Mercaturam non

facient in Portubus y Locifvè , quœ Rex Ca-
tholicus in diâa India toiet , nequc vicijjtm

Régis Hifpaniarum Subditi in ea Ioca Ahivi-

gatio77cs inftitiicnt y aut Commcrcia exerccbunty

quce ibidem à Rege Magnise Britanniae pof-

JuUniur,
IX. Si
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ï X. Si verà traâu temporis vifum fuerit

àlterutri Regum , licentiam aîiquam gêneralem ,

vel fpeciakin , aut privilégia concedere aîîerius

SubditiSy Navigationem inflituendi & Corn-

mercium habendi in quibufvis locis fuce ditionis,

qui diâas îicentias & privilégia concejferit ^

aiâa NavigatiOy & Commercium exercebun-

tur, & manu tenebuntur juxta ac fecundàm
formam, tenorem & effeâum permijjîonum

,

aut privilegiorum , quce indulgeri poterint

,

quorum fecuritati prcejens Traâatus^ ejufderïi"

que Ratihabitio inferviet.

X. Item , concordatum efl , quod Jï alteru-

îrius Confœderatorum Subditi & Incolce cum
Navibus fuis , fivè bellicœ Jtnt & publiae ,

Jtve oneraricB ac privât^, procellis abrepti

fuerint , vel perfequentibus Pyratis inimicis ac

hoflibus, aut alio quovis incommodo cogantur

fe , ad portum quœrendum , in alterius Fœde-
rati Flumina , Siyius , jEftuaria , ac Stationes

recipere , vel ad Littora qucecunque in Ame-
rica appellerez bénigne , omnique humanitate

ibidem excipiantur , arnica gaudeant proteâio-

ne , & benevolentid traâentur. Nullo autem
modo impediantur , quo minus integrum omnino
habeant reficere fe , viâualia etiam & omne
genus commeatum , Jtvè vitœ fuflinendce , ftve
Navibus reparandis, & itineri faciendo necef-

farium, œquo & confueto pretio comparare,

Nullâ quoque ratione prohibeantur ex Portu
£5* StationevicifTtm folvere ac egredi, quin ip-

jis licitum fit , pro libitu migrare loco , libéré^

que difcedere, quandocunque & quàcunque vi"

fum fuerit, abfque uUa molefîafione aut im^
pedimemo.

Xï. Pa^
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X I. Pari ratione , fi Naves aUemtrius
Confœderati , ejujdemque Suhditorum ac In-
colarum, ad Oras aut Ditionibus quibufcun-

que altérais impegcrint , jacîum fcccrint , vel
(quod Deus avertat) naufragium aut dam-
fium quodcunque paffœ fuerint , ejecfos aut
deîrimenta pajfos , in vincula aut fcrvitutem
abducere ne/as cfio, quin périclitantibus , aut

naufragis bénévole ac aniicijjimè jubvcnia-.

tur, atque auxilium feratur, îitteraque illis

Salvi conduâûs cxhibeantur , quitus indc tuto ^

(S abfqiie moleflia exire, ^ ad fuam quifque
patriam redire vcJeat.

XII. Quando autem aîterutrius Naves (w-
ti fuprà diâum efl ) maris periculo , atiâve

eogente ratione compulse, in alterius Portus

adiganîur^ fi très quatuorve fuerint, juf-
tamque fujpicionis occafionem prœhere poterint

,

adventûs ifliusmodi caufa, Gubernatori, vel.

primario loci Magifîratui , flat':m exponetur^

nec diutiùs ibi mora trahctur , quàni quœ illis

à diâo Guherhatore aut Prœfeâo permijjh,

& viâui comparandc , NaV'ibusque tum rc-

farciendis , twn inflruendis f commoda , atque

œqua fuerit ; cautum vero fempcr erit ut 0-

nus non diflrahant, neque Mercium aut farci-

narum aliquid ê Navibus effcrant, &' venum
exponant, riec etiam Mcrcimonia ab altéra par^

te in Naves receperint, aut quicquam egerint

contra hoc Fœdus.

XIII. Utraque pars verè ac firmiter ob-

fervabit, atque executioni mandabit prafen-^

tem Traâatum, omniaqv.e if fingula in eo-

dem contenta fj comprehenfa , atque eadem

à fuis quo'que Subditis ac Incolis obfervari,

^ prceflari efficaciter curabit. XIV. Nul-
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XIV. Nulla privata injuria amicitiam

hanc paâwnque uïlo mbdo infirmabit , neque^

odium, aup dijjtdia inter prcediâas Nationes

jkfcitabity fed quiîibet de faâo fuo proprio re-

fpondebit , deque eo tenehitur , nequeper Repref-^

falias y aut alios ejtifmodi odJofos procejfusp

aller id luet, in quo aller deliquit , nijî juflitia

denegabitur, aut plus jufto defcreiur. In quo

cafu Régi illi, cujus Suhdiius damnum ^ in-

juriam pajjus eft , Uciium erit , juxla Juris

Gentium leges & pr^fcripta , omni modo pro^

cedere , donec faâa fuerit Icefa reparaiio,

XV. Prafens Traâatus nihil derogabit

prœeminentiœ y jurî, ac dominio cuicumque

alteruihus Confœderatorum in Maribus Ame-
ricanis, Fretis atque Aquis quibufcunque

,

fed habeant , retineantque Jtbi eadem pari

amplitudine y qme illi jure compeiit-, intelle-

âum autem femper ejîo , libertaiem navigandi-

ncutiquam interrumpi debere, modo nihil ad-

verfus genuinum borum Aniculorum fenfurri

commiîtatur , vel peccetur.

XVI. Denique Paâi htjus y ac Fœderis ^

folemnes ac rite confeâce Ratihabitiones intrà^

quatuor menfes , ab hoc die, utrinque exhibean-'

tur, £5* reciprocè commuteniur, atque intrà'

çâo mcnjîumfpatîum , à diâa commutatione in^^

Jîrumentoi'wn computandum, aut citiits fî fieri

poleriî , per omnia utriufque Confœderati Re^
gna, Status, Dominia, Ô* Infulas, ubi con-^'

venerii, tam in Occidental! India, quàm
alibi, publicentur.

In quorum omnium & fmgulorum fidem,
7ïi)s fuprà memorati Flenipotentiarii , prcefen-"

ttîn TmÛ^mm nianibus nojiris , ^figiUismW'
B b ms
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fuis fubftgnavinms y ^ mimivimus, Matri"-

ti, decwio oâavo die menfts Juîii , anm
Domini millejîjm fexcentejtmo feptuagefimo,

Conde de P E N A R A N D A. G U I L I E L-
MOGODOLPHIN.

,, Pour ne laifler rien à défirer aux
„ Lecteurs, on ajoutera ici, par manie-
,, re de Supplément, les Extraits de di-

„ vers Articles de Traitez conclus entre

„ les deux Couronnes depuis le Régne
,y du Rod Philippe V.

Extrait du Traité de Munfler intre

le Roi ^'Efpagne &f les Etats GéJié^

raux des Provinces - Unies.

Art. V. T A Navigation & Trafic des

l_j Indes Orientales ëz Occidentales

fera maintenue, félon & en conformité
des Odrois fur ce donnez ou à donner
ci -après, pour fureté de quoi fervira le

préfent Traité & la Ratification d'icelui,

qui de part & d'autre en fera procurée ;

& feront compris fous ledit Traité, tous
Potentats , Nations & Peuples , avec lef-

quels lefdits Seigneurs Etats, ou ceux de
la Société des Indes Orientales & Occiden-

tales en leur nom , entre les limites de leurs

dits Odirois font en Amitié & Alliance
;

& un chacun , fravoir les fufdits Sei-

gneurs Roi & Etats refpedivemcnt, de-
meureront en poflefllon , & jouiront de
telles Seigneuries, ViJJes & Châteaux,

For-
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Forterefies , Commerce , & Païs es Indes

Orientales & Occidentales , comme aufîi au •

Breftî & fur les Côtes de VAfie , Afrique^

& Amérique refpedivement, que lefdits

Seigneurs Roi & Etats tiennent & poiTe-

dent, en ce compris fpécialement les

lieux & places que les Portugais depuis
Fan 1641., ont pris & occupez furleidits

Seigneurs Etats , compris aufïï les lieux

& places qu'iceux Seigneurs Etats ci-a-

près, fans infraction du préfenc Traité,
viendront à conquérir & pofTeder ; <î^

les Diredeurs de la Société des Indes l

tant Orientales qû.' Occidentales des Provin-

ces-Unies, comme aufîiles Miniftres , Offi-

ciers hauts & bas , Soldats & Matelots

,

étant au fervice a'ftuel de Tune ou de
l'autre .defdites Compagnies, ou ayant
été à leur fervice ; Comme aulTi ceux qui

hors leur fervice refpedivement , tant

en ce païs qu'au dillrid defdites deux

.

Compagnies, continuent encore , ou pour-
ront ci -après être employez, feront &
demeureront libres, oc fans être mo-
leflez en tous les Païs étant fous l'obéïf-

fance dudit Seigneur Roi en VEurope,
pourront voyager, trâtlquer, & fréquen-
ter, comme tous autres Habitans des
païs defdits Seigneurs Etats. En outre
a été conditionné & ftipulé , que les £/-

pagnols retiendront leur Navigation en
telles manières qu'ils la tiennent pour le

préfent es Indes Orientales, fans fe pou-
voir étendre plus avant, comme âuiïi les

Habitans de ce Pais -Bas s'abftiendront

Bb 2 de
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de la fréquentation des places que les
Cajullans ont es Lides Oricmales,

VI. Et quant aux Indes Occidentales y \ts

Sujets & Habitans des Royaumes, Pro-
vinces, & Terres defdits Seigneurs Roi
& Etats refpedivement , s'abiliendront

de naviger à trafiquer en tous les Ha-
vres, Lieux & Places garnies de Forts,
Loges ou Châteaux, & toutes autres,

poftedées par l'une ou l'autre partie ; fça-

voir, que les Sujets dudit Seigneur Roi
ne navigeront & trafiqueront en celles

tenues par lefdits Seigneurs Etats, ni les

Sujets defdits Seigneurs Etats en celles

tenues par ledit Seigneur Roi; & entre
les Places tenues par lefdits Seigneurs
Etats feront coniprifes les Places que les

Portugais y depuis l'an 1.64 £. ont occupé
dans le Brejli fur lefdits Seigneurs Etats,

comme aulfi toutes autres Places qu'ils

pofledent à préfent, tandis qu'elles de-
meureront auxdits Portugais , fans que
le précèdent Article puifie déroger au
contenu du préfent.

VIL Et pour ce qu'il cil: bcfoin d'un affez

long-tems pour avertir ceux qui font

hors defdits limites avec forces & navi-

res, à fe défifter de tousaéles d'hoflilité,

a été accorde, qu'entre les limites de
rOdroi ci -devant donné à la Société

des Indes Orientales du Païs-Bas, ou à

donner par continuation , la paix ne
commencera plutôt qu'un an après la da-

te de la conclufion du préfent Traité; 6c

quant aux limites de l'Oclroi ci -devant
donne
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donné par les Etats Généraux , ou à don-
ner par continuation, à la Société des
Indes Occidentales, qu'auxdits lieux, la

paix ne commencera pas plutôt que fix

mois après la date que deflus. Bien en-
tendu que fi l'avis de ladite paix foit de
la part du Public de part ôz d'autre par-
venu plutôt entre lefdits limites refpedi-
vement , que dès Tiieure de l'avis l'hofti-

lité ceiTera auxdits lieux ; mais fi après
le terme d'un an & de fix mois refpedi-
vement, dans les limites des Odrois fuf-

dits le fait aucun acte d'IiolUlité, les dom-
mages en iero'ûï reparez fans d/lai.

VIII. Les Sujets & Habitans des Païs

defdits Seigneurs Roi & Etats , faifant

trafic aux Païs l'un de l'autre, ne feront
tenus de payer plus grands droits & im-
portions, que les propres Sujets refpec-
tivem.ent, de manière que les Habitans 6c

Sujets des Païs-Bas-Unis feront & dem.eu-
reront exempts de certains vingt pour
cent, ou de telle moindre, plus haute,
ou quelqu'autre impofition , que ledit

Seigneur Roi, durant la trêve de douze
ans, a levée, ou ci -après directement ou
indireftement voudroit lever fur les Ha-
bitans & Sujets des Pats-Bas-Unis , ou
mettre à leur charge par deflus & plus
haut qu'il ne feroit fur fes propres Su-
jets.

IX. Les fufdirs Seigneurs Roi & Etats
ne lèveront point hors leurs limites ref-

peâ:ivement aucunes importions ou ga-
belles pour l'entrée, fortie, ou pour au-

Bb 3 très
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très charges fur les dc^nrees, paffans, foit

par eau , foin par terre.

X. Les fujets défaits Seigneurs Roi &
Etats jouiront rcrpeélivemént aux Pais
l'un de l'autre, de fancienne franchife des
péages , de laquelle ils auront été en
pofleiTion pailible devant le commence-
jnent de la guerre.

XI. La fréquentation , confervation,& Commerce entre les Sujets refpecU-
vement ne pourra être empêché , & li

aucims empéchemens furviennent, ils

feront réellement & de fait levez.

Articles VÎIL ÎX. ^ XV. du Trai-

té de Paix conclu à Utrecht entre /'Ef-

pagne £î? la Grande-Bretagne, qui

concernent les Indes Occidentalt^s.

Vin, 1* Ibcr Jït ufus Na-vigationis Û' Corn-

\_j mcrcicrum inter utr'mfque Rcgni

fubditosy pràut jam olim erat içv.pore pacls
y

(^ ante nupirriivi belH dcnunciationcm , jt-

gnante Çoîbolico Hifpaniarum Bfge Carolo
Secundo, ghriofce rtiewori:v , fccundùm Aivi^

Ç'itice y Çcnfa-âcraîionis 6* Covimcrciorum Pa-*

âa, quœ qiicndàm inita erant inter utnmiiiue

Nationcniy Jecundùm Confvctudines antiques

^

lAtteras pathites ^ Sd'edufas ^ aliaquc aâa
fpeci^tim fn^ta-j atque ctiam fccund:im Tra-^

âfitura , vcl Trattatiis Commcrciomm qui

Madriti jara nunc ccnfccli, aut mox confinai^

di funt. Cum vero in'er alias conHitioncs pa-

çis gencmîiSy pvivçi^na qucçiiam 0' findch-
m cil--
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mentatis régula cormnuni conjenju Jlahiliîa fit y

ut Navigattcnii (f Commerciorum ujv.s ad
Indias Occidentales Hifpanici juris eodem
in ftatu maneat , quo fuit tempore pcefati Re-
gis Catholici Caroli Secundi; quo igitur

régula hcec , fide inviolabili y ^ modo non te-

merando in pujlerùm obfervetur , odecque prdr-

veniontur y oniove-onturque y omnes circa ifloc

negotium diffidentiœ y fujpicionumque caufœ

,

ccnvenîum Jpeciatim Jiatutumque eft , quod
five Gallis y feu Natmii cuiîibeîcunque , quo-

vis nomine y aut quocunque fut prcetextUy di-

reâè vel indireâè y nulîa unquam licentia , yluî-

îaque omnino facultas dûbitur rtavigandiy mer-
caturam exercendi , aut Nigritas, bonûymer^
cimonia , vel res quafcunque in ditiones Ame-
ricanas CoroïKB Hifpanicas parentes intrc-

ducendi , prœterquam quod Traâatu vel Tra-
Ûatibus Commerciorum fupradiâiSy 6" juYibus

ac privilegiis in pafiicne quadam concefps y

vulgo el Afliento de Negros nuncupata ,

cujus Jrticulo duodecimo mentio faâa eft ,

concordatum fuerit. Excepto etiam^ auidquid
Rex Catholicus pra^diâus , vol BœredcSy
Succeffcrefve ejus, paâo feu paâis quibuf-

vis de introduûionc Nvgritarum in Indias
Occidentales Hilpaniae obtempérantes y ineun-

dis fpondcbunt ypojtquam paâioftve el Aflien-
to de Nègres fupradida determinata fuerit.

Utqv.e de Navigatione & Commercio ad In-
dias Occidentales y ut fupradiâum eft y fir-
miùs tf uberiùs undequaque prcecautum fit ;

hifce prœtereà convenmm concordatumque eft,

quod neque Rex Catholicus, neque Hcere-

dcs, Succejforcfque ejus quililktamque y ullas

B b 4 DitiO"
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Pitmies, Dominia , ftve Territoria m Ame-
rica Hifpanici juris, vel ullam earundem
partem , feu Gallis,five Nationi aliee cuicun-

que vendent , cèdent , oppignorahunt , transfè-

rent ^ aut ullo modo, ullove fub nomine," ab
je ^ Corona Hifpanica alienabunt, E con-

tra autnn, que Ditiones Americanae,Hifpa-
niae obtempérantes , farter teâ<e confervtntur

,

fpondet Regina Magnse Britannise, fcfe

operam daturam , opemque taturam Hifpanis,

ut limites antiqui Ditionum fuarum Ameri-
canarum refHtuantur , figanturque , prout

Régis Cathoiici Caroli Secundi fupradiâi
tempore Jieterant,Jî quidem compertum fuerit

y

ullo modo , ullove fub pnetcxtu , eofdem in paxte

quacunque effraâos, imminutosve effe, ex quo

ante diâus Rex Catholicus Carolus Secun-
dus mortem obierit.

IX. Convemum infuper (f Jlatutum efl

pro reguh gênerait , quodomnes ^flnguli utriuf-

que Regni Subditi , in omnibus Terris & Locis

utrinque , circa omnia Jura, Impofttiones

,

aut Veâigalia quacunque, Perfonas, Merces,

^ Mercimonia , Naves, Naula, Nautas

,

Ncivigatîonem , & Commcrcia concerncntia

,

iifdem ad minimum privilcgiis , libcrtatibus

,

& immunitatibus utentur, frucntur , parique

favore in omnibus gaudebunt, quibus Gallia-

mm Subditi, aut amicijjlma quœvis Gens
extera , utu^itur , fruuntur , gaudentqiie, aut

ullo dchinc tempore uti , . frui aut gaudcre

(ofP.nt.

XV. Regice Suœ Majeflates utritique rénovant

confirmantque Traâatus omncs Pacis , Amicitia

,

Confœderationis , ^ Commerciorum inter Co-

ronas
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rpnas Magnae Britannice atque Hifpaniae
initos ante bac 6f conclujbs , ac pnefenti hoc

Fœdere renovantur , confirmanturque diâi Tro.*'

dams modo tam amplo explicatoque , ac Jî jam
nunc figillatim inferti fuijj'mt , in quantum fci^

ticet Traâatibus Pacis ac Commerciorum^no"
vijjlmè faâis , fignatifque , contjrarii haud re-

periuntur, Prœfertim verb hoc Pacis Traâa-
tu confirmantur , corroboranturqtie Paâa ,

Fœàera, Conventioncsque , tam qus Gom-
merciorum ^ Navigaticnis iifum in Europa,
alibique y

quàm quœ Nigritarum introduâio-

nem in Américain Hirpanicam Jpeâant

,

quaque Madriri inter utramque Nationem
aut jam initcs funt, aut quantociùs ineund^e,

Quandoquidem vero ex parte Hifpaniae urgc-

tur, jura quœdam pifcationis ad Infulam
Terrae Novae exercendce ad Cantabros,
aliofve Régis Catholici Subditos pertinere.,

confentity conveîiitquc Mnjejïas Sua Britan-
nica, ut privilégia omnia qua Cantabri,
atiive Hifpaniae Popuïi , jure fibi vendicare

poterunt , ipjts farta teâa ccnfervcntur.

Article I. du Traité de Commerce con.-^

du à Utrecht entre les Couronnes d*EÇ-

pagne ^ de la Grande-Bretagne h
9. Décembre 171 3.

î. '^T^Raâatus Pacis, Comm.crciorum , £5*

X Confœderatîonis , inter Coronas Ma-
gnae Britanniae & Hifpanias, Madriti, die

(decimo tertio) vigeftmo quarto mcfijis MajJ.,
Bb 5 anno
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anno Dowini 1667. conclu/us , per hum
Traâatum ratihabetur &' confirmatur,

Fiat infertio {^)

Spondcnt niutuo Regice Suce Majcflates , feje

ôriLtics &' fjiguhs Tr.iâauis antecedentis Ar-»

ticufoSy & quœcunque in iifdhn, ut ^ Sche-

âutis annexis, privilégia, concejjiones , con-

cordata, aliave cujujamque gencris ad Stib-

dîtes utrinque rcdundantia bcnejicia contincn-

tiir y bond fidù prcefiituras , ^ adimplcturas;

ti^que à Minijlris fuis, & Ofjïciaiibus ,aliifque

Subditts prsjlentur ÇS adiwpleantur , oinni

tempore cùraturas; ita m pknario eonmdcm
omnium i';.f.ngulomm effeàu, Us foluminodà

exceptis, de quibiis in fcqiicntibus Arîicuîis

cd rcciprocam fatisfaâionem aliter Jlatutum

efl, lit & eoriim omnium, qu.^ in Articuli-s

fequentibus continentur, fubditi bine i-nde gau-

dec.nt in poflerùm , âf frudntuw Confirma-

tur infuper, & de nova ratihabetur Traftatus

Anno 1670. inter Coronas Magn-de Britan-

nise ^ Hifpaniae, pro tolicndis diffldiis , dc-

frcedaticnibus rejlringendis , flabiïienddque

pace in America, inter dictas Coronas ini-

tiis , f^ne p'cfiudicio nihilominus Contraââj

ciicujus , aliûfue privilegii aut îiccnti^ Re-»

gin:c Magnas Eritanni.:e, ejufve Subditis

,

per Majcjlatem Suom Catholicam conccjjts ,

in Traâatu pacis nuperrimc conclufcv , aut i)}

Tra-

( • ) On trouve ce Traité ci -devant page 350.
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Tractctu de Aillento , atque etiam ahjqiic

prsjudicio libertatis , aut facuhatis aîicujus

,

SubiHiis Britannicis antca fivè compctentis

,

frjê pcnnijjœ atit mîuitce.

Articles XL. £? XLII. du Con-

trat de /'Affiento.

XL. /^U'au cas d'une Déclaration de

V^ Guerre, ce qu'à Dieu ne plai-

fe, entre la Couronne de la Grande-

Bretagne & celle d'E/pagne, cet Afpcjita

fera furpcndu. Néanmoins, en ce cas,

les Aflienrilles pourront fe retirer en tou-

te fureté, pendant le tems d'un an &
demi, à compter du jour de la Déclara-
tion de cette Paipture , avec tous leurs

effets , & les traufporter librement dans
leurs Pais, dans les VaiHeaux qui fe trou-

veront alors dans les Ports des Ins^es , ou
dans ceux des EJpti^U ; à condition
qu'au cas qu'ils les fillent entrer dans les

Ports d'Ejpagney ils pouiTont librement

les en faire refortir , comme fi VA[]lefUo.

fubfiiloit toujours; bien entendu qu'on
prouve que c'efl: le provenant du Négo-
ce des Nègres. On déclare de plus, qu'au
cas qu'il arrivât que les Couronnes d'£/-

pagne & cVAngleterre, ou l'une des deux,
conjointement ou feparement, entrâffcnt

en guerre 'avec d'autres Nations, les Vaif-^

féaux employez en cet //;;/7(?nJo prendront
des Paliépoi'cs, 6c porteront des PaviU

loiîé
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Ions difFérens de ceux dont fe fervent
ordinairement les Jnglois 6c les Efpagnols

,

félon le choix qui en fera fait par Sa Ma-
jellé Catholique , fans que l'on en puiiTe

accorder de femblables à aucuns autres
Vaifieaux que ceux qui apartiendront à

ce Négoce; & cela empêchera qu'ils ne
foient troublez ni attaquez par les Vaif-

feaux des Nations qui feront ou fe décla-

reront ennemies des deux Couronnes:
& pour cet effet Sa Majefté de la Gran-
de-Bretagne fe charge de folliciter& d'ob-

. tenir, dans le Traité de la Paix géné-
rale, un Article exprès, par lequel tous

les Princes en auront connoilTance, & fe-

ront obligez d'ordonner à leurs fujets de
s'y conformer, & de l'obferver exade-
ment & ponduellement.
. XLII. Outre les Articles précédons

,

dont on eil convenu en faveur de la Com-
pagnie Angloife, Sa Majefté Catholique,

en contlderation des pertes que d'autres

Affientifles ont foutenus, & à condition

expreife que ladite Compagnie ne fera

aucun Négoce défendu, ni ne l'entrepren-

dra, diredement ni indiredement, fous

quelque prétexte que ce foit, & pour
manifefter à Sa Majefté Britariuique , h

quel point elle fouhaite de lui plaire, &
de confirmer de plus en plus une étroi-

te & bonne correfpondance avec elle ;

a bien voulu accorder à la Compagnie
de Vjljicnto, par fon Décret Royal du 12.

Mars de cette préfente année, un Vaif-

feau
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feau de 500. tonneaux par an , pendant
le terme de trente années qu'il doit fub-
Mer, pour négocier aux ïndes, Sa Ma-
jellé Catholique ayant une quatrième par-
tie du gain qu'il fera , comme elle doit
ravoir de celui de VAJJiento; & outre
cette quatrième partie. Sa Majefté Ca-
tholique doit encore recevoir 5. pour cent
du gain clair des trois autres parties qui
aparciennent à VAngleterre , à condition
qu'on ne pourra vendre les marchandées
que chacun de ces VaifTeaux-là tranfpor-
tera , qu'au tems de la Foire. Et au cas
qu'aucun de ces VaiiTeaux - là arrivât aux
Indes avant les Floces, ou les Caillons,
les Fadeurs de VAffîento feront obligez

de débarquer les marchandifes dont ils

feront chargez, & de les mettre dans les

magazins , qui feront fermez à deux clefs

,

dont l'une fera entre les mains des Offi-

ciers Royaux , & l'autre entre celles des
Fadeurs de la Compagnie, afin que lef-

dites marchandifes ne puilîent être ven-
dues que pendant le tems de la Foire

,

& elles ne payeront aucun Droit au:i

Indes,

Trai-
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Traité de Paix ^ de Commerce entre

les Rois J'Efpagne tsf de la Grande-
Bretagne, conclu à Madrid le 13.

yuin 1721.

L A laveriir il y aura unebvonne,fcr-

j \ me ik iiiv.oiablc: paix, une fm-

ccre & continuelle ?.initie, & un géné-

ral oubli de rout ce qui s'eft paiTé des deux
cotez, au fujet de la dernière Guerre,
entre Leurs Majellez Britannique & Ca-
tholiqiie y leurs Héritiers & Succelfears

;,

aufïï-bien qu'entre leurs Royaumes ,

Terres , Souverainetez , Sujets , ik, leurs

Vaflaux.
II. Les Traitez de Paix & de Com-

merce, conclus à Umcht le 13. Juillet &
le 9. Décembre 1713, dans lefquels le

Traité de Madrid de 1^67. & les Articles

compris en icelui, font contenus, de-

meureront confirmez & ratitiez par le

préfcnt Traite, à l'exceprion des lll. V.

6c VllL Articles dudit Traité de Com-
merce, qu'on appelle comiriUnement l'Ex-

plication, qui 'ont été annuliez du depuis

en vertu d'un autre Traité , fait à Ma-
drid le 14. de Décembre 1715. entre les

Miniftres Plénipotentiaires qui furent

nommiez à cette fin par Leurs Majeftcz

Brihmnique <S: Catholique , lequel Traité

demeure pareillement confirme & rati-

fié, auli-bien que le Contrat particu-

lier
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lier qu'on appelle ordinairement AJJten"

to, pour le tranfport des Efclaves noirs

aux Indes Efpagnoles, qui fut fait le 26. de
Mars de ladite année 1713. en confe-
quence du XII. Article du Traité de
Commerce âCUtrecht, & pareillement 1^:

Traité de Déclaration touchant celui de
VAfftcnîo, qui fut fait le 26. Mai 1710.

Tous lefquels Traitez, dont eft fait men-
tion dans cet Article , ôc leurs Déclara-
tions , demeureront dans leurs forces

,

teneur & entière vigueur, en tout ce
en quoi ils ne feront pas contraires à ce-
lui-ci ; & afin qu'ils puiiTent être accom-
plis & exécutez, Sa Majefté Catholique

fera dépêcher fes ordres & fes lettres à

fes Vice -Rois, Gouverneurs, & tels au-

tres Miniilres à qui il apartiendra, des
Ports & des Villes de VAmérique ,, afin

que les VaifTeaux que la Comoàgnie
Royale de la Grande-Bretagne, étaolie à

Londres, employé au Commerce des
Noirs, foient admis fans aucun empê-
chement à négocier librement, & de la

même manière qu'il fe pratiquoit avant
la rupture des deux Couronnes, & les

fufdites lettres feront délivrées aulTi-tôt

qu'on aura fait un échange des Ratifica-

tions du préfent Traité: Et en même
tems Sa Majefte Catholique donnera fes or-

dres au Confeil des Indes, que la Junta,
compofé de Miniftres choifis dans ledit

Confeil, & deftinez, à Fexcluiion de
tous autres , à l'examen des affaires qui

regar-
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regardent ledit Afflemo, puifTc derechef
avoir fon cours, être reçue & confultée

dans les affaires , félon la régie établie

dans le tems qu'on le fit. Et quant à ce
qui regarde Fobfervation des Traitez de
Paix & de Commerce, il fera dépêché
des ordres circulaires à tous les Gou-
verneurs d'E/pagne, à cette fin qu'ils les

falfent obferver & exécuter fans aucune
de leurs interprecations, comme pa-

reillement il fera donné de la parc de Sa
Majeflé Britannique les ordres qui feront

demandez & jugez néceifaires pour l'ac-

complifîement de tout ce qui a été fti-

pulé & convenu entre les deux Couron-
nes dans les Traitez (ïUtrecbty ci-delfus

nommez, & particulièrement, quant à

ce qui peut n'avoir pas été exécuté des
points réglez par les VIÏI. IX, &XV. Ar-
ticles duTraité de Paix , qui font men-
tion de laijTer.aux Efpagnoîs le libre Com-
merce & la Navigation des Imks Occi-

dentales , &; de maintenir les anciennes Li-

mites de VAmcriquey comme ils étoient

du tems du Roi Charles IL le libre exer-

cice de la Religion Catholique dans l'if-

1e de Minorque, & la Pêche de la Mo-
rue dans les Mers de Ncufrauland ,

comme aulTi eu égard à tous les autres

Articles qui peuvent n'avoir pas cté exé-

cutez jufqucs ici de la part de la Grande-

Bretagne,

III. Et puifque par le VTII. Article

du Traité de Commerce à: Utrectr, .on..

étoit
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êtoit convenu que tous les Eifets confif-

quez au commencement de la Guerre
précédente feront reftituez; eu égard que
la confifcation d'iceux étoit contraire à
la teneur du XXXVI. Article du Traité
de 1667; Sa Majefté CaîMi^we ordonnera
de la même manière, que tous les Biens,
toutes les Marchandifes , l'Argent, les

VailTeaux & autres Effets, qui ont été
faifis, foit en Europe ou aux Indes, en
vertu de fes ordres du mois de Septem-
bre 171 8., ou en vertu d'autres ordres
poflérieurs , qui pourroient avoir été
donnez avant ou depuis que la Guerre
fut déclarée entre les deux Couronnes,
foientpromptement reflituez dans la mê-
me efpece , quant à ceux qui fubfiftent , ou
s'ils ne fubfiftent pas , leur jufte valeur dans
le tems qu'on les a faifis , l'évaluation def-
quels fera réglée , fi on ne l'avoit pas ré*

glée auparavant foit par omilTion ou né-
gligence, félon les informations autenti-
ques, que ceux qui les reclament pro-
duiront par devant les Magiftrats ordi-
naires des Villes & Places dans lefquel-

les lefdits Eifets auront été faifis: Et
comme il eft certain que, quoique Sa
Majefté Catholique ait ordonné qu'on fe-
roit & qu'on tiendroit des Inventaires,
& qu'on tiendroit compte de ces Biens
& de ces Effets, on n'a pas cependant
exécuté fes ordres de cette manière en
plufieurs endroits , il a été convenu , que
îi les Propriétaires font paroitre par de
juftes preuves, informations ; 6c autres

Ce témoi-
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témoignages, qu'on en a omis aucnndan^
lefdits Inventaires, Sa Majefté Catholique
donnera des ordres exprès , à ce que la

valeur de ces EiFets qui auront été omis

,

foit payée pardes Tréforiers, ou autres,
par la négligence de qui telle omiflion
auroit été faite.

IV. Il eft aufli convenu mutuellement
que Sa Majefté Britannique donnera or-
dre à fes Gouverneurs, ou autres Of-
ficiers .& Miniflres à qui il apartiendra ,.

de faire reflituer tous les Effets des Su-
jets de Sa Majefté Catholique, qu'ils prou-
veront avoir été faifis & confifquez
dans les Terres de Sa Majefté Britaimi"

que au fujet de la dernière Guerre , de
la m.ême manière qu'il a été réglé dans
l'Article précèdent, en faveur des Su-
jets de Sa Majefté Britannique.

V. Il eft aufli réglé, que Sa Majefté
Britannique fera reftituer à Sa Majefté
Catholique tous les Vailfeaux de la Flot-

te à'Efpagne qui furent pris par celle

ceAngleterre , à la Bataille Navale qui fe

donna au Mois d'Août 171 8. dans les

Mers de Sicile, avec leur Canon, Voi-
les, Appareil , & autre Equipage, dans
le m.ême état qu'ils font à préfent, ou
autrement la valeur de ceux qui peu-
vent avoir été vendus, au même prix

qu'auront donné ceux qui les ont ache-

tez, félon les Preuves à; les Cautions;
& pour l'exécution de cette reftitution,

Sa Majefté Britannique fera expédier tous

les ordres nécelTaires immédiatement
aprè?
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après la Ratification de ce Traité. Il eft

auflî déclaré que l'on traitera au futur
Congrès de Cambrai les autres préten-
tions qu'il peut y avoir des deux cotez en-
tre les deux Couronnes touchant les affai-

res qui ne font pas expofées dans le pré-
fent Traité , qui ne font pas. comprifes
dans le II. Article ci-deffus.

VI. Le préfent Traité aura fon effet

immédiatement après qu'on l'aura mu-
tuellement ratifié , &c. Fait à Madrid le

13. Juin 1721.

Signé

(L.S.) William Stanhope.

(L.S.) El Marques Grimaldo,

FIN.
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